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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, June 10, 2002
(46)

[English]

The Special Committee on Illegal Drugs met this day in room
160-S, Centre Block, at 8:00 a.m., the Chair, the Honourable
Senator Pierre Claude Nolin, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Banks, Maheu, Rossiter and Nolin. (4)

In attendance: Director of Research: Daniel Sansfaçon; from
the Library of Parliament: Gérald Lafrenière and Chantal Collin;
from Newman Communications: Jean-Guy Desgagné; from the
Committees Directorate: Brigitte Martineau and Mireille Khouri.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, March 15, 2001, the Committee proceeded to study
Canada’s anti-drug legislation and policies. (See Issue No. 1,
March 19, 2001, for the full text of the Order of Reference.)

WITNESSES:

From the Department of the Solicitor General of Canada:

Mr. Paul E. Kennedy, Senior Assistant Deputy Solicitor
General, Policing and Security Branch.

From the Correctional Service Canada:

Mr. Brian Grant, Director, Addictions Research Centre (PEI);

Mr. Ross Toller, Deputy Commissioner, Prairie Region.

From the Royal Canadian Mounted Police:

Mr. Raf Souccar, Chief Superintendent;

Inspector Chuck Walker, Officer in Charge, Operational
Systems Policy Section, National Contract Policing Branch.

From the Department of Health Canada:

Mr. Dann Michols, Assistant Deputy Minister, Healthy
Environments and Consumer Safety Branch;

Ms Gillian Lynch, Director General, Drug Strategy and
Controlled Substances Programme;

Ms Hélène Goulet, Director General, Tobacco Control
Programme, Health Environments and Consumer Safety
Branch;

Ms Cathy Airth, Acting Director, Office of Canada’s Drug
Strategy, Healthy Environments and Consumer Safety
Branch.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le lundi 10 juin 2002
(46)

[Traduction]

Le Comité spécial sur les drogues illicites se réunit aujourd’hui,
à 8 heures, dans la salle 160-S de l’édifice du Centre, sous la
présidence de l’honorable sénateur Pierre Claude Nolin
(président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Banks,
Maheu, Rossiter et Nolin. (4)

Également présents: Le directeur de la recherche, Daniel
Sansfaçon; de la Bibliothèque du Parlement, Gérald Lafrenière
et Chantal Collin; de Newman Communications, Jean-Guy
Desgagné; de la Direction des comités, Brigitte Martineau et
Mireille Khouri.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

En conformité avec l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
jeudi 15 mars 2001, le comité poursuit son réexamen des lois et
des politiques antidrogue canadiennes. (Le texte intégral de l’ordre
de renvoi se trouve dans le fascicule no 1, en date du 19 mars 2001.)

TÉMOINS:

Du Solliciteur général du Canada:

Paul E. Kennedy, sous-solliciteur général adjoint principal,
Secteur de la police et de la sécurité.

Du Service correctionnel du Canada:

Brian Grant, directeur, Centre de recherche en toxicomanie
(IPE);

Ross Toller, sous-commissaire, Administration régionale —
Prairies.

De la Gendarmerie royale du Canada:

Raf Souccar, surintendant de police en chef;

Chuck Walker, inspecteur, officier responsable, Section des
politiques des systèmes opérationnels, Sous-direction de la
police contractuelle nationale.

De Santé Canada:

Dann Michols, sous-ministre adjoint, Direction générale de la
santé environnementale et de la sécurité des consommateurs;

Gillian Lynch, directrice générale, Stratégie antidrogue et
substances contrôlées, Direction générale de la santé
environnementale et de la sécurité des consommateurs;

Hélène Goulet, directrice générale, Lutte contre le tabagisme,
Direction générale de la santé environnementale et de la
sécurité des consommateurs;

Cathy Airth, directrice intérimaire, Bureau de la stratégie
antidrogue canadienne, Direction générale de la santé
environnementale et de la sécurité des consommateurs;
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From the Department of Justice Canada:

Mr. Croft Michaelson, Director and Senior General Counsel,
Strategic Prosecution Policy Section;

Mr. Paul St-Denis, Senior Counsel, Criminal Law Policy
Section.

From the National Crime Prevention Centre:

Patricia Begin, Director, Research and Evaluation.

Mr. Kennedy and Mr. Grant each made a statement.

Messr. Kennedy, Walker, Toller and Grant answered
questions.

At 9:02 a.m., the committee suspended.

At 9:16 a.m., the committee resumed its hearing.

Mr. Michols made a statement.

Ms Lynch made a presentation.

Ms Lynch, Mr. Michols and Ms Goulet answered questions.

At 10:49 a.m., the committee suspended.

At 11:00 a.m., the committee resumed its hearing.

Mr. Saint-Denis made a statement.

Mr. Michaelson and Ms Begin made a presentation.

Ms Begin, Mr. Michaelson and Mr. Saint-Denis answered
questions.

At 12:08 p.m., the committee adjourned to the call of the
Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Monday, June 10, 2002
(47)

[English]

The Special Committee on Illegal Drugs met this day in room
160-S, Centre Block, at 1:04 p.m., the Chair, the Honourable
Senator Pierre Claude Nolin, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Banks, Maheu, Rossiter and Nolin. (4)

In attendance: Director of Research: Daniel Sansfaçon; from
the Library of Parliament: Gérald Lafrenière and Chantal Collin;
from Newman Communications: Jean-Guy Desgagné; from
Committees Directorate: Mireille Khouri.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, March 15, 2001, the Committee proceeded to study
Canada’s anti-drug legislation and policies. (See Issue No. 1,
March 19, 2001, for the full text of the Order of Reference.)

De Justice Canada:

Croft Michaelson, directeur et avocat général principal,
Section de l’élaboration des politiques stratégiques en
matière de poursuites;

Paul Saint-Denis, avocat-conseil, Section de la politique en
matière de droit pénal.

Du Centre national de prévention du crime:

Patricia Begin, directrice, Recherche et Évaluation.

MM. Kennedy et Grant font chacun un exposé.

MM. Kennedy, Walker, Toller et Grant répondent aux
questions.

À 9 h 02, le comité suspend ses travaux.

À 9 h 16, le comité reprend ses travaux.

M. Michols fait un exposé.

Mme Lynch fait une présentation.

Mme Lynch, M. Michols et Mme Goulet répondent aux
questions.

À 10 h 49, le comité suspend ses travaux.

À 11 heures, le comité reprend ses travaux.

M. Saint-Denis fait un exposé.

M. Michaelson et Mme Begin font un exposé.

Mme Begin, M. Michaelson et M. Saint-Denis répondent aux
questions.

À 12 h 08, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ:

OTTAWA, le lundi 10 juin 2002
(47)

[Traduction]

Le Comité spécial sur les drogues illicites se réunit aujourd’hui,
à 13 h 04, dans la salle 160-S de l’édifice du Centre, sous la
présidence de l’honorable Pierre Claude Nolin (président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Banks,
Maheu, Rossiter et Nolin (4).

Également présents: Le directeur de la recherche: Daniel
Sansfaçon; de la Bibliothèque du Parlement: Gérald Lafrenière
et Chantal Collin; de Newman Communications: Jean-
Guy Desgagné; et de la Direction des comités: Mireille Khouri.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
jeudi 15 mars 2001, le comité poursuit l’examen des lois et des
politiques antidrogue canadiennes (voir le texte complet de l’ordre
de renvoi dans le fascicule no 1 du 19 mars 2001).
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WITNESS:

From the Canadian Centre on Substance Abuse:

Mr. Michel Perron, Executive Director.

Mr. Perron made a statement and answered questions.

At 2:17 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Daniel Charbonneau

Acting Clerk of the Committee

TÉMOIN:

Du Centre canadien de lutte à l’alcoolisme et à la toxicomanie:

M. Michel Perron, directeur exécutif.

M. Perron fait une déclaration et répond aux questions.

À 14 h 17, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier suppléant du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, June 10, 2002

The Special Senate Committee on Illegal Drugs met today at
8:00 a.m. to review Canadian drug control laws and policies.

Senator Pierre Claude Nolin (Chairman) is in the Chair.

[Translation]

The Chairman: I declare this final meeting of the Special
Committee on Illegal Drugs open. On this important day, we will
receive representatives of the various departments and agencies
responsible for implementing the Canadian drug policy. First, we
will have, from the Department of the Solicitor General of
Canada, Mr. Paul Kennedy, Senior Assistant Deputy Solicitor
General, Policing and Security Branch. On the same panel, we will
have, from the Correctional Service of Canada, Mr. Brian Grant,
Director, Addictions Research Centre, and Mr. Toller, Deputy
Commissioner, Prairie Region. Also joining this panel, from the
Royal Canadian Mounted Police, Mr. William Lenton, Deputy
Commissioner, Federal Services, and Mr. Chuck Walker,
Inspector, Officer in Charge, Operational Systems Policy
Section, National Contract Policing Branch.

As we have a full day ahead of us, we will try as much as
possible to stick to our schedule. We have one hour this morning.
Consequently, we will ask you to proceed with fairly brief
preliminary remarks to enable my colleagues, whom I hasten to
introduce to you, to ask the most appropriate questions possible.

On my extreme right, from the Province of Alberta,
Senator Tommy Banks — I presume most of you know him —
my c o l l e a g u e f r om t h e P r o v i n c e o f Q u e b e c ,
Senator Shirley Maheu, and, on my left, from Prince Edward
Island, Senator Eileen Rossiter.

[English]

Mr. Kennedy, please proceed.

Mr. Paul E. Kennedy, Senior Assistant Deputy Solicitor
General, Policing and Security Branch, Department of the
Solicitor General: Honourable senators, thank you for inviting
us to speak on the issue of substance abuse, which is a serious
concern for us. We are pleased to have the opportunity to inform
you of our activities and to answer your questions.

Chief Superintendent Souccar is responsible, among other
things, for federal drug enforcement and the substance abuse
program delivered by the RCMP through its drug awareness
service. With him is Inspector Chuck Walker, who is involved at
each stage of the RCMP service delivery. Mr. Walker wears
another hat, in that he works with the contract policing services of
the force, delivering services under contract to the provinces,
territories and municipalities. We thought it would be useful to
have Inspector Walker here today because the committee

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 10 juin 2002

Le Comité sénatorial spécial sur les drogues illicites se réunit
aujourd’hui à 8 h 00 pour réexaminer les lois et les politiques
antidrogue canadiennes.

Le sénateur Pierre Claude Nolin (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président: Je déclare ouverte cette dernière séance du Comité
spécial sur les drogues illicites. En cette journée importante, nous
recevrons les représentants des différents ministères et agences
responsables pour la mise en oeuvre de la politique canadienne sur
les drogues. Dans un premier temps, nous aurons, du ministère du
Solliciteur général du Canada, M. Paul Kennedy, sous-solliciteur
général adjoint principal, Secteur de la police et de la sécurité.
Dans le même panel, nous recevrons, du Service correctionnel du
Canada, M. Brian Grant, directeur, Centre de recherche en
toxicomanie, et M. Toller, sous-commissaire, administration
régionale — prairies. Se joindrons également à ce panel, de la
Gendarmerie royale du Canada, M. William Lenton, sous-
commissaire, services fédéraux, et M. Chuck Walker, inspecteur,
officier responsable, Section des politiques des systèmes
opérationnels, Sous-direction de la police contractuelle nationale.

Ayant devant nous une journée chargée, nous tenterons autant
que possible de respecter notre horaire. Nous disposons ce matin
d’une heure. Par conséquent, nous vous demanderons de procéder
à des remarques liminaires assez brèves pour permettre à mes
collègues, que je m’empresse de vous présenter, de poser les
questions les plus adéquates possibles.

À mon extrême droite, de la province de l’Alberta, le sénateur
Tommy Banks — je présume que la plupart d’entre vous le
connaissez — ma collègue de la province de Québec, le sénateur
Shirley Maheu, et à ma gauche, de l’Île-du-Prince-Édouard, le
sénateur Eileen Rossiter.

[Traduction]

Monsieur Kennedy, la parole est à vous.

M. Paul E. Kennedy, sous-solliciteur général adjoint principal,
Secteur de la police et de la sécurité, ministère du Solliciteur
général: Honorables sénateurs, merci de nous avoir invités à nous
prononcer sur la question de la toxicomanie, qui nous préoccupe
au plus haut point. Nous sommes heureux d’avoir la possibilité de
vous informer de nos activités et de répondre à vos questions.

Le surintendant de police en chef Souccar est chargé, entre
autres choses, de la police des drogues et du programme de lutte
contre les toxicomanies administré par la GRC par l’entremise de
son Service à la sensibilisation aux drogues. Il est accompagné de
l’inspecteur Chuck Walker, associé à chacune des étapes de la
prestation des services de la GRC. M. Walker occupe une autre
fonction, en ce sens qu’il travaille auprès de la police contractuelle
de la force, qui offre à contrat des services aux provinces, aux
territoires et aux municipalités. Nous avons pensé qu’il serait utile
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indicated an interest in data collection as it relates to determining
the cost of enforcement of drug laws in Canada.

I am also pleased to be accompanied by two colleagues from
Correctional Services Canada: Mr. Ross Toller, Deputy
Commissioner, Prairie Region, who will provide us with some
context on substance abuse in prisons and answer your questions
in that regard; and Mr. Brian Grant, Director of the Addictions
Research Centre, Prince Edward Island. The centre is the focal
point for all drug and alcohol research conducted by Correctional
Service Canada as it works to reduce the negative effects of
addiction.

The reality of the portfolio of the Solicitor General, and the
activities of the department, the RCMP and Correctional Services
Canada, is that it provides a broad range of services in relation to
substance abuse. We thought it would be useful to present with a
larger delegation of witnesses to show you the full range.

With your agreement, I will outline briefly how we could
proceed. I should like to make a short presentation addressing
some highlights of the activities currently underway within the
portfolio: our activities in response to what we call ‘‘external
influences,’’ such as the December Auditor General’s report; the
questions you raised, Mr. Chairman, in your letter to the Solicitor
General about the cost to police of enforcing drug laws; the extent
of and policies regarding drug use in prisons; substance abuse
treatment programs in prisons; and statistics on possession
offences. Following my remarks, Mr. Grant will present his
comments.

Although the common view of the Solicitor General’s portfolio
is that it deals exclusively with the supply side of the federal drug
strategy, the fact is that its departments and agencies support the
government’s drug strategy through activities across the spectrum
of services in the areas of prevention, harm reduction, treatment,
enforcement and reintegration. I will not provide in-depth detail
on these activities, but the information is available in a booklet
that I brought today, and which has been made available to you. I
should like to table it on behalf of the Solicitor General of
Canada. The publication provides a bird’s eye view of the
portfolio in respect of prevention, enforcement, harm reduction,
treatment and reintegration.

While we know that these pillars are extremely important in
advancing our efforts to counter substance abuse, they will not be
successful without another layer of effort. We must have adequate
research and evaluation, and we must work together across
jurisdictions to address the problem. The booklet describes what
the portfolio is doing about this.

de compter l’inspecteur Walker parmi nous aujourd’hui puisque
le comité s’est montré intéressé par la collecte de données dans le
contexte de la détermination du coût de la législation antidrogue
au Canada.

Je suis également heureux d’avoir à mes côtés deux collègues
du Service correctionnel du Canada: M. Ross Toller, sous-
commissaire, Administration régionale — Prairies, qui fera le
point sur la situation de la toxicomanie dans les prisons et
répondra à vos questions à ce sujet, et M. Brian Grant, Directeur,
Centre de recherche en toxicomanie, Île-du-Prince-Édouard. Le
centre fait figure de point névralgique de l’ensemble de la
recherche sur l’alcoolisme et la toxicomanie menée par le
Service correctionnel du Canada dans ses efforts pour réduire
les effets négatifs de la toxicomanie.

La réalité du portefeuille du Solliciteur général, des activités du
ministère, de la GRC et du Service correctionnel du Canada fait
qu’on fournit un large éventail de services liés à la toxicomanie.
Nous avons pensé qu’il serait utile de réunir une importante
délégation de témoins pour vous donner une idée de tout
l’éventail.

Avec votre permission, je vais vous présenter brièvement le
déroulement de la journée. Dans un premier temps, j’aimerais
présenter un bref exposé faisant état de certains points saillants
des activités en cours au sein du portefeuille: les activités que nous
menons en réponse à ce que nous appelons les «forces
extérieures», par exemple le rapport publié en décembre par le
vérificateur général, les questions que vous avez soulevées,
monsieur le président, dans la lettre que vous avez adressée au
Solliciteur général au sujet du coût de l’application des lois
antidrogue par les forces de police, la portée du phénomène de la
toxicomanie dans les prisons et les politiques s’y rapportant, les
programmes de traitement de la toxicomanie dans les prisons et,
enfin, des statistiques sur les infractions touchant la possession.
M. Grant interviendra après moi.

Même si on conçoit généralement que le portefeuille du
Solliciteur général ne porte que sur l’aspect de la stratégie
antidrogue fédérale ayant trait à l’offre, il n’en demeure pas moins
que les ministères et les organismes soutiennent la stratégie
antidrogue du gouvernement au moyen d’activités qui
transcendent toute la gamme de services dans les domaines de
la prévention, de la réduction des préjudices, du traitement, de
l’application de la loi et de la réintégration. Je ne présenterai pas
ces activités en détail, mais les renseignements figurent dans un
document d’information que j’ai apporté aujourd’hui et qui vous
a été distribué. J’aimerais le déposer au nom du Solliciteur du
Canada. On y trouve un survol de ce qui se fait au sein du
portefeuille dans les domaines de la prévention, de l’application
de la loi, de la réduction des préjudices, du traitement et de la
réintégration.

S’ils sont extrêmement importants pour l’avancement de notre
lutte contre la toxicomanie, ces piliers sont voués à l’échec sans les
efforts d’un ordre différent. Nous devons miser sur des recherches
et des évaluations adéquates. De plus, les diverses administrations
doivent aborder le problème de façon concertée. Le document en
question décrit les mesures prises par le portefeuille pour ce faire.
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Achieving progress in combating substance abuse remains a
difficult challenge. We all recognize that much work must be
done. In the last year, there have been several external events that
have highlighted this point and influenced the work of this
department. One of the most significant was the Auditor
General’s December 2001 report, which concluded, in part, that
the government needs to enhance data on the nature and scope of
the drug problem, develop performance indicators and evaluation
information, and review the mechanisms for coordination within
the federal government and with other jurisdictions. Your
committee and the House Special Committee on the Non-
medical Use of Drugs have served to focus this portfolio’s
attention on those issues.

In response to these influences, the department has taken
action to enhance our efforts to counter substance abuse. This
February, a portfolio working group was established to bring
together the various directorates within the Department of the
Solicitor General, the RCMP, Correctional Service Canada and
the National Parole Board to start building an integrated
substance abuse strategy. The first phase of this work was to
embark on a taking-stock exercise that resulted in the booklet to
which I referred.

The next phase of the working group’s action will be to address
the effectiveness of individual programs with a view to
establishing a substance abuse strategy. We will continue to
provide the service coverage as per usual, from prevention
through to reintegration. Our goal is to integrate the separate
but parallel tracks that now exist within the portfolio. To this end,
we have considered the various possible elements of our strategy.
We have considered agency specific and common portfolio
objectives, goals and performance indicators. We have also
considered a common policy framework that highlights linkages
to the department’s priorities. For instance, the drug strategy is
linked on the supply side to our national agenda on organized
crime. We know that drug trafficking remains the principal source
of income for organized crime groups that are involved in the
upper echelon of the trade. We must, therefore, target our efforts,
just as the RCMP focuses on these groups, so that we can create
an environment in which prevention and treatment efforts can
succeed. It is in this way that enforcement is complementary to
prevention and treatment.

Equally important is the need to link our drug strategy with
our priorities on the demand side, such as our portfolio crime
prevention strategy. There are strong crossovers between
substance abuse and the National Strategy on Community
Safety and Crime Prevention, which the Solicitor General co-
chairs with the Minister of Justice. Since its launch in 1998, the
national strategy has funded over 150 substance-abuse-related
projects in communities across the country. In addition to
developing common portfolio objectives, we have also

Il demeure difficile de réaliser des progrès dans la lutte contre
la toxicomanie. Nous sommes tous conscients du fait que
beaucoup doit être fait. Au cours de la dernière année, certains
phénomènes extérieurs ont mis cette réalité en lumière et ont
influé sur les travaux du ministère. Parmi les forces les plus
importantes qui se sont fait sentir, mentionnons le rapport que le
vérificateur général a rendu public en décembre 2001: on y
concluait, en partie, que le gouvernement doit améliorer les
données dont il dispose sur la nature et l’étendue du problème de
la toxicomanie, élaborer des indicateurs de rendement et des
données d’évaluation de même que revoir les mécanismes de
coordination avec le gouvernement fédéral et d’autres
administrations. Votre comité et le Comité spécial sur la
consommation non médicale de drogues ou médicaments de la
Chambre des communes ont contribué à attirer l’attention du
ministère sur ces questions.

En réponse à ces influences, le ministère a pris des mesures
pour améliorer ses efforts de lutte contre la toxicomanie. En
février, on a créé un groupe de travail du portefeuille chargé de
réunir les diverses directions du ministère du Solliciteur général,
de la GRC, du Service correctionnel du Canada et de la
Commission nationale des libérations conditionnelles pour
entreprendre la mise au point d’une stratégie intégrée de lutte
contre la toxicomanie. La première phase de ces travaux a été la
réalisation d’un bilan dont le document auquel j’ai fait référence
est l’aboutissement.

Dans un deuxième temps, le groupe de travail s’intéressera à
l’efficacité des divers programmes afin de constituer une stratégie
de lutte contre la toxicomanie. Nous continuerons d’offrir la
même gamme de services que d’habitude, de la prévention à la
réintégration. Nous avons pour but d’intégrer les voies distinctes
mais parallèles qui existent aujourd’hui au sein du portefeuille. À
cette fin, nous avons étudié les divers éléments possibles de notre
stratégie. Nous avons tenu compte des objectifs, des buts et des
indicateurs de rendement communs aux membres du portefeuille
et propres à certains organismes. Nous avons également analysé
un cadre stratégique commun mettant en lumière les liens entre les
priorités du ministère. Par exemple, la stratégie antidrogue est liée
au volet de notre programme national de lutte contre le crime
organisé axé sur l’offre. Nous savons que le trafic de drogue
demeure la principale source de revenu des groupes appartenant
au crime organisé qui interviennent en amont de la chaîne de
distribution. Nous devons donc cibler nos efforts sur ces groupes,
comme le fait la GRC, pour créer un environnement favorable à
la réussite des efforts que nous déployons dans les domaines de la
prévention et du traitement. C’est en ce sens que l’application de
la loi complète la prévention et le traitement.

Il est tout aussi important d’établir un lien entre notre stratégie
antidrogue et nos priorités relatives à la demande, par exemple la
stratégie de prévention du crime du portefeuille. On dénote des
recoupements importants entre la toxicomanie et la Stratégie
nationale sur la sécurité communautaire et la prévention du crime,
que le Solliciteur général copréside avec le ministre de la Justice.
Depuis son lancement en 1998, la stratégie nationale a financé
plus de 150 projets de lutte contre la toxicomanie dans les
collectivités de tout le pays. En plus d’élaborer des objectifs
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acknowledged that research capacity is key. We know, for
instance, that effective prevention is research led and that there
is a gap in research on the policing side.

We recognize that the police are on the frontlines dealing with
substance abuse on a daily basis, and that their experience is an
untapped resource. Furthermore, as we work toward developing a
new national strategy, we want to ensure that our vision is
evidence-based, not simply a collection of ad hoc measures. We
also wish to encourage jurisdictional integration with the
provinces, territories and municipalities.

Now that honourable senators have a backdrop to where we
are and where we should like to go, let me turn to specific
questions you raised, Senator Nolin, in your letter to the Solicitor
General, dealing with the cost to police of enforcing drug laws,
the extent of and policies regarding drugs in prison, and the
substance abuse treatment program in prisons.

On the first topic, the cost of enforcement, I should like to
begin by saying that the RCMP federal drug enforcement
program gathers detailed expenditure data on the cost of
program activities. Using this data, the Auditor General
estimated that in 1999-2000, the RCMP spent $164 million on
supply reduction efforts. This amount included costs directly
related to drug enforcement as well as in related areas such as
proceeds of crime and customs and excise.

As the Auditor General pointed out, this amount only applies
to the RCMP federal services, not policing services rendered by
the RCMP under contract to a province or municipality. In the
case of contract policing, enforcement of drug laws is rendered in
conjunction with a number of other services as, typically, the
officers under contract are performing uniform duty, that is,
general policing duties in communities. It is therefore difficult to
determine what portion of their time is spent doing which activity.
This difficulty is enhanced when the drug offence is incidental to
another crime, which is often the case.

One must consider that a large portion of the cost of any police
service is the pay and benefits extended to its members. In order
to accurately determine the cost of drug enforcement in contract
policing, the amount of time devoted to the effort must be
measured.

While this is done for members of the RCMP employed in the
federal services, the present system applied to contract policing is
incapable of collecting this information. An effort is being
made to develop a new system that could possibly capture this

communs au portefeuille, nous avons établi que la capacité de
recherche jouait un rôle clé. Nous savons, par exemple, que la
prévention efficace passe par la recherche et que, du point de vue
de la police, la recherche accuse des lacunes.

Nous savons que la police, qui lutte tous les jours contre la
toxicomanie, se trouve sur la ligne de front et que son expérience
demeure une ressource inexploitée. De plus, au moment
d’élaborer une nouvelle stratégie nationale, nous tenons à ce
que notre vision ne soit pas qu’un simple ramassis de mesures
ponctuelles et à ce qu’elle s’appuie au contraire sur des données
probantes. Nous voulons également encourager l’intégration avec
les provinces, les territoires et les municipalités.

Maintenant que les honorables sénateurs ont une idée de l’état
de la situation et des orientations que nous entendons prendre,
permettez-moi de passer aux questions précises que vous avez
soulevées, sénateur Nolin, dans votre lettre au Solliciteur général,
laquelle portait sur le coût de l’application des lois antidrogue par
les forces de police, l’importance du phénomène de la toxicomanie
dans les prisons et les politiques s’y rapportant et, enfin, le
programme de traitement de la toxicomanie dans les prisons.

En ce qui concerne la première question, à savoir le coût de
l’application, je précise d’entrée de jeu que le Programme
antidrogue fédéral de la GRC collige des données détaillées sur
les dépenses affectées aux activités du programme. En s’aidant de
ces données, le vérificateur général a estimé que, en 1999-2000, la
GRC avait consacré 164 millions de dollars aux efforts de
réduction de l’offre. Ce montant comprenait les coûts directs
liés à l’application des lois antidrogue de même que ceux se
rapportant à des domaines tels que les produits de la criminalité,
les douanes et l’accise.

Comme le vérificateur général l’a fait valoir, ce montant ne
concerne que les services fédéraux offerts par la GRC, et non les
services de police que la GRC offre à contrat à des provinces ou à
des municipalités. Pour ce qui est de la police contractuelle,
l’application des lois antidrogue s’effectue parallèlement à un
certain nombre d’autres services: en règle générale, les agents
contractuels offrent les services normalement associés aux
policiers en uniforme, c’est-à-dire les tâches policières
normalement effectuées dans les collectivités. Il est donc difficile
d’établir le pourcentage de leur temps qu’ils consacrent à une telle
activité. Il est encore plus difficile de le faire lorsque les infractions
liées aux drogues découlent d’autres infractions, ce qui est souvent
le cas.

On ne doit pas oublier que les salaires et les avantages sociaux
dont bénéficient les agents de police comptent pour une part
importante des coûts associés à toute force policière. Pour
déterminer avec exactitude le coût de l’application de la
politique antidrogue applicable aux polices contractuelles, on
devrait mesurer le temps consacré à ces efforts.

On le fait pour les membres de la GRC travaillant pour les
services fédéraux, mais le système actuel ne permet pas de
recueillir de telles données dans le cas de la police contractuelle.
On s’emploie à la mise au point d’un nouveau système peut-être
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information. However, given the breadth of day-to-day contract
policing duties, it is a clear challenge to separate out, in a
meaningful way, drug-related activity.

Inspector Walker has brought with him a chart explaining how
the RCMP, both the federal services and the contract-policing
component, collect their data and why the federal service is able
to place a value on drug investigations while the contract policing
side cannot. He can distribute that and walk you through it later
on, if you wish him to do so.

I should like to speak now to the cost borne by provincial and
municipal police forces. We have recently begun a process to
determine what information exists on enforcement costs and
where the gaps lie. Last month, at the most recent meeting of the
National Coordinating Committee on Organized Crime, which I
chair, our department distributed a questionnaire to collect
existing information on the cost of enforcement in the provinces
and territories. The questionnaire has since been distributed to
police forces across the country through the Canadian
Association of Police Boards. We are very interested in
analyzing the results once we have received them.

The chairman’s second question was about the use of drugs in
prisons and related policies. Nearly 70 per cent of federal
offenders have problems with alcohol and/or drugs. More than
half used drugs or alcohol when they committed their current
offence. Approximately 20 per cent of incarcerated offenders have
been convicted of drug-related offences. With the prison
population so highly engaged in the drug culture, keeping drugs
out of prisons is a significant challenge.

The correctional service uses a number of enforcement
measures to address the supply of drugs in federal institutions.
It conducts searches, monitors areas where the potential for
smuggling drugs into an institution is high, and works with police
to share intelligence about drug issues.

In 2001, the correctional service introduced ion scanners into
every institution to help detect the introduction of drugs. By
September 2003, they expect to have a drug detection dog in every
institution. Urinalysis is used to detect and deter substance abuse
by offenders. The results from the random urinalysis program give
some indication of which drugs are getting in and who uses them.
In 2000-01, the national results from the random urinalysis sample
program found that 12 per cent of the samples tested positive for at
least one intoxicant.

capable de rendre compte d’une telle information. Cependant,
étant donné l’importance des fonctions policières contractuelles
exercées au jour le jour, il demeure très difficile de distinguer de
façon significative les activités relatives à la lutte antidrogue.

L’inspecteur Walker a apporté avec lui un graphique montrant
comment la GRC, les services fédéraux et la police contractuelle
colligent des données et pourquoi le service fédéral est en mesure
d’évaluer le coût des enquêtes sur les drogues, au contraire de la
police contractuelle. Si vous le souhaitez, il pourra vous distribuer
le graphique et vous l’expliquer un peu plus tard.

J’aimerais maintenant dire un mot de la façon dont les forces
de police provinciales et municipales assument les coûts en
question. Récemment, nous avons entrepris un processus pour
déterminer l’information dont on dispose sur les coûts de
l’application de la loi de même que les lacunes dans ce domaine.
Le mois dernier, à l’occasion de la plus récente réunion du Comité
national de coordination sur le crime organisé, que je préside,
notre ministère a distribué un questionnaire pour colliger les
données existantes sur les coûts de l’application de la loi dans les
provinces et les territoires. Depuis, le questionnaire en question a
été distribué aux forces de police de tout le pays par l’entremise de
l’Association canadienne des commissions de police. L’analyse
des résultats, une fois que nous aurons reçu les questionnaires,
nous intéresse au plus haut point.

La deuxième question du président portait sur l’importance de
la consommation de drogue dans les prisons et les politiques s’y
rapportant. Près de 70 p. 100 des délinquants sous responsabilité
fédérale ont des problèmes d’alcoolisme ou de toxicomanie. Plus
de la moitié d’entre eux étaient sous l’influence de drogues ou
d’alcool au moment de la perpétration du crime qui leur a valu
leur peine d’emprisonnement actuelle. Environ 20 p. 100 des
détenus ont été reconnus coupables d’infractions liées aux
drogues. Dans le contexte d’une population carcérale
profondément enracinée dans la culture de la drogue, il est très
difficile de faire en sorte que les drogues n’entrent pas dans les
prisons.

Le Service correctionnel du Canada fait appel à un certain
nombre de mesures d’application pour remédier au problème de
l’offre de drogue dans les établissements fédéraux. Il effectue des
fouilles, surveille les secteurs où il existe de fort risque de
contrebande dans les établissements et travaille avec les forces de
police pour mettre en commun des données sur les questions
relatives aux drogues.

En 2001, le Service correctionnel du Canada a introduit des
détecteurs ioniques dans tous les établissements afin de limiter
l’introduction de drogues. En septembre 2003, on s’attend à ce
qu’un chien détecteur de drogue soit présent dans tous les
établissements. On a recours à des analyses d’urine pour
identifier des délinquants qui consomment de la drogue et les
dissuader de le faire. Les résultats du programme de tests d’urine
aléatoires donnent certaines indications sur les drogues utilisées
et les utilisateurs. Les résultats nationaux du programme
d’échantillonnage aléatoire pour 2000-2001 font état de 12 p. 100
de tests positifs pour au moins une drogue.
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Your third question, Mr. Chairman, was about the treatment
program available in prison. Treatment programs are available
for all offenders. A range of programs is available to help
offenders break the cycle of addiction and safely reintegrate back
into the community. As well, offenders have access to support
through Alcoholics Anonymous and Narcotics Anonymous. For
inmates who wish to remain free of alcohol and drugs,
Correctional Service Canada has established intensive support
units in all maximum, minimum and medium male institutions.
These units provide a more structured environment, including
added searching and drug testing to reinforce the offenders’
efforts to change substance abuse behaviour. Similar units are
planned for all women’s facilities in 2002-03.

The 1999 study found that offenders who participated in a
substance abuse program before their release into the community
showed 13 per cent fewer readmissions, 29 per cent fewer new
convictions and 53 per cent fewer violent offences in the year
following release, compared to a similar group of offenders who
did not complete the program.

Before I conclude, I have a few words to say about drug
offence statistics. I am certain that you have heard a great deal
about offence rates. If I may, I would like to offer a word of
caution about interpreting the statistics in the absence of
contextual information. For instance, some have compared the
rate of possession offences with trafficking offences and
concluded that the police are targeting individual drug users.

There are several reasons to believe that this may not be the
case. The statistics should be understood in the context in which
they are gathered. Statistics may indicate a high rate of possession
and other offences for several reasons. There is the phenomenon
of plea-bargaining, where more serious charges, including
trafficking, cultivation and possession with a purpose, are
dropped in exchange for a guilty plea to possession. That may
have skewed the statistics. In these cases, possession is always a
lesser and included offence. Demographics, like the baby boom
and echo effect, may create an increase in drug use and, therefore,
drug offences. I find generally that for minor criminal activity,
many offenders are between the ages of 15 and 24. Thus, you
might find little blips that reflect the baby boomers and the echo
phenomenon.

The way Statistics Canada gathers information is also
important. I am advised that an offence of trafficking, if it
occurs over a period of time, is recorded as one offence. It is called
the ‘‘continuing offence rule.’’ Possession offences, on the other
hand, are not recorded in this way. In addition, Statistics Canada

Votre troisième question, monsieur le président, portait sur le
programme de traitement offert dans les prisons. Tous les
délinquants ont accès à des programmes de traitement. Un
éventail de programmes s’offre aux délinquants pour rompre le
cycle de la dépendance et réintégrer la collectivité en toute
sécurité. De même, les délinquants ont accès à des services de
soutien par l’entremise des Alcooliques Anonymes et des
Narcotiques Anonymes. Pour les détenus qui souhaitent ne pas
consommer d’alcool ni de drogues, le Service correctionnel du
Canada établit des unités de soutien intensif dans tous les
établissements pour hommes à sécurité maximale, minimale et
moyenne. Ces unités fournissent un environnement mieux
structuré, y compris un plus grand nombre de fouilles et de
dépistage de drogue, pour aider les délinquants dans leurs efforts
pour renoncer à leurs habitudes de consommation. On prévoit
établir des unités semblables dans tous les établissements pour
femmes en 2002-2003.

L’étude réalisée en 1999 a fait état de résultats intéressants:
parmi les délinquants ayant participé à un programme de
traitement de la toxicomanie avant leur mise en liberté, le
nombre de réincarcérations a été inférieur de 13 p. 100, le nombre
de nouvelles condamnations, inférieur de 29 p. 100, et le nombre
d’infractions violentes, inférieur de 53 p. 100 au cours de l’année
suivant la remise en liberté, par rapport à un groupe témoin de
délinquants n’ayant pas suivi le programme.

Avant de conclure, j’aimerais dire quelques mots au sujet des
statistiques sur les infractions relatives aux drogues. Je suis certain
qu’on vous a abondamment parlé des taux d’infraction. Avec
votre permission, je vous invite à interpréter prudemment les
statistiques citées hors contexte. À titre d’exemple, certains, après
avoir comparé le taux d’infraction pour possession au taux
d’infraction pour trafic, en sont venus à la conclusion que la
police cible les utilisateurs individuels.

Nous avons quelques raisons de croire qu’il n’en est rien. On
devrait comprendre les statistiques dans le contexte dans lequel
elles ont été recueillies. Le fait que les statistiques rendent compte
d’un taux élevé de possession et d’autres infractions s’explique
peut-être par quelques raisons. On doit ainsi tenir compte du
phénomène de la négociation de plaidoyers, en vertu duquel des
infractions plus graves, y compris pour trafic, culture et
possession en vue d’un trafic, sont abandonnées en échange
d’un plaidoyer de culpabilité à des accusations de possession. Il
est possible que cette pratique altère les données. Dans de tels cas,
la possession est toujours une infraction plus mineure et incluse.
Des données démographiques, par exemple le phénomène du
baby-boom et de l’écho, peuvent avoir pour effet d’augmenter la
consommation de drogue et, par conséquent, les infractions qui
s’y rattachent. En ce qui concerne les délits mineurs, je constate
généralement que bon nombre de délinquants sont âgés de 15 à
24 ans. On observe donc de petits soubresauts rendant compte de
la présence des enfants du baby-boom et de l’écho.

La façon dont Statistique Canada recueille les données a aussi
son importance. On me dit que les infractions liées au trafic ne
comptent que pour une seule infraction même si elles s’inscrivent
sur une période donnée. C’est ce qu’on appelle la règle de
l’«infraction continue». Les infractions pour possession, en
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uniform crime reporting service, version one, which the RCMP
currently uses to report offence data, requires that only the most
serious criminal and traffic-related offences related to one
incident are reported. Therefore, in the case of a break and
enter, where a police officer also finds marijuana on the accused,
the possession charge will be recorded by Stats Can instead of the
break and enter. Case studies indicate that the vast majority of
cannabis possession charges are incidental to other offences such
as break and enters. This is based on an RCMP drug crimes case
study data analysis for the region of Ottawa-Carleton in the
period 1996-98.

A series of innovative and balanced legislative and policy
instruments, ranging from drug treatment courts to conditional
sentences, police cautioning schemes and alternate diversion
programs, has been introduced to divert individual drug users
from deeper involvement in the criminal justice system.

In conclusion, I note that honourable senators heard from
Chief Superintendent Bob Lesser of the RCMP back in October,
and more recently he appeared with the Canadian Association of
Chiefs of Police or CACP. However, I do not believe you have
actually heard about the correctional context. That is why we
have with us today Deputy Commissioner Toller, who has
previously appeared before the Special Committee on the Non-
medical Use of Drugs. He can respond to any questions you have.
Mr. Grant would like to make some comments.

Mr. Brian Grant, Director, Addictions Research Centre,
Correctional Service Canada: Honourable senators, the
Addictions Research Centre of Correctional Service Canada
was announced in November of 1999 by the Solicitor General, the
Hon. Lawrence MacAulay. A new centre was opened in
Montague, Prince Edward Island, in May 2001. The role of the
centre is to conduct applied research to assist the service in
understanding issues surrounding substance abuse and to develop
programs that assist offenders in breaking their drug dependency.
We have a unique opportunity to work with offenders who are
incarcerated as well as those in the community. In this way, we
can contribute to the safety of all Canadians.

The centre is unique in the world. It is the only research centre
established by a correctional organization to specifically address
the challenges of addictions. In addition, with a staff of 20, it is
one of the larger addiction research centres in Canada. The centre
was established because we recognize that, through research and
program development, we could ensure that offenders receive the
most effective and efficient programming available. However, the

revanche, ne sont pas consignées de cette façon. De plus, la
première version du service de déclaration uniforme de la
criminalité de Statistique Canada qu’utilise aujourd’hui la GRC
pour présenter des infractions exige que seules les infractions
pénales et les infractions pour trafic les plus graves liées à un
incident soient signalées. Dans un cas d’entrée par effraction, où
un agent de police trouve de la marijuana sur l’accusé, Statistique
Canada consignera l’inculpation pour possession et non celle pour
entrée par effraction. Des études de cas montrent que la vaste
majorité des infractions pour possession de cannabis découlent
d’autres infractions, par exemple des entrées par effraction. Mon
affirmation s’appuie sur l’Analyse des résultats d’une étude sur la
narco-criminalité menée dans la région d’Ottawa-Carleton de
1996 à 1998.

On a introduit une série d’instruments législatifs et stratégiques
novateurs et équilibrés, qui vont des tribunaux de traitement de la
toxicomanie aux condamnations avec sursis en passant par les
programmes de mise en garde par la police et les programmes de
déjudiciarisation, pour éviter aux utilisateurs des démêlés plus
profonds avec le système de justice pénale.

En conclusion, je constate que les honorables sénateurs ont
entendu Bob Lesser, surintendant principal de la GRC, en
octobre et plus récemment à l’occasion de sa comparution avec
l’Association canadienne des chefs de police (ACCP). Cependant,
je ne crois pas qu’on vous ait parlé expressément du contexte
correctionnel. Voilà pourquoi nous avons avec nous aujourd’hui
le sous-commissaire Toller, qui a déjà comparu devant le Comité
spécial sur la consommation non médicale de drogues ou
médicaments de la Chambre des communes. Il sera en mesure
de répondre à vos questions. M. Grant aimerait maintenant faire
quelques commentaires.

M. Brian Grant, directeur, Centre de recherche en toxicomanie,
Service correctionnel du Canada: Honorables sénateurs, le
Solliciteur général, l’honorable Lawrence MacAulay, a fait
l’annonce du Centre de recherche en toxicomanie du Service
correctionnel du Canada en novembre 1999. Un nouveau centre a
ouvert ses portes à Montague, à l’Île-du-Prince-Édouard, en mai
2001. Il a pour fonction d’effectuer des recherches appliquées
pour aider le service à comprendre les questions qui entourent la
toxicomanie et mettre au point des programmes capables d’aider
les délinquants à surmonter leur pharmacodépendance. Nous
bénéficions d’une occasion unique de travailler auprès des
délinquants incarcérés et de ceux qui vivent dans la collectivité.
De cette façon, nous pouvons apporter une contribution à la
sécurité de l’ensemble des Canadiens.

Le centre est unique au monde. Il s’agit du seul centre de
recherche créé par un organisme correctionnel pour s’attaquer
expressément aux problèmes que posent les toxicomanies. Avec
son effectif de 20 employés, le centre compte en outre parmi les
plus importants centres de recherche en toxicomanie du Canada.
S’il a été établi, c’est parce que nous comprenons que, grâce à la
recherche et à l’élaboration de programmes, nous pouvons faire
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knowledge we generate has benefits that go beyond corrections
and will have application to all Canadians.

At the centre, we focus on four areas: first, program
development that is currently focused on culturally sensitive
programs for women and Aboriginal offenders; second, program
research in areas like community intervention, methadone
maintenance, intensive support units and fetal alcohol
syndrome. The third area of focus is assessment and
monitoring, which allows us to measure trends over time to
evaluate the success of our interventions. The final and most
important area is knowledge dissemination. We do this through
reports, meetings, and partnerships with government
departments, the Canadian Centre on Substance Abuse,
universities and colleges, and community agencies working with
addictions issues.

We recently brought together 160 researchers, corrections
personnel and people from community addictions organizations
across Canada and around the world for an international experts’
forum. The purpose of the forum was to develop a set of priorities
for research and development. The forum also encouraged
collaboration across jurisdictions, as all face similar problems
with substance abuse within their prison systems.

Research is a key component of an effective drug strategy, and
innovative program development puts that research into effect.
The Addictions Research Centre brings these two factors
together. I will be pleased to answer any questions you may have.

The Chairman: We are in the final stages of writing our report
and, of course, there are some missing numbers. I will take up
your invitation and will ask our two researchers to be in touch
with you or your colleagues to finalize those numbers. We are
trying to ensure that we understand why, at first sight, the
numbers tend to be contradictory.

Senator Banks: My first question is for Mr. Grant. Are there
any people presently in the corrections system who hold
ministerial permits to use cannabis for medicinal purposes?

Mr. Grant: My understanding is no, not at this time.

Senator Banks: Do you know what the percentage is,
Mr. Kennedy, of cannabis possession that you described as
‘‘incidental’’? You said that you know approximately how many
people would, incidentally to the crime of break and enter, for

en sorte que les délinquants bénéficient des programmes les plus
efficaces et les plus efficients qui soient. Cependant, les
connaissances que nous générons ont des avantages qui vont
bien au-delà de services correctionnels et s’appliquent à tous les
Canadiens.

Au centre, nous mettons l’accent sur quatre aspects:
premièrement, l’élaboration de programmes actuellement
centrée sur des programmes sensibles aux différences culturelles
à l’intention des femmes et des délinquants autochtones;
deuxièmement, la recherche axée sur les programmes dans les
domaines comme les interventions communautaires, le maintien à
la méthadone, les unités de soutien intensif et le syndrome
d’alcoolisme fœtal. Le troisième secteur qui nous intéresse est
l’évaluation et le contrôle, lesquels nous permettent de mesurer
des tendances au fil du temps pour évaluer la réussite de nos
interventions. Le dernier aspect, qui est aussi le plus important, a
trait à la diffusion des connaissances. Pour ce faire, nous avons
recours à des rapports, à des réunions et à des partenariats avec
des ministères du gouvernement, le Centre canadien de lutte
contre l’alcoolisme et les toxicomanies, les universités et les
collèges et les organismes communautaires qui travaillent dans le
domaine des toxicomanies.

Récemment, nous avons réuni 160 chercheurs, employés des
services correctionnels et représentants d’organismes
communautaires du Canada et d’ailleurs s’intéressant aux
toxicomanies pour participer à une conférence internationale
d’experts. La conférence avait pour but d’élaborer une série de
priorités en matière de R-D. Elle a également encouragé la
collaboration entre administrations: en effet, elles font toutes face
à des problèmes analogues de toxicomanies dans leur réseau
d’établissement correctionnel.

La recherche est un volet clé de toute stratégie antidrogue
efficace, et l’élaboration de programmes novateurs doit permettre
la mise en application de ces recherches. Le Centre de recherche
en toxicomanie réunit ces deux facteurs. Je me ferai un plaisir de
répondre à vos questions.

Le président: Nous en sommes aux derniers stades de la
préparation de notre rapport. Bien entendu, certaines données
nous manquent. Je vais vous prendre au mot et demander à nos
deux attachés de recherche de communiquer avec vous ou avec
vos collègues pour établir les chiffres en question. Nous cherchons
à comprendre pourquoi, à première vue, les chiffres semblent se
contredire.

Le sénateur Banks: Ma première question s’adresse à
M. Grant. Y a-t-il dans le réseau des établissements
correctionnels des titulaires d’un permis ministériel leur
permettant de consommer du cannabis à des fins médicales?

M. Grant: Je crois comprendre qu’il n’y en a pas pour le
moment.

Le sénateur Banks: Avez-vous une idée, monsieur Kennedy, du
pourcentage d’infractions pour possession de cannabis qui,
comme vous l’avez dit, «découlent» d’autres infractions? Vous
avez dit avoir une idée approximative du nombre de personnes

10-6-2002 Drogues illicites 22:13



example, and other crimes, be also charged with possession. Do
we have a percentage in that case?

Mr. Kennedy: I can make some general comments and I will
then turn it over to Mr. Walker.

Senator Banks: While you are on general comments, perhaps
you could explain how Statistics Canada would record such an
instance.

Mr. Kennedy: I will take the first part. Then I will turn the
question over to the inspector, because he deals with how they
gather data to satisfy Statistics Canada’s needs.

There is a particular phenomenon that occurs when you are
arrested for an offence, as you may be committing some minor
criminal matter. You will be stopped, you will be arrested and
there will be a search of your person, looking for weapons or
anything else. If drugs are found on you at that stage, then you
will be charged. In other words, the primary offence was not
necessarily a drug offence; it was something else, but the search
results in drugs being found. The same thing could happen if you
are driving a motor vehicle and something happens that requires
you to be arrested and searched, then drugs may be found
incidental to whatever else may have occurred.

Dealing with drug offences, the police may go in because there
is a hydroponics cultivation operation going on. They may look at
it and, depending on the quantity of drugs found there, not charge
people for the hydroponics operation but with possession. It may
be that they did not catch them with enough to merit laying a
more serious charge. As part of that, the individuals would be
arrested and searched. If there is marijuana found on them —
because it is not unusual that drug traffickers or cultivators will
have marijuana for their own personal use — those instances will
potentially show up as statistics for possession in terms of
convictions. In fact, it was not someone walking down the street
or is in his or her home with a joint of marijuana. It is actually
incidental.

Likewise, I have seen some statistics on jail time for possession
of marijuana. I have been working in this area for about 28 years,
and in the early 1970s I spent eight years as a federal prosecutor
for drug offences. At that time, the government had introduced
absolute and conditional discharges as one way of alleviating the
phenomenon of first-time offenders caught with marijuana
acquiring criminal records. As you know, with discharges, there
is a finding of guilt but no conviction, and a period of probation
instead.

In the late 1970s and early 1980s, you had to work hard to get
jail time for possession of marijuana. There usually had to be
multiple offences, and then someone would say, ‘‘You have had all
the breaks you are going to get,’’ or possession was coupled with

qui, à la suite d’une entrée par effraction, par exemple, ou d’autres
crimes, seront aussi inculpées de possession. Avez-vous un
pourcentage à nous communiquer?

M. Kennedy: Je peux faire certains commentaires généraux à ce
sujet, puis je céderai la parole à M. Walker.

Le sénateur Banks: Pendant que vous en serez à vos
commentaires généraux, peut-être pourriez-vous nous expliquer
comment Statistique Canada consignerait un tel cas.

M. Kennedy: Je vais répondre au premier élément de votre
question. Puis je vais m’en remettre à l’inspecteur, qui s’occupe de
la collecte de données répondant aux besoins de Statistique
Canada.

Lorsqu’on arrête l’auteur d’une infraction, coupable de
quelque délit mineur, on assiste à un phénomène particulier. La
personne est interceptée, arrêtée et fouillée: on cherche des armes
ou autre chose. Si elle a des drogues en sa possession, elle sera
inculpée. En d’autres termes, l’infraction première n’était plus
nécessairement liée aux drogues; il s’agissait d’autre chose, mais
on trouve des drogues pendant une fouille. La même chose
pourrait se produire lorsqu’on intercepte et fouille un véhicule:
dans de tels cas, la découverte de drogue découle d’une autre
infraction, quelle qu’elle soit.

En ce qui concerne les infractions liées aux drogues, il arrive
que les services de police interviennent parce qu’ils ont affaire à
une culture hydroponique. Ils examinent la situation et, selon la
quantité de drogue saisie, ils décideront peut-être de porter des
accusations non pas pour la culture hydroponique, mais bien
plutôt pour la possession. Peut-être la quantité saisie n’est-elle pas
suffisante pour justifier le dépôt d’accusations plus graves. Dans
ce contexte, on arrête et fouille les particuliers. Si on trouve de la
marijuana en leur possession — il n’est pas rare que les
trafiquants de drogue ou les personnes qui en cultivent aient de
la marijuana sur eux pour leur consommation personnelle —, on
rendra peut-être compte des incidents comme s’il s’agissait, en
regard des condamnations, de cas de possession. En fait, on n’a
pas affaire à une personne qui marchait dans la rue ou se trouvait
chez soi avec un joint de marijuana. Il s’agit d’une infraction qui
découle d’une autre infraction.

De la même façon, j’ai en main certaines données sur les peines
d’emprisonnement purgées par les personnes reconnues coupables
de possession de marijuana. Je travaille dans ce domaine depuis
environ 28 ans. Au début des années 70, j’ai agi pendant huit ans
comme procureur fédéral chargé d’infractions liées aux drogues.
À l’époque, le gouvernement avait introduit les libérations
absolues et conditionnelles comme moyen d’atténuer le
phénomène des délinquants qui en étaient à une première
infraction et qu’on a surpris en possession de marijuana, ce qui
leur valait un casier judiciaire. Comme vous le savez, dans les cas
de libération, la personne est reconnue coupable, mais elle n’est
plus condamnée. On l’assujettit plutôt à une période de probation.

À la fin des années 70 et au début des années 80, nous devions
travailler d’arrache-pied pour obtenir une peine d’emprisonnement
pour possession de marijuana. En général, il fallait qu’on ait affaire
à une personne qui s’était rendue coupable d’infractions multiples.
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some other kind of criminal activity. It did not really make sense
not to give custodial time on the marijuana charges — that is an
example. It would be custodial time, tending to run concurrently
with whatever other time was given. The same thing happened with
other offences. Unless you have been a practitioner in the area,
when you look at the statistics in isolation, it can look unusual.
However, if you put it in context, you know how it actually works.

That is why you need to use caution in how you look at the
data. I know people do their best, but the data can look unusual
unless you are work in the area.

Senator Banks: We have been paying attention to those
numbers, and the chairman referred to some that he would like
to see beefed up. We certainly understand that the police are not
running around trying to bust people for having a joint of
marijuana. You discussed how those statistics might be skewed
because of the way Statistics Canada reports them.

Mr. Kennedy: I will turn that over to Inspector Walker.

Inspector Chuck Walker, Officer in Charge, Operational
Systems Policy Section, National Contract Policing Branch,
Royal Canadian Mounted Police: The system that we currently
use to capture statistical data feeds a crime reporting survey called
UCR 1. That is the first crime reporting survey that the Canadian
Centre for Justice Statistics developed many years ago. There
have since been new iterations of the survey involving more police
consultation than the survey we currently use.

The rules of that survey determine what component of our
statistical workloads we send to Statistics Canada and what
components are captured for our own internal purposes.

The ‘‘most serious offence’’ rule was referred to earlier. That
occurs quite frequently, especially in the contract policing
business. We get a call for service for a break and enter, for
example. Incidental to that investigation, a charge is laid for
marijuana possession.

The seriousness hierarchy determines which one of those
offences we report to Statistics Canada. In the case of a B and E
versus practically any drug-related offence, not just possession,
the break and enter is the data that is sent, according to the most
serious offence rule.

Senator Banks: Likely, the prison population would have a
larger percentage of people who were charged with possession as
well as other offences than show up in the statistics.

Mr. Walker: Without question.

On pouvait dire: «On vous a déjà donné assez de chances.» Ou
encore, la possession s’assortissait d’une autre forme d’activité
criminelle. Ne pas imposer de peine d’emprisonnement à la suite
d’accusations portant sur la marijuana n’avait pas vraiment de sens
— c’est un exemple. On imposait une peine d’emprisonnement,
laquelle était généralement purgée concurremment à toute autre
peine. On observait le même phénomène relativement à d’autres
infractions. À moins d’avoir exercé dans le domaine, on a parfois
l’impression, à l’examen des statistiques sorties de leur contexte,
que la situation est inhabituelle. Cependant, lorsque les choses sont
remises dans leur contexte, on comprend le fonctionnement réel.

Voilà pourquoi je vous invite à faire preuve de prudence dans
l’examen des données. Je sais que chacun fait de son mieux, mais
les données peuvent paraître inhabituelles, sauf lorsqu’on travaille
dans le domaine.

Le sénateur Banks: Nous nous sommes intéressés à ces chiffres,
et le président a fait référence à certains que nous aimerions
consolider. Nous nous rendons compte que les policiers ne
courent pas les rues dans l’espoir d’appréhender des personnes qui
ont un joint de marijuana sur elles. Vous avez dit que les
méthodes utilisées par Statistique Canada pour rendre compte des
données avaient un effet de distorsion.

M. Kennedy: Je vais laisser le soin de répondre à l’inspecteur
Walker.

M. Chuck Walker, inspecteur, officier responsable, Section des
politiques et des systèmes opérationnels, Sous-direction de la police
contractuelle nationale, Gendarmerie royale du Canada: Le système
que nous utilisons présentement pour saisir les données
statistiques alimente une déclaration uniforme de la criminalité
appelée DUC 1. Il s’agit de la première déclaration de la
criminalité mise au point par le Centre canadien de la
statistique juridique il y a de nombreuses années. Depuis, on a
renouvelé les déclarations, lesquelles supposent plus de
consultations auprès des policiers que celle que nous utilisons
présentement.

Ce sont les règles applicables à cette déclaration qui régissent
les données qui sont acheminées à Statistique Canada et celles que
nous saisissons à nos propres fins.

On a fait plus tôt référence à la règle de l’«infraction la plus
grave». Il s’agit d’une occurrence fréquente, en particulier dans les
affaires de la police contractuelle. Nous recevons un appel pour
une entrée par effraction, par exemple. Dans le cadre de l’enquête,
on porte des accusations pour possession de marijuana.

C’est la gravité des infractions qui détermine celles dont nous
rendons compte à Statistique Canada. Lorsqu’on a affaire à des
cas d’entrée par effraction mêlés à pratiquement toutes les
infractions liées aux drogues, et pas seulement les cas de
possession, ce sont les données relatives à l’entrée par effraction
qui sont acheminées, selon la règle de l’infraction la plus grave.

Le sénateur Banks: De la même façon, on retrouve dans la
population carcérale un pourcentage plus grand de personnes
accusées de possession et d’autres infractions que ce que révèlent
les statistiques.

M. Walker: Cela ne fait aucun doute.
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The Chairman: Simple possession is not the only offence, with
B and E being the most common example. That being a more
serious offence than simple possession, the record will show
B and E, not possession.

Mr. Walker: That is correct.

The Chairman: If I follow Mr. Kennedy, simple possession is
registered in the statistics, and also another crime. There may be
two crimes recorded for one incident.

Mr. Walker: I can speak for the RCMP because we use UCR 1,
which is the survey with the most serious offence rule. From any
given incident, we report only the most serious criminal and
traffic offence.

In the newer surveys being used by some police services, for
example, the UCR 2.1 survey, which is the current instrument
that Statistics Canada is using, the rule is the four most serious
offences in the same incident are recorded.

The Chairman: In your testimony, Mr. Kennedy, you were
referring to that new way of registering the crimes.

Mr. Kennedy:With reference to the older one, you must bear in
mind what might happen. In May 1997, the government passed
the CDSA, the Controlled Drug and Substance Act. Prior to that
time, possession of marijuana was a hybrid offence deemed
indictable with a punishment maximum of seven years. Since that
date, it is strictly summary conviction for quantities of less than 1
gram of marijuana. When you look at the data, there is a bit of a
high water mark in 1997. Common assault or theft might incur
less of a penalty than the seven years for possession of marijuana.

The Chairman: I will ask Mr. Lafreniere to be in touch with
you to look at your numbers. We want to understand them. If our
number of 30,000 a year is not correct, we will adjust it. We do
not want to show something that is not the reality. If there is a
number, we want to know it.

Senator Banks: Is the newer data collection regime now in
place? Has the older one been eliminated? Are we at, or coming
to, a point at which everyone will agree on the numbers?

Mr. Walker: We will get there. The systems that the RCMP
currently uses are in the process of being replaced. There are some
technological challenges in moving to the new survey. Our
statistical collection application is called OSR, and it is just not
capable of feeding UCR data to the new survey.

Le président: La possession simple n’est pas la seule infraction,
les entrées par effraction constituant l’exemple le plus répandu.
Comme on a affaire à une infraction plus grave que la possession
simple, les dossiers rendront compte de l’entrée par effraction, et
non de la possession.

M. Walker: Exactement.

Le président: Si j’ai bien suivi M. Kennedy, la possession
simple est consignée dans les statistiques en même temps qu’un
autre crime. Pour un seul et même incident, on pourra consigner
deux crimes.

M. Walker: Je veux parler du cas de la GRC parce que nous
utilisons le DUC 1, forme de déclaration obéissant à la règle de
l’infraction la plus grave. Pour tout incident donné, nous rendons
compte uniquement de l’infraction criminelle et du délit de la
route le plus grave.

Dans les versions plus récentes des déclarations utilisées par
certains services de police, par exemple le DUC 2.1, outil
actuellement utilisé par Statistique Canada, la règle est qu’on
consigne les quatre infractions les plus graves découlant du même
incident.

Le président: Dans votre témoignage, monsieur Kennedy, vous
avez fait référence à une nouvelle façon de consigner les crimes.

M. Kennedy: En ce qui concerne la plus ancienne, vous ne
devez pas oublier ce qui risquait de se produire. En mai 1997,
le gouvernement a adopté la Loi réglementant certaines drogues
et autres substances. Auparavant, la possession de marijuana était
une infraction hybride passible d’une peine d’emprisonnement
maximale de sept ans. Depuis, il s’agit uniquement d’une
infraction punissable par voie de déclaration sommaire de
culpabilité lorsqu’on a affaire à des quantités inférieures à un
gramme de marijuana. À l’examen des données, on doit tenir
compte du fait que le seuil était légèrement plus élevé en 1997. Les
cas de voies de fait simples ou de vol entraînaient peut-être une
sanction moins sévère que les sept années pouvant être imposées
pour possession de marijuana.

Le président: Je vais demander à M. Lafrenière de
communiquer avec vous pour examiner vos chiffres. Nous
tenons à bien les comprendre. Si le chiffre de 30 000 par année
que nous avançons est incorrect, nous allons le modifier. Nous ne
voulons pas citer de données qui ne reflètent pas la réalité. S’il y a
un chiffre, nous tenons à le connaître.

Le sénateur Banks: Le régime de collecte de données plus
nouveau est-il en place? A-t-on supprimé l’ancien? Sommes-nous
aujourd’hui au stade où chacun s’entend sur les chiffres ou allons-
nous y parvenir?

M. Walker: Nous y arriverons. On s’affaire présentement au
remplacement des systèmes utilisés par la GRC. L’adoption de la
nouvelle déclaration entraîne un certain défi technologique.
L’application que nous utilisons pour la collecte de données est
le Système des rapports statistiques sur les opérations (SRSO), qui
ne peut pas transmettre les données du DUC à la nouvelle
déclaration.
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We are moving to a new suite of occurrence record
management systems very shortly. In fact, the request for
proposals has been tendered. Bids will be coming in shortly.
There will be a short evaluation process, and then we will get on
with developing our replacement technology and rolling it out.

The new system will be UCR 2.1 compliant, which means we
will be collecting data and sending it according to the rules that
are appropriate for that survey — the four most serious offences
for any given incident. When that occurs, it will mean that most of
the major police forces in Canada will be counting apples in the
same way.

Senator Banks: Do you have a target date in mind?

Mr. Walker: The new application is called PROS, the Police
Reporting and Occurrence System. A contract will be awarded
this summer, according to our current timelines. We will receive
the first release one year after that. A year after that release, it will
be rolled out to 80 per cent of the user population in the RCMP.

Senator Banks: You said, Mr. Kennedy, that among the people
in the correctional system whose crimes were related to substance
abuse, you found that 20 per cent were drug-related.
Do I presume that 80 per cent would be liquor-related?

Mr. Ross Toller, Deputy Commissioner, Prairie Region,
Department of the Solicitor General: We do not have the
statistics that break down the 20 per cent of our population
with us, but we can get those for you.

Senator Banks: Not 20 per cent of the population, but
20 per cent of people found to have committed a crime in
which there was incidental substance abuse.

Mr. Toller: Twenty per cent of our population is doing time for
a Criminal Code offence for drugs. I would add that in as high as
70 per cent of our population, there are reports of problems with
substance abuse. Therefore, the number is much greater than the
20 per cent who have criminal charges directly related to drugs.

Senator Banks: Those are two separate things. You are talking
about the population at large, and Mr. Kennedy was talking
about cases where there was direct substance abuse connected to
the crime, although incidentally.

Mr. Kennedy: I stated that nearly 70 per cent of federal
offenders have problems with alcohol and/or drugs. More than
half of those used drugs or alcohol when they committed their
current offence.

There could be a domestic violence situation where the person
is impaired, or a significant assault or more serious form of
violence. The individual is arrested and incarcerated. Alcohol
obviously played a significant role in that. Aside from that,
20 per cent of the prison population have been convicted of drug-
related offences.

Nous allons très bientôt adopter de nouveaux systèmes de
gestion de la consignation des incidents. En fait, on a déjà envoyé
les appels d’offres. On recevra sous peu les soumissions. Après
une brève période d’évaluation, on s’affairera à la mise au point
de la technologie de remplacement et on la mettra en œuvre.

Le nouveau système sera compatible avec le DUC 2,1, ce qui
signifie que nous colligerons les données et les ferons parvenir
selon les règles qui s’appliquent à cette déclaration— à savoir les
quatre infractions les plus graves pour chaque incident. À ce
moment-là, la plupart des grandes forces de police du Canada
compteront des pommes de la même façon.

Le sénateur Banks: Avez-vous un échéancier en tête?

M. Walker: La nouvelle application est le Système de rapports
et d’incidents de la police (SRIP). Selon les échéanciers prévus, un
contrat sera octroyé cet été. Nous recevrons la première version
un an plus tard. L’année suivante, 80 p. 100 des utilisateurs de la
GRC commenceront à s’en servir.

Le sénateur Banks: Vous avez dit, monsieur Kennedy, que,
parmi les détenus dont les crimes avaient trait à la toxicomanie,
20 p. 100 avaient été incarcérés pour des infractions liées aux
drogues. Dois-je comprendre que les 80 p. 100 qui restent ont
rapport à des incidents liés à l’alcool?

M. Ross Toller, sous-commissaire, Administration régionale —
Prairies, ministère du Solliciteur général: Nous n’avons pas avec
nous les données ventilant les 20 p. 100 de notre population, mais
nous pouvons vous les procurer.

Le sénateur Banks: Non, je ne veux pas parler des 20 p. 100 de
la population, mais plutôt des 20 p. 100 de personnes trouvées
coupables accessoirement liées à la toxicomanie.

M. Toller: Vingt pour cent des détenus purgent une peine pour
une infraction au Code criminel liée aux drogues. J’ajouterais
qu’on fait état de problèmes de toxicomanie pour jusqu’à
70 p. 100 des détenus. Cependant, le nombre est nettement plus
grand que les 20 p. 100 qui ont été directement inculpés
d’infractions liées aux drogues.

Le sénateur Banks: Ce sont deux choses distinctes. Vous parlez
de la population en général, et M. Kennedy parlait de cas où le
crime était directement relié à la toxicomanie, quoique de façon
accessoire.

M. Kennedy: Ce que j’ai dit, c’est que près de 70 p. 100 des
délinquants sous responsabilité fédérale éprouvaient des
difficultés liées à l’alcoolisme ou à la toxicomanie. Plus de la
moitié d’entre eux étaient sous l’effet de l’alcool ou de drogues au
moment de la perpétration de l’infraction.

Il peut s’agir d’une dispute conjugale à l’occasion de laquelle la
personne a les facultés affaiblies, d’une agression ou d’une forme
de violence plus grave. On arrête la personne et on l’incarcère.
Dans ce cas, l’alcool a de toute évidence joué un rôle important.
Par ailleurs, 20 p. 100 des détenus ont été reconnus coupables
d’infractions liées aux drogues.
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If you are working on prevention, clearly there is a correlation
between alcohol and drug abuse and anti-social behaviour that
lands you in prison. In federal prisons, particularly since the
introduction of conditional sentences, both alcohol and drugs are
significant factors in serious offences.

I am sure Health Canada has put statistics before you. Alcohol
is the most widely abused drug.

Senator Maheu: Mr. Kennedy spoke about his long history in
the system. He spoke about the challenge of drugs in prison, the
ion scanners and how every penitentiary would have a drug-
detecting dog before too long.

I have some 20 years’ experience with drugs in prison. There is
an expression in French, and I am being facetious, ‘‘Plus ça va,
plus c’est pareil.’’ What has changed in 20 years? From what you
and Mr. Grant have said, I cannot see that much has changed in
our penitentiaries in 20 years. What is going on?

Mr. Kennedy: I go back 28 years in this particular area. I sit on
international fora as well. I am head of the Canadian delegation
to the hemispheric commission dealing with drug abuse.
Dr. Beale has also appeared before you.

We have to put this in context, as we do any form of anti-social
behaviour. We have heard the phrase, ‘‘the war on drugs,’’ as if we
will somehow eliminate them. We are dealing with the human
condition, with anti-social behaviour, whether it is stealing,
prostitution or something as simple as lying. I understand
someone produced a study that says even the best of us lies
200 times a day — those are little social lies that get us by — but
we have not given up on truth. We have traffic laws. However,
I suspect many people speed. They probably speed less than they
would otherwise because of those laws. We are trying to control a
human behaviour so that it does not do significant damage to
society.

There are countries that have been less successful than Canada
in controlling the drug problem. More than that, we know the
criminality that goes with it — corruption, organized crime,
violence and so on.

I want to put my objective in context. It is not to eliminate
lying, stealing or drug addiction. In my generation, we had a
saying about methamphetamines, ‘‘Speed kills.’’ There was
serious intravenous use. It went away for a while and has
returned with another generation. Each generation must re-learn
certain lessons. Cocaine was a massive problem in the late 1890s
and 1900s. It went away and now has returned. Our society

Dans le domaine de la prévention, il existe de toute évidence
une corrélation entre l’alcoolisme et la toxicomanie et des
comportements antisociaux qui vous valent une peine
d’emprisonnement. Dans les établissements fédéraux, en
particulier depuis l’introduction des peines avec sursis, l’alcool
et les drogues sont des facteurs qui jouent un rôle important dans
la perpétration d’infractions graves.

Je suis certain que Santé Canada vous a présenté des
statistiques. L’alcool est la drogue dont on abuse le plus souvent.

Le sénateur Maheu: M. Kennedy a fait allusion à ses longs
antécédents au sein du système. Il nous a parlé du défi que
représentent les drogues dans les établissements pénitentiaires, des
détecteurs ioniques et du chien détecteur qu’on retrouvera sous
peu dans tous les établissements.

J’ai pour ma part 20 années d’expérience relativement au
dossier des drogues dans les établissements pénitentiaires. En
français, on dit: «Plus ça va, plus c’est pareil.» Je plaisante. Quel
changement avez-vous observé au cours des 20 dernières années?
D’après ce que M. Grant et vous avez dit, je n’ai pas l’impression
que la situation des établissements pénitentiaires ait beaucoup
changé au cours des 20 dernières années. Que se passe-t-il?

M. Kennedy: J’ai 28 années d’expérience dans ce domaine
particulier. Je participe également à des tribunes internationales.
Je dirige la délégation canadienne à la commission hémisphérique
qui lutte contre la toxicomanie. Le Dr Beale a également comparu
devant vous.

Nous devons situer le problème dans le contexte, de la même
façon que nous le faisons pour tout comportement antisocial. On
entend parler de la «lutte aux drogues», ce qui laisse entendre que
nous parviendrions à les éliminer. Nous avons affaire à la
condition humaine et à des comportements antisociaux, qu’il
s’agisse du vol, de la prostitution ou d’un acte aussi simple que le
fait de mentir. Quelqu’un, je crois, a produit une étude montrant
que même les meilleurs d’entre nous mentent deux cents fois par
jour — on fait référence aux petits mensonges sociaux qui nous
permettent de continuer à vivre —, mais nous ne renonçons pas
pour autant à la vérité. Il existe un code de la route. Cependant, je
soupçonne de nombreuses personnes de commettre des excès de
vitesse. Elles modèrent probablement leurs transports en raison de
l’existence du code de la route. Nous tentons de contrôler le
comportement humain de façon qu’il ne porte pas de graves
préjudices à la société.

Il existe des pays qui ont moins bien réussi que le Canada à
contrôler le problème de la toxicomanie. Qui plus est, nous
connaissons la criminalité dont le problème s’accompagne —
corruption, crime organisé, violence et ainsi de suite.

Je tiens à situer mon objectif dans le contexte. Je n’ai pas pour
but d’éliminer le mensonge, le vol ou la toxicomanie. Les
personnes de ma génération avaient l’habitude de dire au sujet
des méthamphétamines: «Le speed tue.» On avait affaire à un
grave problème d’usage intraveineux. Il s’est estompé pendant un
certain temps avant de revenir en force avec une autre génération.
Chaque génération doit apprendre de nouveau certaines leçons.
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struggles with these phenomena. The French word ‘‘lute’’ implies
more of a struggle than a war. Society has tried to contain these
problems before they get out of hand.

That is a philosophy we should bear in mind in terms of the
rhetoric that has coloured this issue over the years, that the war
on drugs will somehow eliminate it. I think it will be eliminated
when we are all dead. Addiction is a phenomenon of the human
condition. This is just one substance that leads to addiction.

Mr. Toller: I have been in the business for 25 years. What has
not changed is the desire of our population to engage in drug
activity. As Mr. Kennedy pointed out, certainly with a population
as high as 70 per cent that has an interest in engaging in this type
of activity, motivation levels do not dissipate the day they enter a
federal institution, or in other types of intervention.

We have improved dramatically in a number of areas over the
past year. We have utilized ion scanners. We continue to look at
new technologies to reduce supply activities. A drug dog in every
institution gives us immediate accessibility. They are proving to be
a success. In recent years, we have seen progress in the urinalysis
program, which did not exist a couple of decades ago. Our
intelligence network, communications and sharing of information
with police and other agencies has improved dramatically over the
past years.

We have made significant strides in our programming. We will
encourage and support inmates in kicking their habit with a
sophisticated array of programs. We do assessments at the early
stages to determine the levels of intervention that may be
necessary. With alcohol, for example, social drinking might
have little effect on criminal behaviour, but hardened drinking
requires a more intensive response.

Our programs are accredited. We have national panels and a
research component behind our programs. We are developing an
array of research projects to see what works. We are seeing some
significant results, most of which have a cognitive-based element
in terms of rethinking the interest in engaging in that type of anti-
social behaviour.

We have also developed intensive support units within our
facilities that you would not have seen a few decades ago. This
includes not only more enhanced searching as well as urinalysis,
but also strengthening their own desire and motivation to work
on the issue.

Dans les années 1890 et 1900, la cocaïne présentait un problème
d’envergure. Il a disparu et est de retour aujourd’hui. Notre
société est aux prises avec ces phénomènes. Le mot «lutte» utilisé
en français laisse entrevoir davantage la notion de démêlés que de
«guerre», mot utilisé en anglais. La société s’est efforcée de
contenir ces problèmes avant qu’ils ne deviennent irrépressibles.

C’est un principe que nous devrions garder à l’esprit au vu de la
rhétorique qui entoure cette question depuis des années, selon
laquelle on réussira, d’une façon ou d’une autre, à faire
disparaître les drogues. Je pense qu’elles vont disparaître le jour
où nous seront tous morts. La toxicomanie est un phénomène lié à
la condition humaine. Il s’agit uniquement d’une substance
menant à l’accoutumance.

M. Toller: Je travaille dans ce domaine depuis 25 ans. Ce qui
n’a pas changé, c’est la volonté des citoyens de s’adonner à des
activités liées aux drogues. Comme M. Kennedy a souligné, avec
une population intéressée par ce genre d’activité atteignant
70 p. 100, il est clair que les niveaux de motivation ne
disparaissent pas dès l’instant où les intéressés sont admis dans
un établissement fédéral ou font l’objet d’autres types
d’intervention.

Au fil des ans, nous avons apporté des améliorations
spectaculaires dans un certain nombre de domaines. Nous
avons eu recours au détecteur ionique. Nous continuons
d’examiner de nouvelles technologies dans l’espoir de réduire les
activités touchant l’offre. La présence d’un chien détecteur de
drogue dans chacun des établissements nous assure une
accessibilité immédiate. Le recours à ces chiens se révèle
efficace. Au cours des dernières années, nous avons été témoins
de progrès dans le programme d’analyse d’urine, qui n’existait pas
il y a deux ou trois décennies. Notre réseau d’information, les
communications et le partage de l’information avec la police et
d’autres organismes se sont améliorés de façon remarquable au
cours des dernières années.

Dans nos programmes, nous avons réalisé des progrès
considérables. Nous encourageons les détenus à renoncer à leur
habitude et nous les soutenons au moyen d’un éventail de
programmes de pointe. Nous effectuons des évaluations à un
stade précoce pour déterminer les niveaux d’intervention
nécessaires. Avec l’alcool, par exemple, il est possible que
l’alcoolisme mondain ait peu d’effet sur le comportement
criminel, mais l’alcoolisme pur et dur exige une intervention
plus intensive.

Nos programmes sont agréés. Ils s’appuient sur des comités
nationaux et des recherches. Nous élaborons un éventail de
projets de recherche pour définir ce qui fonctionne bien. Nous
constatons certains résultats importants qui, pour la plupart,
comptent un élément cognitif en ce qui concerne la redéfinition de
l’intérêt que suscite l’adoption de ce genre de comportement
social.

Nous avons également mis au point des unités de soutien
intensif dans nos établissements. Il y a quelques décennies, vous
n’auriez rien trouvé de ce genre. Non seulement a-t-on amélioré
les fouilles et les analyses d’urine, mais en plus on renforce le désir
et la motivation de s’attaquer au problème.
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I do believe that we continue to make progress. What has not
changed, as you pointed out, is this interest of some of the
population in engaging in that behaviour.

Senator Maheu: Does Correctional Service Canada supply the
necessary dollars to assist the inmates in overcoming their
problems?

Mr. Toller: There has recently been a significant shift of dollars
into programming infrastructure support, as we continue to
develop and refine our programs and look at the research base.
We will be looking to invest more dollars in the areas showing
results. As we begin to formulate interventions that are proving to
be working, you will see more activity there to help reduce
criminal behaviour.

The Chairman: I have a few questions. I wish to thank the
CCRA for the opportunity to see the dogs in action in Windsor.
Are they the type of dogs you are referring to?

Mr. Toller: Yes, they are. In fact, they are considered passive
response dogs.

The Chairman: That is my follow-up question, whether they are
the passive or active dogs. We have seen the active dogs and I do
not want my body searched by one.

Mr. Toller: They are active when they find drugs. It is a similar
approach.

The Chairman: Are you familiar with the suspect file the CCRA
keeps?

We had a private meeting with them. I will ask Mr. Lafreniére,
when he is in touch with you, to find out whether that
information stays within Canada, what kind of information is
shared with our neighbours and how we protect the Charter rights
of Canadians. I understand why CCRA is keeping a record of the
suspects, but that and CPIC are two different entities.

Mr. Kennedy, could you confirm that the quality of our
knowledge of drug use in Canada, or around the world, is at best
contradictory? What should we do to develop sound, unbiased
knowledge? Should we start with that, or should we start by
discussing a new drug strategy?

Mr. Kennedy: No, you are on the right track. The last study
that Health Canada did of drug use was back in 1992, 1994. There
have been some studies of the user populations. Manitoba and
Ontario have done some school studies.

The evidence worldwide is uneven and sporadic, to say the
least. It gives us general indications, but much more needs to be
done. The Canadian Centre on Substance Abuse is doing some

À mon avis, nous continuons de réaliser des progrès. Ce qui n’a
pas changé, ainsi que vous l’avez indiqué, c’est l’intérêt d’une
partie de la population pour l’adoption de ce genre de
comportement.

Le sénateur Maheu: Le Service correctionnel du Canada
fournit-il des ressources monétaires suffisantes pour aider les
détenus à surmonter leurs problèmes?

M. Toller: Récemment, on a investi considérablement dans le
soutien de l’infrastructure de programmes, dans le cadre de
l’élaboration et du perfectionnement de nos programmes et de
l’examen des recherches. Nous étudierons la possibilité d’injecter
de nouveaux fonds dans les secteurs où les résultats sont
prometteurs. Au moment où nous entreprenons de définir des
interventions qui ont fait leurs preuves, vous constaterez dans ce
contexte plus d’activités visant à réduire le comportement
criminel.

Le président: J’ai quelques questions. Je tiens à remercier
l’ADRC de l’occasion qui nous a été donnée de voir les chiens en
action à Windsor. Est-ce le genre de chiens auxquels vous avez fait
référence?

M. Toller: Oui. En fait, on les considère comme des chiens
d’intervention passifs.

Le président: C’était la question que je voulais poser ensuite.
S’agit-il de chiens passifs ou actifs? Nous avons vu les chiens actifs
au travail, et l’idée qu’ils puissent effectuer des recherches sur moi
ne me plaît pas du tout.

M. Toller: Ils deviennent actifs lorsqu’ils trouvent des drogues.
Il s’agit de la même approche.

Le président: Êtes-vous au courant du dossier sur les suspects
que l’ADRC tient à jour?

Nous avons eu une rencontre privée avec ces gens. J’ai
demandé à M. Lafrenière, au moment où il communiquera avec
vous, de déterminer si cette information demeure au Canada ou si
elle est communiquée à nos voisins. Je vais lui demander aussi de
poser des questions au sujet de la protection des droits que la
Charte confère aux Canadiens. Je comprends pourquoi l’ADRC
tient à jour une liste de suspects, mais l’ADRC et le CIPC sont
deux entités différentes.

Monsieur Kennedy, êtes-vous en mesure de confirmer que la
qualité de la connaissance que nous avons du problème de la
toxicomanie au Canada et dans le monde est au mieux
contradictoire? Que devrions-nous faire pour nous doter de
connaissances solides et impartiales? Est-ce par là que nous
devrions commencer ou encore par l’étude de la possibilité
d’adopter une nouvelle stratégie antidrogue?

M. Kennedy: Non, vous êtes sur la bonne voie. La dernière
étude que Santé Canada a réalisée sur la toxicomanie remonte à
1992 ou à 1994. On a consacré certaines études aux utilisateurs.
Le Manitoba et l’Ontario ont réalisé certaines études dans les
écoles.

Les données mondiales sont inégales et sporadiques, pour dire
le moins. Elles nous fournissent des indications générales, mais
beaucoup reste à faire. Le Centre canadien de lutte contre
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good work. Through both the United Nations and in this
hemisphere, we are trying to introduce the MEM, Multilateral
Evaluation Mechanism, to find out what is going on in
34 countries in order to get baseline data for comparative
purposes. The old question is: ‘‘Are you making any impact or
progress?’’ It is hard to measure that if you cannot find a valid
statistical base to work from in which everyone has faith. We are
not there yet.

The Chairman: Observation of the prevalence is one thing and
research is another. I do not want to get into those specific tools,
but I am sure you know exactly what I mean. Some 4,000 pieces
of research have been undertaken over the last four years, and the
protocols were not exactly the kind on which we want to base our
Canadian drug policy. Sometimes they were buying the
conclusion before finding the result. Evidence-based and
unbiased, neutral, objective research is fine. I believe we are
looking toward the same goal.

Mr. Kennedy: Yes, definitely.

The Chairman: It must be properly funded, too.

Mr. Kennedy: Yes, it must be. This is a very serious problem
worldwide. We lose generations of people to drug addiction. One
of the greatest concerns is the youth population, because some of
the data indicates that people are using drugs at an earlier age.
Those are your formative years, in terms of your values,
socializing skills and knowledge base. It is difficult to recapture
that when you get older. There are new designer drugs such as
Ecstasy, and we wonder about the effects on a person who uses
them.

When a hole is plugged in one area, another opens somewhere
else. In many ways, those will be more challenging for us because
you do not need crop fields, whether it is heroin, cocaine or
marijuana. In advanced industrial societies like Europe, Canada
and the United States, a good chemist can manufacture the stuff
for great profit. What is the impact on these people? It is
worrisome.

We need good research on drug trends so interventions can be
developed. Education and prevention are the keys. We have a
leaky boat and we are trying to fill the hole and bail at the same
time. While you were filling the hole, someone else has drilled a
new one. As we were wrestling with cocaine, someone came up
with crack. Someone came up with methamphetamines; people
did not like using needles so they came up with Ice so a person
could smoke the stuff. People did not like heroin, so they put it in
a form that can be smoked.

The Chairman: It is very market oriented.

l’alcoolisme et les toxicomanies fait lui aussi du bon travail. Par
l’intermédiaire des Nations Unies et de la commission
hémisphérique, nous tentons d’introduire le Mécanisme
multilatéral d’évaluation (MME) pour déterminer la situation
dans 34 pays et tenter d’établir une base de données à des fins
comparatives. La question qu’on pose toujours est la suivante:
«Avez-vous un impact ou réalisez-vous des progrès?» C’est
difficile à dire tant et aussi longtemps qu’on ne dispose pas
d’une base de données valide et fiable. Nous n’en sommes pas
encore là.

Le président: L’observation de la prévalence est une chose, et la
recherche en est une autre. Je ne veux pas entrer dans les outils
précis, mais je suis certain que vous savez exactement ce que je
veux dire. Au cours des quatre dernières années, on a entrepris
quelque 4 000 projets de recherche, et les protocoles ne
correspondent pas exactement à ceux sur lesquels nous voulions
fonder la politique antidrogue canadienne. Parfois, on adopte la
conclusion avant d’avoir les résultats en main. Ce dont on a
besoin, c’est de recherche impartiale, neutre, objective et fondée
sur des données probantes. Je pense que nous travaillons dans le
même but.

M. Kennedy: Oui, assurément.

Le président: La recherche doit aussi bénéficier d’un
financement suffisant.

M. Kennedy: Oui, vous avez raison. Il s’agit d’un grave
problème partout dans le monde. Nous sommes en train de perdre
des générations à cause de la toxicomanie. L’une de nos
principales préoccupations a trait aux jeunes, parce que
certaines données laissent croire qu’ils commencent de plus en
plus tôt à consommer. Ce sont les années de formation, celles au
cours desquelles on acquiert des valeurs, des connaissances et des
aptitudes à la vie en société. Lorsqu’on vieillit, on a du mal à
rattraper le temps perdu. Il existe de nouvelles drogues de
confection comme l’ecstasy, et nous nous interrogeons sur les
effets pour les utilisateurs.

Lorsqu’on colmate une brèche, une autre s’ouvre ailleurs. À
maints égards, ces drogues nous poseront davantage de problèmes
puisqu’on n’aura pas affaire à des cultures, comme c’est le cas
pour l’héroïne, la cocaïne ou la marijuana. Dans des sociétés
industrialisées avancées comme l’Europe, le Canada et les États-
Unis, un chimiste doué peut fabriquer les drogues en question à
profit. Quelles sont les répercussions pour les utilisateurs? La
situation est préoccupante.

Nous avons besoin de recherche valable sur les tendances
relatives aux drogues, de manière à pouvoir mettre au point des
interventions. L’éducation et la prévention sont la clé. Notre
barque prend l’eau, et nous devons tenter de colmater la brèche et
d’écoper en même temps. Pendant que nous nous affairons, on
perce un trou ailleurs. Au plus fort de la lutte contre la cocaïne,
quelqu’un a mis au point le crack. Un autre a conçu les
méthamphétamines. L’idée d’utiliser des seringues déplaît? Qu’à
cela ne tienne. On a mis au point l’Ice, qui se fume. La cote de
popularité de l’héroïne baissait? On a accouché de l’héroïne qui se
fume.

Le président: On obéit aux lois du marché.
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Mr. Kennedy: Exactly.

The other issue is the proper data. We do ourselves a disservice
sometimes in estimating the size of the problem. There is a
phenomenon based upon a formula: Assume we only seize
10 per cent of the drug. That does not seem to be scientifically
based, because if I seize a tonne of cocaine I assume there must be
10 tonnes. If I seize 10 tonnes then the assumption is there must
be 100 tonnes. That never appeared logical to me, because then if
I seize nothing, I have cured the problem.

We need proper data on pharmacological properties, and we
need to know the impact on people’s health and the size of the
problem. I agree that we must do a fuller range of research.

The Chairman: I have another problem with terminology. In
1964, the World Health Organization recommended we not use
the French word, ‘‘toxicomanie,’’ for many reasons that were
based on the real meaning of the term. This word is used in the
French version, I understand, and ‘‘substance abuse’’ is
mentioned as being equivalent to ‘‘toxicomanie,’’ which is not
the case. By ‘‘substance abuse’’ do you mean substance
dependence? Are those two different problems? If we can share
the same lexicon, we will have solved 25 per cent of the problem.

You referred to a study concerning the research on convictions.
Was that for Ottawa police?

Mr. Kennedy: I believe that was the Ottawa study.

The Chairman: In the research that you are conducting at the
addiction research centre, are you coordinating with the CMHA
in Toronto and using their findings?

Mr. Grant: We have had meetings with them. Part of our
research program is to ensure we build those connections in the
community and we will be working together. In fact, they were
heavily represented at our recent international forum. There are
good opportunities there.

The Chairman: I ask that question because for them, abstinence
is not a rule.

Mr. Grant: That is right. In our programming, we do not begin
by demanding that people accept an abstinence system of drug
treatment. They are not allowed to use drugs while they are in
prison. However, you put up a wall when you tell people that in
order to enter a program, they have to give up all use of whatever
the substance is.

On the other hand, if you tell them that the program is
designed to teach them to control their substance abuse problem,
which is a more positive point of view, people who are severely
dependent often recognize when they get to the end of the
treatment program that they cannot continue to use, and that

M. Kennedy: Exactement.

L’autre enjeu a trait à la pertinence des données. Il arrive
parfois qu’on desserve ses intérêts en évaluant l’ampleur du
problème. Le phénomène repose sur une formule: imaginons que
nous saisissons seulement 10 p. 100 de la drogue. L’approche ne
semble pas scientifique puisque, si je saisis une tonne de cocaïne,
je postule qu’il y en a dix tonnes. Si j’en saisis dix tonnes,
l’hypothèse est qu’il y en a 100 tonnes. Un tel raisonnement m’est
toujours apparu illogique puisqu’il suffirait de ne rien saisir pour
régler le problème.

Nous avons besoin de données adéquates sur les propriétés
pharmacologiques, et nous devons connaître les répercussions sur
la santé humaine, sans parler de l’ampleur du problème. Je suis
d’accord avec vous pour dire qu’on doit effectuer un éventail de
recherche plus complet.

Le président: La terminologie me pose un autre problème. En
1964, l’Organisation mondiale de la Santé a recommandé d’éviter
d’utiliser le mot français «toxicomanie» pour de nombreuses
raisons fondées sur la véritable signification du mot. Je crois
comprendre qu’on l’utilise dans la version française et qu’on
assimile, à tort, l’expression «substance abuse» à «toxicomanie».
Par l’expression «substance abuse», faites-vous référence à la
notion de dépendance? S’agit-il de deux problèmes différents? Si
nous pouvions nous entendre sur les mêmes termes, nous aurions
réglé 25 p. 100 du problème.

Vous avez fait référence à une étude portant sur les
condamnations. A-t-elle été menée pour le compte de la police
d’Ottawa?

M. Kennedy: Je crois qu’il s’agit de l’étude réalisée à Ottawa.

Le président: Dans la recherche que vous menez au Centre de
recherche en toxicomanie, coordonnez-vous vos activités avec
celles de l’ACSM de Toronto?

M. Grant: Nous avons eu des rencontres avec des représentants
de l’association. Une part de notre programme de recherche vise
l’établissement de liens au sein de la communauté et la
coopération. En fait, ces personnes étaient massivement
représentées à l’occasion de notre dernière conférence
internationale. De bonnes occasions s’offrent à nous dans ce
domaine.

Le président: Si je pose la question, c’est parce que, pour ces
gens, l’abstinence n’est pas une règle.

M. Grant: Exactement. Dans notre programme, nous ne
commençons pas par demander aux gens d’accepter l’abstinence
comme mode de traitement de la toxicomanie. Ils ne sont pas
autorisés à consommer des drogues pendant qu’ils sont détenus.
Cependant, on érige un mur devant les intéressés: pour être admis
dans un programme, ils devront renoncer à toute forme
d’utilisation, quelle que soit la substance concernée.

Si, par ailleurs, vous leur dites que le programme a pour but de
leur enseigner à contrôler leur problème de consommation, ce qui
représente un point de vue plus positif, les personnes qui accusent
une forte dépendance se rendent souvent compte, à la conclusion
du programme, qu’elles ne peuvent continuer de consommer, et
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becomes their choice. We are much better off if they make that
choice through the program rather than trying to force them to
abstain.

The Chairman: Therefore, you are not enforcing that rule on
day one of their enrolment in the program; is that correct?

Mr. Grant: The first day they walk in, we do not tell them that
they must stop.

The Chairman: The person is in prison and drugs are not
allowed.

Mr. Grant: Drugs are not allowed in prison, but when people
get out of the institution they may choose to go back to using, or
they may not. That is our hope at the end of the program.
However, abstinence may be the only solution for severely
addicted people. For other people who are, for example, abusing
alcohol, reducing the quantity to a safe level may be an acceptable
option. When people give up the substances they are using, they
give up their support structures. We need to give people
something to replace that, so that eventually they will make the
right decision.

The Chairman: I have one final question about urinalysis. Is it
true that prisoners will use other drugs since cannabis can be
traced in their urine? Have you noticed that they switch to
something else?

Mr. Grant: We have not found that. I was going over this
information the other day, and one of the most interesting
statistics shows that the use of marijuana has been on the rise.
Urinalysis data shows that the use of marijuana has been
increasing in the Pacific region, which also happens to have the
biggest problem with heroin. If people were switching to heroin in
order to avoid detection, we would not be seeing an increase in the
use of marijuana. Use of marijuana has remained relatively
constant over the years and other drug use has not increased. We
find no evidence of that.

The Chairman: Do you have reliable statistics on the use of
cannabis in the Canadian prison system?

Mr. Grant: Based on two sources. Our urinalysis data is
probably the most objective measure. We know how many people
have used marijuana. We also know the figures for other drugs.

There is self-reporting of cannabis use when people enter our
institutions. We know that 80 per cent of our offenders used
cannabis when they were in the community. Some 50 per cent of
them are regular cannabis users. We know that from the
assessment we do when they arrive.

Senator Banks: On that subject, is urinalysis universal in the
prison population? Is that a Charter problem?

c’est leur choix. Il vaut beaucoup mieux qu’elles fassent ce choix
par elles-mêmes que de le leur imposer dans le cadre du
programme.

Le président: Par conséquent, vous n’appliquez pas la règle dès
le premier jour de leur participation au programme, n’est-ce pas?

M. Grant: À l’occasion de leur première visite, nous ne leur
disons pas qu’ils doivent cesser de consommer.

Le président: La personne est en prison, et les drogues sont
interdites.

M. Grant: Les drogues sont interdites en prison, mais, à leur
sortie, les intéressés peuvent recommencer à consommer ou s’en
abstenir. C’est l’espoir que nous caressons à la fin du programme.
Cependant, l’abstinence est peut-être la seule solution qui s’offre
aux personnes atteintes d’une forte dépendance. Pour d’autres, les
alcooliques, par exemple, ramener la consommation à un niveau
sûr peut être une solution acceptable. Lorsqu’elles renoncent aux
substances qu’elles utilisent, les personnes renoncent à leurs
structures de soutien. Nous devons leur fournir une structure de
remplacement dans l’espoir qu’elles finiront par faire le bon choix.

Le président: J’ai une dernière question à poser au sujet de
l’analyse d’urine. Est-il vrai que les prisonniers utilisent d’autres
drogues parce que le cannabis laisse des traces dans leur urine?
Avez-vous observé qu’ils passent à autre chose?

M. Grant: Nous n’avons pas fait un tel constat. L’autre jour,
j’examinais des informations à ce propos, et l’une des statistiques
les plus intéressantes fait état d’une recrudescence de la
consommation de marijuana. Les données relatives aux analyses
d’urine indiquent que l’utilisation de la marijuana était à la hausse
dans la région du Pacifique, où se pose aussi le problème de
consommation d’héroïne le plus aigu. Si les intéressés se
tournaient vers l’héroïne pour éviter d’être dépistés, nous ne
constaterions pas une augmentation de la consommation de
marijuana. Cette dernière est demeurée relativement stable au fil
des ans, et la consommation d’autres drogues n’a pas augmenté.
Nous n’avons pas de données qui confirment ce que vous avancez.

Le président: Disposez-vous de statistiques fiables sur la
consommation de cannabis dans le réseau des établissements
pénitentiaires du Canada?

M. Grant: Oui, et ces données proviennent de deux sources.
Celles qui résultent des analyses d’urine sont probablement les
plus objectives. Nous savons combien de personnes ont
consommé de la marijuana. Nous avons également en main les
chiffres concernant d’autres drogues.

Nous disposons également de données sur la consommation de
cannabis que les détenus fournissent eux-mêmes au moment de
leur admission dans nos établissements. Nous savons que
80 p. 100 des délinquants consommaient du cannabis dans la
collectivité. Quelque 50 p. 100 d’entre eux sont les utilisateurs
habituels de cannabis. Nous le savons à la lumière de l’évaluation
que nous effectuons à leur arrivée.

Le sénateur Banks: À ce propos, les analyses d’urine font-elles
l’objet d’un programme universel dans la population carcérale?
Des problèmes se posent-ils en regard de la Charte?
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Mr. Toller: It is a universal program. In fact, we have a random
program in which 5 per cent of the population is tested monthly at
every site. The names are generated at random. Part of this
program depends on cause. Thus, in cases where there is just
cause to believe that there may be substance abuse, we have a
process we go through. The random process is more defined. It is
cleared from the legal angle and works quite successfully.

Senator Banks: Would for-cause urinalysis be done in addition
to the random?

Mr. Toller: Absolutely. This could be because of observed
behaviours or activities.

Senator Banks: Are those statistics folded into each other?

Mr. Toller: We keep separate ones for both.

Senator Banks: There was a recent kerfuffle about smoking in
prison. Where are we with that? I have not read any news about it.

Mr. Toller: Are you referring to the smoking of regular
cigarettes?

Senator Banks: Yes.

Mr. Toller: We continue to have areas where smoking
permitted, but we have many smoke-free units. Similar to some
of the situations in the general community, people must smoke
outside the building. We have non-smoking accommodation
areas.

The Chairman: Thank you for accepting our invitation. Give
your minister our regards. We look forward to his reaction to our
report. I am sure you will find it helpful in your future work.

[Translation]

We now have Mr. Michols, representing a department that is
very important to our proceedings.

[English]

Thank you for accepting our invitations and appearing. We
have with us today Mr. Michols, Ms Lynch, Ms Goulet and
Ms Airth.

Mr. Dann Michols, Assistant Deputy Minister, Healthy
Environments and Consumer Safety Branch, Health Canada:
Honourable senators, thank you for inviting us here today. We
are responding to your letter, which had a range of questions in it.
I should like to ask Ms Lynch to present a small deck that we
have put together that outlines the drug strategy and answers
some of the questions you have raised.

M. Toller: Il s’agit d’un programme universel. En fait, nous
appliquons un programme aléatoire en vertu duquel, dans chacun
des établissements, on assujettit tous les mois 5 p. 100 de la
population à des analyses d’urine. Les noms sont tirés au hasard.
Le programme repose en partie sur le motif. Ainsi, lorsque nous
avons des motifs valables de croire à l’existence d’un cas de
toxicomanie, nous avons une procédure à suivre. Le processus
aléatoire est plus défini. Il a été cautionné par le système judiciaire
et fonctionne assez bien.

Le sénateur Banks: Les analyses d’urine effectuées pour des
motifs valables s’ajoutent-elles à celles qui sont effectuées au
hasard?

M. Toller: Absolument. Dans de tels cas, on s’appuie sur des
activités ou des comportements observés.

Le sénateur Banks: Ces statistiques sont-elles intégrées les unes
aux autres?

M. Toller: Non, nous tenons des statistiques distinctes à ce
sujet.

Le sénateur Banks: Récemment, il y a eu toute une histoire au
sujet des personnes qui fument en prison. Où en est ce dossier? Je
n’ai rien vu à ce sujet.

M. Toller: Vous faites référence aux personnes qui fument des
cigarettes ordinaires?

Le sénateur Banks: Oui.

M. Toller: Il y a toujours des secteurs où il est permis de fumer,
mais nous offrons de nombreuses unités sans fumée. Comme on
l’observe souvent dans la collectivité en général, les détenus
doivent aller fumer à l’extérieur. Nous offrons des cellules dans
des secteurs où la cigarette est interdite.

Le président: Merci d’avoir accepté notre invitation. Saluez le
ministre de notre part. Nous attendons avec impatience sa
réaction à notre rapport. Je suis certain qu’il vous sera utile
dans vos entreprises futures.

[Français]

Nous recevons maintenant M. Michols, représentant un
ministère fort important dans la poursuite de nos travaux.

[Traduction]

Merci d’avoir accepté notre invitation à comparaître.
Aujourd’hui, nous avons parmi nous M. Michols, Mme Lynch,
Mme Goulet et Mme Airth.

M. Dann Michols, sous-ministre adjoint, Direction générale de la
santé environnementale et de la sécurité de consommateurs, Santé
Canada: Honorables sénateurs, merci de nous avoir invités
aujourd’hui. Nous répondons à votre lettre, laquelle contenait
un large éventail de questions. J’invite Mme Lynch à vous
présenter un petit document d’information que nous avons
préparé: on y décrit la stratégie antidrogue et on y répond à
certaines des questions que vous avez soulevées.
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I have asked Ms Goulet, the Director General for the Tobacco
Control Programme, which is also within my branch, to be here.
There are some common concerns about the health impact of
smoked marijuana and tobacco. It may be useful for you to have
an opportunity to delve into those issues as your committee does
its work.

I will ask Ms Lynch to present the deck, of which you have
copies. That will serve as an outline for what we do in Health
Canada on this subject.

Ms Gillian Lynch, Director General, Drug Strategy and
Controlled Substances Programme, Health Canada: Honourable
senators, we wish to inform you today of Canada’s drug strategy,
Health Canada’s role within the strategy, and our relationships
with our partners.

Within this discussion, we will respond to the questions that
were raised, Mr. Chairman, in your letter to Minister McLellan.
We will speak to the coordinating mechanisms, your concerns
regarding information and your questions regarding medical
marijuana.

To position the discussion on drug abuse in Canada, I will
speak to a few facts. Alcohol is still the most commonly used drug
in Canada, and it is the main issue in St. John’s and continues to
be important in Winnipeg. It is a continuing factor in road
accidents. Aboriginal youth have a two to six times higher risk for
every alcohol-related problem than youth nationally. There are
also emerging problems such as drug use and driving; that is,
cannabis amongst youth and psychoactive medication used by
seniors. The use of synthetic drugs appears to be a growing trend
with the rave movement —

The Chairman: When you say, ‘‘drug use and driving,’’ are you
referring to only drug use or to drug use mixed with alcohol?

Ms Lynch: It can be both.

The Chairman: Can you analyze the consequences of one, two,
and one plus two?

Ms Lynch: I do not have that information, however, we can see
if the difference between the two is available.

The Chairman: Thank you.

Ms Lynch: The rave movement has led to the use of MDA,
Ecstasy and newer substances. Increasingly, we are seeing these
synthetic drugs being used in combination. A related issue in
Canada is the growing clandestine synthetic drug production.
That is our concern.

J’ai demandé à Mme Goulet, directrice générale du
Programme de la lutte au tabagisme, qui fait également partie
de ma direction générale, de nous accompagner. Il existe certaines
préoccupations communes liées aux impacts sur la santé de
l’inhalation de marijuana et de produits du tabac. Il serait
intéressant que votre comité se penche sur ces questions dans le
cadre de ses travaux.

Je vais demander à Mme Lynch de vous présenter le document
d’information, dont vous avez reçu copie. On y présente ce que
fait Santé Canada dans ce domaine.

Mme Gillian Lynch, directrice générale, Programme de la
stratégie antidrogue et de substances contrôlées, Santé Canada:
Honorables sénateurs, nous tenons à vous informer aujourd’hui
de la stratégie antidrogue du Canada, du rôle joué par Santé
Canada dans le cadre de cette stratégie et des relations que nous
entretenons avec nos partenaires.

Dans ce contexte, nous répondrons aux questions que vous
avez soulevées, monsieur le président dans la lettre que vous avez
adressée à la ministre McLellan. Nous allons parler des
mécanismes de coordination, de vos préoccupations touchant
l’information et de vos questions au sujet de la consommation de
marijuana à des fins médicales.

Pour situer le débat sur la toxicomanie au Canada, je vais
aborder quelques faits. L’alcool demeure la drogue dont l’usage
est le plus répandu au Canada, et il s’agit du principal problème à
St. John’s et d’un problème qui demeure important à Winnipeg.
L’alcool continue de jouer un rôle dans les accidents de la route.
Les jeunes Autochtones sont de deux à six fois plus susceptibles
que les autres jeunes du pays d’éprouver des problèmes liés à
l’alcool. On note aussi l’émergence de problèmes comme la
consommation de drogue et la conduite automobile, c’est-à-dire la
consommation de cannabis par les jeunes et de médicaments
psychotropes par les aînés. La consommation de drogues de
synthèse représente une tendance de plus en plus importante dans
le contexte du mouvement «rave»...

Le président: Quand vous parlez de la consommation de drogue
et de la conduite, faites-vous référence à la seule consommation de
drogue ou à la consommation de drogue et d’alcool?

Mme Lynch: Il peut s’agir des deux.

Le président: Pouvez-vous analyser les conséquences sur la
conduite de la consommation de drogue, de la consommation
d’alcool et du mélange des deux?

Mme Lynch: Je n’ai pas cette information en main. Cependant,
nous pouvons voir si on dispose de données sur la différence entre
les deux.

Le président: Je vous remercie.

Mme Lynch: Le mouvement «rave»a entraîné la consommation
de MDA, ecstasy et de nouvelles substances. De plus en plus, on
constate la consommation d’un cocktail de ces drogues de
synthèse. La production clandestine de drogues de synthèse
grandissante est un problème connexe au Canada. C’est ce qui
nous préoccupe.
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In terms of health impacts, injection drug use, IDU, is a
concern and a priority. Over one-third of the new HIV cases in
1999 were attributed to IDU use. It is also estimated that there are
4,500 new hepatitis C infections per year in Canada, of which
63 per cent are related to injection drug use. Interestingly, when
we look at the numbers, about 100,000 Canadians inject drugs.
That excludes those who are injecting steroids. If we include that
number, it is about 125,000. About 11,000 people inject drugs in
Montreal and about 12,000 in the Greater Vancouver region.

Most of the material that we have on costs is fairly old.
However, there was a study done by the Canadian Centre on
Substance Abuse, CCSA, in 1996, based on 1992 costs. That
study estimated that the total cost of alcohol and illicit drug use to
the country was about $8.9 billion, or about 2.67 per cent of total
GNP. Alcohol accounted for $7.5 billion and illicit drug use for
$1.4 billion. In comparison, tobacco, which is not included in the
total that I mentioned, accounted for about $9.5 billion.

The largest component of the cost for illicit drug use was lost
productivity. Although mortality from illicit drug use is relatively
infrequent compared to alcohol or tobacco, illicit drug deaths do
tend to hit younger victims. It was concluded that most of the
costs attributed to alcohol and illicit drug use are avoidable.

Canada’s drug strategy promotes a balance between reducing
the supply of drugs and the demand. Canada’s drug strategy
identifies the linkages and the number of health departments
involved in this process, as well as the fact that substance abuse is
primarily a health issue. Health Canada coordinates federal
action and works with other federal departments, provincial and
territorial governments, industry, professionals and people right
across the spectrum in Canada. The strategy is built on four
pillars: prevention, enforcement and control, treatment and
rehabilitation, and harm reduction. The long-term goal of the
strategy is to reduce the harm associated with alcohol and other
drugs to individuals, families and communities. There are some
examples of federal activities in support of Canada’s drug
strategy.

Next, I will speak to your concern about how we manage the
interrelationships of the various departments and agencies
involved in the drug strategy. Health Canada plays the lead
role; the Assistant Deputy Minister, Steering Committee on
Substance Abuse, provides direction and priorities to the ongoing
activities of the federal government; committees in each of the
departments attempt to manage the file horizontally from
within; and interdepartmental committees, including the

En ce qui concerne les conséquences pour la santé, la
consommation de drogue injectable est une préoccupation et
une priorité. Plus du tiers des nouveaux cas de VIH répertoriés en
1999 ont été attribués à la consommation de drogue injectable. On
estime également à 4 500 le nombre annuel de nouvelles infections
à l’hépatite C, dont 63 p. 100 seraient liées à la consommation de
drogue injectable. Fait intéressant, on constate, à l’examen des
données, qu’environ 100 000 Canadiens consomment des drogues
injectables. Ce nombre exclut ceux qui s’injectent des stéroïdes. Si
on tient compte d’eux, on arrive à environ 125 000. Quelque
11 000 personnes consomment des drogues injectables à
Montréal; dans la conurbation de Vancouver, leur nombre est
d’environ 12 000.

La plupart des documents sur les coûts dont nous disposons
sont relativement âgés. Cependant, le Centre canadien de lutte
contre l’alcoolisme et les toxicomanies (CCLAT) a, en 1996,
réalisé une étude à partir des coûts pour 1992. Selon les
estimations du centre, le coût total de la consommation d’alcool
et de drogues illicites au pays s’élevait à environ 8,9 milliards de
dollars, soit environ 2,67 p. 100 du PIB total. Les dépenses liées à
l’alcool se chiffraient à 7,5 milliards de dollars, contre 1,4 milliard
de dollars pour la consommation de drogues illicites. Par
comparaison, le tabac, dont ne tient pas compte le chiffre que
j’ai mentionné, coûte environ 9,5 milliards de dollars.

Le volet le plus important du coût de la consommation de
drogues illicites avait trait à la perte de productivité. Même si les
cas de mortalité imputables à la consommation de drogues illicites
sont relativement peu nombreux par rapport à l’alcool ou au
tabac, ce sont les jeunes qui tendent à mourir des suites de la
consommation de drogues illicites. On en est venu à la conclusion
que l’essentiel des coûts imputables à l’alcool et aux drogues
illicites était évitable.

La stratégie antidrogue canadienne fait la promotion de
l’équilibre entre la réduction de l’offre et la demande de drogue.
Dans cette stratégie, on établit les liens et le nombre de ministères
de la Santé associés au processus, sans oublier le fait que la
toxicomanie est d’abord et avant tout une question de santé.
Santé Canada, qui coordonne les efforts fédéraux, collabore avec
d’autres ministères fédéraux, les gouvernements provinciaux et
territoriaux, l’industrie, les professionnels et des intervenants de
tous les secteurs d’activité pertinents. La stratégie repose sur
quatre piliers: la prévention, l’application de la loi et le contrôle, le
traitement et la réadaptation et, enfin, la réduction des préjudices.
La stratégie a pour objectif à long terme d’associer la réduction
des préjudices de l’alcool et d’autres drogues pour les particuliers,
les familles et les collectivités. Il y a certains exemples d’activités
fédérales qui soutiennent la stratégie antidrogue du Canada.

Je vais maintenant dire un mot des préoccupations que vous
avez exprimées au sujet de la façon dont nous administrons les
liens entre les ministères et organismes divers associés à la
stratégie antidrogue. Santé Canada fait office de ministère
responsable; le sous-ministre adjoint, le comité de direction sur
la toxicomanie, orientent les activités courantes du gouvernement
fédéral et dressent l’ordre de priorité; au sein de chacun des
ministères, des comités tentent d’administrer le dossier de façon
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interdepartmental working group on substance abuse, develop the
work plan from the direction set by the assistant deputy minister.

On the federal-provincial side, there are a number of
committees in which Health Canada is involved. Some are
linked to the Advisory Committee on Population Health, ACPH,
which gives us a direct line to the deputy ministers’ conference
and to the ministers. Other committees are at a working level,
such as those that deal with the addiction treatment and
rehabilitation program.

The CCSA is a non-governmental organization set up by an act
of Parliament. The centre is involved with the federal government
and other partners, especially in the area of information and
knowledge management. In addition, there are international
mechanisms. I will speak later to the three areas in which Health
Canada works in that regard.

A growing area is the relationship with municipalities. More
municipalities are looking at ways to address their drug problems,
and one of the best examples of this is the Vancouver Agreement.

Next, we have the history of the drug strategy. During Phase I,
from 1987 to 1992, $210 million, in addition to core funding
within the departments, was provided, of which 77 per cent was
for education, prevention and rehabilitation. Phase I saw the
launch of the Canadian Centre on Substance Abuse at about
$2 million per year, I believe. Phase I was complemented at that
time by the National Impaired Driving Strategy.

Phase II, from 1992 to 1997, was launched with $270 million. It
is estimated that, over the five-year period, about $104.4 million
was actually provided. It was focused on high-risk populations
and research. The idea was to ensure that we targeted some of
that money to get the best value for the dollars spent. There was
coordination across partners. At that time and in that phase, the
National Impaired Driving Strategy was merged with the drug
strategy.

I will speak now to our opinions on the outcomes of Canada’s
drug strategy. It is often difficult to measure, and to define, in a
comprehensive, integrated strategy, ‘‘cause and effect.’’ There are so
many things occurring that it is difficult to say what caused what, or
that was directly related to that. However, we did see the use of
alcohol decrease from 1989 to 1994 — drinking rates fell 5.6
percentage points in that period of time. Current drinkers were
drinking less — 4.6 drinks per week compared to 3.9 drinks per
week. At the same time, the drinking and driving issue seemed to be
improving. We found that the numbers who drank two drinks one
hour before driving fell from 22.8 per cent to 21 per cent. During
that period, cannabis use was fairly stable — at 6.9 per cent in 1989
and 7.4 per cent in 1994.

horizontale depuis l’intérieur; et des comités interministériels, y
compris le Groupe de travail interministériel sur l’alcool et les
autres drogues, élaborent le plan de travail à partir des
orientations fournies par le sous-ministre adjoint.

En ce qui concerne les relations fédérales-provinciales, Santé
Canada siège à un certain nombre de comités. Certains sont liés
au Comité consultatif sur la santé de la population (CCSP), qui
nous permet de communiquer directement avec la conférence des
sous-ministres et des ministres. D’autres comités travaillent à un
niveau fonctionnel, notamment ceux qui s’occupent du traitement
de la toxicomanie et du programme de réadaptation.

Le CCLAT est une organisation non gouvernementale qui a été
créée par une loi du Parlement. Le centre travaille avec des
partenaires du gouvernement fédéral et d’ailleurs, en particulier
dans le domaine de la gestion de l’information et de la
connaissance. En outre, il existe des mécanismes internationaux.
Je mentionnerai plus tard trois secteurs dans lesquels Santé
Canada intervient à ce propos.

Les relations avec les municipalités prennent de plus en plus
d’ampleur. Les municipalités qui s’attaquent à leurs problèmes de
drogue sont plus nombreuses, et l’Accord de Vancouver en est
une des illustrations les plus éloquentes.

Passons maintenant à l’historique de la stratégie antidrogue.
Au cours de la phase I, soit de 1987 à 1992, on a injecté
210 millions de dollars en sus du financement de base des
ministères, et 77 p. 100 de cette somme ont été utilisés pour
l’éducation, la prévention et la réadaptation. C’est au cours de la
phase I qu’on a lancé le Centre canadien de lutte contre
l’alcoolisme et les toxicomanies, à un coût d’environ 2 millions
de dollars, si je ne m’abuse. À l’époque, la Stratégie nationale sur
la conduite avec des facultés affaiblies est venue clore la phase I.

On a lancé la phase II, de 1992 à 1997, avec un budget prévu de
270 millions de dollars. On estime que, au cours de la période de
cinq ans, on a en réalité dépensé 104,4 millions de dollars. On s’est
intéressé en particulier aux populations à risque élevé et à la
recherche. On avait pour objectif de cibler une partie des sommes
pour obtenir le meilleur rendement possible. Les partenaires ont
coordonné leurs efforts. C’est à ce moment qu’on a intégré la
stratégie nationale sur la conduite avec des facultés affaiblies à la
stratégie antidrogue.

Je vais maintenant vous faire part de nos avis sur les résultats de
la stratégie antidrogue du Canada. Souvent, il est difficile de mesurer
et de définir la cause et l’effet d’une stratégie intégrée exhaustive.
Tant de choses se produisent en simultané qu’il est difficile d’établir
la cause de ceci ou de cela ou les liens directs avec ceci ou cela.
Cependant, nous avons observé une diminution de la consommation
d’alcool entre 1989 et 1994 — au cours de la période, les taux de
consommation d’alcool ont diminué de 5,6 p. 100. Les personnes
qui continuent de boire boivent moins — 4,6 consommations par
semaine par rapport à 3,9 consommations par semaine. En même
temps, la situation semble s’améliorer dans le dossier de l’alcool au
volant. Nous avons constaté que la proportion de personnes qui
prenaient deux consommations avant de se mettre au volant était
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Phase III of Canada’s drug strategy covered 1997 to 2002 and
was renewed in 1998. The Alcohol and Drug Treatment
Rehabilitation Program was originally managed by HRDC and
then transferred to Health Canada in about 1998 at about
$16.5 million per year. I will speak to that in a moment. The initial
amount was slightly less. Funding for enforcement activities
remained at approximately 65 per cent of previous levels and the
coordination leadership function of the CDS stayed with Health
Canada.

What has happened since? Substance abuse has been addressed
mainly through many departmental activities. Additional funds
have been provided to meet certain legislative and international
obligations. In the 1999 budget, about $13 million was provided
for support to the Drug Analysis Service, hemp regulations and
medical marijuana.

In 2000, the International Drug Strategy MC provided an
amount of $6 million to Health Canada, Solicitor General
Canada, the Department of Justice Canada and Canada
Customs and Revenue Agency, CCRA, in support of our
international obligations.

Realignment in Health Canada in July 2000 brought together
legislative and regulatory activities with coordination and
leadership functions of Canada’s drug strategy.

The tobacco program was also placed within that same branch,
thus providing us with a good opportunity to work together
where appropriate.

In addition, in 2002-03, the funding to CCSA was raised by
$1 million for each of the next three years to provide the agency
with a total of $1.5 million for each of these years.

The next slide uses the same visual approach to describe Health
Canada’s role within the drug strategy.

Health Canada is the focal point for the strategy. Substance
abuse is recognized as a health issue and is viewed within a harm
reduction framework, achieving the balance between demand and
supply reduction. Health Canada, in turn, plays across all four
pillars, and most parts of the department operate within those
four pillars as partners. Health Canada is active with many
stakeholders and partners, and examples of activities across the
department are included.

passée de 22,8 p. 100 à 21 p. 100. Au cours de la période, la
consommation de cannabis est demeurée relativement stable —
6,9 p. 100 en 1989 et 7,4 p. 100 en 1994.

La phase III de la stratégie antidrogue du Canada, qui visait
les années 1997 à 2002, a été renouvelée en 1998. À l’origine, c’est
DRHC qui a administré le Programme de traitement et de
réadaptation des alcooliques et des toxicomanes, doté d’un budget
d’environ 16,5 millions de dollars par année. Par la suite, soit vers
1998, la responsabilité du programme a été cédée à Santé Canada.
Je vais y revenir dans un moment. Le montant initial a été
légèrement inférieur. Le financement des activités liées à
l’application de la loi est demeuré à environ 65 p. 100 des
niveaux antérieurs, et Santé Canada a conservé la responsabilité
d’assurer la coordination de la stratégie antidrogue.

Que s’est-il passé depuis? On s’est attaqué au problème de la
toxicomanie par l’entremise surtout de nombreuses activités
ministérielles. On a injecté des fonds additionnels pour répondre
à certaines obligations législatives internationales. Dans le budget
de 1999, on a investi quelque 13 millions de dollars pour soutenir
le service d’analyse des drogues, la réglementation du chanvre et
la consommation de marijuana à des fins médicales.

En 2000, on a, dans le cadre du mémoire au Cabinet sur la
Stratégie antidrogue internationale, alloué 6 millions de dollars à
Santé Canada, au Solliciteur général du Canada, au ministère de
la Justice du Canada et à l’Agence des douanes et du revenu du
Canada (ADRC) pour assurer le respect de nos obligations
internationales.

À la suite du réalignement de Santé Canada intervenu en juillet
2000, on a associé les activités législatives et réglementaires aux
fonctions touchant la coordination et le leadership concernant la
stratégie antidrogue du Canada.

La même direction générale s’est également vu confier le
programme lié au tabagisme. Ainsi, on dispose de bonnes
possibilités de collaboration lorsque la situation l’exige.

En outre, en 2002-2003, on a haussé de un million le
financement du CCLAT pour chacune des trois années
suivantes. Ainsi, l’organisme bénéficiera d’un budget total de
1,5 millions de dollars pour chacune des trois années en question.

Dans la diapositive suivante, on utilise la même approche
visuelle pour décrire le rôle joué par Santé Canada dans la
stratégie antidrogue.

Santé Canada est le centre névralgique de la stratégie. On
reconnaît que la toxicomanie est un problème de santé, abordé
sous l’angle de la réduction du préjudice et de l’équilibre entre la
réduction de la demande et de l’offre. En contrepartie, Santé
Canada intervient dans les quatre piliers, et la plupart des secteurs
du ministère, agissant comme partenaires, exercent leurs activités
dans le cadre de ces quatre piliers. Santé Canada intervient auprès
de nombreux partenaires et intervenants, et on trouve ici des
exemples d’activités menées un peu partout dans le ministère.
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An important message that Health Canada supports has been
conveyed at several fora, and it is that an essential feature of an
effective drug strategy is reliable information and a knowledge
base upon which sound decisions can be based.

In that regard, the decision was made to increase the CCSA
funding in 2002. CCSA works in the area of information and
knowledge management, and the intent was to allow the agency to
develop better information and knowledge management strategies
in support of policy development.

The next slide shows current expenditures on substance abuse.
Within the Healthy Environments and Consumer Safety Branch
of the Drug Strategy and Controlled Substances Programme, the
one for which I am responsible, we have $34 million, and this
slide shows you how that is divided.

Of note is that the Alcohol and Drug Treatment and
Rehabilitation Program, the ADTR, provides $14 million in
contribution agreements to provinces to support their treatment
and rehabilitation programs.

The First Nations and Inuit Health Branch is spending about
$70 million, and we will discuss a little later what that provides.
This gives us a total of $104 million.

There are contributory programs. There is funding for HIV/
AIDS, hepatitis C and FAS/FAE within the department to deal
with issues related to injection drug use.

For instance, the HIV/AIDS program has surveillance systems
measuring IDU and the FAS/FAE is developing a new strategy
for prevention of fetal alcohol syndrome.

The next slide speaks to our specific activities in relation to
substance abuse. We are the competent national authority in
relation to the UN international conventions. We do manage the
Controlled Drugs and Substances Act and its regulations,
including the medical marijuana access regulations. We are
responsible for national leadership and coordination in areas of
prevention, harm reduction, treatment and rehabilitation, and we
provide services to First Nations.

Under the UN and international conventions, we are
empowered to issue export and import authorizations and
certificates, enforce national controls over things such as
precursors and essential chemicals, provide information on
developments in abuse of and illicit traffic in psychotropic
substances, estimate quantities to be manufactured, exported,

À l’occasion de quelques conférences, on a véhiculé un
important message avalisé par Santé Canada, à savoir que des
informations et des connaissances fiables sur lesquelles fonder de
bonnes décisions constituent un élément essentiel de toute
stratégie antidrogue efficace.

À cet égard, on a pris la décision de hausser le financement du
CCLAT en 2002. Le CCLAT œuvre dans le domaine de la gestion
de l’information et de la connaissance, et on avait pour but de
permettre à l’organisme de mettre au point de meilleures stratégies
de gestion de l’information et de la connaissance au profit de
l’élaboration de politiques.

La diapositive suivante fait état des dépenses actuelles dans le
domaine de la toxicomanie. À l’intérieur de la Direction générale
de la santé environnementale et de la sécurité des consommateurs
du Programme de la stratégie antidrogue et des substances
contrôlées, dont j’assume la responsabilité, nous disposons d’un
budget de 34 millions de dollars, et la présente diapositive rend
compte de la répartition des fonds.

Il convient de remarquer que le Programme de traitement et de
réadaptation des alcooliques et des toxicomanes (PTRAT) fournit
aux provinces 14 millions de dollars en accords de contribution
pour soutenir les programmes de traitement et de réadaptation de
ces dernières.

La Direction générale de la santé des Premières nations et des
Inuits dépense quelque 70 millions de dollars, et nous allons
évoquer un peu plus tard les services fournis. Nous aboutissons
donc à un total de 104 millions de dollars.

Il y a des programmes d’assistance financière à participation. À
l’intérieur du ministère, on prévoit des fonds pour le VIH/sida,
l’hépatite C et le syndrome d’alcoolisme fœtal et les effets de
l’alcool sur le fœtus afin de lutter contre des problèmes liés à la
consommation de drogues injectables.

À titre d’exemple, le programme lié au VIH/sida dispose de
systèmes de surveillance permettant de mesurer la consommation
de drogues injectables, tandis que celui qui se rapporte au
syndrome d’alcoolisme fœtal et à aux effets de l’alcool sur le fœtus
élabore une nouvelle stratégie de prévention.

La diapositive suivante rend compte d’activités précises liées à
la toxicomanie. Nous sommes l’autorité nationale compétente
concernant les conventions internationales de l’ONU. Nous
administrons la Loi réglementant certaines drogues et autres
substances et le Règlement qui s’y rattache, y compris celui qui a
trait à l’accès à la marijuana utilisée à des fins médicales. Sur le
plan national, nous jouons un rôle de leadership et de
coordination dans les domaines de la prévention, de la
réduction des préjudices, du traitement et de la réadaptation, en
plus de fournir des services aux Premières nations.

En vertu des conventions internationales et des conventions de
l’ONU, nous sommes habilités à délivrer des permis et des
certificats d’importation et d’exportation, à exercer un contrôle
national sur certains éléments, comme les précurseurs et les
produits chimiques essentiels, à fournir de l’information sur l’abus
et le trafic illicites de substances psychotropes, à évaluer les
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imported or inventoried, and report on consumption/utilization
and the number of industrial establishments and services within
the country.

We are a member of three major organizations: The United
Nations Commission on Narcotic Drugs, the Inter-American
Drug Abuse Control Commission and the World Health
Organization’s Global Research Network on HIV Prevention in
Drug-Using Populations. There are three international
conventions that guide domestic legislation, enforcement and
control, as shown in the box on the right. The 1961 convention is
the single convention on narcotic drugs, and there is also the 1972
protocol to that. The 1971 convention is on psychotropic drugs,
and the 1988 is on illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic
substances.

These treaties require that governments exercise control over
production and distribution of narcotic and psychotropic
substances, combat drug abuse and illicit trafficking, maintain
the necessary administrative machinery and report to
international organizations on actions taken. They also require
that narcotic and psychotropic substances be limited to medical,
scientific purposes only. We place a high priority on international
cooperation and work multilaterally, regionally and bilaterally on
drug issues.

The Controlled Drugs and Substances Act provides the
mechanisms to ensure that the export, import, production,
distribution, possession and use of internationally regulated
substances are confined to medical, scientific and industrial
purposes.

The CDSA came into being in 1997, and it was a
modernization and consolidation of the existing legislation
before the Narcotic Control Act and the Food and Drugs Act.
Since then, we have been putting in place the regulations to create
a comprehensive regulatory framework under the CDSA, and the
two of most interest are the marijuana medical access regulations,
which came into being in 2001, and the precursor control
regulations, which are currently going through the regulatory
process.

I want to turn to medical marijuana. Health Canada is
interested in the potential of marijuana as a medicine, but we are
also concerned about the mitigation of potential harm. As with
any drug, it is a balance between efficacy and safety.

This is a smoked product, and like any other, the smoke
contains hundreds of substances, many of which are carcinogenic.
Much research remains to be done on the efficacy and safety of
marijuana for medical purposes.

quantités à produire, exporter, importer ou inventorier et, enfin, à
rendre compte de la consommation ou de l’utilisation et du
nombre de services et d’établissements industriels au pays.

Nous sommes membres de trois organismes majeurs: la
Commission des stupéfiants de l’Organisation des Nations
Unies, la Commission interaméricaine de lutte contre l’abus des
drogues et le réseau mondial de recherche sur la prévention du
VIH chez les populations consommatrices de drogues de
l’Organisation mondiale de la Santé. Il existe trois conventions
internationales qui orientent les dispositions législatives
nationales de même que les mesures d’application et de
contrôle, ainsi qu’on le voit dans l’encadré qui figure à droite.
La Convention unique sur les stupéfiants de 1961, à laquelle
s’ajoute le protocole de 1972, la Convention de 1971 sur les
substances psychotropes et la Convention des Nations Unies
contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes
de 1988.

Ces traités obligent les gouvernements à exercer un contrôle sur
la production et la distribution de stupéfiants et de substances
psychotropes, à combattre la toxicomanie et le trafic illégal, à
maintenir les mécanismes administratifs nécessaires et à rendre
compte des mesures prises aux organismes internationaux. Ils
portent en outre que les stupéfiants et les substances psychotropes
ne doivent servir qu’à des fins médicales ou scientifiques. Nous
attachons une grande importance à la coopération internationale,
et nous intervenons dans les dossiers relatifs aux drogues sur les
plans multilatéral, régional et bilatéral.

La Loi réglementant certaines drogues et autres substances
fournit les mécanismes faisant en sorte que l’exportation,
l’importation, la production, la distribution, la possession et la
consommation de substances réglementées au niveau
international ne servent qu’à des fins médicales, scientifiques et
industrielles.

La Loi réglementant certaines drogues et autres substances, qui
a modernisé et intégré deux textes de loi antérieurs, la Loi sur les
stupéfiants et la Loi sur les aliments et drogues, a vu le jour en
1997. Depuis, nous nous employons à la mise en place de la
réglementation nécessaire pour créer un cadre réglementaire
exhaustif aux termes de la Loi réglementant certaines drogues et
autres substances, et les deux les plus intéressants sont le
Règlement sur l’accès à la marijuana à des fins médicales, qui
est entrée en vigueur en 2001, et le Règlement sur les précurseurs,
qui fait présentement l’objet du processus réglementaire.

Je veux maintenant dire un mot de la consommation de
marijuana à des fins médicales. Santé Canada s’intéresse au
potentiel de la marijuana en tant que médicament, mais nous nous
préoccupons aussi de l’atténuation des dangers potentiels.
Comme pour tout médicament, on doit établir un équilibre
entre l’efficacité et la sécurité.

Il s’agit d’un produit qui se fume. Comme dans les autres cas,
la fumée comprend des centaines de substances, dont bon nombre
sont cancérogènes. On devra mener encore de nombreuses
recherches sur l’efficacité et la sécurité de la consommation de
marijuana à des fins médicales.
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There is some research that shows that, when expressed on a
per-cigarette basis, marijuana has between 50 and 100 per cent
higher tar ratios than tobacco, depending upon the smoking
conditions that pertain.

We also know that people smoke marijuana differently from
tobacco. They take a deeper pull. They take it right down into
their lungs and hold it longer. That does create concerns for us
about exposure.

There remains much work to be done on chronic use. Some
studies demonstrate histopathological changes at the molecular
level. However, strong, valid studies evaluating the risk of lung
cancer are lacking.

Health Canada believes there is a need to advance the scientific
knowledge of both the efficacy and the safety associated with the
use of marijuana, and for us research is a priority.

Marijuana has not been approved as a therapeutic product
anywhere in the world due to the lack of scientific evidence.
Health Canada, working with the Canadian Institutes of Health
Research, has moved to facilitate research on the medical use of
marijuana. The five-year Medical Marijuana Research Plan,
MMRP, was put in place and ends in 2007. It has estimated
funding of up to $7.5 million.

Currently, there are two studies in development. One is a pilot
study at McGill, with about 32 patients, to evaluate the effects of
smoked marijuana on chronic neuropathic pain. The Community
Research Initiative of Toronto is doing the second study, looking
at the efficacy of smoked cannabis in appetite stimulation in
persons living with HIV/AIDS.

In addition, we are exploring broad-based clinical trials that
could be used to collect safety data. We are hoping to include
most of the people currently authorized through the MMAR to
gather information from the patients who are using it for a broad
range of conditions.

The regulations came into force on July 30, 2001. Health
Canada is concerned about people suffering from grave and
debilitating diseases, and the regulations were brought in to
address these concerns at the same time as we continue to try to
gain scientific evidence of marijuana’s use as a medicine.

These regulations authorize individuals to possess and/or
cultivate marijuana and exempt them from prosecution under
the CDSA in specific and limited circumstances. The three
categories of people who may possess marijuana for medical
purposes are indicated on the slide. The categories are managed
through medical interventions, in that group 1 requires their own

Certaines recherches montrent que la marijuana, si on utilise la
cigarette comme point de comparaison, a des taux de goudron de
50 à 100 p. 100 supérieurs à ceux du tabac, selon les conditions de
consommation.

Nous savons également qu’on ne fume pas la marijuana
comme on fume le tabac. On aspire plus à fond. On fait descendre
la fumée dans les poumons, où on la garde pendant plus
longtemps. Ce phénomène crée certaines inquiétudes touchant
l’exposition.

Beaucoup de travail reste à faire sur la question de l’utilisation
chronique. Certaines études font état de changements
histopathologiques au niveau moléculaire. Cependant, on
déplore une pénurie d’études solides et valides faisant
l’évaluation des risques de cancer du poumon.

Santé Canada est d’avis qu’on doit contribuer à l’avancement
des connaissances scientifiques entourant l’efficacité et la sécurité
de la consommation de marijuana, et nous avons donc fait de la
recherche une priorité.

En raison de la pénurie de données scientifiques, aucun pays du
monde n’a approuvé la marijuana en tant que produit
thérapeutique. Santé Canada, en collaboration avec l’Institut de
recherche en santé du Canada, a pris des mesures pour faciliter la
recherche sur l’utilisation de la marijuana à des fins médicales. On
a ainsi créé le Programme de recherche sur l’usage de la marijuana
à des fins médicales (PRUMFM) applicable jusqu’en 2007. Son
financement pourrait atteindre 7,5 millions de dollars.

À l’heure actuelle, deux études sont en cours de conception. À
l’Université McGill, on effectue une étude pilote auprès d’environ
32 patients afin d’évaluer les effets de la marijuana qui se fume sur
la douleur neuropathique chronique. La Community Research
Initiative of Toronto effectue la deuxième étude, qui porte sur
l’efficacité du cannabis qui se fume comme moyen de stimuler
l’appétit des personnes vivant avec le VIH/sida.

En outre, nous étudions la possibilité de mener de vastes essais
cliniques pour recueillir des données sur la sécurité. Nous
espérons inclure un grand nombre de personnes bénéficiant
d’une autorisation en vertu du Règlement sur l’accès à la
marijuana à des fins médicales pour recueillir des données
auprès de patients qui font appel au produit comme moyen de
lutte contre un large éventail d’affectations.

Le règlement est entré en vigueur le 30 juillet 2001. Santé
Canada s’inquiète du sort de personnes atteintes de maladies
graves et débilitantes, et a introduit une réglementation pour
répondre à ces préoccupations, tout en continuant de recueillir des
données scientifiques sur la consommation de marijuana à des fins
médicales.

La réglementation autorise des particuliers à posséder ou à
cultiver de la marijuana et les met à l’abri de poursuites aux
termes de la loi réglementant certaines drogues et autres
substances, dans des circonstances précises et limitées. On
indique sur la diapositive les trois catégories de personnes
autorisées à posséder de la marijuana à des fins médicales. Les
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physician, group 2 requires one specialist, and group 3 requires
two specialists to approve their application.

Coming up with the specific disease conditions included in
those categories was somewhat difficult, in that most of the
available evidence is anecdotal. There is very little solid, clinically
derived evidence that would stand up to scientific-proof
methodology. However, we used documentation that was
available to us from the Institute of Medicine and from
experience in other countries. All this experience was analyzed,
and those conditions for which we felt there was sufficient
evidence were included in these categories.

The regulations have only been in place for coming up to
11 months, almost a year. We are putting an evaluation process in
place. We are setting up a multi-stakeholder advisory committee
that will review the effectiveness of the applications, the
prescribing guidelines, and the mechanisms for distribution and
the resolution of outstanding issues. It will have 15 to 20 members
and an external chair.

We are also speaking to focus groups, primarily physicians, to
identify some of the problems they have with administering the
regulations and options for resolving those issues. In addition, we
are doing individual interviews with applicants, users and
professionals on a range of issues, to hear from them how the
regulations are working and to gather more information for
policy development.

You had asked how many applications have been received and
approved. Under section 56, as of May 3, 658 exemptions had
been granted and 501 were still active. In terms of the MMAR, as
of May 3, 490 applications were received, 255 have been
authorized, and 164 personal production licences and
11 designated personal licences have been issued. The rest of the
files are open and are incomplete, awaiting more information.

Senator Banks: Before you leave that topic, can you explain the
difference between the section 56 exemptions and the MMAR
authorizations? I think I understand it, but I would like to make
sure.

Ms Lynch: Section 56 of the CDSA provides the minister with
the discretion to allow use of a controlled substance under certain
circumstances. Section 56 was the way in which we originally
provided authorization to use marijuana for medical purposes.
That was a wide discretion. The regulations were introduced in
order to properly describe the medical conditions for which
marijuana could be used. They are more specific and descriptive.
We direct applicants to the regulations in order to receive

catégories se définissent en vertu des interventions médicales
requises: les personnes appartenant au premier groupe ont besoin
d’une ordonnance de leur médecin; celles qui appartiennent au
groupe deux, d’une ordonnance d’un spécialiste; et, enfin, celles
du groupe trois, d’une ordonnance de deux spécialistes. Ce n’est
qu’à ces conditions qu’on donnera suite à leur demande.

Il a été relativement difficile de définir les maladies précises à
inclure dans chacune des catégories, la plupart des données dont
on dispose se révélant anecdotiques. Il y a très peu de données
probantes solides et tirées de l’expérience clinique dont on puisse
faire la preuve scientifique. Cependant, nous avons utilisé
l’expérience mise à notre disposition par l’institut de médecine
et l’expérience d’autres pays. On a analysé l’ensemble des
renseignements, et les maladies à propos desquelles la preuve
nous est apparue comme suffisante ont été incluses dans les trois
catégories en question.

La réglementation est en application depuis près de 11 mois,
bientôt un an. Nous nous affairons à la mise en place d’un
processus d’évaluation. Nous établissons un comité consultatif
multipartite qui examinera l’efficacité des demandes, les lignes
directives qui régissent la prescription, les mécanismes de
distribution et le règlement des questions en suspens. Le comité,
qui comptera de 15 à 20 membres, sera présidé par une personne
de l’extérieur.

Nous participons également à des groupes de travail, composés
surtout de médecins, pour définir certains problèmes que pose
l’administration des règlements et les options qui s’offrent pour y
remédier. En outre, nous interrogeons personnellement des
requérants, des utilisateurs et des professionnels pour connaître
leurs vues sur un vaste éventail de sujets. Nous tenons à savoir ce
qu’ils pensent du fonctionnement de la réglementation et à
recueillir plus de renseignements aux fins de l’élaboration de
politiques.

Vous avez demandé combien de demandes avaient été reçues et
approuvées. Aux termes de l’article 56, 658 exemptions avaient
été accordées en date du 3 mai, et 501 demeuraient valides. En ce
qui concerne le Règlement sur l’accès à la marijuana à des fins
médicales, on avait, en date du 3 mai, reçu 490 demandes, dont
255 avaient été approuvées, et on avait délivré 164 licences de
production pour usage personnel et 11 licences de production de
la personne désignée. Le reste des dossiers demeurent ouverts et
sont incomplets. On attend des renseignements additionnels.

Le sénateur Banks: Avant que vous ne passiez à autre chose,
pouvez-vous expliquer la différence entre les exemptions
accordées en vertu de l’article 56 et les autorisations accordées
en vertu du Règlement sur l’accès à la marijuana à des fins
médicales? Je crois comprendre, mais je tiens à m’en assurer.

Mme Lynch: L’article 56 de la Loi réglementant certaines
drogues et autres substances confère au ministre le pouvoir
d’autoriser la consommation d’une drogue dans certaines
circonstances. À l’origine, on a eu recours à l’article 56 pour
autoriser la consommation de marijuana à des fins médicales. Il
s’agissait de vastes pouvoirs discrétionnaires. On a introduit la
réglementation pour décrire adéquatement les états pathologiques
à l’égard desquels on pouvait utiliser la marijuana. La

22:32 Illegal Drugs 10-6-2002



authorizations. However, some of the people who had section 56
exemptions are still in the process of making the transition to the
MMAR.

Senator Banks: Thank you.

Ms Lynch: International obligations limit the use of marijuana
to medical and scientific purposes. Both the Controlled Drugs
and Substances Act and the Food and Drugs Act apply to the
supply or distribution of marijuana. Since research is key to where
we want to go with medical marijuana, it is appropriate for us to
look at the clinical trial approach to the supply. For that, we need
a supply of research grade marijuana.

We have entered into a contract with Prairie Plant Systems to
put in place the necessary manufacturing and processing
requirements to ensure that we have research grade marijuana
and that the production adheres to the standards required. We
also have to have methods to test the product as it is being
developed. We have to be sure that we identify and measure the
main active constituents, including the THC and other
cannabinoids. These methods are new and need to be reviewed
and approved by Health Canada, which all takes time.

The safety of the product is paramount. We need to be sure
that we get it right, so that we have a product that meets drug
quality and safety requirements. This supply can be used to
facilitate both focused and broader-based clinical trials, which
could include larger numbers of people, such as those currently
authorized under the MMAR.

I want to turn now to the last part of our role within the CDS.
Health Canada provides leadership and undertakes national
coordination with its partners, and we work through the various
mechanisms and structures that we identified earlier. We have
given you some examples of initiatives that we feel are moving us
forward. The FPT Committee on Injection Drug Use produced
the report ‘‘Reducing the Harm Associated with Injection Drug
Use in Canada,’’ which contains over 30 recommendations. This
group will also be producing a reporting framework for injection
dug use later this year.

In addition, HIV/AIDS groups conduct research, surveillance
and knowledge dissemination related to injection drug use as a
risk factor for hepatitis C and HIV/AIDS. Their key activities
include sentinel surveillance studies of HIV and hepatitis C and
associated behaviours at sites across Canada, as well as

réglementation est plus précise et descriptive. Nous orientons les
requérants vers la réglementation. Cependant, certaines personnes
bénéficiant d’exemptions aux termes de l’article 56 se préparent
au moment où nous nous parlons à effectuer la transition vers le
règlement.

Le sénateur Banks: Je vous remercie.

Mme Lynch: Nos obligations internationales limitent
l’utilisation de la marijuana à des fins médicales et scientifiques.
La Loi réglementant certaines drogues et autres substances et la
Loi sur les aliments et drogues s’appliquent toutes deux à l’offre
ou à la distribution de marijuana. Comme nous avons
impérativement besoin de recherche pour établir ce que nous
ferons dans le dossier de la marijuana consommée à des fins
médicales, nous devons assujettir l’offre à des essais cliniques.
Pour cette raison, nous avons besoin d’un approvisionnement en
marijuana propre à la recherche.

Nous avons donc passé un marché avec Prairie Plant Systems,
qui a pour mandat d’établir les normes de fabrication et de
trans format ion nécessa i res pour nous assurer un
approvisionnement en marijuana propre à la recherche. On
entend s’assurer ainsi que la production respecte les normes
imposées. Nous devons également nous doter de méthodes qui
permettent de faire l’essai des produits mis au point. Nous tenons
à être en mesure de définir et de mesurer les principaux ingrédients
actifs, y compris le THC et d’autres cannabinoïdes. Ces méthodes,
qui sont nouvelles, doivent être examinées et approuvées par
Santé Canada, ce qui prend du temps.

La sécurité du produit revêt une importance capitale. Nous
devons veiller à ce que tout soit conforme. Ce n’est qu’ainsi que
nous disposerons d’un produit répondant aux normes de qualité
et de sécurité des médicaments. On pourra utiliser la production
pour faciliter la tenue d’essais cliniques ciblés et plus généraux,
auxquels pourront participer un grand nombre de personnes, par
exemple celles qui sont autorisées à consommer en vertu du
règlement.

Je veux maintenant me tourner vers le dernier élément du rôle
que nous jouons au sein de la stratégie antidrogue du Canada.
Santé Canada, qui fait office de leader, coordonne les activités au
niveau national avec ses partenaires, et nous faisons appel aux
structures et aux mécanismes divers que nous avons définis plus
tôt. Nous avons cité des exemples d’initiatives qui, nous semble-t-
il, vont de l’avant. Le comité consultatif fédéral-provincial-
territorial sur la consommation de drogues injectables a produit
le rapport intitulé «Réduire les méfaits associés à l’usage des
drogues par injection au Canada», qui renferme plus de
30 recommandations. Plus tard cette année, le même groupe
publiera un cadre pour la préparation de rapports sur l’usage des
drogues par injection.

En outre, des groupes intéressés par le VIH/sida mènent des
activités de recherche, de surveillance et de diffusion des
connaissances liées à l’usage de drogue par injection en tant que
facteur de risque pour l’hépatite C et le VIH/sida. Au nombre de
leurs principales activités, mentionnons les études de surveillance
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monitoring local longitudinal and cross-sectional surveys of drug
injection use.

The Alcohol and Drug Treatment and Rehabilitation
Programme provides $14 million to the provinces and territories
to increase and expand their efforts in treatment and
rehabilitation. In addition, we work with the provinces to
develop best practice documents. This has been an extremely
successful endeavour and we have developed a number of best
practice reports. In the last two to three years, 54,000 copies of
those best practice documents have been disseminated. The
evaluation by the users has been very positive.

The Population and Public Health Branch, with support from
the National Advisory Committee on FAS/FAE, is developing a
broad-based collaborative effort to prevent FAS/FAE and to
improve the quality of life for people who have it.

The First Nations and Inuit Health Branch of Health Canada
delivers substance abuse prevention, treatment and rehabilitation
programs to First Nations and also provides funding to the
communities to support the National Native Alcohol and Drug
Abuse Program.

You had questions about research and prevention. We
continue to be involved in several research activities. In the first
two phases, there were specific epidemiological studies in 1989
and 1994. Since then, we have continued to be involved by adding
survey questions and being partners in a number of other surveys,
such as the National Population Health Survey and the Canadian
Community Health Survey.

We also participate in the Health Behaviours in School-Aged
Children Survey, which is a World Health Organization cross-
national collaborative study. We recently did a research study to
assess alcohol and drug abuse in northern Canadians. We do
work with the Canadian Community Epidemiological Network
on Drug Use, CCENDU, which is operated through the
Canadian Centre on Substance Abuse.

There are a number of activities ongoing within Health Canada
that deal with substance abuse at the very early stage, addressing
the determinants of health through primary prevention with early
childhood development initiatives in the Community Action
Program for Children.

I mentioned earlier that we are also involved with some
municipalities that are trying to address their own drug problems,
and specifically, the Vancouver Agreement. The Government of

par sentinelle du VIH et de l’hépatite C, des comportements qui
s’y rattachent dans diverses régions du Canada ainsi que du
contrôle des enquêtes longitudinales et intersectorielles sur la
consommation de drogues injectables.

Le programme de traitement et de réadaptation des alcooliques
et des toxicomanes verse 14 millions de dollars aux provinces et
aux territoires pour qu’ils renforcent et accroissent leurs efforts
dans les domaines du traitement et de la réadaptation. En outre,
nous travaillons avec les provinces à l’élaboration de documents
sur les meilleures pratiques. L’entreprise s’est révélée extrêmement
efficace, et nous avons mis au point un certain nombre de
rapports sur les meilleures pratiques. Au cours des deux ou trois
dernières années, on a distribué 54 000 exemplaires de ces
documents sur les meilleures pratiques. L’évaluation des
utilisateurs s’est révélée très positive.

La Direction générale de la santé de la population et de la santé
publique, avec l’appui du Comité consultatif national sur le
Syndrome de l’alcoolisme fœtal/effets de l’alcool sur le fœtus
(SAF/EAF), élabore un vaste effort de collaboration visant à
prévenir le SAF/EAF et à améliorer la qualité de vie des
personnes qui en sont atteintes.

La direction générale de la santé des Premières nations et des
Inuits offre des programmes de réadaptation, de traitement et de
prévention de la toxicomanie aux Premières nations et finance les
collectivités pour soutenir le Programme national de lutte contre
l’abus de l’alcool et des drogues chez les Autochtones.

Vous aviez des questions au sujet de la recherche et de la
prévention. Nous continuons de prendre part à quelques activités
de recherche. Au cours des deux premières phases, on a mené des
études épidémiologiques ciblées en 1989 et en 1994. Depuis, nous
avons continué de jouer un rôle en ajoutant des questions à des
enquêtes et en nous associant à un certain nombre d’autres
enquêtes, par exemple l’Enquête nationale sur la santé de la
population et l’Enquête sur la santé dans les collectivités
canadiennes.

Nous participons également à l’initiative «Les comportements
de santé des jeunes d’âge scolaire», étude collaborative
transnationale menée par l’Organisation mondiale de la santé.
Récemment, nous avons effectué une recherche pour évaluer
l’ampleur des problèmes liés à l’alcool et aux toxicomanies chez
les Canadiens résidant dans le Nord. Nous travaillons de concert
avec le Réseau communautaire canadien d’épidémiologie des
toxicomanies (RCCET), qui exerce ses activités par
l’intermédiaire du Centre canadien de lutte contre l’alcoolisme
et les toxicomanies.

À Santé Canada, on dénombre un certain nombre d’activités
courantes portant sur les toxicomanies, qui en sont au stade
embryonnaire. Dans le cadre de ces études, on aborde la question
des déterminants de la santé sous l’angle de la prévention primaire
dans le cadre d’initiatives portant sur le développement du jeune
enfant sous l’égide du Programme d’action communautaire pour
les enfants.

Plus tôt, j’ai également mentionné que nous nous associons aux
efforts déployés par certaines municipalités pour lutter contre
leurs problèmes de drogues et, en particulier, à l’Accord de
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Canada will contribute more than $7 million for community
health promotion efforts in Vancouver over the next three years.
Through the Alcohol and Drug Treatment and Rehabilitation
Programme, or ADTR, we will be providing some $3.2 million to
the Province of B.C. for their drug alcohol treatment and rehab
programs.

In conclusion, the current national drug strategy was approved
in 1998. There is a range of activities across government that
support the strategy, and we continue to exercise our leadership
role.

There is a question of whether the national drug strategy
should be refocused and strengthened to meet the needs of the
new millennium in an integrated, comprehensive way. We feel
that the House and Senate committee recommendations will be
helpful in identifying any elements of a new strategy.

The Chairman: We will try to do that.

The researchers may have questions. They will be in touch with
you.

Senator Banks: I want to focus my questions on medical use,
for the moment.

We have heard, as I know you have, from people all over the
world who agree that there is a considerable amount of anecdotal
evidence to suggest that there may be some effective medicinal
use, in some circumstances, of marijuana to alleviate some
conditions. Everyone who tells us that, including people who are
in charge of programs and those who are presently users of
marijuana for those purposes, also tells us that there is not enough
research. You have referred to everyone doing this on an ad hoc
basis.

This question has been outstanding for many years now. We
seem to be going around in circles.

You mentioned a few efforts, such as the one at McGill. We
had looked into that and heard from its director. It is the tip of
the iceberg, if that. No one seems to be doing anything that will
produce irrefutable results in determining whether marijuana is
effective or not.

We have surmised, as have many others, that there is much
impetus for such research. The anecdotal evidence is impetus for
research, at the very least. However, the research is not being
done in the same way as it would for other therapies. We assume
that that is largely because no one would make much money.
Pharmaceutical companies are not interested in doing research on
something that they cannot patent and sell. There is nothing
wrong with that. However, that leaves the government.

Vancouver. Au cours des trois prochaines années, le
gouvernement du Canada injectera plus de 7 millions de dollars
dans les efforts de promotion de la santé communautaire à
Vancouver. Par l’intermédiaire du Programme de traitement et de
réadaptation des alcooliques et des toxicomanes (PTRAT), nous
fournirons quelque 3,2 millions de dollars pour les programmes
de traitement et de réadaptation des toxicomanes et des
alcooliques de la Colombie-Britannique.

En conclusion, la stratégie antidrogue actuelle a été approuvée
en 1998. Dans l’ensemble du gouvernement, on dénombre une
multitude d’activités qui soutiennent la stratégie, et nous
continuons de faire office de chef de file.

On a demandé si la stratégie antidrogue nationale devrait être
reciblée et renforcée pour répondre aux besoins du nouveau
millénaire de façon exhaustive et intégrée. Nous pensons que les
recommandations des comités de la Chambre et du Sénat feront
œuvre utile en définissant d’éventuels éléments pour une nouvelle
stratégie.

Le président: C’est ce que nous allons tenter de faire.

Les attachés de recherche auront peut-être des questions pour
vous. Ils communiqueront avec vous.

Le sénateur Banks: Pour le moment, je vais limiter mes
questions à la question de la consommation pour des fins
médicales.

Nous avons entendu, comme vous ne l’ignorez sans doute pas,
des personnes du monde entier qui admettent l’existence de
preuves anecdotiques considérables laissant entendre qu’on peut,
dans certaines circonstances, utiliser efficacement la marijuana à
des fins médicales comme moyen d’atténuer les symptômes qui se
rattachent à certaines affections. Les personnes qui sont de cet
avis, y compris celles qui sont responsables de programmes et
celles qui utilisent actuellement de la marijuana à de telles fins,
nous disent aussi qu’il n’y a pas assez de recherche. Vous avez
vous-même indiqué que chacun fonctionne de façon ponctuelle à
cet égard.

La question est dans l’air depuis maintenant de nombreuses
années. Nous donnons l’impression de tourner en rond.

Vous avez fait allusion à quelques efforts notamment le projet
en cours à l’université McGill. Nous avons examiné le projet et
entendu son directeur. Il s’agit tout au plus de la pointe de
l’iceberg. Personne ne semble mener de travaux qui déboucheront
sur des résultats prouvant de façon irréfutable l’efficacité ou
l’inefficacité de la marijuana.

À l’instar de nombreux autres, nous avions présumé que de
telles recherches suscitaient beaucoup d’intérêt. Selon les preuves
anecdotiques recueillies, il y a à tout le moins de l’intérêt pour la
recherche. Cependant, on ne procède pas comme on le ferait pour
d’autres thérapies. Le phénomène s’explique pour une large part,
pensons-nous, par le fait que personne n’y gagnera beaucoup. Les
compagnies pharmaceutiques n’ont aucun intérêt à effectuer des
recherches sur un produit qu’elles ne pourront ni faire breveter ni
vendre. Il n’y a rien là de répréhensible. Il reste cependant le
gouvernement.
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Given what you have just told us about irrefutable research
that needs to be done in order to answer the question, we have to
do it. The Government of Canada must do it, or it will not get
done — unless somebody is going to fund it out of pure
philanthropy, which is extremely unlikely.

Do you see any likelihood that the Government of Canada will
undertake the extensive research that needs to be done in order to
answer the question? If we were to do that, we would be the world
leaders, as we have been in palliative care. Also, it would resolve
our dilemma, because we are all still groping around in the dark,
including doctors. Are we going in that direction? Do you see that
light at the end of the tunnel?

Ms Lynch: We do have the research plan and the research
program. We do have $7.5 million for that plan.

Senator Banks: Is that enough?

Ms Lynch: I cannot say at this stage. Interest is being shown in
two of our studies. Our chief scientist is working with the
Canadian Health Institutes for Research to try to commission
more research on the use of marijuana for medical purposes. They
have agreed to work with us to try to identify researchers who
would be interested in doing this work and ensure that we get a
broad base of research projects that will come to grips with some
of these issues.

I do not know how much it will cost to do that. With the
money that we have, we should be able to identify what we need
to come to grips with that problem in the longer term.

The short answer is that we have enough money to get started.
I believe we have made a good start on this. The major difficulty
is finding the right researchers with the interest to do the work.
We are working with CHIR to find those people.

Senator Banks: I cannot imagine, given what we have heard,
that there would be any shortage of candidates. I imagine that it is
a matter of assessing them.

We have heard that there is a catch-22 with respect to the
present application of regulations to people who have been
granted authorization for medicinal use of marijuana. The present
regulations require, as you have described, several doctors at the
different levels of use to recommend that the treatment should be
given to the applicant.

We have also heard that the Canadian Medical Protective
Association and the CMA have advised their member physicians,
including specialists, not to authorize use of marijuana. If they do,
their medical protection insurance will be at risk, or worse.

Étant donné ce que vous venez tout juste de nous dire au sujet
des recherches irréfutables qu’on doit mener pour répondre à la
question, nous devons nous en charger. Le gouvernement du
Canada doit s’en charger ou personne ne le fera — à moins que
quelqu’un n’accepte de financer les travaux par pure
philanthropie, ce qui est extrêmement peu probable.

Vous apparaît-il vraisemblable de penser que le gouvernement
du Canada entreprendra les recherches poussées qui devront être
menées pour répondre à la question? Le cas échéant, nous ferions
figure de chefs de file mondiaux, comme nous l’avons été dans le
domaine des soins palliatifs. De même, on réglerait le dilemme
une fois pour toutes puisque, pour le moment, nous agissons tous
à tâtons, y compris les médecins. Est-ce la direction dans laquelle
nous sommes engagés? Voyez-vous la lumière au bout du tunnel?

Mme Lynch: Nous avons le plan de recherche et le programme
de recherche. Le plan est assorti d’un budget de 7,5 millions de
dollars.

Le sénateur Banks: Est-ce suffisant?

Mme Lynch: Il est trop tôt pour le dire. On montre de l’intérêt
pour deux de nos études. Notre expert scientifique en chef, de
concert avec les Instituts de recherche en santé du Canada,
s’efforce de commander plus de recherche sur la consommation de
marijuana à des fins médicales. On a accepté de collaborer avec
nous aux efforts visant à identifier des chercheurs intéressés à
effectuer ce genre de travail et à veiller à ce qu’on consacre un
large éventail de projets de recherche susceptibles de répondre à
certaines de ces questions.

J’ignore combien de telles initiatives coûteront. Avec l’argent
dont nous disposons, nous devrions pouvoir définir les questions
auxquelles nous devrons répondre pour régler le problème à plus
long terme.

La réponse rapide, c’est que nous avons assez de fonds pour
commencer. Je pense que nous avons déjà connu un bon début.
La principale difficulté consiste à recruter les bons chercheurs
intéressés par ce genre de travail. Nous nous efforçons de le faire
de concert avec les IRSC.

Le sénateur Banks: À la lumière de ce que nous avons entendu,
je n’arrive pas à imaginer qu’on puisse être à court de candidats.
Je suppose qu’il s’agit d’une affaire d’évaluation.

On nous a dit qu’il y avait une impasse en ce qui a trait à
l’application actuelle du règlement aux personnes qui ont
demandé à ce qu’on les autorise à consommer de la marijuana à
des fins médicales. En vertu de la réglementation actuelle, comme
vous l’avez indiqué, quelques médecins à des niveaux d’utilisation
différents doivent recommander le traitement pour le requérant.

L’Association canadienne de protection médicale et l’AMC
nous ont également dit avoir conseillé à leurs médecins membres,
y compris les spécialistes, de ne pas autoriser la consommation de
marijuana. En le faisant, ils risquent de compromettre leur
assurance-responsabilité professionnelle, ou pis encore.
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We have heard from several witnesses who have been granted
these authorizations in the past. If they were to seek authorization
now, the doctor would likely say, ‘‘I would like to sign this, and I
know it does you good. However, I am sorry, I cannot continue in
practice without insurance, so I am constrained.’’

That is the catch-22. If I am such a person, I will now be
placed, when my present six-month authorization runs out, in the
position of either having to resume the suffering or break the law.
I will get marijuana however and wherever I can, in defiance of
the law.

This cannot be news to you. You mentioned that you will be
meeting with some physicians to discuss the administrative
difficulties in this respect. It seems to me that the physicians
are, for whatever reason, frustrating the intent, purpose and
philosophical thrust of the regulations. I want to know what can
we do about it.

Mr. Michols: Perhaps I can first respond to that, and
Dr. Lynch can follow.

The policy within Health Canada now is based, as you said
earlier, on the need for research. Health Canada got into the
situation because the research that was required to substantiate or
negate the anecdotal information was not being done.

We proceeded to set up a program that would support the
research. It was the decision of the minister of the day that,
pending the results of that research, there ought to be an access
mechanism for patients who felt that marijuana might be
beneficial for their condition.

As Dr. Lynch has said, section 56 of the CDSA was first used.
Then the regulations were put into place.

However, the underlying situation still exists. There is no
scientific evidence that marijuana is a therapeutic substance.
Many people feel that it is beneficial to their situation. There is no
legal source of this product.

Health Canada has two acts, the Food and Drugs Act and the
Controlled Drug and Substance Act, to take into consideration
when dealing with therapeutics. Therapeutic use is currently being
claimed for this product.

Without that scientific evidence, the doctors are in a legitimate
quandary. For other therapeutic products, doctors rely on
information that Health Canada either develops or analyzes
through the drug review process. That is the basis for doctors’
understanding of particular products. They do not have that
analysis in this particular situation.

Through the marijuana medical access regulations, we have
eliminated the criminality of possessing and growing for your own
purposes.

Nous avons entendu plusieurs témoins qui, par le passé, ont
reçu ces autorisations. S’ils devaient chercher aujourd’hui à
obtenir une telle autorisation, le médecin dirait probablement:
«J’aimerais bien signer ce papier, et je sais que cela vous ferait du
bien. Mais, je m’excuse, je ne peux exercer la médecine sans
assurance; j’ai les mains liées.»

Voilà le dilemme. Si je suis la personne en question, une fois
écoulée la période d’autorisation de six mois qui m’est accordée, je
suis contraint soit de reprendre mes souffrances, soit d’enfreindre
la loi. Je chercherai à obtenir de la marijuana comme je peux et où
je peux en trouver, au mépris de la loi.

Je ne vous l’apprends sûrement pas. Vous avez dit que vous
devez rencontrer certains médecins pour discuter des difficultés
administratives éprouvées à cet égard. Il me semble que, pour une
raison ou une autre, les médecins méprisent l’intention, l’objet et
l’orientation philosophique de la réglementation. Je veux savoir ce
que nous pouvons faire à ce sujet.

M. Michols: Je pourrais peut-être répondre d’abord, puis
Mme Lynch peut prendre le relais.

La politique de Santé Canada à cet égard repose actuellement,
comme vous l’avez dit plus tôt, sur la nécessité de faire de la
recherche. Santé Canada est entré en jeu parce qu’il n’y avait pas
de recherche qui se faisait en vue de corroborer ou d’infirmer
l’information anecdotique dont on dispose.

Nous avons mis sur pied un programme pour appuyer la
recherche en question. Le ministre de l’époque a décidé que, en
attendant les résultats des recherches en question, il faut un
mécanisme d’accès pour les malades dont la marijuana pourrait
améliorer l’état.

Comme l’a dit Mme Lynch, c’est d’abord l’article 56 de la Loi
réglementant certaines drogues et autres substances qui a été
invoqué. Ensuite, la réglementation a été mise en place.

Tout de même, la situation sous-jacente demeure. Aucune
donnée scientifique ne vient confirmer que la marijuana constitue
une substance thérapeutique. Les gens sont nombreux à croire
qu’elle leur apporte des bienfaits. Il n’existe pas de source légale
où se procurer ce produit.

Santé Canada doit prendre en considération deux lois— la Loi
sur les aliments et drogues et la Loi réglementant certaines
drogues et autres substances — dans le contexte. Or, on prétend
que ce produit se prête à un usage thérapeutique.

En l’absence des données scientifiques en question, les
médecins se trouvent bel et bien dans l’embarras. Dans le cas
des autres produits thérapeutiques, les médecins se fient à
l’information que Santé Canada établit ou analyse au moment
d’examiner les médicaments proposés. C’est sur cela que repose la
compréhension qu’ont les médecins de produits particuliers. Dans
la situation particulière dont il est question ici, ils ne disposent pas
de cette analyse.

Grâce au règlement sur l’accès à la marijuana à des fins
médicales, le fait de cultiver et de posséder à des fins personnelles
de la marijuana n’est plus un acte criminel.
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That is the regulatory regime that is in place. We are working
with Prairie Plant Systems, as Ms Lynch has said, to develop a
research source for this product that will be made available to
patients through legitimate clinical trials.

Until such time as we begin to get the research results and the
medical community can determine whether it will prescribe this in
legitimate circumstances, there is a conundrum.

Senator Banks: The medical community is not being asked to
prescribe marijuana. That is not contemplated in the MMAR, as I
understand it. Also, the application includes, or ought to — I am
sure that it must— something in which the applicant, the patient,
if I can put it that way, indemnifies the physician against any
claim. Is there not such a provision in the application?

Mr. Michols: No.

Senator Banks: There should be.

Mr. Michols: We are dealing with a substance that it is claimed
to have a therapeutic advantage. The medical community must be
involved. They are the ones who are trained to determine whether,
at the very least, no harm will be done, even if they cannot
determine whether there are benefits. As Ms Lynch has said, we
must now sit down with the medical community and determine
what they need and what they will do. It is not a case of just
making the product available to people who think it will be
therapeutic.

Senator Banks: I understand that. I am talking about doctors
who believe that it has efficacy, have in the past signed
applications and are now being told, ‘‘Stop doing that.’’

We have what seems on the face of it — I know it is not your
fault — an absurd situation in the which the Government of
Canada, the department and the minister, have said there are
circumstances in which these people, for whatever reason, ought
to be allowed to have medical marijuana. That is being frustrated,
on the other hand, by very real and quite proper concerns on the
part of doctors.

Are we saying that until that is resolved, everyone will fall off
the cliff and everyone will be breaking the law six months from
today, if not in a shorter time, because doctors will not sign the
applications?

Mr. Michols: Doctors are signing the application forms. There
is the evidence, as Ms Lynch has said, of applications that have
come in under the regime that is now in place.

Senator Banks: Some doctors are not signing them.

Mr. Michols: Exactly. That is their choice under their medical
ethics code.

Senator Banks: Are you pursuing that question with the
medical profession assiduously?

C’est le régime réglementaire qui est en place. Nous travaillons
de concert avec Prairie Plant Systems, comme l’a dit Mme Lynch,
en vue d’établir une source de recherche qui permettra de fournir
le produit à des patients dans le contexte d’essais cliniques en
bonne et due forme.

Tant que nous n’aurons pas commencé à obtenir les résultats
des recherches en question et que le milieu médical n’aura pu
déterminer s’il prescrirait cette substance dans des circonstances
qui le justifieraient, il y a ce dilemme.

Le sénateur Banks: Le milieu médical n’est pas appelé à
prescrire de la marijuana. Cela n’est pas envisagé dans le
règlement, d’après la lecture que j’en fais. De même, la
demande prévoit, ou elle devrait prévoir — je suis sûr que c’est
le cas — que le demandeur, patient, si vous me permettez de dire
les choses ainsi, accepte de garantir le médecin contre toute
responsabilité. La demande comporte-t-elle une telle disposition?

M. Michols: Non.

Le sénateur Banks: Elle devrait.

M. Michols: Il est question d’une substance dont on dit qu’elle
produirait des bienfaits thérapeutiques. Les membres du monde
médical doivent participer à l’affaire. Ce sont eux qui ont la
formation nécessaire pour déterminer si, à tout le moins, la
substance n’a pas d’effet néfaste, même s’ils n’arrivent pas à en
déterminer les bienfaits. Comme M. Lynch l’a dit, nous devons
maintenant rencontrer les membres du monde médical et
déterminer ce qu’il leur faut et ce qu’ils vont faire. Il ne s’agit
pas simplement de mettre le produit à la disposition des gens qui
croient qu’il a une action thérapeutique.

Le sénateur Banks: Je comprends cela. Je parle des médecins
qui croient que la substance est efficace, qui, par le passé, ont
signé des demandes et se font maintenant dire: cessez de faire cela.

À première vue — et je sais que ce n’est pas votre faute — il
semble y avoir une situation absurde où le gouvernement du
Canada, le ministère et le ministre ont affirmé qu’il existe des cas
où ces personnes, pour quelque raison que ce soit, devraient
pouvoir accéder à de la marijuana à des fins médicales. Or, les
préoccupations bien réelles et tout à fait légitimes des médecins
viennent s’opposer à cela.

Sommes-nous en train de dire que jusqu’à ce que la question
soit réglée, tout le monde sautera dans le vide et tout le monde
enfreindra la loi dans six mois, sinon avant, parce que les
médecins ne signeront pas les demandes?

M. Michols: Il y a des médecins qui signent des formulaires de
demande. Comme Mme Lynch l’a dit, on reçoit tout de même des
demandes qui sont présentées sous le régime qui a été instauré.

Le sénateur Banks: Certains médecins ne les signent pas.

M. Michols: C’est juste. C’est le choix qu’ils peuvent faire
conformément à leur code d’éthique médicale.

Le sénateur Banks: Travaillez-vous assidûment auprès de la
profession médicale à cette question?
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Ms Lynch: Yes, we are. We have already met with the CMA
and are meeting with them again this month. We are also doing
the evaluation that will help us to gather information.

We are finding that the applications are increasing. They are
certainly not dropping off. We are not seeing a reduction in
applications on a month-by-month basis.

Mr. Michols: The circumstances that are built into the act were
carefully thought through. That is being thought through in
conjunction with the medical community: What conditions, even
from the anecdotal information, might be more susceptible to the
use of this substance?

Senator Banks: One final question on that. Are you familiar
with a vaporizer? We saw it demonstrated. That seems to have at
least the possibility of eliminating the tar problem in the medical
use of marijuana.

Mr. Michols: We are very hopeful that there will be a range of
delivery mechanisms. If marijuana, but more likely the
cannabinoids that are the active substances in it, does have
medical advantages in various circumstances, we are hopeful that
other delivery mechanisms will be developed and research will be
undertaken. That may solve part of the problem you mentioned
about getting others involved, because there is the potential for
patents and so on.

As Ms Lynch said at the outset, and the reason that Ms Goulet
is here on this subject, the smoked form of marijuana is very
problematic.

Senator Banks: The part of the application to which I was
referring says in section F that the applicant is aware that no
notice of compliance has been issued under the Food and Drugs
Act concerning the safety and effectiveness of marijuana as a drug
and that the applicant understands the significance of that fact.

Do you not think that it would be pretty difficult for an
applicant, having agreed to that, to find recourse against a
physician for having recommended it? I am sure that is the reason
this was put in there.

Mr. Michols: It was put in there to ensure that the applicants
were informed of the situation, yes.

Senator Banks: Will you be asking the physicians whether a
flat-out indemnification, a ‘‘save harmless’’ phrase, would make
them or their insurers more comfortable — a flat-out,
100 per cent, no-holds-barred indemnification of the physician
by the applicant?

Ms Lynch: We are certainly discussing their concerns. I do not
know whether that is possible. We would have to consider it.

Senator Banks: I hope you will consider it.

Mme Lynch: Oui, nous le faisons. Nous avons déjà rencontré
les représentants de l’AMC, et nous devons les rencontrer à
nouveau ce mois-ci. De même, nous procédons à l’évaluation qui
nous aidera à recueillir des renseignements.

Nous constatons que le nombre de demandes augmente. Il n’y
a certes pas de diminution. Nous n’observons pas de diminution
du nombre de demandes présentées, d’un mois à l’autre.

M. Michols: Les conditions énoncées dans la loi ont été établies
après mûre réflexion. Cela fait l’objet d’une réflexion qui fait
appel au milieu médical: quelles sont les conditions, même s’il faut
se fier à des informations anecdotiques, qui se prêteraient le mieux
au recours à ces substances?

Le sénateur Banks: Une dernière question à ce sujet. Savez-
vous qu’il y a un vaporisateur? Nous avons eu droit à une
démonstration. Il semble y avoir au moins la possibilité d’éliminer
le problème du goudron dans les cas où on fume de la marijuana à
des fins médicales.

M. Michols: Nous avons bon espoir de voir toute une série de
mécanismes d’administration. Si la marijuana — mais ce serait
plus probablement les cannabinoïdes qui en sont les substances
actives — présentent bel et bien des avantages médicaux dans
diverses situations, nous espérons que d’autres mécanismes
d’administration seront conçus et que des recherches seront
entreprises. Cela résoudrait peut-être en partie le problème dont
vous avez parlé — de faire en sorte que d’autres se lancent dans
l’affaire — étant donné la possibilité de brevet et ainsi de suite.

Comme Mme Lynch l’a dit au départ, et c’est ce qui explique la
présence de Mme Goulet, la marijuana fumée pose très nettement
un problème.

Le sénateur Banks: La partie de la demande dont je parlais —
la partie F— dit que le demandeur est conscient du fait qu’aucun
avis de conformité n’a été délivré en application de la Loi sur les
aliments et drogues concernant l’innocuité et l’efficacité de la
marijuana en tant que médicament et que le demandeur saisit bien
ce fait.

Ne croyez-vous pas qu’il serait assez difficile pour un
demandeur, qui, ayant accepté cela, voudrait poursuivre un
médecin pour avoir recommandé la marijuana? Je suis sûr que
c’est la raison pour laquelle on a inclus cette disposition.

M. Michols: On a inclus le passage en question pour s’assurer
que les demandeurs étaient conscients de la situation, oui.

Le sénateur Banks: Allez-vous demander aux médecins si une
clause de non-responsabilité explicite — l’immunité, pour ainsi
dire — les rassurerait, eux ou leur assureur — carrément une
clause d’indemnité, une garantie à 100 p. 100, sans réserve,
accordée par le demandeur au médecin?

Mme Lynch: Nous discutons certainement de leurs
préoccupations. Je ne sais pas si cela est possible. Il nous
faudrait l’envisager.

Le sénateur Banks: J’espère que vous allez l’envisager.
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The Chairman: I have some questions on the drug strategy and
then I will return to the question of medical marijuana.

Many departments are involved in the strategy. Have you
discussed whether one central agency should be responsible for
the drug strategy?

Mr. Michols: Have we discussed that amongst the
departments? No, it is fair to say that we would not.

One of the reasons is that it is a very complex area. The various
departments that are involved in the design and delivery of
Canada’s drug strategy are involved for many reasons that
peripherally touch on the drug strategy. As Ms Lynch has said,
Health Canada is involved for several reasons, including dealing
with the consequences of many of these substances as well as the
control.

We have not discussed the benefits and disadvantages of one
central agency with the other departments.

The Chairman: You have read chapter 11 of the last Auditor
General’s report more than once. She says:

Canada requires stronger leadership and more consistent co-
ordination to set a strategy, common objectives, and collective
performance expectations.

What concrete action have you taken since the tabling of that
report?

Ms Lynch: We have continued to play the coordinating role. I
will meet with all of the key departments to try to come to grips
with where some of the gaps are, to identify where we could do a
better job, if the feeling is that we are not doing as well as we
should.

We are also looking at getting a better grip on information,
working with the Canadian Centre on Substance Abuse to try to
identify what information is out there for policy- and decision-
making, where the gaps are and how we might fill some of those.
Currently, we are mostly working with our partners to find ways
to improve the effectiveness and the efficiency of the work that we
are already doing.

The Chairman: Speaking of the CCSA, do you feel that they
have a large enough budget to do the job they need to do?

Ms Lynch: We have increased the budget for the next three
years. In 2002-03, they have $1.5 million. I sat with the board at
their recent meeting when they tabled their business plan for the
next three years. It is ambitious, although I feel that they are on
the right track. They will be able to do a substantial job with the
funding they have.

Le président: J’ai des questions à poser au sujet de la stratégie
antidrogue, puis je reviendrai à la question de la marijuana
consommée à des fins médicales.

Nombre de ministères sont liés à cette stratégie. Avez-vous
discuté de la possibilité qu’un seul organisme central soit chargé
de la stratégie antidrogue?

M. Michols: Avons-nous discuté de cette question entre
ministères? Non, on ne se trompe pas en disant non.

Une des raisons de cela, c’est que c’est un champ d’action très
complexe. Divers ministères qui participent à la conception et à
l’exécution de la stratégie antidrogue du Canada s’y trouvent
engagés pour de nombreuses raisons qui, de manière
périphérique, touchent à la stratégie antidrogue. Comme
Mme Lynch l’a dit, Santé Canada participe à l’affaire pour
plusieurs raisons, notamment les conséquences de nombre des
substances en question ainsi que le contrôle des substances.

Nous n’avons pas discuté des avantages et des inconvénients
que présenterait le fait de confier à un seul et unique organisme
central la tâche en question.

Le président: Vous avez lu plus d’une fois le chapitre 11 du plus
récent rapport de la Vérificatrice générale. Elle y dit:

Le Canada a besoin d’un leadership plus fort et d’une
coordination plus uniforme pour établir une stratégie, des
objectifs communs et des attentes sur le plan du rendement
collectif.

Quelle mesure concrète avez-vous adoptée depuis le dépôt de ce
rapport?

Mme Lynch: Nous avons continué à jouer le rôle de
coordination en question. Je vais rencontrer les représentants de
tous les ministères clés pour essayer de bien relever les lacunes, de
déterminer les cas où il serait possible de faire un travail meilleur,
dans la mesure où nous avons l’impression d’avoir un rendement
inférieur à ce qu’il devrait être.

De même, nous essayons de nous renseigner de meilleure façon,
en travaillant avec le Centre canadien de lutte contre l’alcoolisme
et les toxicomanies afin de repérer les informations qui existent
aux fins de la formulation des politiques et de la prise de
décisions, de repérer les lacunes et de trouver des façons de les
combler dans certains cas. À l’heure actuelle, nous travaillons
surtout de concert avec nos partenaires à trouver des façons
d’améliorer l’efficacité et l’efficience du travail que nous faisons
déjà.

Le président: En parlant du CCLAT, croyez-vous que celui-ci
dispose d’un budget suffisant pour accomplir le travail qui lui est
confié?

Mme Lynch:Nous avons majoré le budget pour les trois années
à venir. En 2002-2003, le CCLAT disposera de 1,5 million de
dollars. J’ai assisté à la dernière réunion du conseil
d’administration, au moment où les membres ont déposé leur
plan d’activité pour les trois années à venir. C’est un plan
ambitieux, mais j’ai l’impression qu’ils sont sur la bonne voie. Ils
vont accomplir un travail important avec les fonds dont ils
disposent.
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It is a case of working together as partners so that we do not
duplicate efforts and get in each other’s way. We need to ensure
that we are in lockstep. The CCSA is ready to do an excellent job
with the funding it has.

The Chairman: Research is mentioned frequently in your
document, which is appropriate. The knowledge base on that
subject needs to be expanded. As you surely know, in the last 10
years more than 4,000 studies have been reported on the subject.
Not all are relevant. Some are even misleading on purpose.

We need a body that will look into that and offer an objective,
unbiased and independent view. When I say ‘‘independent,’’ I
tend to also include of the minister. For too long, politics was a
barrier to the acquisition of knowledge.

What would be the reaction of the department to the creation
of a body that, with the proper financing and resources, would be
independently responsible for studying the knowledge base
already available, and then expanding it?

Mr. Michols: There is no denying that all departments involved
in Canada’s drug strategy would like to see greater analysis and
monitoring and even better reporting systems, as the Auditor
General has suggested. Whether that should be done by one
agency for reasons that you raise, or whether the capacity best
resides in the departments that are involved in Canada’s drug
strategy would depend in large measure on an analysis of the pros
and cons.

As I have mentioned, there are a number of parts of Health
Canada that deal with the control or the mitigation of the results
of the situation, for example, the Solicitor General, the RCMP
and others. Such an agency should be considered, but it will
depend, as you say, on the policy and whether it is more cost
effective to pull it all together or keep it separate. That will also
depend on the resources that are allocated to it.

[Translation]

The Chairman: My next question is for Ms Goulet. The
comparison between tobacco and cannabis, mainly marijuana,
stops at inhaling. In this sense, the repeated nature of the action is
not the same: most cannabis smokers do not use regularly, but
occasionally. Some abuse the drug, but cannabis users cannot be
compared to tobacco users. This is a statement we have heard a
number of times. What is your opinion on the subject?

Ms Hélène Goulet, Director General, Tobacco Control
Program, Healthy Environments and Consumer Safety Branch:
The research tells us that marijuana smoke can be as harmful as, if
not more than, tobacco smoke, both for the smoker and for the
non-smoker exposed to it. In this sense, any policy decision

Il s’agit pour nous de travailler ensemble en tant que
partenaires pour ne pas qu’il y ait double emploi et pour ne pas
se nuire mutuellement. Nous devons nous assurer de synchroniser
l’ensemble. Le CCLAT est prêt à faire un travail excellent avec les
fonds dont il dispose.

Le président: Il est souvent question de recherche dans votre
document, ce qui est logique. Les connaissances sur le sujet
doivent être élargies. Comme vous le savez sûrement, au cours des
dix dernières années, on a signalé plus de 4 000 études portant sur
ce sujet. Toutes ne sont pas pertinentes. Certaines induisent même
en erreur, et à dessein.

Nous avons besoin d’un organisme qui pourra étudier la
question et présenter un point de vue objectif, impartial et
indépendant. Quand je dis «indépendant», j’ai tendance à penser
aussi au ministre. Depuis trop longtemps, la politique est un
obstacle à l’acquisition du savoir.

Comment le ministère réagirait-il à la création d’un organisme
qui, pourvu des finances et des ressources nécessaires, aurait pour
responsabilité d’étudier en toute indépendance les connaissances
existantes, puis de les élargir?

M. Michols: Il va sans dire que tous les ministères qui
participent à l’application de la stratégie antidrogue du Canada
aimeraient voir une analyse et une surveillance plus rigoureuses, et
même de meilleurs systèmes de rapport, comme la vérificatrice
générale l’a proposé. Quant à savoir s’il faudrait qu’un seul
organisme s’en charge pour les raisons que vous avez évoquées ou
si la capacité d’agir à cet égard réside mieux dans les ministères
qui participent à la stratégie antidrogue du Canada, cela dépend
dans une grande mesure de l’analyse que l’on peut faire des
avantages et des inconvénients de l’affaire.

Comme je l’ai déjà mentionné, il existe de nombreux services à
Santé Canada qui s’occupent du contrôle ou de l’atténuation des
résultats de la situation, par exemple le Solliciteur général, la
GRC et d’autres. Il faudrait envisager d’établir un tel organisme,
mais cela dépend, comme vous le dites, de la politique adoptée et
du degré de rentabilité des deux options — le statu quo et le
rassemblement de ces forces. Cela dépendrait aussi des ressources
qui y seraient affectées.

[Français]

Le président: Ma prochaine question s’adresse à Mme Goulet.
La comparaison entre le tabac et le cannabis, principalement la
marijuana, ne s’arrête seulement qu’au mode de consommation
par aspiration orale. En ce sens, la répétitivité de l’action n’est pas
la même: la majeure partie des fumeurs de cannabis ne
consomment pas régulièrement, mais occasionnellement.
Certains d’entre eux font des abus, mais on ne peut pas
comparer le consommateur de cannabis avec le consommateur
de tabac. C’est une affirmation que nous avons entendue à
plusieurs reprises. Quelle est votre opinion à ce sujet?

Mme Hélène Goulet, directrice générale, Lutte contre le
tabagisme, Direction générale de la santé environnementale et de
la sécurité des consommateurs: La recherche nous indique que la
fumée de la marijuana peut être autant dommageable, sinon plus,
que la fumée du tabac, tant pour le fumeur que pour le non-
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concerning marijuana must prevent any confusion in the minds of
Canadians by ensuring that they do not believe marijuana use is
less harmful than tobacco use.

In the past few years, considerable efforts have been made
through the country’s human and financial resources, at all levels
of government, to reduce the consumption and prevalence of use
of tobacco. Thousands of people fall victim to tobacco each year,
approximately one thousand as a result of second-hand smoke.

The Chairman: You know that Canadians do it all the same?

Ms Goulet: Yes.

The Chairman: I am not questioning your good faith. However,
what you are saying seems to me increasingly to be an evasive
answer, because most cannabis users told us — in Montreal,
however, an inhaler was shown to us by a person who had a
proper exemption — that combustion was the best way to obtain
the desired effect. No one told us that he smoked the equivalent of
25 cannabis cigarettes a day. A vast majority of users, particularly
those who use it for medical purposes, told us that one puff was
enough to obtain the desired effect. In fact most of the people
who choose to use cannabis for medical purposes, when they see
how complicated the process is for obtaining an exemption,
immediately turn to the compassion clubs where THC
concentrations are quite high. One puff is enough and often
only once a day. You cannot compare a puff of marijuana to
25 cigarettes smoked a day!

Some Canadians say we’re not living on the same planet. They
hear your opinion and that of the Canadian Medical Association.
You rebel against this possibility. They see Health Canada’s
favouritism toward a smoked product. Tobacco and cannabis
can’t be compared.

Ms Goulet: We have to consider two things. With respect to
Health Canada and the possible confusion around the public
policy, I don’t believe there are very serious applications for
medical use purposes in the use of marijuana relative to that of
tobacco. People can easily make that distinction in their minds.

The confusion would stem from a public policy that would
permit liberal marijuana use for recreational purposes compared
to that of tobacco, which we are trying to make less and less
acceptable, at the same time realizing that marijuana, when
smoked, has similar or worse effects compared to cigarettes,
which is smoked differently. The damage could be even greater in
that case.

The Chairman: I’m trying to restrict our discussion to medical
use. Recreational use, I agree, is a completely different field. A
different culture also applies.

Ms Goulet: Our public policy clearly explains the difference
between the two.

fumeur qui y est exposé. En ce sens, toute décision politique
concernant la marijuana doit éviter toute confusion dans l’esprit
des Canadiens en veillant à ne pas faire croire que l’usage de la
marijuana serait moins nocif que celui du tabac.

Depuis quelques années, des efforts considérables sont fournis
aux ressources humaines et financières du pays, à tous les paliers
de gouvernement, pour réduire la consommation et la prévalence
de l’usage du tabac. Le tabac fait des milliers de victimes
annuellement, dont environ un millier de personnes par la fumée
secondaire.

Le président: Vous savez que les Canadiens le font quand
même?

Mme Goulet: Oui.

Le président: Je ne remets pas en question votre bonne foi.
Cependant, ce que vous me dites me semble de plus en plus être un
faux-fuyant, car la majeure partie des consommateurs de cannabis
nous ont dit — à Montréal, toutefois, un inhalateur nous a été
démontré par une personne qui avait une exemption adéquate —
que la combustion était la meilleure façon d’obtenir l’effet désiré.
Personne n’est venu nous dire qu’il fumait l’équivalent de
25 cigarettes de cannabis par jour. La très grande majorité des
consommateurs, surtout ceux qui en font usage à des fins
médicales, nous disent qu’une bouffée suffit pour obtenir l’effet
désiré. En fait, la plupart des gens qui choisissent d’avoir recours
au cannabis à des fins médicales, lorsqu’ils constatent la lourdeur
du processus pour obtenir l’exemption, se dirigent immédiatement
vers les clubs compassion où les concentrations en THC sont
assez élevées. Une bouffée suffit et souvent une seule fois par jour.
On ne peut pas comparer une bouffée de marijuana à 25 cigarettes
fumées quotidiennement!

Certains Canadiens disent que nous ne vivons pas tous sur la
même planète. Ils entendent votre opinion et celle de l’Association
médicale canadienne. Vous vous insurgez contre cette possibilité.
Ils constatent ce favoritisme de Santé Canada vis-à-vis un produit
fumé. On ne peut pas comparer le tabac et le cannabis.

Mme Goulet: Nous devons tenir compte de deux choses. En ce
qui concerne Santé Canada et la confusion possible de la politique
publique, je ne crois pas qu’il y ait des applications très sérieuses
en termes de consommation à des fins médicales dans l’usage de la
marijuana par rapport à celui du tabac. Les gens peuvent
facilement faire cette distinction dans leur esprit.

La confusion naîtrait d’une politique publique qui permettrait
un usage libéral de la marijuana à des fins récréatives par rapport
à celui du tabac, que l’on essaie de rendre de moins en moins
acceptable, tout en sachant que la marijuana, lorsqu’elle est
fumée, a des effets similaires sinon pires que la cigarette, laquelle
se fume différemment. Le dommage pourrait alors être encore
plus grand.

Le président: J’essaie de restreindre notre discussion à l’usage
médical. L’usage récréatif, je vous l’accorde, est un tout autre
domaine. C’est également une toute autre culture qui s’applique.

Mme Goulet: Notre politique publique explique facilement la
différence entre les deux.
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The Chairman: I agree with you about the carcinogens
contained in cannabis, which are more numerous than those in
tobacco, but people who use cannabis for medical purposes tell us
that there is no comparison between the two. It is easy to say that
it is a false pretence.

Ms Goulet: I understand your dilemma.

The Chairman: I come back to the question of medical use and
exemptions.

[English]

I have a few questions on data. Before 1999, is anyone aware
whether exemptions were given under section 56 or before
Bill C-8, the previous narcotic act? I am sure there was a
similar section in the old act that contained a scheme of
exemptions by the minister.

Mr. Michols: To my knowledge, and we will double-check,
there were no exemptions under section 56 of the Controlled
Drugs and Substances Act prior to the setting up of the medical
marijuana access regulations.

The Chairman: Exemptions were given by the minister under
section 56 after the coming into force of the new act in 1997, and
last summer. Are those the numbers?

Mr. Michols: That is right. That was in conjunction with the
announcement concerning the medical marijuana research
program.

The Chairman: With all due respect, and in recognition of your
effort, the minister was reacting to the court decision. That is how
he was forced to use the scheme for the exemption process.

Was there any exemption given before the courts forced the
minister into doing this? I am not referring to Mr. Parker’s case. I
am referring to the decision made in Ottawa ordering the minister
to give an exemption.

Mr. Michols: I do not think there was necessarily a straight
cause and effect. Certainly, at the time the court cases were
ongoing, we were working on not only the development of a
research program, but also the question of exemptions.

As Senator Banks has indicated, there was a tremendous
amount of anecdotal information. As Senator Banks also
indicated, the research was not taking place and Health Canada
encouraged that. We could not undertake it because we also
administer the Food and Drugs Act. We are the regulator of
therapeutic products. We would have to fund it through an arm’s-
length operation, like the Medical Research Council of Canada,
and then ultimately, CIHR. At the same time, we recognized that
there was substantial anecdotal information and a fair demand.
Section 56 was used to exempt those whom the medical

Le président: Je suis d’accord avec vous quant aux éléments
cancérigènes contenus dans le cannabis, qui sont plus nombreux
que ceux du tabac, mais les consommateurs de cannabis à des fins
médicales nous disent qu’il n’y a aucune proportion entre les
deux. C’est facile de dire que c’est un faux prétexte.

Mme Goulet: Je comprends votre dilemme.

Le président: Je reviens sur la question de l’usage médical et des
exemptions.

[Traduction]

J’ai quelques questions à poser au sujet des données. Quelqu’un
saurait-il si, avant 1999, des exemptions étaient accordées en
application de l’article 56 ou avant le projet de loi C-8, la loi
précédente sur les stupéfiants? J’ai la certitude que la loi
précédente comportait une disposition semblable prévoyant des
exemptions déterminées par le ministre.

M. Michols: À ma connaissance, et nous pouvons vérifier cela,
il n’y avait pas d’exemption à l’article 56 de la Loi réglementant
certaines drogues et autres substances, avant l’adoption du
règlement sur l’accès à la marijuana à des fins médicales.

Le président: Le ministre déterminait les exemptions en
application de l’article 56, après l’entrée en vigueur de la
nouvelle loi, en 1997, et l’été dernier. Est-ce que ce sont là les
chiffres?

M. Michols: Oui. C’était de concert avec l’annonce du
programme de recherche sur la marijuana consommée à des fins
médicales.

Le président: Sauf tout le respect que je vous dois, en
reconnaissant l’effort que vous avez fait, le ministre réagissait à
une décision d’un tribunal. C’est de ce fait qu’il a été contraint de
recourir à ce régime d’exemption.

Des exemptions étaient-elles accordées avant que les tribunaux
forcent le ministre à agir ainsi? Je ne parle pas du cas de
M. Parker. Je parle de la décision rendue à Ottawa, ordonnant au
ministre d’accorder une exemption.

M. Michols: Je ne crois pas qu’il y ait forcément eu un lien de
cause à effet. Certes, au moment où les tribunaux étaient chargés
des affaires en question, nous travaillions non seulement à
l’élaboration d’un programme de recherche, mais aussi à la
question des exemptions.

Comme le sénateur Banks l’a affirmé, il y avait toute une
somme d’information anecdotique. Comme le sénateur Banks l’a
également affirmé, les recherches ne se faisaient pas, et Santé
Canada a encouragé cela. Nous ne pouvions entreprendre
l’exercice: nous étions chargés d’administrer la Loi sur les
aliments et drogues. Nous sommes chargés de la réglementation
des produits thérapeutiques. Pour le financement, il aurait fallu
passer par un organisme indépendant, par exemple le Conseil de
recherches médicales du Canada, puis, au bout du compte, les
IRSC. En même temps, nous reconnaissions qu’il y avait une
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community felt should be exempted. The regulations put a more
rigorous framework into place thereafter.

The Chairman: Looking at your data on exemptions, I see there
are still 501 active exemptions under section 56, and they will have
to be converted to the new MMAR.

Ms Lynch: If they still wish to continue to have authorization.
In some cases, extensions were given when there was a legitimate
reason why they could not fulfil all the requirements prior to their
exemption expiring.

The Chairman: Did you have enough information in your files
to give them that automatically?

Ms Lynch: No. If people had a section 56 exemption that was
due to expire and they were in the process of applying under the
regulations, then we could give an extension.

The Chairman: Why is there a reduction, from the 658
exemptions granted under section 56, to only 501 still active?

Ms Lynch: A number of those would have already switched to
the MMAR. Some may not have wanted it any longer.
Unfortunately, they may have passed away.

The Chairman: I am sure that if Mr. Parker were here, he
would give us permission to use his name. Are you aware that he
requested an exemption and did not receive it?

Ms Lynch: That case is before the courts right now.

The Chairman: That was the one in Ontario. He won.

Mr. Michols: It is now before the courts.

The Chairman: That is the decision that triggered the
regulations. Are you aware that Mr. Parker was refused?

Ms Lynch: We are aware of Mr. Parker. We are aware that he
is in court with us at the moment, yes.

The Chairman: I wish to ask about research into the danger of
certain substances. We have been told that some Chinese
herbalists are selling products before they have been authorized
under the Medical Act.

information anecdotique importante et une demande assez
importante. L’article 56 a servi à accorder une exemption à
ceux qui, selon le monde médical, devraient pouvoir en bénéficier.
La réglementation a permis de mettre en place un cadre plus
rigoureux par la suite.

Le président: En regardant vos données au sujet des
exemptions, je constate qu’il y a encore 501 exemptions qui
s’appliquent sous le régime de l’article 56, exemptions qu’il faudra
«convertir» pour qu’elles s’appliquent sous le régime du nouveau
règlement sur l’accès à la marijuana à des fins médicales.

Mme Lynch: Si les gens en question souhaitent continuer de
bénéficier de l’autorisation. Dans certains cas, on a prolongé
l’autorisation là où il y avait des motifs valables de croire que la
personne ne pouvait réunir toutes les conditions voulues avant
que la période d’exemption n’arrive à terme.

Le président: Vos dossiers renferment-ils des renseignements
suffisants pour que vous puissiez leur accorder cela d’office?

Mme Lynch: Non. Si l’exemption accordée à quelqu’un en
application de l’article 56 doit prendre fin et que la personne a
présenté une demande dans le cadre du nouveau règlement, alors
il nous faut accorder une prolongation.

Le président: Pourquoi y a-t-il une diminution— cela est passé
de 658 exemptions accordées sous le régime de l’article 56 à
seulement 501?

Mme Lynch: Plusieurs ont déjà été «transférées», c’est-à-dire
qu’elles relèvent déjà du nouveau règlement. Dans certains cas, la
personne peut avoir décidé qu’elle ne veut plus bénéficier de
l’exemption. Malheureusement, dans certains cas, la personne est
peut-être morte.

Le président: Je suis certain que si M. Parker était là, il nous
donnerait la permission d’utiliser son nom. Savez-vous qu’il a
demandé de bénéficier d’une exemption sans toutefois la recevoir?

Mme Lynch: L’affaire se trouve actuellement devant les
tribunaux.

Le président: C’est l’affaire qui a été jugée en Ontario. Il a
obtenu gain de cause.

M. Michols: L’affaire est actuellement devant les tribunaux.

Le président: C’est la décision qui a donné lieu à la
réglementation. Êtes-vous conscient du fait que M. Parker a
essuyé un refus?

Mme Lynch: Nous sommes au courant de l’affaire de
M. Parker. Nous savons qu’il se trouve devant le tribunal avec
nous en ce moment même, oui.

Le président: J’aimerais poser des questions sur les recherches
touchant le danger que présentent certaines substances. Nous
avons appris que certains herboristes chinois vendent des produits
avant que ceux-ci ne soient autorisés en application de la loi
médicale.

22:44 Illegal Drugs 10-6-2002



[Translation]

They proceed with diagnoses of disease. That is not what
concerns me. Rather it is the concern of the professional
associations. These stores sell substances which, from what
we’re told, are much more dangerous than cannabis and that’s
what concerns us. Can you comment on this information that has
been transmitted to us?

[English]

Mr. Michols: I am not quite sure how to answer that question.
Chinese herbalists and Chinese medical practitioners — anyone in
Canada purporting to sell a therapeutic product — are governed
by the Food and Drugs Act and by the inspection and
manufacturing regime. Health Canada has the authority to
investigate any situation of that nature and shut down the
operation if it proves to be selling a product claimed to have a
therapeutic benefit without it having been approved under the
Food and Drugs Act and regulations.

The Chairman: After hearing that, I went to one to see how it
was operating. A huge amount of bulk substances is sold in those
operations. Have you tested all of them?

Mr. Michols: I do not know.

The Chairman: I do not want to mention the one I visited
because I do not want that gentleman to be harassed. There were
an immense number of substances there.

Mr. Michols: I should say that there is another section within
Health Canada that has been occupied for some time with
developing regulations around natural health products and
making claims or not making claims for therapeutic value. That
has been a concern for a number of years and a regulatory regime
will be brought forward. We have the power, should it be
determined that a substance that is harmful to Canadians is being
sold, to move in and deal with it.

The Chairman: Do you not think there is a double standard
here, if we compare the rigour with which we are dealing with
cannabis, and all the research accorded to it, with the research
undertaken on many of these Oriental substances?

Mr. Michols: No, I do not. To some extent, this goes back to
your questions concerning the comparison of tobacco with
medical marijuana. We are concerned, first, with the potential
harm caused to Canadians by the sale and use of these materials.
We are also concerned with the therapeutic claims being made for
them. Cannabis and the use of smoked marijuana happens to be
an important topic at the moment, but we are equally interested
in, and have pulled from the market, Chinese remedies that have
presented a major health threat to Canadians.

If there is a threat to Canadians, we have the powers to take
action.

[Français]

Ils procèdent à des diagnostics de maladie. Ce n’est pas ce qui
me préoccupe. Ce serait plutôt la préoccupation des corporations
professionnelles. Dans ces magasins, il se vend des substances qui,
selon ce qu’on nous dit, sont beaucoup plus dangereuses que le
cannabis et c’est ce qui nous préoccupe. Pouvez-vous commenter
cette information qu’on nous a transmise?

[Traduction]

M. Michols: Je ne sais pas trop comment m’y prendre pour
répondre à cette question. Les herboristes chinois et les praticiens
de la médecine chinoise — quiconque, au Canada, souhaite
vendre un produit thérapeutique — est soumis à la Loi sur les
aliments et drogues et au régime d’inspection et de fabrication.
Santé Canada est habilité à faire enquête sur toute situation de
cette nature et à mettre fin aux activités en question s’il s’avère
que la personne vend un produit ayant certaines vertus
thérapeutiques prétendues, mais n’ayant pas reçu l’approbation
voulue dans le cadre de la Loi sur les aliments et drogues et de son
règlement d’application.

Le président: Ayant entendu cela, j’ai été voir comment cela se
passait. D’énormes quantités de substances en vrac sont vendues
de cette façon. Les avez-vous toutes mises à l’essai?

M. Michols: Je ne le sais pas.

Le président: Je ne veux pas nommer l’entreprise où je me suis
rendu parce que je ne veux pas qu’on aille harceler l’homme en
question. Il avait une quantité considérable de substances.

M. Michols: Je devrais dire qu’il y a un autre service à Santé
Canada qui, depuis un certain temps, s’occupe d’élaborer la
réglementation concernant les produits naturels de Santé et les
prétentions thérapeutiques à cet égard. C’est une question qui
préoccupe les autorités depuis un certain nombre d’années déjà et
qui a donné lieu à la création d’un régime réglementaire. Nous
avons les pouvoirs voulus, si jamais on détermine qu’une
substance nuisible aux Canadiens est en vente, intervenir et
régler la situation.

Le président: Ne croyez-vous pas qu’il y a ici deux poids deux
mesures, si nous comparons la rigueur avec laquelle nous nous
attardons au cas du cannabis et toutes les recherches commandées
à cet égard aux recherches entreprises sur nombre de ces
substances orientales?

M. Michols: Non, je ne trouve pas. Jusqu’à un certain point,
cela nous ramène aux questions que vous avez posées pour ce qui
est de la comparaison entre le tabac et la marijuana consommée à
des fins médicales. Nous nous préoccupons d’abord du tort
pouvant être causé aux Canadiens à la suite de la vente et de la
consommation des substances. Nous nous soucions également des
vertus thérapeutiques prétendues des produits. Le cannabis et la
marijuana fumée se trouvent être un sujet important en ce
moment, mais nous nous intéressons tout autant aux remèdes
chinois qui présentent un danger majeur pour les Canadiens — et
nous en avons d’ailleurs retiré du marché.

S’il y a un danger pour les Canadiens, nous sommes habilités à
intervenir.
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The Chairman: Turning to the subject of Prairie Plant Systems,
I understand that the crop was rejected for research?

Ms Lynch: A drug must be developed under certain standard
conditions. You must be sure that you know exactly what it is you
have. Prairie Plant Systems has been working very hard to come
forward with a research product. That has taken much longer
than we expected.

The crop that they currently have was not developed under
standard, documented conditions. Therefore, it does not meet the
grade for a drug.

The Chairman: I am sure it would not take much to convince
you that some of your exemptees would use the cannabis that was
rejected for research, at least if they were asked.

Mr. Michols: That may be true. Going back to the comments
we made earlier on why Health Canada is involved in the study of
medical marijuana, it is to develop the scientific evidence that is
required to determine whether there is a benefit.

In order to develop that scientific evidence, one must have a
base product that meets research standards. It was not a question
of whether Prairie Plant Systems did in fact grow marijuana; it
was a question of whether the product they developed was of a
consistent, research-grade standard that could be used in
legitimate scientific research.

The Chairman: I understand that. It was all in good faith. The
first crop did not pass the test. However, the crop is still there.
Why not let those who are legally entitled use it for medical
reasons?

Mr. Michols: As Dr. Lynch explained, we are guided by
international conventions and Canadian laws. We are in the
business of developing a source of research-grade marijuana for
research projects that will give us an informational basis for
future decisions. We are not in the business of supplying to
individuals.

The Chairman: We are talking about compassion now. It is a
crop that will not be used for research, for many good reasons.
That marijuana cannot be used. We all understand that the
regulation allowed for personal use cultivation. However, there
are those who are not able to cultivate cannabis. The conventions
do not object to the medical use of cannabis. I am sure someone in
the government can decide that, since that crop is not usable for
research, those who want to use it and are legally entitled under
the regulation can do so.

Mr. Michols: We are still governed by the necessity of
maintaining a research program. We are designing a research
program to determine the scientific evidence that will be required
to make longer-term decisions. We do not know enough yet about

Le président: Pour parler maintenant de Prairie Plant Systems,
il paraît que la récolte a été rejetée aux fins de la recherche, n’est-
ce pas?

Mme Lynch: L’élaboration d’un médicament doit se faire dans
le respect de certaines conditions normalisées. Vous devez savoir
exactement ce que vous avez entre les mains. La société Prairie
Plant Systems trime très dur pour en arriver à un produit destiné à
la recherche. Cela prend beaucoup plus de temps que prévu.

La récolte qu’elle a actuellement entre les mains n’a pas été
préparée dans des conditions normalisées prescrites. Par
conséquent, le produit ne peut être assimilé à un médicament.

Le président: Je suis certain que cela ne prendrait pas grand-
chose pour convaincre certains des bénéficiaires de vos
exemptions de consommer le cannabis rejeté aux fins de la
recherche; il suffirait de le leur demander.

M. Michols: C’est peut-être vrai. Pour revenir aux observations
que nous avons formulées plus tôt — à savoir pourquoi Santé
Canada participe à une étude sur la consommation de marijuana
à des fins médicales —, disons que c’est pour établir les données
scientifiques voulues pour déterminer si la substance peut
apporter des bienfaits.

Pour établir les données scientifiques en question, il faut un
produit de base qui répond aux normes de la recherche. Il ne s’agit
pas de savoir ici si Prairie Plant Systems a bel et bien cultivé de la
marijuana; il s’agit de savoir si le produit que la société a conçu
est, du point de vue de la recherche, d’un calibre suffisant pour
être utilisé à des fins scientifiques et légitimes.

Le président: Je comprends cela. Tout cela a été fait de bonne
foi. La première récolte n’a pas été à la hauteur. Tout de même,
cette récolte est là. Pourquoi ne pas laisser ceux qui y ont droit
légalement en consommer à des fins médicales?

M. Michols: Comme Mme Lynch l’a expliqué, nous sommes
encadrés par de conventions internationales et des lois
canadiennes. Notre activité consiste à établir une source de
marijuana convenable aux fins de projets de recherche qui nous
donneront des renseignements sur la substance en vue de décisions
qui seront prises à l’avenir. Notre activité ne consiste pas à fournir
de la marijuana à des particuliers.

Le président: Il est question de compassion, ici. Voilà une
récolte qui ne servira pas à la recherche, pour nombre de bonnes
raisons. La marijuana ne peut être utilisée. Nous comprenons tous
le règlement qui a permis de cultiver cette substance à des fins
personnelles. Tout de même, il y a ceux qui ne peuvent cultiver du
cannabis. Les conventions ne s’opposent pas à la consommation
du cannabis à des fins médicales. Je suis sûr qu’il y a un membre
de l’administration qui peut déterminer que, étant donné que cette
récolte ne peut être utilisée par les chercheurs, ceux qui veulent en
consommer et qui y ont droit légalement, en application du
règlement, peuvent le faire.

M. Michols: Nous devons toujours travailler en fonction de la
nécessité de maintenir un programme de recherche. Nous sommes
en train de concevoir un programme de recherche visant à
déterminer les données scientifiques dont il faudra disposer pour
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the potential harm caused by this product. I am not sure it would
be responsible to make the product available outside of research
activity. That is what the international conventions allow.

The Chairman: We visited the Vancouver Compassion Club at
least twice. It has a membership of more than 2,000. Was there
any discussion about establishing some kind of partnership to use
their data and set up a research protocol involving those members
who have been using marijuana for the last six years?

Mr. Michols: I am not aware of the data they have been
collecting and under what research protocols, but they have an
opportunity to apply under the CHIR to develop the research
information we require. They would then have to meet a range of
research protocols that are acceptable to Health Canada.

The Chairman: We heard from Mr. Ware in Montreal, who is
studying the effects of marijuana. The cannabis he uses has a
maximum of 8 per cent THC. Various users and Compassion
Club representatives told us that they use cannabis containing up
to 26 per cent THC. I do not know if you are familiar with the
Vancouver Compassion Club? It offers a menu of 15 strains of
cannabis for various types of illnesses.

Ms Lynch: I did not know the level of detail that you have just
given me. I do know that Compassion Clubs provide marijuana of
various grades.

Mr. Michols: We know that a marijuana crop can have zero to
26 per cent THC. We know there are gradations. The point of the
exercise is to determine what levels accomplish what benefits with
what risks, which is the reason for the research program. A crop
with 26 per cent THC is not necessarily better, and could in fact
be more dangerous in particular circumstances and for particular
conditions.

Therapeutic products have a range of dosage strengths that
have been proven, through scientific tests, to be effective in
particular situations. We have none of that scientific evidence for
marijuana.

We do know that there are dangers in using smoking as a
delivery mechanism. There are known risks. There are not yet
proven benefits. That is the dilemma or conundrum we are facing
within the research program and that is the basis for Health
Canada’s interest in the subject.

The Chairman: We have been told that there was a request to
have the research protocol that has been approved also approved
by the United States health department and DEA. Is that true?

prendre des décisions à long terme. Nous n’en savons pas encore
assez sur les effets néfastes possibles du produit en question. Je ne
suis pas sûr qu’il serait responsable de permettre que le produit
soit offert, hors du cadre des recherches prévues. C’est ce que
permettent les conventions internationales.

Le président: Nous nous sommes rendus au Vancouver
Compassion Club au moins deux fois. Ce club compte plus de
2 000 membres. Y a-t-il été question d’établir une sorte de
partenariat pour que vous puissiez utiliser leurs données et
concevoir un protocole de recherche qui fait appel aux membres
en question, qui consomment de la marijuana depuis six ans?

M. Michols: Je ne suis pas au fait de données qu’ils seraient en
train de recueillir et de protocoles de recherche qui
s’appliqueraient, mais ils ont l’occasion de présenter aux IRSC
une demande en vue de la production des renseignements de la
recherche qu’il nous faut. Par la suite, il faudrait qu’ils se
conforment à une série de protocoles de recherche jugés
acceptables aux yeux de Santé Canada.

Le président: Nous avons entendu M. Ware, à Montréal, qui
étudie les effets de la marijuana. Le cannabis qu’il emploie
comporte au maximum une concentration de THC de 8 p. 100.
Les divers utilisateurs et représentants du Compassion Club nous
disent qu’ils emploient un cannabis dont la concentration de THC
peut atteindre 26 p. 100. Je ne sais pas si vous connaissez le
Vancouver Compassion Club? Il propose un menu de 15 variétés
de cannabis, en fonction de diverses maladies.

Mme Lynch: Je connaissais, mais vous venez de me donner
certaines précisions. Je sais tout de même que les Compassion
Clubs de ce monde fournissent diverses qualités de marijuana.

M. Michols: Nous savons que le taux de THC d’une récolte de
marijuana peut varier entre 0 et 26 p. 100. Nous savons qu’il y a
une gradation. L’exercice vise à déterminer quelle concentration
donne lieu à quel bienfait et à quel risque, raison d’être du
programme de recherche. La récolte où le taux de THC s’élève à
26 p. 100 n’est pas forcément meilleure que les autres; de fait, elle
pourrait être plus dangereuse dans certaines circonstances et dans
certaines conditions.

Les produits thérapeutiques comportent diverses
concentrations d’ingrédients actifs dont l’efficacité dans des
situations particulières est prouvée au moyen de tests
scientifiques. Il n’y a pas de données scientifiques de cette
nature qui existent dans le cas de la marijuana.

Nous savons que fumer comporte des dangers en tant que
mécanisme d’administration. Ce sont des risques qui sont connus.
Les bienfaits ne sont pas encore prouvés. C’est le dilemme, le
problème auquel nous faisons face, au programme de recherche,
et c’est là l’intérêt que porte Santé Canada à ce sujet.

Le président: Nous avons appris qu’on a demandé que le
protocole de recherche déjà approuvé ici soit approuvé aux États-
Unis par les responsables de la DEA. Est-ce vrai?
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Ms Lynch: Our first attempt at sourcing the marijuana for
research purposes was through NIDA, the National Institute on
Drug Abuse, in the States. They have seed and dried product. We
are still negotiating with them for some dry product.

In order to use their product, we have to have the protocols for
which the product will be used approved by both their health
department and NIDA. Once they have approved the scientific
protocol, then it has to go to the DEA for permission to export it.

Mr. Michols: That process, and I suspect the reason behind
your question, was one of the reasons why we felt it necessary for
Health Canada to develop a Canadian source, so that we would at
least have control over the quality of the product and access to it
for our researchers.

Senator Banks: That would be on our terms.

Mr. Michols: Yes, on our terms. In my opinion, nothing would
be worse than starting a research project with a particular product
upon which we are standardizing our protocol, and then not have
continued access to that product. That was why the decision was
made to develop a Canadian source.

[Translation]

The Chairman: Benzodiazepines are said to be much more
dangerous than cannabis. They are often found at the sites of
certain accidents. Why then have two different control systems?
Why have a much more prohibitive control system for cannabis
than benzodiazepines?

[English]

Mr. Michols: Let me begin the answer and Ms Lynch can
continue. Benzodiazepines are approved products for therapeutic
purposes. They present dangers if abused, but they are approved
for use in therapeutic measures, as are a number of other
controlled substances, such as methadone. There is scientific
evidence that it can be beneficial if used in this manner for these
conditions. We are still lacking that evidence for marijuana. There
have been approved pill forms of cannabis, so it is available, but
we also have anecdotal information that it is not appropriate in a
number of instances.

To say that benzodiazepines are more dangerous than cannabis
is correct, but they have been approved, we know the dangers,
and we can regulate accordingly.

Ms Lynch: In addition, the MMAR only ensures that the
individual who has been authorized to use it will not be
prosecuted under the act. It is a different regime from the one
that manages a drug such as benzodiazepine, which has

Mme Lynch: Le premier endroit où nous avons cherché à
obtenir de la marijuana à des fins de recherche est le NIDA, le
National Institute on Drug Abuse, aux États-Unis. Le NIDA
possède le produit sous forme de semences et sous forme séchée.
Nous sommes encore en train de négocier avec la NIDA pour en
obtenir sous forme séchée.

Pour utiliser leur produit, il nous faut des protocoles qui ont la
sanction de leur ministère de la Santé et du NIDA. Une fois que
les autorités américaines auront approuvé le protocole
scientifique, c’est la DEA qui accorde la permission d’exporter
le produit.

M. Michols: Cela étant, et je soupçonne que c’est la raison pour
laquelle vous avez posé la question, nous avons jugé nécessaire
que Santé Canada établisse une source au pays même, pour que
nous puissions tout au moins avoir une emprise sur la qualité du
produit et son accessibilité du point de vue de nos chercheurs.

Le sénateur Banks: Pour que nous puissions agir nous-mêmes,
selon notre volonté.

M. Michols: Oui, selon notre volonté. À mon avis, rien ne
serait pire que d’entamer un projet de recherche portant sur un
produit particulier sur lequel nous fondons la normalisation de
notre protocole, mais sans avoir un accès continu au produit en
question. C’est pourquoi la décision a été prise d’établir une
source proprement canadienne.

[Français]

Le président: On dit que les benzodiazépines sont beaucoup
plus dangereuses que le cannabis. On les retrouve souvent sur les
lieux de certains accidents. Pourquoi donc avoir deux régimes de
contrôle différents? Pourquoi avoir un régime de contrôle
beaucoup plus prohibitif du cannabis que des benzodiazépines?

[Traduction]

M. Michols: Permettez-moi d’entamer la réponse; et Mme
Lynch prendra le relais. Les benzodiazépines sont des produits
approuvés à des fins thérapeutiques. Ils présentent un danger s’ils
sont consommés de façon immodérée, mais leur utilisation à des
fins thérapeutiques est approuvée, tout comme celle d’autres
substances contrôlées comme la méthadone. Il existe des données
scientifiques qui font voir que la substance peut apporter des
bienfaits si elle est employée de telle manière dans telles
conditions. Or, nous ne disposons toujours pas de ces données
dans le cas de la marijuana. Le cannabis présenté sous forme de
comprimés a déjà été approuvé; on peut s’en procurer, mais, selon
l’information anecdotique dont nous disposons, il ne convient pas
dans plusieurs situations.

Celui qui affirme que les benzodiazépines sont plus
dangereuses que le cannabis a raison, mais les benzodiazépines
ont été approuvées, nous en connaissons les dangers, et nous
pouvons adopter en conséquence la réglementation qui s’impose.

Mme Lynch: Par ailleurs, le règlement sur l’accès à la marijuana
à des fins médicales garantit seulement que la personne qui a été
autorisée à consommer de la marijuana ne sera pas poursuivie en
application de la loi. Ce n’est pas le même régime qui s’applique à
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undergone an investigational drug process and the orders for
compliance before being marketed in Canada. We are not there
yet with marijuana.

The Chairman: Ephedrine is a concern in the U.S., and there is
a draft regulation under study. Can you inform the committee of
the status of that regulation and when it will be in place?

Ms Lynch: We went to Gazette Part One on April 27, and we
are in the comment period. We hope to go to Gazette Part Two in
the fall and have the regulations promulgated by the end of the
calendar year. In the fall, we will prepare to receive applications
so that we can begin applying the full regulations in January.

The Chairman: I am sure your counterparts in the U.S. are
informed of that so they can tell their Congressmen that
something is in the making. In the end, Canada will control
ephedrine more than the U.S.

Ms Lynch: I am not sure I can comment on that, but I can say
that our target date is the end of the calendar year.

Senator Banks: Mr. Michols, the frustration that you may hear
in my comments and questions is not with you, but rather with
the policies, and I know it is your job to express them. I want to
return to the chairman’s questions about the failed crop — the
one that was grown in a mine in Manitoba. The story is, I must
tell you, a subject for comedians. The determination was made to
grow marijuana for research purposes, but it was also determined
that it be grown in a mine in Manitoba. Only the Government of
Canada could make such a determination. What will happen to
the failed crop? Will we burn it?

Mr. Michols: I will ask Ms Lynch to answer the question about
that crop, while I will speak to the underlying humour. The
decision to grow the government source of marijuana in a mine
was actually an excellent one —

Senator Banks: — not so far.

Mr. Michols: — absolutely, so far, because of the security
provisions, the opportunity to control the temperature, the
humidity, the growing conditions generally and because it is
hydroponic. That was one reason why, in a competitive process,
this particular bid was accepted. Whether that is fully appreciated
by all is not certain.

Senator Banks: There are experts in British Columbia who are
critical.

Mr. Michols: — ‘‘experts’’ in quotation marks, perhaps.

Senator Banks: — horticulturally speaking.

Mr. Michols: — as far as the crop is concerned.

un médicament comme les benzodiazépines, qui a d’abord été une
drogue de recherche, puis qui a fait l’objet d’un avis de conformité
avant d’être mis en marché au Canada. Nous n’en sommes pas
encore là dans le cas de la marijuana.

Le président: L’éphédrine préoccupe les autorités américaines;
elles étudient actuellement un projet de règlement. Pouvez-vous
renseigner le comité sur l’état d’avancement de ce projet de
règlement et nous dire à quel moment il sera en place?

Mme Lynch: Nous avons publié le projet de règlement dans la
partie I de la Gazette le 27 avril, et nous en sommes aujourd’hui à
la période des commentaires. Nous espérons que cela sera publié
dans la partie II de la Gazette à l’automne et nous aimerions voir
édicter le règlement d’ici la fin de l’année civile. À l’automne, nous
allons nous préparer à recevoir des demandes de manière à
pouvoir commencer à appliquer la réglementation intégralement
en janvier.

Le président: Je suis sûr que vos homologues américains en sont
conscients, de sorte qu’ils vont dire aux membres du Congrès que
quelque chose est en voie de préparation. À la fin, le Canada
exercera sur l’éphédrine un plus grand contrôle que les États-
Unis.

Mme Lynch: Je ne suis pas sûr de pouvoir commenter cela,
mais je peux dire que notre date cible, c’est la fin de l’année civile.

Le sénateur Banks: Monsieur Michols, la frustration que vous
allez peut-être détecter dans mes observations et mes questions ne
vous vise pas, vous; ce sont plutôt les politiques qui s’appliquent,
et je sais que votre travail consiste à les articuler. J’aimerais
revenir aux questions du président concernant la récolte déficiente
— la culture qui s’est faite dans une mine au Manitoba. C’est une
histoire qui, je dois vous le dire, alimente les humoristes. On a
décidé de cultiver de la marijuana à des fins de recherche, mais on
a aussi décidé que cela se ferait dans une mine au Manitoba. Seul
le gouvernement du Canada pouvait en arriver à une telle
décision. Que fera-t-on de la récolte rejetée? Va-t-on la brûler?

M. Michols: Je demanderai à Mme Lynch de répondre à la
question posée au sujet de cette récolte, mais je parlerai moi-même
de l’humour dont il est question ici. Le choix d’une mine pour
cultiver la marijuana de source gouvernementale, de fait, était
excellent...

Le sénateur Banks: ... Ce n’est pas le cas, jusqu’à maintenant.

M. Michols: ... Tout à fait, jusqu’à maintenant, en raison des
paramètres de sécurité appliqués, de la possibilité de contrôler la
température, l’humidité, les conditions générales de culture et du
fait qu’il s’agit d’une culture hydroponique. C’est une des raisons
pour lesquelles cette soumission particulière a été acceptée, par
voie concurrentielle. Que tous le saisissent pleinement, cela n’est
pas certain.

Le sénateur Banks: Il y a en Colombie-Britannique des experts
qui critiquent ce choix.

M. Michols: ... Des «experts» entre guillemets, peut-être.

Le sénateur Banks: ... Du point de vue de l’horticulture.

M. Michols: ... Pour ce qui est de la récolte.
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Ms Lynch: I want to come back to that. It is not a failed crop,
in the sense that this is a developmental process. Prairie Plant
Systems were given seeds that came from mixtures of all kinds of
marijuana. As you know, there are many varieties.

We had hoped to obtain seeds from NIDA. That way, the
seeds would have been characterized and we would have been
assured of receiving marijuana ‘‘A’’ seeds. In this situation, we did
not. Rather, we worked with marijuana ‘‘C’’ seeds, so the growing
plants had to be characterized. We then had to work out which
plants had the right characteristics for research purposes. It is not
a failed crop, but rather part of the development of the research
crop.

Senator Banks: What will happen to it?

Ms Lynch: We can use it for various things, and we were
talking with PPS about that recently. It can be used for testing to
determine the cannabinoid content of a given seed type. We can
also use it for various experimental purposes so that PPS can
continue to develop its work in coming up with a research grade.
It does not need to be destroyed. There are things we can do with
it.

Senator Banks: The international conventions permit the
signatories to do medical research on marijuana. Do they not
also permit its medical use?

Mr. Michols: They would if we knew that marijuana was a
medicine.

Senator Banks: However, no one in the world knows that.

Mr. Michols: That is exactly right.

Senator Banks: It is a frustrating circle.

Mr. Michols: Yes, but there are other controlled substances
that have, through research, been approved for medical uses, such
as heroin, cocaine, methadone, in a particular circumstance for a
particular condition. We are not there yet with medical
marijuana. We hope that we will be with all due speed, because
it would solve a number of problems for you as well as for us.

Senator Banks: Where do we ‘‘bump into’’ those international
conventions? You have been granting conditional discharges for
certain kinds of simple possession convictions for a long time.
Does that conflict with an international convention? How much
leeway do we have? How far can we take this before an
international hammer comes down on us? I am not limiting the
question necessarily to the area of research.

Ms Lynch: There is discomfort at the INCB, the International
Narcotics Control Board, with what we are doing, as you know
from their annual report. They believe this is going further than
they would like to see. As Mr. Michols mentioned, normally,

Mme Lynch: J’aimerais revenir à cette question. Cette récolte
n’est pas un échec au sens où nous avons affaire ici à un processus
de développement. La société Prairie Plant Systems s’est fait
remettre des semences provenant d’un mélange de toutes sortes de
marijuana. Comme vous le savez, il en existe de nombreuses
variétés.

Nous espérions obtenir des semences du NIDA. Soit dit en
passant, elles auraient été caractérisées, et nous aurions été sûrs de
recevoir des graines de marijuana de grade «A». Cela n’a pas été le
cas. Nous avons plutôt employé des graines de grade «C», de sorte
qu’il a fallu caractériser les plantes en croissance. Il nous a fallu
alors déterminer quels plants présentaient les bonnes
caractéristiques aux fins de la recherche. Cette récolte n’est pas
un échec, elle s’inscrit plutôt dans le développement d’une récolte
de recherche.

Le sénateur Banks: Qu’est-ce qui en adviendra?

Mme Lynch: Nous pouvons l’employer à diverses fins, et nous
en avons parlé récemment avec les représentants de PPS. On peut
l’utiliser pour des tests, pour déterminer la concentration de
cannabinoïdes d’un type de semence particulier. On peut
également s’en servir à diverses fins expérimentales, pour que
PPS continue d’affiner son travail de conception d’un produit
utile à la recherche. On n’a pas à détruire la récolte. Nous
pouvons en faire diverses choses.

Le sénateur Banks: Les conventions internationales permettent
aux signataires de procéder à des recherches médicales sur la
marijuana. Ne permettent-elles pas également l’utilisation à des
fins médicales?

M. Michols: Ce serait le cas si nous savions que la marijuana
est un médicament.

Le sénateur Banks: Mais personne au monde ne le sait.

M. Michols: Tout à fait.

Le sénateur Banks: C’est un cercle vicieux.

M. Michols: Oui, mais il existe d’autres substances contrôlées
qui, à la suite de recherches, ont été approuvées à des fins
médicales, par exemple l’héroïne, la cocaïne, la méthadone, dans
la mesure où elles sont employées dans une situation particulière
pour traiter d’un état particulier. Nous n’en sommes pas encore là
pour ce qui touche la marijuana à des fins médicales. Nous
espérons y arriver le plus rapidement possible, car cela réglerait
plusieurs problèmes, pour vous comme pour nous.

Le sénateur Banks: À quel moment vient-on se heurter à ces
conventions internationales? Vous accordez depuis longtemps
l’absolution conditionnelle aux personnes condamnées pour
certaines formes de possession simple. Cela est-il contraire à une
convention internationale? Quelle est notre marge de manœuvre?
Jusqu’où pouvons-nous aller avant qu’une discipline
internationale nous soit imposée? Je ne limite pas la question au
seul domaine de la recherche.

Mme Lynch: Il y a un certain malaise à l’OICS, l’Organe
international de contrôle des stupéfiants, face à ce que nous
faisons, comme son rapport annuel vous le fait savoir. Les
responsables de l’OICS croient que nous allons plus loin que nous
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products that are controlled substances are only provided to users
once there is sufficient evidence of efficacy and safety. The INCB
is concerned about where we are currently headed.

I do not know at what point they would come down with a
hammer. We are certainly discussing it with them, and they do
have concerns.

The Chairman: On that specifically, as you know, the three
conventions clearly state that nothing in any of those conventions
can be contrary to a national constitution or a national charter of
rights. The court has said, and I hope that is the answer you gave
to Geneva, that their decision was taken through an analysis of
the fundamental rights of Mr. Parker.

Ms Lynch: Yes, of course.

The Chairman: The researchers will, of course, be in touch with
you to find the final answers to our questions.

[Translation]

From the Department of Justice, we have Mr. Paul
Saint-Denis, Senior Counsel, Criminal Law Policy Section;
Mr. Croft Michaelson, Director and Senior General Counsel,
Strategic Prosecution Policy Section, and from the National
Crime Prevention Centre, Ms Patricia Begin, Director, Research
and Evaluation.

We had intended to hear you until 12:30, but it would be
preferable to stop at 12:15 since a witness is being added to our
list at the end of the afternoon. Your presentation will be followed
by a question period.

Mr. Paul Saint-Denis, Senior Counsel, Criminal Law Policy
Section, Department of Justice: I’m appearing here to make a few
comments and to answer questions concerning criminal law policy
with regard to international conventions.

Mr. Croft Michaelson and Ms Patricia Begin each have a
presentation to make, and I’m going to allow Mr. Michaelson
to begin.

[English]

Mr. Croft Michaelson, Director and Senior General Counsel,
Strategic Prosecution Policy Section, Department of Justice:
Honourable senators, at the outset I would like to provide some
background on the Federal Prosecution Service to give you an
understanding of its role and mandate in Canada. We are the lead
prosecution agency in respect of drug offences. We prosecute
offences in every province and territory under a variety of federal
statutes, including the Controlled Drugs and Substances Act. We
have 300 full-time staff counsel in 13 offices across the country,
and where our staff counsel cannot prosecute, we have some

le devrions. Comme M. Michols l’a mentionné, normalement, les
substances contrôlées ne sont fournies aux utilisateurs que
lorsqu’on a eu une preuve suffisante de leur efficacité et de leur
innocuité. L’OCIS se soucie de l’orientation que nous avons
adoptée.

Je ne sais pas à quel point ils imposeraient leur discipline. Nous
discutons certainement de la question avec eux, et ils ont des
réserves à ce sujet.

Le président: Sur ce point particulier, comme vous le savez, les
trois conventions affirment sans équivoque que leurs dispositions
ne sauraient jamais aller à l’encontre d’une constitution nationale
ou d’une charte des droits nationale. Le tribunal a affirmé, et
j’espère que c’est la réponse que vous avez donnée à Genève, que
sa décision reposait sur une analyse des droits fondamentaux de
M. Parker.

Mme Lynch: Oui, bien sûr.

Le président: Bien entendu, les chercheurs communiqueront
avec vous afin de pouvoir trouver les réponses définitives à nos
questions.

[Français]

Du ministère de la Justice, nous recevons M. Paul Saint-Denis,
avocat-conseil, Section de la politique en matière de droit pénal;
M. Croft Michaelson, directeur et avocat général principal,
Section de l’élaboration des politiques stratégiques en matière de
poursuites et du Centre national de prévention du crime, nous
recevons Mme Patricia Begin, directrice, Recherche et Évaluation.

Nous avions prévu vous entendre jusqu’à 12 h 30 mais il serait
préférable de s’en tenir à 12 h 15 puisqu’en fin d’après-midi un
témoin s’ajoute à notre liste. Votre présentation sera suivie d’une
période de questions.

M. Paul Saint-Denis, avocat-conseil, Section de la politique en
matière de droit pénal, ministère de la Justice: Je comparais ici
pour émettre quelques commentaires et répondre à des questions
qui touchent la politique de droit pénal qui concerne les
conventions internationales.

M. Michaelson Croft et Mme Patricia Begin ont chacun une
présentation à faire et je vais permettre à M. Michaelson de
débuter.

[Traduction]

M. Croft Michaelson, directeur et avocat général principal,
Section de l’élaboration des politiques stratégiques en matière de
poursuites, ministère de la Justice: Honorables sénateurs, d’abord,
j’aimerais vous donner des renseignements généraux sur le Service
fédéral des poursuites, pour que vous puissiez comprendre le rôle
et le mandat qui reviennent au Canada. Notre service est le
principal organe responsable des poursuites en matière de
drogues. Dans chaque province et dans chaque territoire, nous
intentons des poursuites en invoquant diverses lois fédérales,
notamment la Loi réglementant certaines drogues et autres
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750 standing agents who conduct drug prosecutions on behalf of
the Attorney General.

Most of our work relates to drug prosecutions. I thought it
would be helpful to give you some understanding of the exercise
of jurisdiction in Canada. It is shared in the sense that, under the
Controlled Drugs and Substances Act, provinces can exercise
jurisdiction if a drug proceeding was commenced at the instance
of the provincial government.

To date, two provinces have exercised that jurisdiction. Those
are Quebec and, to a lesser extent, the Province of New
Brunswick. In Quebec, the Federal Prosecution Service only
prosecutes offences that have been investigated by the RCMP. In
the rest of Canada, apart from New Brunswick, the service
prosecutes drug offences that have been investigated by a
municipal police force, a provincial police force or the RCMP.

The main determinant of our prosecution work is the activity
of the police. The police investigate the offence and lay the charge,
and then we prosecute. The activities of the RCMP, provincial
and municipal police forces determine the number of
investigations and charges. In some jurisdictions, such as British
Columbia, Quebec and New Brunswick, the police are required to
seek Crown approval before laying a charge.

We have seen continued significant growth in drug-related
criminal activity over recent years. The volume and complexity of
the cases that we confront generally in drug prosecutions has
continued to increase. I will provide you with a brief overview of
some historical trends. There has been a long-term downward
trend in the number of adults charged with drug possession in
Canada from 1977 through to 2000. In 1977, 45,000 persons were
charged with drug possession, and in 2000, the number was
approximately 25,000. Conversely, during the same period, the
number of adults charged with trafficking, importation and
cultivation has increased from approximately 8,000 in the late
1970s to 17,000 in the early 1990s.

We observed an increase in drug offences in the late 1990s.
Between 1998 and 1999, the total number of adults charged with a
drug offence increased by 12 per cent. Most of that is attributable
to an increase in cannabis offences. The trend continued in 2000,
with a 9 per cent increase in the number of adults charged with
drug offences.

substances. Notre effectif se compose de 300 avocats à temps
plein qui travaillent dans 13 bureaux, situés partout au pays; dans
les cas où nos avocats ne peuvent prendre en charge la poursuite,
nous disposons de quelque 750 agents permanents qui prennent
en charge, au nom du Procureur général, les poursuites en matière
de drogues.

La majeure partie de notre travail se rapporte à ce genre de
poursuites. J’ai cru qu’il serait utile de vous décrire un peu
comment les compétences en la matière s’exercent au Canada.
C’est une compétence partagée au sens où, en application de la
Loi réglementant certaines drogues et autres substances, les
provinces peuvent se saisir de l’affaire si la poursuite contre un
trafiquant de drogue a été intentée à l’initiative du gouvernement
provincial.

Jusqu’à maintenant, deux provinces ont choisi d’exercer cette
compétence. Ce sont le Québec et, dans une moindre mesure, le
Nouveau-Brunswick. Au Québec, le Service fédéral des poursuites
ne prend en charge que les poursuites ayant fait l’objet d’une
enquête de la GRC. Dans le reste du Canada, mis à part le cas du
Nouveau-Brunswick, le Service s’occupe des poursuites contre les
trafiquants de drogue là où l’enquête a été menée par une police
municipale, une police provinciale ou la GRC.

Le principal facteur déterminant du travail que nous faisons,
c’est l’activité de la police. La police fait enquête et porte
l’accusation, puis nous nous occupons de la poursuite. Les
activités de la GRC et les polices provinciales et municipales
déterminent le nombre d’enquêtes et d’accusations en question. À
certains endroits, par exemple, en Colombie-Britannique, au
Québec et au Nouveau-Brunswick, la police doit obtenir l’aval de
la Couronne avant de porter une accusation.

Ces dernières années, nous sommes les témoins d’une
croissance importante de l’activité criminelle liée au trafic des
drogues. Les cas auxquels nous avons affaire, de manière
générale, dans le contexte des poursuites en matière de drogue
continuent de croître en volume et en complexité. Permettez-moi
de brosser un bref tableau historique de certaines tendances. Il y
a, à long terme, une tendance à la baisse du nombre d’adultes
accusés de possession au Canada entre 1977 et 2000. En 1977,
45 000 personnes ont été accusées de possession et, en 2000, il y en
a eu 25 000 environ. À l’inverse, durant la même période, le
nombre d’adultes accusés de trafic, d’importation et de culture a
augmenté de quelque 8 000, à la fin des années 70, à 17 000, au
début des années 90.

Nous avons observé une augmentation du nombre
d’infractions liées aux drogues à la fin des années 90. Entre
1998 et 1999, le nombre total d’adultes accusés d’une infraction
liée aux drogues a augmenté de 12 p. 100. Pour la plus grande
part, cela est attribuable à l’augmentation d’infractions liées au
cannabis. La tendance s’est maintenue en 2000, avec une
augmentation de 9 p. 100 du nombre d’adultes accusés d’une
infraction liée à la drogue.
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Between 1998 and 1999, the total number of adults charged
with a cultivation offence, the cultivation of cannabis, increased
by 41 per cent and an increase in trafficking charges was also
observed. The total number of adults charged with drug
trafficking increased by 15 per cent.

Some recent reports suggest that the increase in charges is not
necessarily the result of more aggressive enforcement activity on
the part of the police, but rather it reflects a real increase in the
activity. One report that focused on marijuana cultivation in
British Columbia indicated that the increase in cases there was not
due to proactive police enforcement, but rather an increase in the
number of public complaints.

I am sure you are aware of the 1999 Ontario Student Drug Use
Survey, which showed an increase in consumption. British
Columbia is interesting, because it accounts for some
48 per cent of the costs we incur for drug prosecutions
conducted by agents. I am sure honourable senators are aware
of these statistics, but the rate for all types of drug offences in
British Columbia is almost double the national average, with
261 per 100,000 for cannabis possession versus 147 per 100,000, in
the year 2000.

We have also observed an increase in drug case volumes in
British Columbia in 2000. We have noted a significant increase in
cultivation cases over the period 1997 to 2000.

On average, the number of marijuana-grow operations on a
per-annum basis increased 36 per cent between 1997 and 2000.
The size and value of those operations increased by an average of
40 per cent per year during the same period.

I know that the committee is particularly interested in cannabis
offences. Although the long-term charting trend for simple
possession of cannabis has been downward in recent years, the
charging trend has been upward.

Twenty-five people were charged with simple possession in the
year 2000. That is a 26 per cent increase over 1996 and an
18 per cent increase over 1999.

Certainly the statistics demonstrate that charging patterns vary
significantly across police services, from a low of 25 charges per
100,000 of population for cannabis possession in Vancouver to a
high of 210 per 100,000 in Thunder Bay in 1998. Depending on
where you are in Canada, you will observe a difference in
charging practices.

The cost of drug prosecution —

Senator Banks: I apologize for interrupting. Do those numbers
for possession include charges that were incidental to other
crimes?

De 1998 à 1999, le nombre total d’adultes accusés d’avoir
cultivé de la drogue, d’avoir cultivé le cannabis, a augmenté de
41 p. 100. Pendant la même période, une augmentation du
nombre d’accusations pour trafic de drogue a également été
observée. Le nombre total d’adultes accusés de trafic de drogue a
augmenté de 15 p. 100.

Selon certains rapports récents, l’augmentation du nombre
d’accusations ne tient pas forcément à une attitude plus énergique
de la part de la police; ce serait plutôt un accroissement réel de
l’activité en question. Un rapport portant sur la culture de la
marijuana en Colombie-Britannique indique que l’augmentation
du nombre de cas est attribuable non pas aux mesures proactives
de la part des services précis, mais plutôt au nombre de plaintes
formulées par le public.

Je suis sûr que vous êtes au courant des résultats du Sondage
sur la consommation de drogues parmi les élèves de l’Ontario,
édition 1999, qui témoigne d’un accroissement de la
consommation. La Colombie-Britannique présente un cas
intéressant, parce qu’elle compte pour quelque 48 p. 100 des
coûts que nous engageons en matière de poursuites contre les
trafiquants de drogue dont se chargent les agents. Je suis sûr que
les honorables sénateurs sont au courant de ces statistiques, mais
le taux de fréquence des infractions liées aux drogues, toutes
catégories confondues, est presque deux fois plus élevé que la
moyenne nationale en Colombie-Britannique: c’est 261 cas pour
100 000 pour ce qui est de la possession de cannabis, par rapport
à 147 pour 100 000 en l’an 2000.

Nous avons aussi observé une augmentation du volume
d’affaires de drogues en Colombie-Britannique en 2000. Nous
avons constaté une augmentation significative du nombre de cas
de culture entre 1997 et 2000.

En moyenne, le nombre d’entreprises illégales de culture de la
marijuana a augmenté de 36 p. 100 par année, entre 1997 et 2000.

Je sais que le comité s’intéresse particulièrement aux infractions
liées au cannabis. La tendance à long terme dans le cas de la
simple possession de cannabis est à la baisse, si on prend les
chiffres recueillis ces dernières années, mais la tendance pour ce
qui est des accusations, elle, est à la hausse.

Vingt-cinq personnes ont été accusées de possession simple en
2000. C’est une augmentation de 26 p. 100 par rapport à 1996 et
de 18 p. 100, par rapport à 1999.

Certes, les statistiques laissent voir une grande variabilité d’un
service policier à l’autre. Cela va de 25 accusations de possession
de cannabis pour une tranche de 100 000 habitants, à Vancouver,
à 210 pour une tranche de 100 000, à Thunder Bay, en 1998. Selon
l’endroit où vous vous trouvez au Canada, vous observerez une
différence pour ce qui est de la tendance à porter des accusations.

Le coût d’une poursuite en matière de drogue...

Le sénateur Banks: Je m’excuse de vous interrompre. Ces
statistiques comprennent-elles les cas où l’accusation de
possession simple est liée accessoirement à d’autres actes
criminels?
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Mr. Michaelson: I imagine that they would. These are overall
statistics. They should include incidental charges.

The cost of drug-related prosecutions conducted by staff
counsel is approximately $35 million per annum. The cost of drug
prosecutions conducted by our agent prosecutors was
approximately $22 million last fiscal year.

The total cost of drug-related prosecutions conducted by the
Federal Prosecution Service is approximately $57 million per
annum. Our analysis for the year 2000-01 determined that the cost
of prosecuting cannabis possession, out of our overall budget of
$57 million, was approximately $4.8 million, roughly $5 million,
or less than 10 per cent of the total budget.

I know the committee had an interest in sentencing in drug-
possession cases. We do not maintain a database that records the
sentences imposed on offenders. Our information on sentencing
patterns is drawn from statistics from the Canadian Centre for
Justice Statistics, as well as anecdotal information from our
prosecutors.

If you look at simple possession overall, rather than just for
cannabis and cocaine, 58 per cent of the offenders found guilty of
possession in 1999-2000 received a fine. The average fine was in
the range of $200. Nineteen per cent of offenders received
probation, 13 per cent received a jail sentence, and 9 per cent
received another type of sanction, such as a discharge or a
suspended sentence.

Over the past several years, the Department of Justice has been
involved in a fairly intensive examination of the Federal
Prosecution Service, with a view to better understanding the
pressures and demands on it. More importantly, we want to gain
an insight into how the Federal Prosecution Service can best serve
Canadians in the future.

As a result of that examination, six priorities for action were
identified. One is to identify and implement alternatives to
prosecution where it is appropriate to do so. We have been
aggressively pursuing the development of a broad range of
alternative measures.

One that is available is referred to by prosecutors as
‘‘diversion,’’ where first-time offenders who have been charged
with simple possession of cannabis are diverted out of the formal
criminal justice system. The offender is required to do something
else, as it were. If they do that other thing that they are required to
do, then the charge is withdrawn or stayed. Typically, in many
jurisdictions, the form of diversion would be some form of
community service that the offender would undertake locally.

M. Michaelson: J’imagine que oui. Ce sont des statistiques
globales. Cela devrait comprendre les accusations accessoires.

Le coût des poursuites en matière de drogue que prennent en
charge nos avocats s’élève à quelque 35 millions de dollars par
année. Le coût des poursuites en matière de drogue dont
s’occupent nos agents ont représenté quelque 22 millions de
dollars au cours du dernier exercice financier.

Le coût total des poursuites liées aux drogues et réalisées par le
Service fédéral des poursuites représente environ 57 millions de
dollars par année. Notre analyse pour l’exercice 2000-2001 a
permis de voir que le coût des poursuites pour possession de
cannabis, par rapport au budget global de 57 millions de dollars à
notre disposition, s’élevait à quelque 4,8 million de dollars,
autour de 5 millions de dollars, donc soit moins de 10 p. 100 du
budget global.

Je sais que le comité s’intéressait aux peines déterminées dans
les affaires de possession de drogue. Nous n’avons pas de base de
données pour recenser les peines imposées aux contrevenants que
nous poursuivons. Nos renseignements sur les habitudes de
détermination de la peine sont tirés des statistiques du Centre
canadien de la statistique juridique et d’informations
anecdotiques fournies par nos procureurs.

Si on regarde uniquement les cas de possession simple, dans
leur ensemble, on constate que, pour les seuls cas du cannabis et
de la cocaïne, 58 p. 100 des contrevenants déclarés coupables en
1999-2000 ont reçu une amende. L’amende moyenne se situait
autour de 200 $. Dix-neuf pour cent des contrevenants ont été
libérés sous condition, 13 p. 100 se sont vu imposer une peine
d’emprisonnement, et 9 p. 100 on reçu une autre forme de
sanction, par exemple une condamnation avec sursis.

Depuis quelques années, le ministère de la Justice a examiné
d’assez près le travail du Service fédéral des poursuites en vue de
mieux comprendre les pressions et les exigences dont celui-ci est
l’objet. Fait encore plus important, nous cherchons à savoir
comment le Service fédéral des poursuites peut mieux servir les
Canadiens à l’avenir.

Du fait de cet examen, six actions prioritaires ont été établies.
Une d’entre elles consiste à établir et à mettre en pratique des
solutions de rechange aux poursuites là où cela est convenable.
Nous nous appliquons énergiquement à la conception d’une
panoplie de mesures de rechange.

Une des mesures en question est, comme l’appellent les
procureurs la «déjudiciarisation». Elle s’applique aux personnes
qui sont accusées pour la première fois de possession simple de
cannabis. À ce moment-là, l’affaire se règle en dehors du système
de justice pénale «officiel». Le contrevenant est tenu de poser tel
ou tel acte, pour ainsi dire. S’il pose l’acte en question,
l’accusation est retirée ou les procédures arrêtées. Le plus
souvent, à bien des endroits, la déjudiciarisation prend la forme
d’un service communautaire que le contrevenant rend localement.
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We have drug treatment pilot projects, of which you are
probably aware, in Toronto and Vancouver, where addicted
offenders are referred to a fairly rigorous court-monitored
treatment program.

We have recently begun to move toward implementation of
what we are referring to as the ‘‘deferred prosecution pilot
project,’’ in which prosecutors post a peace bond for offenders
who have been charged with possession of cannabis in the
Province of Manitoba. That is a pilot project. Essentially, if a
first-time offender has been charged with simple possession, the
prosecutor will assess a variety of criteria. If offenders were
considered appropriate for the program, they would indicate that
they would abide by the law, keep the peace and be of good
behaviour. The prosecutor would stay the charges. As long as
those offenders were not back before the court system within a
period of one year, the matter would essentially be discontinued.

We have another innovative program in the Toronto area, an
‘‘alternatives to custody’’ program that targets youth who are
candidates for open or secure custody. A program of care is
developed for the young offender. The offender is referred to
community services and receives a sentence other than an open or
secured custodial disposition.

We have also entered into a recent diversion pilot project in
Vancouver for cannabis possession with Elizabeth Frye. That
involves community service.

Those are the type of alternate measures that we have been
exploring over the past several years.

I would be happy to take questions after the presentation of
Ms Begin.

Ms Patricia Begin, Director, Research and Evaluation, National
Crime Prevention Centre: Honourable senators, in the interests of
time, I will not spend much time talking about the relationship
between the National Crime Prevention Centre strategy and the
Federation of Canadian Municipalities. That information is in
both languages in your information packages.

Rather, I will talk about the strategy and some of the
approaches taken to prevention of drug abuse and related
criminal activity. I will then speak briefly about some of the
high-level findings that have emerged from the evaluation of the
Toronto Drug Treatment Court.

Briefly, the National Crime Prevention Centre is part of the
Government of Canada’s action plan to reduce crime by
addressing its root causes and building stronger, healthier
communities.

The key objectives are to mobilize partners, including all levels
of government, communities and individuals, to help
communities find local solutions to local problems when crime
and victimization occur; to promote public awareness of crime

Nous avons des projets pilotes de traitement de la toxicomanie,
dont vous êtes probablement au courant, à Toronto et à
Vancouver, les contrevenants-toxicomanes étant aiguillés vers
un programme de traitement assez rigoureux, sous la surveillance
du tribunal.

Nous avons commencé récemment à mettre en œuvre un
«projet pilote de poursuite suspendue», où les procureurs
obtiennent des contrevenants accusés de possession de cannabis,
au Manitoba, une promesse de bonne conduite. Il s’agit d’un
projet pilote. Essentiellement, quand c’est la première fois qu’une
personne est accusée de possession simple, le procureur applique
divers critères. Si on juge que le programme convient aux
contrevenants, les contrevenants signalent qu’ils respecteront la
loi, qu’ils ne troubleront pas la paix et qu’ils se conduiront comme
il faut. Le procureur arrête alors les procédures. Dans la mesure
où les contrevenants en question ne se trouvent pas à nouveau
devant un tribunal dans un délai de un an, l’affaire,
essentiellement, est abandonnée.

Nous avons un autre programme innovateur, celui-là dans la
région de Toronto; c’est un programme de «solution de rechange
à la détention» qui s’applique aux jeunes qui pourraient se
retrouver gardés en milieu ouvert ou fermé. Un programme de
traitement est conçu à l’intention du jeune contrevenant. Celui-ci
est aiguillé vers les services communautaires et reçoit une peine
autre que la garde en milieu ouvert ou fermé.

Nous avons également commencé à participer récemment, à
Vancouver, à un projet pilote de déjudiciarisation applicable à la
possession de cannabis. Notre partenaire est la société Elizabeth
Frye. Les contrevenants font du service communautaire.

Voilà le genre de mesure de rechange que nous étudions depuis
plusieurs années.

Je serai heureux de répondre aux questions que vous voudrez
me poser à la suite de l’exposé de Mme Bégin.

Mme Patricia Bégin, directrice, Recherche et évaluation, Centre
national de prévention du crime: Honorables sénateurs, comme le
temps presse, je ne parlerai pas longtemps de la relation entre la
stratégie du Centre national de prévention du crime et la
Fédération canadienne des municipalités. L’information se
trouve dans les deux langues, dans la trousse d’information qui
vous a été remise.

Je parlerai plutôt de la stratégie et de certaines des approches
que l’on adopte pour prévenir la toxicomanie et l’activité
criminelle qui y est associée. Ensuite, je décrirai brièvement
certaines des constatations de premier ordre qui sont tirées de
l’évaluation du tribunal torontois chargé des affaires de drogue, le
Toronto Drug Treatment Court.

Brièvement, le Centre national de prévention du crime fait
partie du plan d’action adopté par le gouvernement du Canada
pour réduire la criminalité à la racine et édifier des collectivités
plus fortes, plus saines.

Les objectifs clés de l’exercice consistent à mobiliser les
partenaires, notamment tous les ordres de gouvernement, les
collectivités et les particuliers, pour aider les collectivités à trouver
des solutions locales à des problèmes locaux là où il y a de la
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prevention; and to conduct research on crime prevention and
identify model or best practices on the reduction and prevention
of crime victimization.

The strategy employs a proactive crime prevention
methodology through social development approaches, and
attempts, through its funding programs, policies and research,
to address the personal, social and economic risk factors that lead
some individuals to engage in criminal acts or become victims of
crime. That would include drug abuse and related criminal
activity.

To achieve its objectives, the National Crime Prevention
Centre, which administers the strategy, works with a broad array
of stakeholder groups in Canada. For example, we know that
drug addiction and related criminal activity is a social, legal and
health issue. As such, it is a multidisciplinary and shared
responsibility.

That responsibility must involve collaboration between
governments. We work very closely with our provincial and
territorial partners, community organizations, health services,
schools, individuals, criminal courts and enforcement agencies.

A key partner in the national strategy is the Federation of
Canadian Municipalities. Crime and victimization problems
occur at the local level, in cities, towns, communities and
neighbourhoods. Therefore, solutions and responses must be
developed in partnership with relevant stakeholders, such as the
Federation of Canadian Municipalities.

We have provided FCM with financial support for its
municipal drug strategy. I believe their representatives have
appeared before this committee and provided some information
on that, so I will not go into details.

The national strategy to address drug addiction and abuse and
related criminal activities includes pilot demonstration projects
such as the Toronto Drug Treatment Court. There is also
significant support provided to the City of Vancouver as part of
its Downtown Eastside Revitalization Project. As I mentioned,
Health, the Solicitor General and the National Crime Prevention
Centre provide support to FCM’s municipal drug strategy and its
three-phase project.

In addition, the national strategy is involved in mobilization
efforts in communities across Canada. Some of those activities
involve building networks for crime prevention as it relates to
drug abuse, raising awareness, public meetings, educational
programs, workshops, mentoring programs, conferences and so
forth. I have provided in the package of material a list of the
funded projects in which illicit drugs are the focus as of

criminalité et de la victimisation; à sensibiliser le public à la
prévention de la criminalité; et à réaliser des recherches sur la
prévention du crime et à établir des pratiques exemplaires en ce
qui concerne la réduction et la prévention de la victimisation.

La stratégie repose sur l’utilisation d’une méthode proactive de
prévention du crime, par l’entremise d’approches axées sur le
développement social; par l’entremise des programmes de
financement, des politiques et des recherches qu’elle suppose, la
stratégie vise à s’attaquer aux facteurs de risque personnels,
sociaux et économiques qui conduisent certaines personnes à
s’adonner à des actes criminels ou à devenir les victimes d’un acte
criminel. Cela comprend la toxicomanie et l’activité criminelle qui
y est associée.

Pour atteindre ses objectifs, le Centre national de prévention
du crime, qui administre la stratégie, travaille de concert avec
toutes sortes de groupes d’intervenants au Canada. Par exemple,
nous savons que la toxicomanie et l’activité criminelle qui y est
associée font intervenir des aspects sociaux, juridiques et
sanitaires. Il s’agit donc d’une question multidisciplinaire qui
suppose une responsabilité partagée.

Or, cette responsabilité suppose la collaboration entre les
gouvernements. Nous collaborons très étroitement avec nos
partenaires provinciaux et territoriaux, des organismes
communautaires, les services de santé, les écoles, des
particuliers, les tribunaux et les agences d’exécution de la loi.

La Fédération canadienne des municipalités est un partenaire
clé de notre stratégie nationale. Les problèmes liés à la criminalité
et à la victimisation ont lieu à l’échelle locale, dans les villes et les
villages, dans les collectivités et les quartiers. Par conséquent, les
solutions doivent être élaborées de concert avec les intervenants
intéressés, par exemple la Fédération canadienne des
municipalités.

Nous avons fourni à la Fédération canadienne des
municipalités l’appui financier nécessaire à sa stratégie
municipale antidrogue. Je crois que ses représentants ont
comparu devant le comité et fourni des renseignements à ce
sujet, de sorte que je ne donnerai pas de précisions.

La stratégie nationale concernant les toxicomanies, la
consommation excessive de drogue et les activités criminelles
qui y sont associées comprend des projets pilotes comme celui du
Toronto Drug Treatment Court. On compte aussi des appuis
importants fournis à la ville de Vancouver dans le cadre du projet
de remise en valeur du Downtown Eastside. Comme je l’ai dit,
Santé, le Solliciteur général et le Centre national de prévention du
crime ont appuyé la stratégie municipale antidrogue de la
Fédération et son projet en trois étapes.

En outre, la stratégie nationale consistait à déployer des efforts
de mobilisation au sein des collectivités de tout le Canada. Parmi
les activités en question, citons le fait de bâtir des réseaux pour la
prévention de la criminalité en ce qui concerne les toxicomanies,
la sensibilisation, les assemblées publiques, les programmes
d’éducation, les ateliers, les programmes de mentorat, les
conférences et ainsi de suite. J’ai inclus dans la trousse
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June 5, 2002. That dates from June 1998, when the strategy was
launched. There is four years’ worth of information there for you.

The Toronto Drug Treatment Court opened its doors in
December 1998 with funding support from the National Strategy
on Community Safety and Crime Prevention. As most
honourable senators are aware, this was the first drug treatment
court in Canada.

I thought I would talk about some of the assumptions that
underlie drug treatment courts in general. The first is that drug
addiction is frequently associated with unemployment,
homelessness, physical and sexual child abuse histories, family
discord and a range of mental and physical health problems. One
thing that the research has shown us is that incarceration alone
does not lead to a reduction in drug use and in related criminal
activity. Typically, it does not address the root causes associated
with drug addiction.

We also know from the research that drug addicts, particularly
those involved with street drugs such as cocaine and heroin, are
likely to be involved in income-generating crime and heavily
involved in the criminal justice and health systems. As such, they
are seen to threaten community safety, heighten public fear of
crime and disorder, and place considerable demands on both the
criminal justice and the health care systems. The research has also
shown us that addicted offenders commit fewer crimes when they
are enrolled in treatment programs.

Another underlying assumption is that through therapeutic
jurisprudence approaches such as drug courts, which are intended
to provide rehabilitative and reintegration outcomes for drug-
addicted offenders, the criminal justice system, in partnership
with treatment providers and community services, can act as a
change agent in altering the course of the addict’s life.

Thus, to sum up the key assumptions, drug-related criminal
behaviour, recidivism and the use of incarceration can be reduced
through an alternative justice model that combines judicially
supervised treatment with regular urine testing, regular court
reporting and inter-agency cooperation. This is, if you will, the
theoretical underpinning of drug treatment courts that have
evolved since 1989 in the United States.

It is interesting to note the rapid increase in the number of such
courts in the U.S. Between 1989 and 1997, 161 courts were set up.
By May 2001, 688 jurisdictions had implemented drug treatment
courts and an additional 432 were planned. Over 1,000 courts are
in operation currently in the United States.

d’information une liste des projets financés qui sont axés sur les
drogues illicites, en date du 5 juin 2002. Les dates remontent
jusqu’à juin 1998, moment où la stratégie a été lancée. Vous avez
devant vous quatre ans d’information.

Le Toronto Drug Treatment Court a ouvert ses portes en
décembre 1998 grâce au soutien financier de la Stratégie nationale
sur la sécurité communautaire et la prévention du crime. Comme
la plupart des honorables sénateurs le savent, c’est le premier
tribunal canadien chargé d’affaires liées au traitement des
toxicomanes.

J’aimerais traiter de certaines hypothèses qui sous-tendent les
tribunaux de cette nature, de manière générale. La première, c’est
que la toxicomanie est souvent associée au chômage, à
l’itinérance, à une violence physique et sexuelle perpétrée durant
l’enfance, à la discorde familiale et à une série de problèmes de
santémentale et physique. Une chose que la recherche a permis de
voir, c’est que l’incarcération, à elle seule, ne suffit pas à réduire la
consommation de drogue et l’activité criminelle qui y est associée.
Le plus souvent, elle ne va pas à la racine des problèmes associés à
la toxicomanie.

Les recherches nous disent aussi que les toxicomanes,
particulièrement les adeptes de «drogue de la rue» comme la
cocaïne et l’héroïne, sont susceptibles de s’adonner à des activités
criminelles productrices de revenu et d’avoir des démêlés
importants avec la justice pénale et le réseau de la santé. De ce
fait, ils sont perçus comme une menace pour la sécurité de la
collectivité, et ils suscitent un accroissement de la crainte du
public à l’égard de la criminalité et du désordre, et ils exercent des
pressions considérables sur la justice pénale et le réseau de la
santé. Les recherches nous disent également que les
contrevenants-toxicomanes commettent moins d’actes criminels
quand ils sont inscrits à un programme de traitement.

Autre hypothèse sous-jacente: les approches axées sur la
jurisprudence thérapeutique, par exemple les tribunaux chargés
des affaires de drogue, qui visent à assurer la réadaptation et la
réintégration des contrevenants-toxicomanes, le système de justice
pénale, de concert avec les fournisseurs de traitement et les
services communautaires, peuvent servir d’agents de changement
et modifier le cheminement de vie du toxicomane.

Pour résumer donc les principales hypothèses en question, le
comportement criminel associé à la drogue, la récidive et le
recours à la détention peuvent être réduits au moyen d’un modèle
de justice de rechange qui combine un traitement sous surveillance
judiciaire et des tests d’urine périodiques, un rapport périodique
au tribunal et une coopération interorganismes. Voilà, si vous
voulez, les fondements théoriques des tribunaux en matière de
drogue ayant pris forme depuis 1989 aux États-Unis.

Il est intéressant de noter l’augmentation rapide du nombre de
tribunaux de cette nature aux États-Unis. De 1989 à 1997,
161 tribunaux du genre ont été créés. En mai 2001, 688 instances
avaient mis en place un tribunal en la matière, et 432 autres
étaient prévus. Plus de 1 000 tribunaux exercent actuellement
cette activité aux États-Unis.
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The question that people might ask is, ‘‘Does this mean that
drug courts have been shown, in a scientifically rigorous way, to
be effective?’’ There have been very few comprehensive, well-
designed evaluations of drug treatment courts. My understanding
is that the situation will be rectified in the near future because
some evaluations are being conducted using an experimental
design. The results will be released in 2002-03.

At this point, we have very limited outcome data on the impact
of drug treatment courts versus alternative approaches. Most of
the evaluations or research have taken place within very limited
time frames. There has been no significant follow-up to look at
whether there has been re-use or abuse of drugs and criminal
recidivism. There has been a lack of adequate comparison groups
from which to actually draw conclusions about the impact and
effects of the program.

There is some evidence of success for those who remained in
the programs and graduated. Retention of drug treatment court
clients and graduation from the program in the U.S. is high
compared with other outpatient treatment programs. Recidivism
and drug use among graduates remains low. Drug courts appear
to generate a cost savings in law enforcement, probation and jail.
What is less clear are the long-term outcomes related to drug use
and criminal recidivism and the characteristics of drug-dependent
offenders who succeed in such courts.

Briefly, the Toronto evaluation is using a quasi-experimental
design. The comparison group is composed of those clients who
were assessed as eligible to enter the program and made the
decision not to participate in the drug treatment court, but rather
go through the traditional criminal justice processing.

Between April 1999, when the evaluation data started to be
collected, and October 5, 2001, there were 284 clients involved in
the drug treatment court. Eighty-three per cent, or 234, are the
experimental group, and 17 per cent constitute the comparison
group of 50 clients.

In the experimental group, 16.7 per cent are still in the
program; 13.7 or 14 per cent have graduated, which is 32
graduates; and 62 per cent have been expelled. The overall
retention is 31 per cent.

One of the things the research has illuminated is that for those
drug treatment court clients who make it past the three-month
period, the retention rate rises to 50 per cent. The court is
attempting, through the data, to better understand the
characteristics of those clients who are deemed to be eligible but
do not make it, and who are expelled or withdraw in the first three
months.

One of the key issues around the drug treatment court in
Toronto that the evaluation will be looking at, and which is
critical, is the context in which this court was set up. It is very
much modelled on the drug treatment courts that have been
developed in the United States. The real impetus behind those
courts tended to be the harsh drug laws and mandatory sentences

Les gens se posent peut-être la question suivante: «Est-ce que
cela veut dire que les tribunaux chargés des affaires de drogue se
révèlent efficaces, d’une façon qui soit scientifiquement
rigoureuse?» Il y a eu très peu d’évaluations globales des
tribunaux qui soient bien conçues. D’après ce que j’en sais, la
situation sera corrigée dans un proche avenir: certaines
évaluations en cours permettront d’y arriver, au moyen d’un
plan expérimental. Les résultats seront publiés en 2002-2003.

En ce moment, nous disposons de données très limitées sur les
résultats des ordonnances des tribunaux chargés des affaires de
drogue, par rapport à d’autres approches possibles. La plupart
des évaluations ou des recherches effectuées couvrent une période
très limitée. Aucun suivi important n’a permis d’établir si les
personnes visées se remettent à consommer des drogues de
manière excessive et à commettre à nouveau des actes criminels.
Faute de groupe témoin adéquat, on ne peut tirer de conclusions
quant à l’impact et aux effets du programme.

Certaines données laissent croire au succès de la démarche pour
ceux qui persistent et vont jusqu’au bout du programme. Le taux
de persévérance des «clients» et leur taux de succès aux États-Unis
est élevé par rapport à d’autres programmes de traitement en
clinique externe. La récidive et la consommation de drogue parmi
ceux qui ont réussi le programme demeurent peu élevés. Les
tribunaux en matière de drogue semblent être à l’origine
d’économies pour l’exécution de la loi, la probation et la prison.
Ce qui est moins clair, c’est l’effet à long terme — pour la
consommation de drogue et la récidive — et les caractéristiques
des contrevenants dépendants qui réussissent cela.

Brièvement, l’évaluation à Toronto repose sur un schéma quasi
expérimental. Le groupe témoin se compose des «clients»jugés
admissibles au programme et ayant décidé de ne pas comparaître
devant le «tribunal»; mais plutôt de passer par les voies classiques
de la justice pénale.

Entre avril 1999, moment où on a commencé à rassembler les
données en vue de l’évaluation, et le 5 octobre 2001, le tribunal
des drogues s’est penché sur la cause de 284 personnes. Quatre-
vingt-trois pour cent d’entre eux, soit 234 personnes, forment le
groupe sujet, alors que 17 p. 100 forment le groupe témoin (50).

Dans le groupe de sujets, 16,7 p. 100 des gens sont encore
inscrits au programme; 13,7 ou 14 p. 100 l’ont terminé avec
succès, c’est-à-dire 32 personnes; et 62 p. 100 ont été expulsés. Le
taux de persévérance global se situe à 31 p. 100.

Un aspect que la recherche a permis de mettre en lumière, c’est
qu’une fois écoulée la période de trois mois prévue, dans le cas des
tribunaux chargés des affaires de drogue, le taux de persévérance
atteint 50 p. 100. Le tribunal essaie, par l’entremise des données,
de mieux comprendre les caractéristiques des clients jugés
admissibles, mais qui ne réussissent pas, et qui sont expulsés ou
qui se retirent durant les trois premiers mois.

Une des grandes questions que l’évaluation visera à élucider, et
c’est une question critique, c’est le contexte où le tribunal
torontois des affaires de drogue a été mis sur pied. Il s’inspire
beaucoup des tribunaux de cette nature qui ont été conçus aux
États-Unis. Si ces tribunaux ont vu le jour, c’est surtout qu’il y
avait des lois antidrogue draconiennes et des peines obligatoires à
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that were accounting for a massive increase in the number of drug
offenders who were ending up in prisons in the United States and
the costs associated with that.

Some have argued that there is probably a significant incentive
in the U.S. for drug treatment court clients to stick with the
program, because it is tough.

It is typically nine months long, and in the beginning, the client
is expected to make regular appearances before the court and is
subjected to regular and, in many cases, random urine tests. They
are also expected to attend mandatory treatment and get their
lives organized in terms of school, employment, health issues and
housing. Therefore, people who are accepted into the program are
expected to take a lot of responsibility for their lives and their
behaviour, with significant supports being provided.

The Canadian context is different. For example, the sentencing
laws are different. Canada does not tend to follow the U.S. model
of mandatory sentencing, which in many respects binds the hands
of judges.

Also, we have had conditional sentences in Canada since 1997,
I believe. Conditional sentences were set up for offenders who
were sentenced to a prison term of two years less a day. There are
different types of sanctions that may be associated with
conditional sentencing, but one of the keys aspects is that the
sentence is not served in a jail or an institution.

It is interesting to note that 83 per cent of all drug offenders in
nine jurisdictions who were sentenced to prison in 1996 received
two years less a day, or less. For offenders who are likely to
receive four, six or eight months, and therefore a conditional
sentence, there may be less incentive to become involved in the
drug treatment court and have to adhere to the rigid guidelines
and expectations that are associated with participating in that
program.

The evaluation has found that the comparison group is more
likely than the experimental group to be younger, unemployed,
have an income source from illegal activity, more criminal
convictions, have been incarcerated more often and been
charged with a new offence since admission to the drug
treatment court. In many respects, the comparison group is at
much higher risk than the experimental group.

Lower reoffending rates for those receiving the drug treatment
court program and related services may be related to their level of
risk. We would like to explore further whether it is participation
in the program, or lower risk and motivation to change one’s life
that is accounting for these differences.

The evaluation data that we have to date has told us the
following: The drug treatment court in Toronto is able to engage
and retain offenders. Those who stay in the program tend to

l’origine de l’augmentation massive du nombre de contrevenants
dans les affaires de drogue qui se retrouvaient en prison aux
États-Unis. Les coûts associés à ce phénomène y étaient aussi
pour quelque chose.

Certains font valoir que, aux États-Unis, les contrevenants sont
fortement incités à persévérer, du fait que les règles sont dures.

D’ordinaire, cela prend neuf mois et, au début, les clients
doivent comparaître régulièrement devant le tribunal et se
soumettre à des tests d’urine réguliers qui, souvent, sont
effectués au hasard. Ils sont également contraints de se plier à
un traitement et d’organiser leur vie à divers égards: école, emploi,
santé et logement. Par conséquent, les gens acceptés doivent
assumer une grande part de la responsabilité à l’égard de leur vie
et de leur comportement, moyennant d’importants appuis.

Le contexte canadien est différent. Par exemple, les lois
régissant la détermination de la peine ne sont pas les mêmes. Le
Canada n’a pas tendance à suivre le modèle américain des peines
obligatoires, qui, à bien des égards, fait que les juges américains
ont les mains liées.

De même, nous avons des condamnations conditionnelles au
Canada depuis 1997, je crois. Elles ont été établies à l’intention
des contrevenants recevant une peine d’emprisonnement de deux
ans moins un jour. Il existe diverses formes de sanctions qui
peuvent être associées à une condamnation conditionnelle, mais
un des aspects clés, c’est que la peine ne soit pas purgée dans une
prison ou dans un établissement.

Il est intéressant de savoir que 83 p. 100 des personnes
condamnées à une peine d’emprisonnement en 1996 pour une
affaire liée à la drogue ont reçu une peine de deux ans moins un
jour, ou encore moins que cela. Cela vaut pour neuf instances.
Chez ceux qui sont susceptibles de recevoir une peine de quatre,
six ou huit mois et, donc, une condamnation conditionnelle, il est
peut-être moins intéressant de comparaître devant le tribunal des
affaires de drogue et d’être contraint de se plier aux lignes
directrices et aux attentes rigides associées à un tel programme.

L’évaluation a permis de constater que le groupe témoin est
plus susceptible d’être formé de jeunes sans emploi ayant une
activité illégale comme source de revenu, ayant un casier judiciaire
et ayant été mis en prison plus souvent et accusés plus souvent
d’une nouvelle infraction depuis le passage au tribunal des affaires
de drogue. À bien des égards, le groupe témoin présente un risque
beaucoup plus élevé que le groupe sujet.

Le taux de récidive moins élevé noté chez les bénéficiaires du
programme de tribunal des affaires de drogue et des services
connexes est peut-être lié à leur degré de risques. Nous aimerions
approfondir la question qui consiste à savoir si ces différences
sont attribuables à la participation au programme ou au degré
moindre de risque et à la motivation de changer sa vie.

Les données de l’évaluation dont nous disposons jusqu’à
maintenant nous révèlent ce qui suit: le tribunal des affaires de
drogue à Toronto est capable de mobiliser les contrevenants et de
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complete it and graduate, and the limited follow-up data that has
been collected so far would indicate that they do have lower
recidivism rates and reduced drug use.

There is also a reduction in drug use and criminal activity while
offenders are in the program. There tend to be lower re-arrest
rates for the experimental group compared with the expelled or
the comparison group. One of the evaluation challenges over the
next couple of years will be to try to identify a better matched
group of offenders in order to define the outcomes, impacts and
effects of the drug treatment court experience on some of the key
outcome measures, which have to do with drug use, criminal
activity, re-insertion in a pro-social way into the community,
family stability and things of that nature.

I want to speak briefly about Vancouver. As I am sure you
have heard, the City of Vancouver faces enormous challenges in
responding to serious health and social problems associated with
injection drug use, including substance abuse, infectious disease
epidemics, high rates of drug overdose, mental illness, crime,
poverty and homelessness.

The Vancouver Drug Treatment Court is one of the many
responses the province and the city have initiated to respond to
the high instance of injection drug use in Vancouver. It uses, as
does the Toronto court, an inter-sectoral model. Interestingly, in
terms of making comparisons, the Centre for Addiction and
Mental Health is the treatment provider in Toronto, so there is a
dedicated team of addiction treatment counsellors, doctors and so
forth in one place to work with this client population.

This is not the situation in British Columbia. Treatment
providers tend to be more locally based, may be attached to
hospitals, and are running their own clinical practices. We will be
looking at the impact of using local treatment providers for
addicted offenders compared with having a readily available
organization.

The court opened its doors in December 2001, so it is about six
months old. We are hoping that in the next few months, we will
begin to receive some process information related to the
implementation of the court, some of the challenges that it has
confronted and some of the ways in which it has dealt with them.

Like the Toronto court, it is intended to ensure intensive case
management and that the participants are linked to community
resources and skills development programs, as needed. This will
be a challenge in B.C., where many of these services are being
scaled back or even eliminated in the present wave of government
budget cuts.

les faire persévérer. Ceux qui persévèrent ont tendance à terminer
le programme avec succès, et les données de suivi limitées ayant
été réunies jusqu’à maintenant sembleraient dire qu’ils présentent
bel et bien un taux de récidive moins élevé et qu’ils consomment
moins de drogue.

Il y a aussi une réduction de la consommation de drogue et de
l’activité criminelle chez les contrevenants pendant qu’ils
participent au programme. Le taux de réarrestation a tendance
à être moins élevé chez le groupe sujet que chez ceux qui ont été
expulsés ou qui font partie du groupe témoin. Un des défis de
l’évaluation, pour les quelques années à venir, consistera à mieux
apparier les groupes de manière à définir les résultats, les impacts
et les effets du tribunal sous certains aspects clés, qui touchent la
consommation de drogue, l’activité criminelle, la réinsertion
«prosociale» au sein de la collectivité, la stabilité familiale et les
choses de cette nature.

J’aimerais parler brièvement du cas de Vancouver. Comme
vous en avez sûrement entendu parler, la ville de Vancouver doit
relever des défis énormes, étant donné les graves problèmes
sanitaires et sociaux qui sont associés à l’injection de drogue par
voie intraveineuse, et notamment la toxicomanie, les épidémies de
maladies infectieuses, le taux élevé de surdose, les maladies
mentales, la criminalité, la pauvreté et l’itinérance.

Le Vancouver Drug Treatment Court représente une des
nombreuses mesures que la province et la ville ont adoptées, étant
donné la fréquence élevée des cas d’injection de drogue à
Vancouver. À l’exemple du tribunal de Toronto, celui de
Vancouver repose sur un modèle intersectoriel. Fait intéressant,
pour ce qui est des comparaisons possibles, le Centre de
toxicomanie et de santé mentale prend en charge les traitements
à Toronto, de sorte qu’il y a là une équipe dévouée composée de
conseillers en traitement des toxicomanies, de médecins et ainsi de
suite, réunis en un seul endroit, pour travailler auprès des gens en
question.

Ce n’est pas le cas en Colombie-Britannique. Les fournisseurs
de traitement ont tendance à être installés localement, à être
rattachés à un hôpital, à avoir leur propre cabinet à titre de
clinicien. Nous allons étudier les effets du recours à des
fournisseurs locaux de traitement, pour le cas des
contrevenants-toxicomanes, par rapport au recours à une
organisation déjà conçue en ce sens.

Le tribunal a ouvert ses portes en décembre 2001, donc il y a
environ six mois. Nous espérons commencer à recevoir, d’ici
quelques mois, certains renseignements sur la mise en place du
tribunal, sur les défis qu’il a dû relever et sur certaines des façons
dont il s’y est pris pour le faire.

Comme le tribunal de Toronto, le tribunal de Vancouver est
censé permettre d’instaurer une gestion de cas intensive et de
s’assurer que les participants sont mis en relation avec des
ressources communautaires et inscrits à des programmes de
perfectionnement, au besoin. Ce sera un défi en Colombie-
Britannique, là où nombre des services font l’objet de réductions,
sinon sont carrément éliminés avec la vague de coupes budgétaires
qui déferle en ce moment.
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We are also anticipating an experimental design, with random
allocation of the comparison group to the court in order to
improve the rigour of the evaluation findings.

Senator Banks: I know it is not right to characterize what you
are talking about as ‘‘the war on drugs,’’ but the statistics cause
me to wonder about the effectiveness of all these programs. They
seem to be effective for the people who stay in the programs. On
the other hand, we have heard from Mr. Michaelson that
prosecutions for trafficking and for simple possession are
increasing, and overall it seems to me that illicit drug use is
going in that direction, notwithstanding all the stuff we are doing,
including dealing with it through drug courts, prevention and
education.

Are we being efficient? Is it working at all? We hear many
arguments from people all over the world that the war on
drugs — I know that is not what we do — seems to be utterly
failing.

We throw enormous amounts of money at it, but the incidence
keeps going up.

Is it true that the best we can say is that all those efforts with
respect to prevention, education and the programs under the drug
courts are reducing the rate of increase? All the good things,
including the money, the programs and the research, do not seem
to be having an affect on the general use of drugs, if we are to
trust our anecdotal observations. Mr. Michaelson told us that
prosecutions are going up. He said that is not because of extra
efforts by the police, but because of more widespread use. I am
asking you a marked question. Is reducing the rate of increase the
best we can hope to do with prevention, education and
interdiction?

Ms Begin: The four-pillar approach to attempting to address
drugs in Canada, that is, education, prevention, enforcement and
harm reduction, seems to cover the waterfront, if you will, on how
a society can respond to a drug problem or a social problem. I am
talking about educating the young, attempting to ensure that
through enforcement, drug traffickers are dealt with by the
criminal courts, and responding to the health and other needs of
addicts. As to whether this is the right approach or not, as a
researcher, I fully support and argue for evidence-based decision
making. I think that we are moving more and more in that
direction in Canada. We are imposing reporting requirements for
money that is spent on social and health issues to determine
whether it is meeting its objective, which is to contribute to a
safer, healthier Canadian society.

De même, nous prévoyons appliquer un schéma expérimental
prévoyant notamment l’attribution au hasard de cas tirés du
groupe témoin au tribunal, afin d’obtenir des résultats
d’évaluation plus rigoureux.

Le sénateur Banks: Je sais qu’il ne convient pas de qualifier
votre entreprise de «guerre faite à la drogue», mais les statistiques
m’amènent à réfléchir sur l’efficacité de tous ces programmes. Ils
semblent être efficaces chez ceux qui persévèrent. Par ailleurs,
nous avons entendu M. Michaelson dire que les poursuites pour
trafic de drogue et simple possession sont à la hausse; et,
globalement, il me semble qu’il en va de même de la
consommation de drogues illicites, malgré tout ce que nous
faisons, y compris les tribunaux établis pour les affaires de
drogue, la prévention et l’éducation.

Travaillons-nous avec efficience? Est-ce que cela fonctionne
même? Des gens de toutes les régions du monde formulent
nombre de raisonnements pour nous dire que la guerre faite à la
drogue — je sais que ce n’est pas ce que nous faisons — semble
être un échec total.

Nous mettons de l’argent là-dedans à la pelletée, mais le
phénomène gagne toujours en fréquence.

Peut-on affirmer que, au mieux, tous les efforts déployés ainsi
en ce qui concerne la prévention, l’éducation et les programmes
des tribunaux des affaires de drogue servent à réduire le rythme
d’accroissement du phénomène? Toutes les bonnes choses
imaginées, y compris l’argent, les programmes et les recherches,
ne semblent pas avoir d’effet sur la consommation générale de
drogue, si on se fie aux observations anecdotiques qui nous sont
révélées. M. Michaelson nous a dit que les poursuites sont à la
hausse. Il a affirmé que cela n’est pas attribuable aux efforts
supplémentaires déployés par la police; ce serait plutôt que l’usage
devient plus largement répandu. Je vous pose une question
marquée. Peut-on espérer au mieux réduire le rythme auquel
s’accroît le phénomène au moyen de la prévention, de l’éducation
et de l’interdiction?

Mme Bégin: L’approche dite des quatre piliers adoptée pour
composer avec le problème de la drogue au Canada— c’est-à-dire
l’éducation, la prévention, l’exécution de la loi et la réduction des
préjudices — semble couvrir tout le terrain, si vous me permettez
cette expression, c’est-à-dire englober tous les moyens qu’une
société peut prendre pour régler un problème lié à la drogue ou un
problème social. Je parle du fait d’éduquer les jeunes, d’essayer de
s’assurer que, grâce à l’exécution de la loi, les trafiquants sont
traduits devant les tribunaux, et du fait de répondre aux besoins
des toxicomanes sur le plan de la santé et autrement. Quant à
savoir s’il s’agit de la bonne approche, en tant que chercheur,
j’appuie vivement les décisions fondées sur les faits, j’en fais valoir
les mérites. Je crois que nous nous dirigeons de plus en plus dans
cette voie, au Canada. Nous imposons des comptes à rendre pour
l’argent qui est consacré à des questions sociales et sanitaires,
pour déterminer si l’objectif est atteint, c’est-à-dire si la mesure
dont il est question permet d’améliorer la santé et la sécurité de la
société canadienne.
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Senator Banks: I know that it is impossible to establish
unchallenged, statistical answers to the question of whether those
programs are effective. I know that I asked a rhetorical question.

You said that about half of the people are expelled from the
programs. Is that because they fall off the wagon?

Ms Begin: The reason for expulsion is failure to comply with
the reporting requirements. While drug relapse is not an
automatic cause for expulsion from the program, lying to the
court is.

Senator Banks: It is a variety of reasons.

Ms Begin: Correct, but with flexibility to allow for mistakes
and getting back on track.

Senator Banks: You said a moment ago that measurement of
the effectiveness of various programs has to be on the basis of
reliable information. Do you think that establishing a national
agency or observatory to observe illegal drug trends would be a
good idea?

Ms Begin: I do not think I am capable of fully answering that
question. I know there is such an agency in France, but I am not
familiar with the various components of an observatory. My
understanding is that the Canadian Centre On Substance Abuse
recently received much-needed funding to meet its mandate. That
may be an interesting responsibility, challenge or objective.

Senator Banks:Would you agree that in general, we need better
and more information, specifically research, than we presently
have?

Ms Begin: Based on my reading of the Auditor General’s
report, I would say that is the direction in which she was pointing,
yes.

Senator Banks: Mr. Michaelson, you mentioned that overall,
we spend about $57 million per year for prosecution purposes.
That does not include the cost of incarceration or any residual
costs, does it?

Mr. Michaelson: That is correct. The $57-million figure is for
the Federal Prosecution Service component. It would not include
courts’ administration costs. It would not include costs incurred
by provincial or federal corrections. It would not include legal aid
costs. Certainly, it does not include the investigation costs.

Senator Banks: This $57 million per year is only part of the
cost of pursuing drug users. The amount set aside for education,
prevention, treatment and rehabilitation is about $30 million a
year. I am not a tree hugger, and I am certainly not a bleeding-
heart liberal, although I am a Liberal. Does that make any sense
to you?

Le sénateur Banks: Je sais qu’il est impossible d’établir des
réponses statistiques irréfutables à la question de savoir si ces
programmes sont efficaces. Je reconnais avoir posé la question
uniquement pour la forme.

Vous avez dit que la moitié environ des gens sont «expulsés»des
programmes. Est-ce parce qu’ils se remettent à consommer?

Mme Bégin: Ils sont expulsés parce qu’ils ne se soumettent pas
aux contrôles prévus. La rechute du toxicomane n’est pas un
motif d’expulsion automatique, mais le fait de mentir au tribunal
l’est.

Le sénateur Banks: C’est pour toutes sortes de raisons.

Mme Bégin: Oui, mais nous sommes assez souples: les gens
peuvent faire des erreurs et s’amender.

Le sénateur Banks: Vous avez dit il y a un instant que, pour
mesurer l’efficacité de divers programmes, il faut des
renseignements fiables. Croyez-vous que l’établissement d’un
organisme ou d’un observatoire national chargé de surveiller les
tendances en ce qui concerne les drogues illégales est une bonne
idée?

Mme Bégin: Je ne crois pas être en mesure de répondre
parfaitement à cette question. Je sais qu’il existe un tel organisme
en France, mais je ne suis pas au courant des divers éléments qui
composent un observatoire. Je crois savoir que le Centre canadien
de lutte contre l’alcoolisme et les toxicomanies a reçu récemment
les fonds dont il avait vraiment besoin pour remplir son mandat.
Voilà qui peut être une responsabilité, un défi ou un objectif
intéressant.

Le sénateur Banks: Êtes-vous d’accord pour dire que, de
manière générale, il nous faut de meilleures informations et plus
d’information, particulièrement pour ce qui est de la recherche,
qu’en ce moment?

Mme Bégin: Ayant lu le rapport de la vérificatrice générale, je
dirais que c’est ce qu’elle semble montrer du doigt, oui.

Le sénateur Banks: Monsieur Michaelson, vous avez
mentionné le fait que, globalement, nous consacrons 57 millions
de dollars par année, environ à des poursuites. Cela ne comprend
pas le coût de l’incarcération ou d’autres coûts résiduels, n’est-ce
pas?

M. Michaelson: C’est bien cela. Les 57 millions de dollars en
question concernent uniquement le Service fédéral des poursuites.
Les coûts d’administration des tribunaux n’y figureraient pas. Les
coûts engagés par les services correctionnels provinciaux ou
fédéraux n’y figureraient pas non plus. Les coûts de l’aide
juridique n’y figureraient pas. Certes, les coûts des enquêtes n’y
figurent pas.

Le sénateur Banks: La somme de 57 millions de dollars par
année ne représente qu’une partie de ce qui est dépensé dans le cas
des personnes qui consomment de la drogue. Les sommes prévues
pour l’éducation, la prévention, le traitement et la réadaptation se
situent autour de 30 millions de dollars par année. Je ne suis pas
écolo, je ne suis certainement pas du genre dont le cœur saigne,
même si je suis un Rouge. J’espère que vous n’êtes pas trop mêlé.
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Mr. Michaelson: I am not in a position to comment.

Senator Banks: It is another rhetorical question. It is not fair. I
just wanted to point out that this $57 million is just the tip of the
iceberg in terms of our real costs.

Mr. Michaelson: That is true.

Senator Maheu: Ms Begin, in connection with the 50 per cent
success rate in the two courts, what types of charges are levied?
How far do we go? Is it first-time offenders or recidivists?

Mr. Michaelson: One thing that distinguishes our approach
from that of the Americans is that the offender population with
whom we are dealing in these drug treatment courts tends to be
higher risk. They would not typically be charged with first-time
possession of cocaine or heroin. Many of the offenders have had a
lengthy involvement with the criminal courts in the past, primarily
related to their addictive behaviours. Many of the offenders have
been charged with trafficking offences. We do not allow
commercial traffickers into the program. It has to be a
trafficking offence related to their underlying substance abuse.
We tend to deal with a higher-risk population, which is one of the
contributing factors to the drop-out rate from the program. We
are dealing with a difficult population in many ways. I view the
fact that we have so many individuals continuing in the program
as an optimistic sign that the drug treatment court is on the right
track.

Senator Maheu: What would be the major difference between
our two courts and the thousand-odd courts they have in the
United States?

Mr. Michaelson: I am not an expert on the U.S. courts.
However, I understand that many of them will not take drug
traffickers into the program. They limit it to individuals who have
been charged with a possession offence.

If you have been charged with a possession offence in the
United States, you may well receive a fairly significant custodial
disposition. You will go to jail. That typically is not the case in
Canada. That is one reason why the populations entering into the
drug treatment courses are different.

Some jurisdictions in the United States have broadened their
criteria to allow addict-traffickers into their program.

[Translation]

The Chairman: Mr. Saint-Denis, in 1982, your department
published a document on the role of criminal law. That document
states that criminal law must be used as the last bulwark
protecting social values where harm to others or to society can be
demonstrated.

Mr. Saint-Denis: I remember that document.

The Chairman: Is that philosophy establishing the role of
criminal law in Canadian society still valid?

Mr. Saint-Denis: In its broad outlines, absolutely.

M. Michaelson: Je ne saurais commenter cela.

Le sénateur Banks: C’était une autre question de pure forme.
Ce n’est pas juste. Je voulais simplement souligner que les
57 millions de dollars en question ne représentent que la pointe de
l’iceberg, pour ce qui est des coûts que nous engageons réellement.

M. Michaelson: C’est vrai.

Le sénateur Maheu: Madame Bégin, au sujet du taux de succès
de 50 p. 100 des deux tribunaux, quel genre de frais sont exigés?
Jusqu’où allons-nous? Est-ce que ce sont des premières infractions
ou encore des récidives?

M. Michaelson: Une des choses qui distinguent notre approche
de celle des Américains, c’est que les contrevenants avec qui nous
traitons, devant ces tribunaux chargés des affaires de drogue, ont
tendance à être associés à un risque plus élevé. Le plus souvent, ce
n’est pas la première fois qu’ils sont accusés de possession de
cocaïne ou d’héroïne. Nombre d’entre eux ont beaucoup
fréquenté les tribunaux par le passé, surtout en rapport avec
leur comportement de toxicomane. Nombre d’entre eux ont été
accusés d’avoir commis une infraction liée au trafic. Nous
n’acceptons pas de trafiquants «commerciaux». C’est en rapport
avec sa toxicomanie même que la personne doit avoir fait le trafic.
Nous avons tendance à traiter avec des personnes à risque
relativement plus élevé, ce qui est un des facteurs de décrochage.
Ce sont des cas difficiles à bien des égards. Le fait qu’un si grand
nombre de personnes persévèrent est pour moi une raison d’être
optimiste: le tribunal des affaires de drogue est sur la bonne voie.

Le sénateur Maheu: Quelle serait la grande différence entre nos
deux tribunaux et les quelque 1 000 tribunaux qui se trouvent aux
États-Unis?

M. Michaelson: Je ne suis pas un spécialiste des tribunaux
américains. Tout de même, je crois savoir que nombre d’entre eux
n’acceptent pas de trafiquants. Ils s’en tiennent aux gens qui ont
été accusés de possession.

Si vous êtes accusé de possession aux États-Unis, vous pouvez
faire l’objet d’une détention assez importante. Vous pouvez aller
en prison. Le plus souvent, ce n’est pas le cas au Canada. C’est
une des raisons pour lesquelles les gens qui s’inscrivent aux cours
de traitement de la toxicomanie ne sont pas les mêmes.

À certains endroits aux États-Unis, on a élargi les critères de
manière à accepter les trafiquants.

[Français]

Le président: Monsieur Saint-Denis, en 1982 votre ministère a
rendu public un document sur le rôle du droit criminel. Dans ce
document, il est spécifié que le droit criminel doit être utilisé
comme dernier rempart de la protection des valeurs sociales
lorsqu’on peut démontrer un tort causé à autrui ou à la société.

M. Saint-Denis: Je me souviens du document.

Le président: Cette philosophie posant le rôle du droit criminel
dans la société canadienne est-elle encore valable?

M. Saint-Denis: Dans ses grandes lignes, tout à fait.
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The Chairman: Do you believe that cannabis causes that kind
of harm to others or to society in general?

Mr. Saint-Denis: We hope that your committee and that of the
House of Commons will be able to enlighten us on that point.

Some harm is caused by cannabis use, more particularly to
health. In my opinion, that harm is not fully measured and it must
be likened, at the very least, to that of tobacco use.

A certain amount of criminal activity surrounds cannabis use.
Cannabis, in many cases, must be bought, and people with little
money often resort to criminal methods to obtain money.

The Chairman: Crime induced by the notion of prohibition.

Mr. Saint-Denis: No. I’m talking about people who, because
they do not have the money, must steal or commit crime in order
to obtain it. This problem would exist, I believe, whether cannabis
were prohibited or not. If the laws on cannabis were repealed, if it
were completely decriminalized or legalized, people would not be
able to afford the substance. Those people would therefore resort
to criminal means to afford cannabis use. There is thus a certain
harm attached to cannabis.

The Chairman: For discussion purposes, can we draw a parallel
with alcohol?

Mr. Saint-Denis: Yes.

The Chairman: We heard a series of presentations on the
consequences of alcohol dependence, which are much more
serious, pernicious and deleterious. I assume that this harm to
others, in the case of alcohol, is even more obvious than in the
case of cannabis.

Mr. Saint-Denis: You are correct.

The Chairman:We are trying to obtain a stable measure of this
principle of harm to others and damage. We realize that what is
valid in one case is not necessarily in another.

The judges of the Supreme Court will have to decide this point
and we await their findings with interest. However, we must write
a report before the Supreme Court’s decision is rendered.

We believe this departmental document is still very valid, and I
believe thought and discussion must continue. We are trying to
find a way to analyze the role of criminal law and to ascertain the
principles that should guide its use. Did the publication of this
document trigger thought and discussion in the department?

Mr. Saint-Denis: In 1982, there was an initiative unrelated to
the sentencing principles in the document. The purpose of the
effort was to minimize the criminal law impact on cannabis
possession and use. However, that initiative was not carried out
and the matter remained there.

How to treat the offence of cannabis possession and use? That
question often comes up at the table, but remains unanswered.

Le président: Croyez-vous que le cannabis cause de tels torts à
autrui ou à la société en général?

M. Saint-Denis: Nous espérons que votre comité ainsi que celui
de la Chambre des communes sauront nous éclairer sur ce point.

Certains torts sont causés par l’usage du cannabis, plus
particulièrement à la santé. À mon avis, ces torts n’ont pas été
mesurés pleinement et on doit les assimiler tout au moins à l’usage
du tabac.

Une certaine activité criminelle entoure l’usage du cannabis. Le
cannabis doit, dans bien des cas, être acheté, et les gens peu
fortunés ont souvent recours à des moyens criminels pour se
procurer l’argent.

Le président: Criminalité induite par la notion de prohiber.

M. Saint-Denis: Non. Je parle de gens qui, parce qu’ils n’ont
pas l’argent, doivent voler ou commettre des crimes dans le but
d’obtenir de l’argent. Ce phénomène existerait, je crois, que le
cannabis soit prohibé ou non. Si on éliminait les lois sur le
cannabis, si on le décriminalisait complètement ou si on le
légalisait, des gens n’auraient pas les moyens de se payer cette
substance. Ces personnes devraient donc recourir à des moyens
criminels pour se permettre l’usage du cannabis. Il y a donc un
certain tort rattaché au cannabis.

Le président: Aux fins de la discussion, peut-on faire un
parallèle avec l’alcool?

M. Saint-Denis: Oui.

Le président: Nous avons entendu une série de présentations
sur les conséquences de la dépendance à l’alcool. Celles-ci sont
d’ailleurs beaucoup plus graves, pernicieuses et délétères. Je
présume que ces torts à autrui, dans le cas de l’alcool, sont encore
plus évidents que dans le cas du cannabis.

M. Saint-Denis: Vous avez raison.

Le président: Nous tentons d’obtenir une mesure stable de ce
principe du tort à autrui et du dommage. On s’aperçoit que ce qui
est valable dans un cas ne l’est pas nécessairement dans l’autre.

Les juges de la Cour suprême auront à trancher ce point et
nous attendons avec intérêt leurs conclusions. Toutefois, nous
devons rédiger un rapport avant que la décision de la Cour
suprême ne soit rendue.

Ce document du ministère nous paraît encore très valable et je
crois que la réflexion doit se poursuivre. Nous essayons de trouver
une façon d’analyser le rôle du droit criminel et cerner les
principes qui doivent guider son usage. Des réflexions ont-elles été
suscitées au ministère suite à la publication de ce document?

M. Saint-Denis: Il y eut en 1982 une initiative non reliée aux
principes de sentence mentionnés dans le document. L’effort visait
à minimiser l’impact du droit criminel sur la possession et l’usage
du cannabis. Toutefois, cette initiative n’a pas abouti et les choses
en sont demeurées là.

Comment traiter l’infraction de possession et l’usage du
cannabis? Cette question revient souvent sur la table mais
demeure irrésolue.
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The Chairman: Let’s consider it from another angle. Should
cannabis possession be criminalized even if we come to the
conclusion that criminal law should not apply? It should be taken
for granted that harm is caused to others, which requires us to
resort to criminal law.

Mr. Saint-Denis: In the case of the treaties, this is a process
based on a different assumption. They concern harm to health.
Consequently, they propose to criminalize certain activities.
However, with regard to harm to society, it is still the case that,
in the treaty and on the Commission on Narcotic Drugs, people’s
health is the primary concern.

Are we obliged to criminalize cannabis possession? The answer
is yes. The 1988 convention states that possession must be
criminalized — it concerns possession, growing and trafficking.
However, it is not necessary to penalize it severely. There is an
alternative, for example, such as treatment, rather than imposing
prison terms.

This is the obligation we must meet under the 1988 treaty. We
have to criminalize, but there are a range of options for handling
the problem. We can hand down prison terms or only impose
fines.

The Chairman: Which leads me to the underlying question:
Won’t the Canadian act exceed international requirements —
indeed the 1988 convention — precisely in view of those possible
alternative measures?

Mr. Saint-Denis: I do not believe that is the case. Since we have
criminalized, we will meet our obligation. The flexibility lies in the
way we treat the people who are convicted. The courts are already
doing this by handing down suspended sentences or imposing
other measures. So the act gives us considerable flexibility in
sentencing. We have a system that affords a certain softening of
the criminal impact. An improvement is still desirable, but the
courts are already headed in this direction.

The Chairman: The Department of Health witnesses who
preceded you told us about the somewhat negative reaction of
international authorities or agencies which are responsible for
implementing these treaties, particularly concerning the medical
use of cannabis. The Department of Health people confirmed that
those agencies had been duly informed that our courts had
interpreted our constitutional law and that’s why this type of
regulations was implemented. It is purely hypothetical, but
possible, that we could face the same situation in the more or
less near future when the Supreme Court renders its decisions in
the cases before it concerning the recreational use of cannabis.

You, who know the international law on drug control, can you
tell us about the situation of our international partners?

Are they informed in advance that a certain judicial change is
under way in Canada in this area? I am not just thinking of the
Americans.

Le président: Réfléchissons sous un autre angle. Doit-on
criminaliser la possession du cannabis même si on arrive à la
conclusion que le droit criminel ne devrait pas s’appliquer? On
doit prendre pour acquis qu’il y a un tort causé à autrui, ce qui
nous oblige à recourir au droit criminel.

M. Saint-Denis: Dans le cas des traités, il s’agit d’un processus
basé sur une hypothèse différente. On vise le tort à la santé. Par
conséquent, on propose de criminaliser certaines activités. Qu’il
s’agisse d’un tort à la société, il n’en demeure pas moins que dans
le traité et à la Commission sur les stupéfiants, on se préoccupe
avant tout de la santé des gens.

Sommes-nous obligés de criminaliser la possession du
cannabis? La réponse est oui. La convention de 1988 dit que
l’on doit criminaliser la possession — on parle de possession, de
culture et de commerce. Par contre, il n’est pas nécessaire de
pénaliser sévèrement. Il existe une alternative, par exemple, le
traitement, plutôt que l’imposition de peines d’incarcération.

Voilà l’obligation à laquelle on doit répondre en vertu du traité
de 1988. Il faut criminaliser, mais il existe un éventail de
possibilités quant à la façon de traiter le problème. On peut
imposer des peines avec emprisonnement ou n’imposer que des
amendes.

Le président: Ce qui m’amène à la question sous-jacente: la loi
canadienne ne va-t-elle pas au-delà des exigences internationales
— voire de la convention de 1988 — étant donné justement ces
possibilités de mesures alternatives?

M. Saint-Denis: Je ne crois pas que ce soit le cas. Nous avons
criminalisé, par conséquent, nous rencontrons notre obligation.
La marge de manœuvre réside dans la façon dont on traite les
gens qui sont condamnés. Les tribunaux agissent déjà en ce sens
en imposant des sentences suspendues ou d’autres mesures. La loi
nous procure donc une grande flexibilité dans l’imposition des
peines. Nous disposons d’un régime qui offre un certain
assouplissement de l’impact criminel. L’amélioration est
toujours souhaitable, mais les tribunaux agissent déjà en ce sens.

Le président: Les témoins du ministère de la Santé qui vous ont
précédé nous ont parlé de la réaction un peu négative des autorités
ou des agences internationales qui ont la responsabilité de la mise
en oeuvre de ces traités, surtout concernant l’usage médical du
cannabis. Les gens du ministère de la Santé ont confirmé que ces
agences avaient été dûment informé que nos tribunaux avaient
interprété notre droit constitutionnel et c’est pour ces raisons
qu’un tel règlement a été mis en oeuvre. C’est purement
hypothétique, mais possible que l’on soit face à une même
situation à plus ou moins courte échéance lorsque la Cour
suprême rendra ses décisions sur les causes devant elle concernant
l’usage récréatif du cannabis.

Vous qui avez une connaissance du droit international en
matière de contrôle des drogues, pouvez-vous nous dire quelle est
la situation chez nos partenaires internationaux?

Sont-ils prévenus à l’avance qu’il y a une certaine ébullition
judiciaire au Canada à cet effet? Je ne pense pas seulement aux
Américains.
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Mr. St-Denis: A number of our friends in Europe are aware of
legal developments in Canada in this area. They also know that
we have these regulations on medical use.

We meet with the Commission on Narcotic Drugs in Vienna
once a year. There is an exchange of ideas and an updating of
information. The people are certainly aware. There are two quite
divergent trends that appear to be developing with regard to
cannabis at least. Some countries have begun a process of...

The Chairman: Parallelism!

Mr. St-Denis: It is not just that. Some countries have begun to
reduce the legal effects of cannabis possession. I am thinking in
particular of certain European countries. There are other
countries where there is a tendency toward being harsher, or if
they are not harsher, at least they are concerned by these trends
they perceive in the West, that is to say in the countries of Western
Europe and Canada. This appears to cause some problems for
them. The young people of those countries realize what is going
on in other countries. They wonder why they are penalized so
severely when Spain, Switzerland, England and Canada are
headed in the opposite direction. This causes them some quite
serious problems. It was one of the questions recently raised in the
context of the discussions of the Commission on Narcotic Drugs.
These questions will continue to be raised for some time.

[English]

The Chairman: Mr. Michaelson, we heard from at least two
heads of drug enforcement police organizations in two major
cities, Vancouver and Montreal, that simple possession was not of
great concern. They believed that it was important, but they did
not have the resources, time or even the willingness to bother with
it.

I understand from your statement that, in at least two
jurisdictions, there is a higher degree of cooperation between
the Crown prosecutors and the police organization in laying
charges. Is this the first time that you have heard such a statement
from a police organization in Montreal or Vancouver? Is it a
known fact that there is less preoccupation with simple possession
of cannabis in those two jurisdictions? In Vancouver, it was
actually possession of all illicit drugs.

Mr. Michaelson: That comes as no surprise to me. When I
referred to police charging practices and the variances across the
country, certainly the police in major Canadian cities are
grappling with a host of issues and problems, of which drug
possession is one. They will also have to deal with many more
trafficking and importing offences and cannabis cultivation in
grow houses in their communities.

In allocating scarce police resources to the issues, their focus
will be on the most significant criminal offences taking place in
their respective jurisdictions. In Vancouver, where they are
dealing with many problems and issues, the police have
determined that, in the grand scheme of things, simple

M. Saint-Denis: Plusieurs de nos amis en Europe sont au
courant des développements juridiques au Canada à ce sujet. Ils
savent aussi qu’on a ces règlements sur l’usage médical.

On se rencontre une fois par année à Vienne avec la
Commission des stupéfiants. Il y a là un échange d’idées et une
mise à jour d’information. Certainement, les gens sont au courant.
Il y a deux tendances assez divergentes qui semblent se développer
sur le plan du cannabis tout au moins. Certains pays ont
commencé un processus de...

Le président: Parallélisme!

M. Saint-Denis: Ce n’est pas seulement cela. Certains pays ont
commencé à réduire les effets juridiques face à la possession du
cannabis. Je pense tout particulièrement à certains pays
européens. Il y a d’autres pays où on a tendance à vouloir sévir
davantage ou, si on ne sévit pas, au moins ils sont préoccupés par
ces tendances qu’ils aperçoivent dans l’Occident, c’est-à-dire les
pays de l’Europe de l’ouest et le Canada. Cela semble leur causer
des problèmes chez eux. Les jeunes de ces pays s’aperçoivent de ce
qui se passe dans d’autres pays. Ils se demandent pourquoi ils sont
pénalisés si sévèrement quand, en Espagne, en Suisse, en
Angleterre et au Canada, on va dans un sens opposé. Cela leur
cause des problèmes assez sérieux. C’est une des questions
soulevées récemment dans le contexte des discussions de la
Commission sur les stupéfiants. Ces questions continueront d’être
soulevées encore quelques temps.

[Traduction]

Le président: Monsieur Michaelson, deux directeurs des
services policiers de deux grandes villes, Vancouver et Montréal,
nous ont affirmé que les cas de possession simple ne
représentaient pas une grande préoccupation. Ils jugeaient cela
important, mais disaient n’avoir pas les ressources, le temps, ni
même la volonté de s’en occuper.

Si j’interprète bien vos propos, à au moins deux endroits, il y a
une grande coopération entre les procureurs de la Couronne et les
services policiers qui portent les accusations. Est-ce la première
fois que vous entendez une telle remarque de la part d’un service
policier, que ce soit à Montréal ou à Vancouver? Est-ce bien établi
qu’on se soucie moins des cas de possession de cannabis à ces
deux endroits? À Vancouver, de fait, c’était la possession de toute
drogue illicite.

M. Michaelson: Cela ne m’a pas étonné. Quand j’ai parlé des
accusations que portent les services policiers et de la variabilité
des pratiques à cet égard d’un endroit à l’autre au pays, certes, je
voulais dire que les policiers dans les grandes villes canadiennes
sont aux prises avec toutes sortes de questions et de problèmes,
parmi lesquels la possession de drogue. Ils doivent aussi composer
avec un nombre beaucoup plus grand d’infractions pour trafic et
importation de drogue et de culture de cannabis là où ils
travaillent.

Étant donné les rares ressources que les services policiers
doivent répartir parmi les dossiers en question, ils vont se
concentrer sur les infractions criminelles et plus graves là où ils
travaillent. À Vancouver, là où les questions et les problèmes en
jeu sont nombreux, la police a déterminé que, tout compte fait,
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possession offences have a relatively low policing priority. They
simply could not deal with the volume of occurrences and still
focus on the more serious offences. That is not a surprise.

The Chairman: You are quite right. They are not saying it is not
important, but rather that they do not have the resources to deal
with it.

Mr. Michaelson: You have to make your decision and allocate
your resources. In smaller communities, where they do not have
problems with drug trafficking and cannabis cultivation on the
same scale, then you are likely to see a higher incidence of drug
possession charges.

The Chairman: That is why there is such a big difference
between Vancouver and Thunder Bay.

Mr. Michaelson: Or you could pick a number of different
jurisdictions across the country and see different charging
patterns.

The Chairman: From our point of view, it is troubling to see the
same law applied differently in different provinces. We could also
compare two cities in the same province, such as Toronto and
Thunder Bay, and find major differences. It is of concern to
Canadians that the law is applied differently in different areas.
People have told us that they are quite unhappy about that.

Mr. Michaelson: We share that concern. That is one of the
reasons we are being more aggressive in exploring the available
alternatives for low-level offences. An individual in one
jurisdiction may receive a police caution, whereas in another
jurisdiction, the individual is charged and goes to court. That is
one reason we want to try to ensure as much fairness and equity
as possible in the ultimate outcome when a case comes to us.

[Translation]

Thank you, ladies and gentlemen, for accepting our invitation.

To finalize our work, the committee’s researchers will probably
ask you some questions to explore certain parts of your
testimony. Please feel free to answer them.

The committee adjourned.

OTTAWA, Monday, June 10, 2002

The Special Senate Committee on Illegal Drugs met this day at
1:04 p.m. to reassess Canada’s anti-drug legislation and policies.

Senator Pierre Claude Nolin (Chairman) in the Chair.

dans l’ensemble, les infractions pour possession simple sont loin
d’être situées en tête de liste. Ils n’arriveraient tout simplement pas
à traiter le volume d’infractions en question tout en s’occupant
des infractions relativement plus graves. Cela n’est pas étonnant.

Le président: Vous avez bien raison. On ne dit pas que ce n’est
pas important; plutôt, on dit qu’on n’a pas les ressources pour
s’en occuper.

M. Michaelson: Il vous faut décider et répartir vos ressources.
Dans les petites localités, là où les problèmes de trafic de drogue
et de culture du cannabis n’ont pas la même envergure, les
accusations portées pour possession de drogue seront
probablement plus fréquentes.

Le président: C’est pourquoi il y a une si grande différence entre
Vancouver et Thunder Bay.

M. Michaelson: Vous pourriez choisir au hasard diverses
localités canadiennes et constater les diverses tendances quant aux
accusations.

Le président: De notre point de vue, il est troublant de voir que
une seule et même loi est appliquée différemment d’une province à
l’autre. On pourrait aussi comparer deux villes qui se trouvent
dans une même province, par exemple, Toronto et Thunder Bay,
et constater des différences importantes. Les Canadiens se
préoccupent du fait que la loi soit appliquée différemment selon
l’endroit où on se trouve. Les gens nous ont dit qu’ils sont très
mécontents de cela.

M. Michaelson: Nous nous en soucions également. C’est l’une
des raisons pour lesquelles nous explorons plus énergiquement les
solutions de rechange qui s’offrent dans le cas des infractions peu
importantes. À un endroit, le contrevenant peut recevoir un
simple avertissement de la police, alors qu’ailleurs, il est accusé et
traduit devant les tribunaux. Voilà une des raisons pour lesquelles
nous souhaitons nous assurer que ce soit la plus grande équité
possible qui est appliquée aux affaires qui nous sont confiées.

[Français]

Je vous remercie madame et messieurs d’avoir accepté notre
invitation.

Les recherchistes du comité, afin de finaliser nos travaux, vous
poseront probablement des questions afin d’approfondir certains
éléments de votre témoignage. N’hésitez pas à y répondre.

La séance est levée.

OTTAWA, lundi le 10 juin 2002

Le Comité sénatorial spécial sur les drogues illicites se réunit
aujourd’hui à 13 h 04 pour réexaminer les lois et les politiques
antidrogues canadiennes.

Le sénateur Pierre Claude Nolin (président) occupe le fauteuil.
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[Translation]

The Chairman:We are resuming the work of the Special Senate
Committee on Illegal Drugs. We have with us this afternoon the
Executive Director of the Canadian Centre on Substance Abuse,
Mr. Michel Perron. Thank you for accepting our invitation.

We have an hour and a half at our disposal. You can start with
a presentation, which will be followed by questions. Based on the
presentations by your departmental colleagues who preceded you
this morning, it is clear you have a huge responsibility and it will
be quite a balancing act to be able to reach all those objectives
with such a minimal budget. We are looking forward to your
presentation. You have the floor, Mr. Perron.

[English]

Mr. Michel Perron, Executive Director, Canadian Centre on
Substance Abuse: Honourable senators, it is my pleasure and
honour to appear before you today as you near the end of your
public hearings.

As I prepared for today, I reflected on what I thought might be
most useful to you at this stage of your investigation. I know you
have heard from many of my colleagues across Canada; that you
have toured, and are touring, Canada extensively, and have heard
a wide breadth of comments ranging from the most visceral to the
most philosophical.

Nonetheless, I felt that my presentation and the views of the
Canadian Centre on Substance Abuse, CCSA, will offer a unique
perspective that I am fairly confident has not been presented yet.
This is in large part due to the CCSA’s unique role. Also,
Dr. Sansfacon requested that I focus on what Canada needs in
relation to information and research.

Finally, I will conclude by outlining how information fits into
the overall context of a national drug strategy.

[Translation]

The Chairman: I would ask you to speak more slowly because
everything you say is written down for posterity. If you want it to
be correct, you have to speak at a reasonable speed.

Mr. Perron: I apologize to the interpreters.

[English]

Mr. Perron: At the outset, I would like to state that my
presentation begins with the premise that this committee’s
mandate and interests, which are primarily related to cannabis
and whether we should offer legalization or decriminalization,
and are important aspects that need to be debated. However,
undertaking either of these specific strategies in the absence of a
properly constructed national drug policy framework or strategy
is akin to arguing over whether we should put leaded or unleaded
gas in a car with no motor.

[Français]

Le président: Nous reprenons les travaux du comité spécial du
Sénat sur les drogues illicites. Nous recevons cet après-midi le
directeur exécutif du Centre canadien de lutte à l’alcoolisme et à la
toxicomanie, M. Michel Perron. Merci d’avoir accepté notre
invitation.

Nous avons une heure trente à notre disposition. Vous pourrez
commencer par une présentation qui sera suivie d’une période de
questions. À en croire les témoignages de vos collègues des
ministères qui vous ont précédé ce matin, il n’y a pas de doute que
vous avez une responsabilité énorme qui tend vers un équilibrisme
remarquable pour être capable de réussir à atteindre tous ces
objectifs avec un budget aussi minime. Nous avons bien hâte
d’entendre votre témoignage. Vous avez la parole, M. Perron.

[Traduction]

M. Michel Perron, directeur exécutif, Centre canadien de lutte à
l’alcoolisme et à la toxicomanie: Honorables sénateurs, c’est pour
moi un plaisir et un honneur de comparaître aujourd’hui alors
que vous vous apprêtez à conclure vos audiences publiques.

En me préparant pour cette séance, j’ai réfléchi à ce qui
pourrait vous être le plus utile à ce stade de vos recherches. Je sais
que vous avez entendu beaucoup de mes collègues à travers le
Canada, que vous avez beaucoup voyagé à travers le pays et que
vous avez entendu toutes sortes de commentaires, des plus
viscéraux aux plus philosophiques.

Néanmoins, je pense que mon exposé et le point de vue du
Centre canadien de lutte à l’alcoolisme et à la toxicomanie, le
CCLAT, vous donnera un point de vue original qui ne vous a pas
encore été présenté, j’en suis convaincu. Ceci vient en grande
partie du rôle original du CCLAT. Le Dr Sansfacon m’a aussi
demandé de me concentrer sur les besoins du Canada en matière
d’information et de recherche.

Enfin, je conclurai en vous expliquant comment cette
information s’inscrit dans le contexte global d’une stratégie
canadienne antidrogue.

[Français]

Le président: Je vous demandais de parler moins vite car tout ce
que vous direz est inscrit pour la postérité. Si vous voulez que ce le
soit adéquatement, il faut le faire avec une célérité raisonnable.

M. Perron: Je m’excuse auprès des interprètes.

[Traduction]

M. Perron: Tout d’abord, je dirais que mon exposé part du
principe que le mandat et les intérêts de votre comité, qui portent
essentiellement sur le cannabis et sur son éventuelle légalisation
ou décriminalisation, portent sur des questions importantes à
discuter. Toutefois, s’engager sur une stratégie particulière sans
avoir élaboré un cadre ou une stratégie nationale antidrogue, c’est
un peu comme se demander s’il faut mettre de l’essence sans
plomb ou au plomb dans un véhicule qui n’a pas de moteur.
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I would like to begin by providing you with an overview of the
Canadian Centre on Substance Abuse so that we may better
understand what it is. The CCSA was created by a federal act of
Parliament in 1988 as Canada’s national non-governmental
organization on addictions. Specifically, our act stipulates that
we are responsible for a number of issues, which are listed in the
prepared text submitted for your consideration, including:
Promoting and supporting consultation among governments,
the business community and labour; contributing to the effective
exchange of information; facilitating and contributing to the
development and application of knowledge; promoting increased
awareness; and the development of realistic and effective policies
aimed at reducing harm.

[Translation]

In summary, our mission is to consolidate the efforts being
made across the country to reduce the ill-effects of alcoholism and
drug addiction on health, society and the economy. The creation
of a national non-government organization such as the CCSA
was a pioneering measure.

Since then, several other foreign governments have set up
independent organizations similar to the CCSA. Today, a number
of them are known as observatories.

By setting up such an organization, the federal government
knew that the CCSA could facilitate relations with non-profit
organizations, the private sector and the provinces as well as play
an important complementary role outside of government.

When it was founded in 1998, the CCSA was under the
Department of Health, a situation that has not changed. The
CCSA had received an annual subsidy of $2 million in 1998 that
was recognized as being the minimum amount required for that
organization.

However, during the period of budget cuts following the
program review, our budget was reduced to $500,000 per year. We
immediately had to cut our staff, and some of our employees
became contract workers, a situation which still prevails.

Since 1997, the CCSA has basically survived by working for a
number of departments on contract. Those contracts ensured our
survival, but significantly hindered our efforts to fulfill our legal
mandate in a proactive way.

I do, however, have the pleasure of informing you that very
recently, Minister McLellan increased our base funding to
$1.5 mill ion — a provisional measure — until the
implementation of a new anti-drug strategy. Thanks to that
increase, the CCSA can stabilize its activities and Canada runs a
lower risk of losing its only collective memory as well as the only
drug addiction specialists working at the federal level.

Permettez-moi de vous donner tout d’abord un aperçu du
CCLAT. Le CCLAT a été créé par une loi fédérale du Parlement
en 1998 en tant qu’organisation non gouvernementale canadienne
sur la toxicomanie. La loi nous attribue diverses responsabilités
qui sont énumérées dans le texte qui vous a été soumis,
notamment: encouragement et appui à la consultation et à la
coopération entre les pouvoirs publics, les entreprises et les
organisations syndicales et professionnelles, contributions à
l’échange fructueux d’information, contribution à la mise au
point d’un corpus de connaissances et à son utilisation,
information accrue des Canadiens et élaboration d’une politique
réaliste et de programmes efficaces visant à réduire les dommages
causés par l’alcoolisme et la toxicomanie.

[Français]

En résumé, notre mission consiste à regrouper à l’échelle
nationale les efforts destinés à atténuer les effets néfastes de
l’alcoolisme et des toxicomanies sur la santé, la société et
l’économie. La création d’un organisme non gouvernemental
national comme le CCLAT a été une mesure avant-gardiste.

Depuis lors, plusieurs autres gouvernements étrangers ont
constitué des organismes indépendants analogues au CCLAT.
Aujourd’hui, plus d’un sont connus comme étant des
observatoires.

Comptant sur une telle organisation, le gouvernement fédéral
savait alors que le CCLAT peut faciliter les relations avec les
organismes sans but lucratif, le secteur privé et les provinces et
jouer un rôle complémentaire déterminant à l’extérieur de
l’administration publique.

Au moment de sa création en 1988, le CCLAT relevait du
ministère de la Santé, situation qui n’a pas changé. Le CCLAT
avait reçu une subvention annuelle de deux millions de dollars en
1988 qui était reconnu comme étant le montant minimum pour
cette organisation.

Cependant, durant la période des compressions budgétaires
découlant de l’examen des ressources, notre budget a été réduit à
500 000 dollars par année. Il a fallu dès lors procéder à des mises à
pied et certains de nos employés sont devenus des contractuels,
situation qui se poursuit aujourd’hui.

Depuis 1997, le CCLAT a subsisté essentiellement en
travaillant pour plusieurs ministères dans un cadre de marchés
de services. Ces marchés ont assuré notre survie, mais ils nous ont
empêché considérablement de nous acquitter d’une façon
proactive de notre mandat établi par la loi.

J’ai cependant le plaisir de votre informer que tout récemment,
la ministre McLellan à porté notre financement de base à
1,5 million de dollars — mesure provisoire — jusqu’à la mise en
oeuvre d’une nouvelle stratégie antidrogue. Grâce à cette
augmentation, le CCLAT pourra stabiliser ses activités et le
Canada risquera moins de perdre la seule mémoire collective et les
seules compétences spécialisées qui existent au gouvernement
national en matière de toxicomanie.
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It is important to note that the CCSA is not a pressure group;
Canada already has many of them. The CCSA acts more like a
leader and plays a consultative role by recommending relevant
action plans that are prepared based on sound research.

[English]

The CCSA offers a variety of services, as the chairman has
alluded to in his opening remarks, and we do a lot with very little.
It is through partnerships with government departments and
other partners that we are able to do this. However, we are very
much scratching the surface of the capacity of our organization.

In the areas of information and reference, we have the only
national clearing house on substance abuse information. We also
have the national fetal alcohol syndrome and fetal alcohol effects
information service. We do a fair amount of work in the area of
information development. We had the only complete
compendium of statistical resources for Canadian addictions
data in the Canadian profile. We have undertaken some cost
studies, which I will speak to in a moment. We have created a
researcher database to identify who is doing what research in
what area in Canada so that we can better lever our efforts.

We are also working in the area of gambling. We have
established best practices and a training business line, if you wish.
We are doing that for prevention programs for youth, for
treatment protocols and for fetal alcohol syndrome and fetal
alcohol effects. Finally, we undertake policy formulation, which is
at best ticklish, trying to take on the issues that are difficult for
some departments or agencies to take on by themselves. We bring
together a multisectorial group to look at such issues as harm
reduction, cannabis, drug treatment courts and so on.

Finally, honourable senators, one of our strengths is the fact
that we work in cooperation with a multitude of partners. We
have active networks trying to accomplish specific goals with the
research and academic community and with the municipalities
through the Federation of Canadian Municipalities. We have a
network called the Canadian Community Epidemiology Network
on Drug Use, or CCENDU, and another one on policy called
Health Education and Enforcement in Partnership and another
on information, the Canadian Substance Abuse Information
Network.

I would perhaps not be telling the entire tale if I did not
mention that many of these networks are fragile in their current
state but are well-poised, with an appropriate investment, to
provide a huge return on our investment. We do a fair amount of
work in the area of communications, including our annual report
which is tabled to Parliament and to the provincial legislatures. I
have also brought along some copies of our newsletters.

Il est important de remarquer que le CCLAT n’est pas un
organisme de pression; le Canada en compte déjà beaucoup. Le
CCLAT agit plutôt comme un chef de file et joue un rôle
consultatif en recommandant des plans d’action pertinents
élaborés en fonction de ses recherches probantes.

[Traduction]

Le CCLAT propose toute une gamme de services, comme l’a
fait remarquer le président dans son introduction, et nous en
faisons beaucoup avec très peu de moyens. C’est grâce à des
partenariats avec les ministères et d’autres collaborateurs que
nous y parvenons. Toutefois, ce n’est qu’une infime partie de ce
que nous pourrions faire.

En matière d’information et de référence, nous sommes le seul
centre d’échange d’information sur la toxicomanie. Nous avons
aussi un service d’information national sur le syndrome
d’alcoolisme foetal et les effets de l’alcoolisme foetal. Nous
travaillons beaucoup à la mise au point d’information. Nous
avons eu le seul dossier complet de ressources statistiques sur la
toxicomanie au Canada. Nous avons fait des études de coût dont
je vous parlerai un peu plus tard. Nous avons créé une base de
données sur les chercheurs pour savoir qui faisait quoi au Canada
et comment ces efforts pourraient mieux se renforcer
mutuellement.

Nous travaillons aussi dans le domaine des jeux de hasard.
Nous avons établi des normes exemplaires et une sorte de ligne
d’affaires de formation. Nous faisons cela pour les programmes
de prévention à l’intention des jeunes, pour les protocoles de
traitement et pour le syndrome d’alcoolisme foetal et les effets
d’alcoolisme foetal. Enfin, nous formulons des politiques, ce qui
est pour le moins délicat, puisque nous nous attaquons à des
questions qui donnent du fil à retordre aux ministères et
organismes. Nous avons un groupe multisectoriel qui examine
des questions comme la réduction des méfaits, le cannabis, les
tribunaux de traitement de la toxicomanie, etc.

Enfin, honorables sénateurs, l’une de nos forces vient du fait
que nous collaborons avec de multiples partenaires. Nous avons
des réseaux actifs pour essayer d’atteindre des objectifs précis au
sein du monde universitaire et du secteur de la recherche ainsi
qu’auprès des municipalités, par le biais de la Fédération
canadienne des municipalités. Nous avons un réseau intitulé
Réseau communautaire canadien d’épidémiologie des
toxicomanies, ou RCCET, un autre sur l’éducation sur la santé
et l’application en partenariat, et encore un autre, le Réseau
canadien d’information sur la toxicomanie.

Je ne vous dirais peut-être pas toute la vérité si je ne précisais
pas que ces réseaux sont souvent fragiles dans leur état actuel,
mais qu’ils pourraient très bien rentabiliser de façon
extraordinaire les investissements à condition que ceux-ci soient
appropriés. Nous travaillons beaucoup dans le domaine des
communications, et nous publions notamment notre rapport
annuel qui est déposé dans les parlements national et provinciaux.
Je vous ai aussi apporté quelques exemplaires de nos bulletins
d’information.
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I would now like to touch on four other areas: a review of our
past national drug strategies; what we know about addictions in
Canada today; some inherent challenges to using statistics; and
where we believe we need to invest for the future.

Our first foray into developing a national strategy occurred in
1987 when then Prime Minister Mulroney declared a drug
epidemic in Canada. It was also at that time that Mr. Reagan
declared another war on drugs in the United States. Our first
Canadian strategy provided $210 million in incremental new
funds to develop a balanced approach to drugs — not necessarily
a 50-50 split of funds but rather a philosophical balancing of
efforts between reducing the demand for, and supply of, drugs.
The health minister was designated as the lead minister for the
strategy, and that has carried through to today.

A second five-year strategy began in 1992 with a commitment
of $270 million in funding, again championing a balanced
approach. We have never espoused a war on drugs. That is
strictly a U.S. phenomenon, although the Canadian media seems
to be enamoured with the term.

[Translation]

In 1997, the government carried out a program review that led
to several budget cuts in all departments, including Health
Canada. The anti-drug strategy was not spared and it was not
renewed in 1997. Since then, the federal government has provided
very few new funds for that type of activity.

Canada currently has no national strategy. We therefore
simply do not have research data to guide us. In fact, no one
knows the extent of drug consumption or prevalence in Canada
because no national inquiry has been done since 1994. We
therefore have to come up with hypotheses and resort to other
tools to get a picture of the current situation in Canada.

In 1996 — a study from six years ago — the CCSA published
its first personal study on the estimate of socio-economic costs
and health problems caused by alcohol and drug abuse. At that
time, we estimated that alcohol, tobacco and illicit drug abuse
cost Canada over $18 billion. Those costs are broken down as
follows: $9.5 billion for tobacco, $5.7 billion for alcohol and
$1.4 billion for illicit drugs. We also found that the abuse of
alcohol and other drugs was the cause of one death in five and of
nearly 10 per cent of hospital admissions in Canada in 1995 and
1996. In fact, 6,500 Canadians died and 80,000 were hospitalized.
We now also know that the use of injection drugs is responsible
for 50 per cent of new cases of HIV and 80 per cent of new cases

Je vais maintenant aborder quatre autres domaines: Un aperçu
de nos stratégies antidrogues nationales passées; ce que nous
savons sur la toxicomanie au Canada aujourd’hui; certains des
problèmes liés à l’utilisation des statistiques; et les domaines dans
lesquels nous pensons qu’il faudrait investir pour l’avenir.

Notre première initiative d’élaboration d’une stratégie
nationale remonte à 1987, quand le premier ministre Mulroney
a déclaré qu’il y avait une épidémie de drogues au Canada. À la
même époque, M. Reagan lançait une autre guerre contre la
drogue aux États-Unis. Pour cette première stratégie canadienne,
le gouvernement a débloqué progressivement 210 millions de
dollars pour élaborer une démarche équilibrée en matière de
drogues — pas nécessairement un partage 50-50, mais plutôt un
équilibrage philosophique des efforts pour réduire à la fois la
demande et l’offre de drogues. La stratégie relevait du ministre de
la Santé, et c’est toujours le cas aujourd’hui.

En 1992, le gouvernement a lancé une deuxième stratégie sur
cinq ans, avec un montant de 270 millions, en recommandant
encore une fois une démarche équilibrée. Nous n’avons jamais
lancé de guerre contre la drogue. C’est un phénomène
typiquement américain, même si les médias canadiens semblent
adorer ce terme.

[Français]

En 1997, le gouvernement a mis en oeuvre l’examen des
programmes ou des ressources qui a entraîné plusieurs
compressions budgétaires dans tous les ministères, y compris
Santé Canada. La stratégie antidrogue n’a pas échappé à ces
compressions et elle n’a pas été renouvelée en 1997. Depuis, le
gouvernement fédéral a consacré très peu de nouveaux fonds dans
ce domaine.

Aujourd’hui, le Canada se retrouve dépourvu de sa stratégie
nationale. Par conséquent, nous manquons simplement de
données de recherche pour nous guider. En fait, nous ignorons
l’ampleur actuelle de la consommation de drogues ou la
prévalence au Canada parce qu’aucune enquête nationale n’a
été exécutée sur cette question depuis 1994. Il ne nous reste donc
qu’à développer des hypothèses et à recourir à d’autres
instruments pour obtenir un tableau de la situation actuelle au
Canada.

En 1996 — on renvoie à une étude de six ans — le CCLAT a
publié sa première étude personnelle sur l’estimation des coûts
socio-économiques et des problèmes de la santé causés par l’abus
de l’alcool et des drogues. Nous avons alors estimé que l’abus
d’alcool, de tabac et de drogues illicites a coûté au-delà de
18 milliards de dollars au Canada. Ces coûts sont ventilés à
9,5 milliards pour le tabac, 5,7 milliards pour l’alcool et 1,4
milliard pour les drogues illicites. Nous avons aussi déterminé que
l’abus d’alcool et d’autres drogues était à l’origine d’un décès sur
cinq et de presque 10 p. 100 des admissions dans les hôpitaux au
Canada en 1995 et 1996. Notamment, 6 500 Canadiens sont
décédés et 80 000 ont été admis dans les hôpitaux. Nous savons
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of hepatitis C. Canada has approximately 125,000 injection drug
users. About a fifth of them will get either HIV, hepatitis C or
both.

There is no doubt therefore that alcohol and drug abuse is
costly to Canadian society. The price to pay is not entirely or
solely in dollars, but also — and I would say this is equally
important — in physical and psychological suffering.

When the CCSA started its first study on these costs in 1996, it
discovered very quickly that there was insufficient data to get an
accurate estimate of the costs of drugs and crime. As a result, in
cooperation with several of our partners, we started a study to
determine the extent to which criminal behaviour is in fact caused
by the use of psychoactive substances and to determine which of
those substances were more likely to lead to criminal activity.
That study was completed and recently published. It is important
to note that it is extremely difficult to determine the role of drugs
and alcohol in crime.

[English]

The main findings of the report, which drew from a series of
interviews with inmates and police officers and from a secondary
analysis of data, confirmed the close association between the use
of alcohol and other drugs and criminal behaviour. It indicated
that a substantial portion of this association is causal. In other
words, but for that drug use, the crime would not have occurred.

In addition, inmates in both federal and provincial prisons
were more likely to be dependent on alcohol and drugs than their
counterparts in the general Canadian population. In all, 38 per
cent of male federal inmates were dependent on at least one of
these substances. One of the more significant findings in this study
was that alcohol-dependent inmates were twice as likely to have
committed violent crimes as a more serious crime compared with
those dependent on drugs.

The authors, Dr. Serge Brochu and Dr Kai Pernanen — and
Dr. Brochu has appeared before this committee — estimated that
between 40 and 50 per cent of crimes included in their study can
be attributed to at least one psychoactive substance, either alcohol
or drugs. However, between 10 and 15 per cent of crimes studied
by the authors can be attributed to illicit drugs only, between
15 and 20 per cent to alcohol only, and between 10 and
20 per cent to a combination of alcohol and illicit drugs.

That gives us a picture of some of the costs. Now let us look at
who is using what. I am quoting figures from the 2001 Ontario
student drug use survey. However, to really understand what
these numbers mean, I would suggest that we pretend for a
moment that we are those students from grades 7 to 13, as many
of us are their parents, grandparents, aunts and uncles.

aussi qu’aujourd’hui, l’usage de drogues par injection est
responsable de 50 p. 100 de nouveaux cas de VIH et 80 p. 100
de nouveaux cas d’hépatite C. Le Canada compte environ
125 000 utilisateurs de drogues par injection. Environ le
cinquième contractera soit le VIH, l’hépatite C ou les deux.

Il ne fait donc aucun doute que l’abus d’alcool et de drogues
coûte cher à la société canadienne. Le prix à payer ne se calcule
pas entièrement ou uniquement en dollars, mais également — et je
dirais que c’est tout aussi important — en douleurs physiques et
psychologiques.

Lorsque le CCLAT a entrepris sa première étude des coûts en
1996, il n’a pas tardé à se rendre compte qu’il n’avait pas de
données suffisantes pour lui permettre d’estimer précisément les
coûts des drogues et de la criminalité. Par conséquent, nous avons
entamé, de concert avec plusieurs de nos partenaires, une étude
visant à déterminer la mesure dans laquelle la criminalité est en
fait imputable aux substances psychoactives et à établir lesquelles
de ces substances sont les plus susceptibles d’entraîner des actes
criminels. Cette étude a été menée à terme et publiée récemment.
Il faudrait remarquer qu’il est extrêmement difficile de déterminer
le rôle des drogues et de l’alcool dans la criminalité.

[Traduction]

Les principales conclusions du rapport, qui se fondent sur des
entrevues auprès de détenus et de policiers et sur une analyse
secondaire des données, ont confirmé le lien étroit entre la
consommation d’alcool et d’autres drogues et le comportement
criminel. Cette association est en grande partie de nature causale.
Autrement dit, sans cette consommation de drogues, le crime
n’aurait pas été commis.

En outre, les détenus des prisons fédérales et provinciales ont
plus généralement tendance à consommer de l’alcool et des
drogues que le reste de la population canadienne. Au total,
38 p. 100 des hommes détenus dans des institutions fédérales se
droguaient avec au moins l’une de ces substances. L’un des grands
constats de cette étude a été que les détenus ayant une dépendance
alcoolique risquaient deux fois plus d’avoir commis un crime
violent que ceux qui étaient dépendants d’autres drogues.

Les auteurs, le Dr Serge Brochu et le Dr Kai Pernanen — et le
Dr Brochu a déjà comparu devant votre comité — estimaient que
de 40 à 50 p. 100 des crimes mentionnés dans leur étude étaient
probablement dus à au moins une substance psychotrope, que ce
soit l’alcool ou une drogue. Toutefois, de 10 à 15 p. 100 des
crimes étudiés par ces auteurs, peuvent être attribués à des
drogues illicites uniquement, de 15 à 20 p. 100 à l’alcool
uniquement, et de 10 à 20 p. 100 à une combinaison d’alcool et
de drogues illicites.

Voilà un aperçu des coûts. Voyons maintenant qui consomme
quoi. Je vais vous citer des chiffres de l’enquête de 2001 sur la
consommation de drogues par les étudiants en Ontario. Toutefois,
pour bien comprendre la signification de ces chiffres, je vous
invite à imaginer pendant un instant qu’il s’agit d’élèves de la 7e à
la 13e années, car nous sommes pour beaucoup d’entre nous des
parents, des oncles et des tantes.
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Sixty-six per cent of us in this room, as students in grade 7 to
13, used alcohol in the past year. Twenty-eight per cent of us, that
is, our sons and daughters, had heavy drinking episodes. Thirty
per cent of us have used cannabis in the past year. That is one out
of every three people here. Fourteen per cent have used
hallucinogens. Seven per cent of us have used ecstasy.

Remember, these statistics are those of youths in grade 7 to 13
in Ontario. We do not have complete survey data from other
provinces, but there is nothing to suggest that the numbers would
be considerably different.

With respect to adults— and again we drew from Ontario data
— we saw that 35 per cent of Ontarians report using cannabis at
least once in their lifetime, while 11 per cent report using it in the
past 12 months. Sixty per cent reported using cocaine in their
lifetime, with one per cent using it in the past month. In our very
scientific parlance, we call these the ‘‘gee-whiz figures.’’

What does this mean to us here today? I am not presenting
these numbers to demonize use but rather to expose the reality
that drug use is, and likely will always be, here. The challenge is to
manage the risks associated with this behaviour. That does not
mean that we do not try to mitigate those risks. We need to ask
ourselves what can we reasonably achieve? What are our goals?

[Translation]

Before broaching that topic, I would like to talk about the
challenges inherent in the use of statistics. As a researcher,
Mr. Sansfaçon can tell you better than I can. If you play with the
figures long enough, you can interpret them however you like.
Researchers are looking for comparability, validity and reliability.
With regard to comparability, provincial and municipal surveys
on the source and frequency of consumption are useful, but they
make valid and reliable comparisons difficult. Moreover, the
other governments have different data that are difficult to analyze
because they use different methods when collecting the data and
applying the results. Validity means the level of trust that we
measure, what we want to study. That is not as obvious as it
might seem, especially when we deal with issues related to social
policy.

Reliability means the ability to repeat a study several times. In
Canada, we must have some measure of reliability so that we can
reproduce a standard survey model, which leads us to ask the
same questions over a certain period of time.

[English]

We would like to suggest where we might need to invest our
time and our resources. The question begs to be asked: Where
should we focus our efforts in the area of data and information

Soixante-six pour cent d’entre nous dans cette salle, puisque
nous sommes des élèves de la 7e à la 13e années, ont consommé de
l’alcool au cours de l’année écoulée. Vingt-huit pour cent d’entre
nous, c’est-à-dire nos filles et nos fils, ont consommé par moments
des quantités importantes d’alcool. Trente pour cent ont
consommé du cannabis au cours de l’année passée. C’est une
personne sur trois ici. Quatorze pour cent ont pris des
hallucinogènes et sept pour cent ont consommé de l’ecstasy.

N’oubliez pas que ce sont des statistiques sur les jeunes de la 7e

à la 13e années en Ontario. Nous n’avons pas de données
complètes pour les autres provinces, mais il n’y a pas de raisons
pour que les chiffres soient très différents.

En ce qui concerne les adultes — et là encore nous avons pris
les données pour l’Ontario — 35 p. 100 des Ontariens déclarent
avoir consommé du cannabis au moins une fois dans leur vie,
alors que 11 p. 100 disent qu’ils en ont consommé au cours des
12 derniers mois. Soixante pour cent déclarent qu’il leur est arrivé
de prendre de la cocaïne et 1 p. 100 en ont consommé dans le
mois passé. Nous appelons cela les «chiffres stupéfiants».

Qu’est-ce que cela signifie pour nous ici aujourd’hui? Je ne vous
présente pas ces chiffres pour diaboliser la consommation de
drogues mais plutôt pour vous montrer qu’il existe une réalité de
la toxicomanie et que cette réalité ne disparaîtra probablement
pas. Il s’agit donc simplement de gérer les risques associés à ce
comportement. Cela ne veut pas dire qu’on n’essaie pas de les
atténuer. Il faut simplement se demander ce que l’on peut faire
raisonnablement et quels sont nos objectifs.

[Français]

Avant d’aborder ce sujet, j’aimerais vous parler des défis
inhérents à l’utilisation des statistiques. M. Sansfaçon, en tant que
chercheur, pourrait vous le dire mieux que moi. Si vous manipulez
les données assez longtemps, vous finirez par leur faire dire
n’importe quoi. Les chercheurs sont en quête de comparabilité, de
validité, de fiabilité. Pour ce qui est de la comparabilité, les
sondages provinciaux et municipaux afin de connaître la
provenance et la fréquence des consommations sont utiles, mais
elles rendent difficiles les comparaisons valables et fiables. De
plus, les autres gouvernements possèdent des données différentes
difficiles à analyser parce que les modalités diffèrent en matière de
collecte de données et d’application de résultats. La validité
désigne la confiance que nous mesurons, ce que nous souhaitons
examiner. Ce n’est pas aussi évident que cela puisse paraître
d’emblée, particulièrement lorsque nous abordons les questions
liées à la politique sociale.

La fiabilité désigne la capacité de répéter une étude plusieurs
fois. Au Canada, nous nous devons d’avoir une mesure de fiabilité
pour nous assurer que nous reproduisons un modèle uniforme
d’enquêtes, ce qui nous amène à poser les mêmes questions
pendant une certaine période.

[Traduction]

Nous voudrions vous suggérer des façons d’investir notre
temps et nos ressources. Il faut se demander où nous devons
concentrer nos efforts en matière de recueil de données et
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collection? I would suggest that we need to build a cycle of data
collection. We need to build a tray of tools in which we can invest
on a regular basis and begin to expect results on a longer term.

For instance, we are suggesting that we need to have yearly
school-based, standardized surveys developed nationally and
implemented provincially on drug use prevalence and impact.
Very few provinces report regularly. We often look to Ontario
because they do. There is a significant gap in our knowledge
about this important population. We should strive to develop a
process that will yield comparable data, not only among the
provinces but also between Canada and other countries.

Also, you will note that I referred not only to prevalence but to
impact data as well. It is critically important that we strive to
learn more about how use and abuse, however you wish to frame
it, are impacting on the daily lives of Canadians. We need to
undertake yearly special population surveys on high-risk
populations, such as women, injection drug users, high-risk
youth and incarcerated populations. We need to pay particular
attention to those populations that are not easily captured in
mainstream data collection efforts or who, by their nature,
require closer examination. We should also turn our attention to
yearly epidemiological trend data from the Canadian Community
Epidemiology Network on Drug Use, CCENDU. As I mentioned
earlier, CCENDU is an exceptionally well thought out network,
but fragile in the sense of monies available for it to do its work.

We also should have yearly departmental reports on objectives
and performance indicators met. Picking up on the Auditor
General’s report and comment, all levels of government must do a
better job of identifying its goals and objectives and publicly
reporting on yearly progress to meet these.

We need to look at both output and outcome data to better
understand the impact of our efforts. We should undertake tri-
annual national general population prevalence impact surveys.

There is no question about it, we need this information. We are
proposing that surveys be completed at least every three years. It
might be expensive, but frankly it pales in comparison with
continuing expenditures on projects and programs without
knowing the location and size of the problem.

We would suggest that you also replicate tri-annual cost studies
as we did in 1996 that feed off prevalence data so that we can have
regular cost estimates. The purpose of quantifying costs is not
simply to identify how expensive the problem is but rather to
identify where the costs lie, which costs are avoidable, and how we
should invest to reduce these. The purpose of repeated cost
estimations will enable us to move towards a greater level of
efficiency and cost effectiveness.

We should look at tri-annual macro-evaluation reports. This
will be tough, I know. The evaluation reports should be based on
a strong, robust and well-thought-out evaluation framework

d’information. À mon avis, il faut établir un cycle de collecte de
données. Il faut établir un ensemble d’outils dans lesquels nous
pourrons investir régulièrement pour pouvoir obtenir des résultats
à long terme.

Nous estimons, par exemple, qu’il faudrait faire tous les ans
dans les écoles des études normalisées élaborées au plan national
et appliquées au niveau provincial, sur la prévalence et les
retombées de la consommation de drogues. Rares sont les
provinces qui ont des rapports réguliers. Nous prenons souvent
les informations de l’Ontario parce que cette province le fait.
Nous avons de grandes lacunes dans nos connaissances sur cette
importante population. Il faudrait essayer de recueillir un
ensemble de données comparables non seulement pour les
diverses provinces du Canada, mais aussi pour l’étranger.

Vous remarquerez que j’ai parlé non seulement de la
prévalence, mais aussi des données sur les retombées. Il est vital
d’en apprendre plus sur les retombées de la consommation ou de
l’abus, quel que soit le terme utilisé, sur l’existence quotidienne
des Canadiens. Il faut faire tous les ans des enquêtes spéciales sur
les populations à haut risque, comme les femmes, les utilisateurs
de drogues injectables, les jeunes à haut risque et les détenus. Il
faut apporter une attention particulière à ces populations qui ont
tendance à être marginales dans les statistiques d’ordre général ou
qui nécessitent, de par leur nature, un examen plus approfondi. Il
faut aussi examiner les données épidémiologiques publiées chaque
année par le Réseau communautaire canadien d’épidémiologie
des toxicomanies, le RCCET. Comme je vous l’ai dit, ce réseau est
magnifiquement organisé, mais son financement le rend très
fragile.

Il faudrait aussi que les ministères rédigent chaque année des
rapports faisant le point sur les objectifs et les indicateurs de
rendement. Conformément aux rapports et aux commentaires de
la vérificatrice générale, tous les paliers de gouvernement
devraient mieux préciser leurs objectifs et faire le point chaque
année sur leurs progrès.

Il faut examiner les résultats et le rendement de notre action
pour mieux comprendre son efficacité. Il faudrait faire des
enquêtes nationales triennales sur la prévalence et les retombées
dans la population générale.

Cela risque de coûter cher, mais c’est une goutte d’eau dans
l’océan des dépenses qu’on continue à consacrer à des projets et
des programmes sans localiser le problème et sans en comprendre
l’importance.

Nous vous suggérons aussi de reprendre les études de coûts
triennales, comme nous l’avions fait en 1996 pour avoir des
estimations régulières des coûts. La quantification des coûts ne
sert pas simplement à déterminer le coût du problème, mais aussi
à localiser les coûts, à voir s’il y en a qu’on peut éviter et à
déterminer comment les réduire. En faisant régulièrement des
estimations de coûts, nous pourrons progresser vers plus
d’efficience et de rentabilité.

Il faut aussi envisager des rapports triennaux de
macroévaluation. Je sais bien que ce sera difficile. Les rapports
d’évaluation devraient être fondés sur un cadre d’évaluation
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based on performance and measurable objectives. Ideally, this
would be strategy-wide and multi-governmental. I realize the
challenges inherent in that. However, the evaluation is needed to
influence, shape and administer our efforts. Without regular
evaluation, we simply cannot close the loop on our data
requirements.

We need to commit to making this information public and to
be held accountable for the results. Consider that in 2001, the
Auditor General noted in her report that the federal government
is unaware of the resources spent to address illicit drugs, that
there is no national data on illicit drugs convictions, and that the
federal government has not set out clear objectives. With this type
of attention and focus, one would think that this would spur on
an immediate, proactive response. Instead, and unfortunately,
very little has been done to address this situation.

Taking a page from other countries that have invested much
more heavily in this area, it would be advisable that our data
collection process and dissemination be as transparent and as
neutral as possible. This role is often plagued by observatories.
We should consider how that might apply here and, quite
respectfully, how an organization such as CCSA, which is arm’s
length from government, could be used in that regard.

As we gather all this information and look to it for signs and
directions, we should be very specific as to how these fit into our
overarching goals and objectives with respect to drug policy in
Canada. Stated another way, what harm are we trying to redress
by implementing a specific strategy or remedy? We generally
categorize harm into health, social or economic impacts. As we
begin to change and reshape our policy, we need to ask ourselves
repeatedly: What harm are we trying to redress?

For instance, are we trying to redress the economic harm of
productivity losses as a result of alcoholism? Are we trying to
reduce the health care impact of an overstressed system or reduce
overloaded court dockets? Are we looking to reduce the social
harm of having a criminal record associated with drug use? Are
we looking to avoid victimless crime? Do we want to suppress the
black market? What health harm are we trying to address with
our specific intervention? Are we interested in balancing the
difference between dangers of illicit drugs versus legal drugs? Do
we feel that the reaction to the drug use is disproportionate to the
health harm?

How do we balance one priority against another and what
information do we need to do this right? Given this committee’s
specific interest in the issue of cannabis, I would ask: What harm
are we trying to redress by decriminalizing simple possession? It is
my view that the seemingly endless debate — and you have
cleared up much of it— about decriminalization and legalization,
as well as the misuse of those terms, distracts us from the more
important issues that need to be addressed, including the need for

solide et soigneusement réfléchi et axé sur le rendement et des
objectifs mesurables. Idéalement, ce serait un rapport portant sur
l’ensemble de la stratégie, c’est-à-dire plurigouvernemental. Je
comprends bien les défis que cela présente. Toutefois, il faut faire
cette évaluation pour influencer, façonner et administrer nos
efforts. Sans évaluation régulière, nous ne pouvons pas avoir une
idée complète de nos besoins.

Nous devons aussi nous engager à communiquer ces
informations au public et à rendre des comptes sur les résultats.
N’oubliez pas qu’en 2001, la vérificatrice générale a souligné dans
son rapport que le gouvernement fédéral n’avait pas d’idée des
ressources consacrées à la lutte contre les drogues illicites, qu’il
n’y avait pas de données nationales sur les condamnations liées
aux drogues illicites et que le gouvernement fédéral n’avait pas
énoncé d’objectifs clairs. Quand on pointe les choses du doigt avec
autant de précision, on pourrait s’attendre à ce que cela déclenche
une réaction immédiatement, mais malheureusement, il y a eu
jusqu’à présent très peu d’efforts pour redresser la situation.

En nous inspirant d’autres pays qui ont investi beaucoup plus
dans ce domaine, il serait bon de rendre aussi transparent et
neutre que possible le processus de collecte et de dissémination des
informations. Ce rôle est souvent confié aux observatoires. Il
faudrait voir comment cela pourrait s’appliquer ici et je suggère
respectueusement qu’on envisage pour cela de recourir à un
organisme comme le CCLAT, qui n’a pas de lien de dépendance
avec le gouvernement.

Quand nous recueillons toutes ces informations et que nous
essayons d’y trouver des signes et des orientations, il faut s’assurer
que ces informations cadrent bien avec les objectifs de la politique
antidrogue du Canada. Autrement dit, quel préjudice essayons-
nous d’atténuer en appliquant une stratégie ou un remède donné?
On parle généralement de préjudice économique, social ou dans le
domaine de la santé. Si nous commençons à remanier notre
politique, il faut sans cesse nous poser cette question: quel
préjudice voulons-nous rectifier?

Par exemple, est-ce que nous voulons réduire le préjudice
économique que constitue la baisse de productivité due à
l’alcoolisme? Est-ce que nous essayons de réduire les retombées
sur la santé d’un système surchargé ou de réduire l’engorgement
des tribunaux? Est-ce que nous voulons réduire le préjudice social
du casier judiciaire dû à la drogue? Voulons-nous éviter une
criminalité sans victime? Voulons-nous supprimer le marché noir?
Quels effets sur la santé voulons-nous atténuer par nos
interventions? Sommes-nous prêts à faire la part des risques des
drogues illicites par opposition aux drogues légales? Estimons-
nous que la réaction à la consommation de drogues est
disproportionnée par rapport aux effets sur la santé?

Comment peut-on classer toutes ces priorités et de quelles
informations avons-nous besoin pour le faire correctement?
Puisque votre comité s’intéresse plus particulièrement à la
question du cannabis, je vous pose cette question: à quel
préjudice essayons-nous de remédier en décriminalisant la
simple possession? Je crois que le débat apparemment sans
fin — et vous avez déblayé une bonne partie des questions — sur
la décriminalisation et la légalisation, et les utilisations erronées
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national prevention programs, access to known, proven efficient
drug treatment programs and data and monitoring to guide our
investment.

I would submit that, regardless of intersecting and conflicting
opinions in this field, and perhaps even within this room, we all
agree on building a healthier and safer Canada. We need to ask:
Where does a cannabis possession decriminalization policy fit
within our overarching drug policy framework? As I mentioned at
the outset, to focus solely on that when we have no national
strategy is like arguing whether we should put leaded or unleaded
gas in a car with no motor. We need to build a motor.

[Translation]

The CCSA therefore fully agrees that there must be a solid,
integrated and coordinated approach. Canada has not yet
adopted a solution, but hopes that our work will speed up the
entire process. We must have a strategy to deal with primary,
secondary and tertiary prevention. Our goal must be to reach
Canadians throughout their entire life, in other words from
pregnancy right through until death.

We must design a relevant national strategy that is not solely
federal in scope. We need a strategy where the funds invested by
the various levels of government provide the biggest return on
investment for everyone. The good news is that the current
Liberal government, in Part III of the Red Book, made a
commitment to define a new national anti-drug strategy by
allocating $420 million over the next four years. We are looking
forward to the government keeping its promise.

There must nonetheless be solid coordination both within and
between departments as well as between governments. All levels
of government must play a major role. We must also determine
how a national anti-drug strategy can do more to encourage and
support other major government priorities such as the National
Homelessness Initiative, the Canadian Strategy on HIV/AIDS,
Canada’s Innovation Strategy and the Aboriginal Strategy.

[English]

The question that is often asked is: How much should we put
into drug programs? If your chief financial officer came to you
and said, ‘‘We have an $18.4 billion problem,’’ how much would
you be prepared to invest?

In closing, I leave honourable senators with some points to
consider as you go about providing the foundation for building a
new drug strategy. We earnestly need to develop a comprehensive
drug strategy that looks at the range of population and drugs. We

de ces termes nous détournent des questions plus importantes qui
doivent aussi être posées, notamment la nécessité de programmes
nationaux de prévention, l’accès à des programmes de traitements
connus et efficaces et un contrôle nous permettant de bien guider
nos investissements.

Je crois que, quelles que soient les divergences d’opinions sur la
question, peut-être même dans cette salle, nous sommes tous
d’accord pour construire un Canada plus sûr et plus sain. Nous
devons donc nous demander où s’inscrit une politique de
décriminalisation de la possession de cannabis dans le cadre
d’ensemble de notre politique antidrogue. Comme je le disais au
début, si l’on se concentre uniquement là-dessus sans avoir de
stratégie nationale, c’est comme si l’on se demandait s’il faut
mettre de l’essence au plomb ou de l’essence sans plomb dans une
voiture sans moteur. Il faut commencer par avoir un moteur.

[Français]

Par conséquent, le CCLAT souscrit d’emblée au principe qu’il
faut élaborer une approche solide, intégrée et coordonnée.
Actuellement, le Canada n’a pas encore adopté une solution,
mais espère que vos travaux accéléreront le tout. Nous devons
élaborer une stratégie qui porte sur la prévention primaire,
secondaire et tertiaire. Nous devons envisager de rejoindre les
Canadiens et les Canadiennes durant toute leur vie, c’est-à-dire de
la grossesse jusqu’à la mort.

Nous devons élaborer une stratégie nationale pertinente qui ne
sera pas uniquement fédérale. Il faut une stratégie où les fonds
investis respectivement par différents gouvernement rapportent le
plus possible à tous. La bonne nouvelle, c’est que le gouvernement
libéral actuel, dans le tome III du Livre rouge, s’est engagé à
définir une nouvelle stratégie nationale antidrogue en y affectant
420 millions de dollars de crédit pour les quatre prochaines
années. Nous avons hâte que le gouvernement respecte sa
promesse.

Il faut quand même une solide coordination à l’intérieur et
entre les ministères ainsi qu’une coopération entre les
gouvernements. Tous les ordres de gouvernement doivent jouer
un rôle prépondérant. Nous devons également déterminer
comment une stratégie nationale antidrogue peut mieux
favoriser et appuyer d’autres priorités gouvernementales
importantes comme l’initiative nationale sur les sans-abris, la
stratégie canadienne sur le VIH, le sida, la stratégie d’innovation
et la stratégie relative aux Autochtones.

[Traduction]

On pose souvent la question de savoir quel montant on doit
consacrer aux programmes antidrogues? Si votre directeur des
finances venait vous dire: «Nous avons un problème de
18,4 milliards de dollars», combien seriez-vous prêt à investir?

En conclusion, je vous laisserai quelques points à examiner en
vue de la mise en place d’une nouvelle stratégie antidrogue. Il faut
vraiment mettre sur pied une stratégie antidrogue complète qui
porte sur la population et sur les drogues. Il faut profiter de la
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need to capitalize on the opportunity to move from a balanced to
an integrated approach. Recognizing that there are two sides to a
coin does not mean that those sides ever see each other. We need
to use that coin wisely.

We need to develop a clear leadership and coordination
framework for the federal government, both intra- and inter-
departmental. We need a strategy that is led by the federal
government, but which includes provincial and municipal
governments. This issue does not rest entirely on the back of
the federal government. We need a strategy that leverages federal
investments for maximum return. We need to optimize the risk
management role that non-governmental organizations and other
partners can provide. Sometimes it is best if the government does
not lead on certain issues. NGOs can lead and are prepared to do
so. A strategy needs to be developed that will serve as a model for
other countries.

It would be nice if the Australians were to cite our strategy for
a change, instead of vice versa. We need to build a vision that
looks beyond the immediacy of current crises, such as injection
drug use and cannabis.

[Translation]

Senator Nolin: Mr. Perron, you are our last witness. You have
given a good summary of the challenges before us in the drafting
of our report. When reading your text, I get the impression I am
reading the work plan we had prepared at the beginning of our
work. In just a few short minutes, you were able to provide an
excellent summary of the scope of our task.

[English]

Senator Maheu: I am glad you are the last witness. It is
something that will stay with us, and I am not saying that because
I am tired of the hearings. Your whole presentation is something
that I find very interesting.

How long do you think it would take to really set up a strategy
that would show Canadians how serious we are about the drug
problem and what we are prepared to do about it? I know there is
a significant amount of money involved. As you said in your
presentation, however, there have been promises made and it is
about time we put this one to good use.

Mr. Perron: I could not agree with you more. One of the other
questions I would ask is how long are you prepared to invest in
this strategy? That is another way of looking at it. There is a book
on drug policy in Canada called Panic and Indifference. It seems
to mirror our cycles of investment at times where we have this
panic, we throw money at it and then we forget about it. We are
not indifferent, but other priorities come to the fore.

The issue of a sustainable drug strategy is what is required over
the long haul. How long will it take to set it up? We are under way
now in setting one up. It is important that we look at some

possibilité de passer d’une démarche équilibrée à une démarche
intégrée. Une pièce a deux faces, mais elles ne se voient jamais
l’une l’autre. Il faut donc bien savoir se servir de cette pièce.

Nous devons élaborer un cadre de leadership et de
coordination clair pour le gouvernement fédéral, aussi bien au
sein des ministères qu’entre les ministères. Il nous faut une
stratégie guidée par le gouvernement fédéral, mais qui englobe les
pouvoirs publics provinciaux et municipaux. Le gouvernement
fédéral n’est pas le seul à devoir s’occuper de ce problème. Il nous
faut une stratégie qui nous permette de rentabiliser au maximum
les investissements fédéraux. Il faut optimiser le rôle de gestion
des risques que peuvent jouer les organisations non
gouvernementales et d’autres partenaires. Parfois, il est
préférable que le gouvernement ne prenne pas les devants sur
certaines questions. Les ONG peuvent jouer un rôle de premier
plan et sont prêtes à le faire. Il faut élaborer une stratégie qui
servira aussi de modèle à d’autres pays.

Ce serait bien que les Australiens citent notre stratégie pour
une fois, au lieu du contraire. Nous devons construire une vision
qui aille au-delà des crises immédiates comme la consommation
de drogues injectables et le cannabis.

[Français]

Le sénateur Nolin: Monsieur Perron, vous êtes notre dernier
témoin. Vous avez très bien résumé le défi qui nous attend dans la
rédaction dans notre rapport. En lisant votre texte, j’ai
l’impression de lire le plan de travail que nous nous étions
donné à l’origine de nos travaux. Vous avez su en quelques
minutes bien résumer l’ampleur de cette tâche.

[Traduction]

Le sénateur Maheu: Je suis heureuse que vous soyez le dernier
témoin. Nous n’allons pas l’oublier, et je ne dis pas cela parce que
je suis fatiguée de ces audiences. Tout votre exposé m’a paru très
intéressant.

À votre avis, combien de temps faudra-t-il pour mettre sur pied
une stratégie qui ferait comprendre aux Canadiens que nous
voulons sérieusement nous attaquer à ce problème et ce que nous
sommes prêts à faire? Je sais que les montants que cela représente
sont considérables. Toutefois, comme vous l’avez dit dans votre
exposé, on a déjà fait beaucoup de promesses et il serait temps de
concrétiser celle-ci.

M. Perron: Je ne saurais être plus d’accord. Une autre question
que je poserais aussi, c’est de savoir combien de temps on est prêt
à investir dans cette stratégie. C’est une autre façon de voir les
choses. Il y a un ouvrage sur la politique antidrogue du Canada
qui s’intitule Panic and Indifference. Il parle de nos cycles
d’investissement, où nous dépensons des sommes folles quand il
y a une panique, et ensuite nous oublions tout. Ce n’est pas que
nous sommes indifférents, mais d’autres priorités viennent
s’imposer.

Ce qu’il nous faut à long terme, c’est une stratégie antidrogue
durable. Combien de temps faudra-t-il pour la créer? Nous
sommes en train d’en élaborer une. Il est important de s’interroger
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priority issues. I would suggest that we could initiate some fairly
immediate data collection efforts just to get a sense of the size of
the problem in Canada. Whether that would be some of the data
elements I suggested here, such as a national prevalence survey or
an impact survey in order to get a sense of who is using what and
where, that could be done quickly.

Your process and your discussion with Canadians is very much
central to how we build our drug strategy. Admittedly, Canadians
will be saying, ‘‘How does this fit in with the parliamentary
committee and where do the two twin together? Where does this
percolate up into?’’ I would suggest that, over the course of the
next few months, and it is to be hoped in reaction to your
committee’s report, that the government could be well poised to
moving along on a drug strategy. We held a national conference
with a number of stakeholders over a year ago now and they said
that if we could just ask the government to pause, think, and then
act. That is important.

Your committee is doing the thinking part now, reflecting on a
long-term strategy where we know we are investing over more
than four years, more than a political cycle and setting in place a
structure that will leverage your investments over a longer term.
Honourable senators could do much in a short time, but you must
also recognize the longer term investment required.

Senator Maheu: Why do you think that governments, in the
past, have thrown money at things such as drugs, knowing full
well the risks of hospitalization, the medical costs, the internment
costs for our prisoners, for those who are going to prison because
they are committing crimes all related to drugs? Why do you think
we continue to throw money at these things and keep pulling it
back when times get tough? If we are serious about health
problems, if we are serious about incarceration costs and we do
not want to start building more prisons, like some of the other
countries in this world are doing, why do you think they keep
pulling the money back, only to throw it out again and then pull it
back again?

Mr. Perron: There is a fiscal reality. If you had a choice to
invest in drugs, health care or day care, or what have you, there
are difficult decisions to be made. Having said that, the drug issue
is not an easy one to get into, unlike cancer. Everybody knows
cancer is bad; there is no debate about that. There is not a little bit
of cancer that is good. Everything is bad about cancer. The drug
question is much more difficult to nail down. How much is good
alcohol or bad alcohol? When do we get into abuse? What
senator, politician or other public figure wishes to be known as
the poster person for addictions? We call it ‘‘Narcotics
Anonymous’’ for a reason. These are anonymous constituencies.
Therefore, we have a huge stigma issue.

Few people want to stand up and say, ‘‘We need to address
addictions,’’ because I think it gets too close to home. Many of us
drink and smoke. Though smoking is not fine, drinking

sur les priorités. À mon avis, on pourrait commencer tout de suite
à recueillir des données pour avoir une idée de l’ampleur du
problème au Canada. Qu’il s’agisse des données dont j’ai parlé,
par exemple, une enquête nationale sur la prévalence ou une
enquête sur les retombées, pour savoir qui utilise quoi et où, cela
pourrait être réalisé rapidement.

Votre démarche et votre débat avec nos concitoyens sont
essentiels pour la mise en place de notre stratégie antidrogue.
Évidemment, certains diront: «En quoi cela relève-t-il des comités
parlementaires et où les deux se rejoignent-ils? Qu’est-ce que tout
cela va donner?» À mon avis, au cours des prochains mois, et en
réponse à votre rapport, espérons-le, le gouvernement sera prêt à
lancer une nouvelle stratégie antidrogue. Nous avons tenu une
conférence nationale avec plusieurs intervenants il y a plus d’un
an et ils nous ont dit qu’il faudrait demander au gouvernement de
réfléchir et ensuite de passer à l’action. C’est important.

Votre comité en est actuellement à la phase de la réflexion, il
réfléchit à une stratégie à long terme qui nous permettra de bien
voir nos investissements sur plus de quatre ans, sur plus d’un cycle
politique, et de mettre en place une structure qui multipliera le
produit de vos investissements à long terme. Les honorables
sénateurs ont pu faire beaucoup de choses en peu de temps, mais il
ne faut pas oublier les investissements à plus long terme qui sont
aussi nécessaires.

Le sénateur Maheu: Pourquoi pensez-vous que les
gouvernements ont dépensé de l’argent sur des choses comme
les drogues dans le passé en connaissant parfaitement les risques
d’hospitalisation, les coûts médicaux, les coûts d’incarcération des
détenus qui se font emprisonner parce qu’ils ont commis des
crimes liés à la drogue? Pourquoi pensez-vous que nous
continuons à débloquer des crédits pour ce genre de choses et à
les supprimer ensuite quand la situation devient difficile? Si nous
voulons vraiment nous attaquer aux problèmes de santé, aux
coûts d’incarcération et si nous ne voulons pas continuer à
construire encore plus de prisons, comme d’autres pays le font,
pourquoi le gouvernement passe-t-il son temps à supprimer les
crédits pour les rétablir et les supprimer encore?

M. Perron: C’est un problème financier. Si vous devez choisir
entre des investissements dans la lutte antidrogue, dans la santé
ou dans les garderies, ou je ne sais quoi, ce n’est pas facile. Cela
dit, le problème de la drogue n’est pas aussi simple que celui du
cancer par exemple. Tout le monde sait que le cancer est quelque
chose de mauvais, c’est incontestable. C’est quelque chose de
négatif sur toute la ligne. Tout dans le cancer est mauvais. Dans le
cas de la drogue, le débat est beaucoup plus complexe. Dans
quelle mesure l’alcool est-il bon ou mauvais? À partir de quand y
a-t-il abus? Quel sénateur, politicien ou autre personnalité
publique souhaite être tenu comme la figure emblématique des
toxicomanies? Ce n’est pas pour rien qu’on a l’expression
«Narcotiques anonymes». C’est tout un public anonyme. Il y a
un énorme problème de stigmate.

Rares sont les gens qui osent prendre la parole pour dire qu’il
faut s’attaquer à la toxicomanie, car c’est quelque chose de très
personnel. Beaucoup d’entre nous boivent et fument. Fumer n’est
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occasionally is acceptable. The point is: Want do we want to do
with our drug policy? In the past, there has been this sort of
demonization or polarization of views: You must legalize or
prohibit. There is more that can be done in between.

It is this clear articulation of what is the impact of our drug
policy today that is hampering our being able to convince those
who need to invest in it to put the money where it is needed. We
are lacking a significant amount of data. The costs alone should
speak for themselves, but they do not. There is a social, moral and
economic issue. We need to bring the three issues together in a
non-partisan way and say, ‘‘Here is what we need to do to invest.’’
That is what, perhaps, was hindering the longer-term investments.

Senator Banks: I wish to add my compliments to those of my
colleague. You have reinforced some of our frustrations, which is
the best I can say. Is there any sign of the $420 million yet? Do
you have any of it yet?

Mr. Perron: No.

Senator Banks: Are you the organization to which some of that
money would logically go?

Mr. Perron: I would hope so.

Senator Banks: What is happening?

Mr. Perron: Frankly, there are some timing issues. The work of
these committees, I think, has held up implementation of a
national strategy.

The Chairman: Are you telling us it is our fault?

Mr. Perron: I am telling you what I hear my colleagues saying,
that it would be odd for the government to roll out a fleshed-out
drug strategy when we have two committees undertaking
extensive work in the area. I think that was one of the
considerations.

Senator Banks: Do you think the money will follow?

Mr. Perron: We are getting close to that four-year term. I
would certainly hope so. If it comes from two chambers, with a
sounding, a common goal and vision and a coherence of
messages, we will have a much better chance of that happening.

Senator Banks: You have suggested that we have to have a
comprehensive drug strategy, which I take to mean that you
include liquor, heroin, pot and everything in between. Is that
asking too much? You are in the driver’s seat and charged with
this. I cannot think of a good automotive analogy such as the one
you have made, but that is an awfully big truck. Might we not be
better off to try to find five SUVs instead of a 16-wheeler?

Mr. Perron: I will see if I can respond with an equally good
automotive analogy. I recognize the challenge of what I am
proposing; that is, a comprehensive strategy. Nonetheless, if we
do not turn our minds to the overarching four corners of the box,
we will have a hard time getting out of the starting blocks. If I
may say, for cannabis alone, the reason I am looking at an
overarching policy is that we need to figure out where cannabis

pas très recommandé, mais il est acceptable de boire à l’occasion.
La question est de savoir ce que nous voulons faire de notre
politique antidrogue. Dans le passé, on a eu tendance à diaboliser
ou à polariser le débat: il fallait ou légaliser, ou interdire. Or, on
peut avoir beaucoup d’autres options intermédiaires.

C’est parce qu’on ne précise pas ainsi les retombées de notre
politique antidrogue aujourd’hui qu’on ne réussit pas à
convaincre les détenteurs des cordons de la bourse d’investir là
où il le faut. Nous n’avons pas assez de données. Les coûts
devraient parler d’eux-mêmes, mais ce n’est pas le cas. C’est un
problème social, moral et économique. Il faut regrouper toutes ces
questions sans parti pris et dire: «C’est ici qu’il faut investir.»C’est
peut-être pour cela qu’on ne fait pas d’investissements à long
terme.

Le sénateur Banks: Je tiens à ajouter mes compliments à ceux
de mes collègues. Le moins que je puisse dire, c’est que vous ne
faites que confirmer nos frustrations. Est-ce qu’on entrevoit ces
420 millions de dollars? Vous en avez reçu jusqu’ici?

M. Perron: Non.

Le sénateur Banks:Une partie de cet argent devrait aller à votre
organisation, logiquement, non?

M. Perron: Je l’espère.

Le sénateur Banks: Que se passe-t-il?

M. Perron: À vrai dire, il y a des problèmes d’échéancier. Je
crois que le travail de ces comités a freiné la mise en oeuvre d’une
stratégie nationale.

Le président: Vous voulez dire que c’est de notre faute?

M. Perron: Je vous dis ce que disent mes collègues, que ce ne
serait pas très normal que le gouvernement lance une toute
nouvelle stratégie antidrogue alors que deux comités sont en train
de faire un travail de fond sur la question. Je pense que c’est une
des explications.

Le sénateur Banks: Pensez-vous que l’argent va suivre?

M. Perron: Nous arrivons à la fin du mandat de quatre ans. Je
l’espère. Si cela vient des deux chambres, s’il y a une vision et un
objectif communs et que les messages sont cohérents, nous avons
de bien meilleures chances.

Le sénateur Banks: Vous avez dit qu’il faudrait une stratégie
globale en matière de drogue, ce qui veut probablement dire que
vous incluez l’alcool, l’héroïne, la marijuana et tout le reste. Est-ce
trop demander? Vous êtes à la place du conducteur et êtes
responsable de cela. Je ne peux trouver une analogie aussi
appropriée dans le domaine automobile que la vôtre mais cela me
semble être un camion assez énorme. Ne serait-il pas préférable
d’essayer de trouver cinq VLT plutôt qu’un 16 roues?

M. Perron: Je vais voir si je peux essayer de faire aussi bien que
vous dans les analogies automobiles. Je reconnais que ce que je
propose est tout un défi; à savoir, une stratégie globale.
Néanmoins, si nous ne considérons pas tout l’ensemble, nous
aurons énormément de mal à démarrer. Ne serait-ce que pour le
cannabis, si je vise une politique générale, c’est parce qu’il nous
faut savoir la relation entre le cannabis, l’alcool, le tabac, la
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fits in with alcohol, tobacco, cocaine and other things. To look at
it individually or singularly provides a great deal of information,
but there are few single, individual parties in Canada. There is a
multitude of parties and of occasions where young people will be
faced with all sorts of drugs. At the end of the day, it speaks to
what we want to do with our drug policy, if we look at it on a
drug-specific basis. We want to make Canada a healthier and
safer place to live and, therefore, articulate that in a different way
as opposed to being drug specific. A comprehensive strategy is the
way we have to look at things.

Senator Banks: In the end, I agree, because all those things
bump into each other. Since our committee at the moment is
focused particularly on cannabis, our frustration, which is one
you have indicated you share, is that there is an awkward circle
that seems to be unbroken. We cannot move in that direction
because we do not have enough research. We cannot do any more
research because we are constrained by conventions and certain
aspects of the law, and it seems extremely frustrating to us. I
know there are good reasons for all those positions, but there they
are, and sometimes they work at sixes and sevens.

Am I right in assuming that we know less about cannabis in
terms of statistics — measurable things and reliable research —
than we do about any of the others? Is that true?

Mr. Perron: It is quite likely. That is fair comment, particularly
when you consider the grey zones with respect to cannabis. Does
it have a therapeutic use? If so, does administration by smoking it
debalance it, or do we want to look at specifics? There is a cloud
of misinformation and confusing information with respect to
cannabis.

Senator Banks: We know a great deal about heroin, which has
had double blind tests in all three stages. Let us talk about
medicinal use of cannabis for a moment. Nobody is now
undertaking the serious, long term, large scale research to which
you have referred, which would put us, as you have suggested, in
a place where everybody else would be looking at what Canada
decided, and it is so extensive that it is irrefutable with respect to
medicinal application of cannabinoids in whatever form.
Somebody needs to do that, and we understand all of the good
reasons that the pharmaceutical companies will not do it. It will
fall to either an absurdly rich philanthropist, which is not all that
likely, or to governments.

Would your organization be the logical one to contract long
term, large scale research on the medicinal or non-medicinal
effects of cannabinoids?

Mr. Perron: I would certainly suggest that the mandate given
to us in 1988 is the appropriate one for us. Clearly, we do not have
the internal capacity to do it, nor do we have the funds to do it.
We would not, of course, work in a vacuum in the absence of
government processes. If you are looking for an arm’s length,
quasi-independent organization, because we do receive funds, an
organization such as ours can be useful in undertaking that type
of work. We also need to draw on other expertise that we have,

cocaïne et d’autres substances. Considérer cela individuellement
permet d’obtenir beaucoup d’information mais il y a peu de
soirées au Canada où l’on ne fait face qu’au cannabis. Il y a des
tas de soirées et d’occasions où les jeunes font face à tout un
éventail de drogues. En fait, il faut savoir ce que nous voulons
faire avec une politique sur les drogues si nous voulons considérer
la chose drogue par drogue. Nous voulons que le Canada soit un
endroit où il soit plus sain et plus sûr de vivre et c’est pourquoi je
crois qu’il ne faut pas s’arrêter à des mesures particulières aux
différentes drogues. Une stratégie globale est la façon d’envisager
les choses.

Le sénateur Banks: En définitive, je suis d’accord, parce que
toutes ces choses sont finalement liées. Étant donné que pour le
moment notre comité s’intéresse en particulier au cannabis, ce qui
nous frustre, et qui semble vous frustrer vous aussi, c’est qu’il
semble y avoir un cercle vicieux dont on ne peut sortir. On peut
parler dans ce sens parce qu’on n’a pas fait assez de recherche. On
ne peut pas faire plus de recherche parce qu’on est limité par
certaines conventions et certains aspects législatifs et tout cela
nous paraît assez décourageant. Je sais que toutes ces positions se
défendent mais à elles toutes, elles sont parfois paralysantes.

Me tromperais-je en disant que l’on en sait moins au sujet du
cannabis, pour ce qui est des statistiques, de choses mesurables et
de recherches fiables, qu’à propos de toutes les autres drogues?
N’est-ce pas vrai?

M. Perron: C’est très probable. On peut le dire, en particulier,
quand on considère les zones grises entourant le cannabis. Y a-t-il
une utilisation thérapeutique? Quand on le fume, est-ce que cela
déséquilibre son effet ou est-ce que nous voulons examiner les cas
particuliers? Il y a des tas d’informations fausses et trompeuses en
ce qui concerne le cannabis.

Le sénateur Banks: Nous savons beaucoup de choses à propos
de l’héroïne qui a eu des essais à double feinte aux trois stades.
Parlons un instant de l’usage du cannabis à des fins
thérapeutiques. Personne ne fait la recherche sérieuse, à long
terme et à grande échelle dont vous parliez, qui nous permettrait,
comme vous l’indiquiez, d’être un modèle pour le reste du monde,
pour que l’on dise que les décisions prises au Canada sont fondées
sur des recherches importantes et irréfutables quant aux
applications médicales des cannabinoïdes sous n’importe quelle
forme. Il faut que quelqu’un le fasse et nous savons très bien
pourquoi les compagnies pharmaceutiques ne le font pas. Cela va
revenir soit à un philanthrope richissime, ce qui n’est pas
tellement probable, soit aux gouvernements.

Est-ce qu’il serait logique d’accorder à votre organisme un
contrat à long terme et à grande échelle pour la recherche sur les
effets thérapeutiques ou non thérapeutiques des cannabinoïdes?

M. Perron: Je vous dirais certainement que le mandat qui nous
a été accordé en 1988 est approprié. Évidemment, nous n’avons
pas la capacité à l’interne de faire cela, ni le financement. Bien sûr,
nous ne travaillerions pas en vase clos, hors du cadre des
processus gouvernementaux. Si vous cherchez un organisme
autonome et quasi indépendant, car nous recevons du
financement, un organisme comme le nôtre pourrait être très
utile pour faire ce genre de travail. Il faut également faire appel
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and that have invested in Canada to use their services, such as the
Canadian Institutes of Health Research. How is it that the CCSA,
working with the Canadian Institutes of Health Research, Health
Canada and other areas, can work together? It is not just one, but
certainly our organization, I think, given our independence,
neutrality and objectiveness, or our intention to be so, would be a
good start.

Senator Banks: Somebody needs to drive the bus. One of the
frustrations is that everybody is saying we must coordinate with
those guys, be careful not to step on their toes and we need to
include what they have found, but somebody has to be in charge.
Otherwise, it will not happen.

I think you have answered my question in the affirmative.
Your organization would be in a position to do that, particularly
if you received funding that was either absolutely reliable, or large
enough, or guaranteed to be long term that you could undertake
this project without further parliamentary appropriation for that
specific purpose. You could be the one to drive the bus and take
into account what CIHR and everybody else is saying.

Mr. Perron: Ultimately, that bus driver will be the Minister of
Health. We are speaking of research that will affect the
Controlled Drugs and Substances Act, and the decision to heed
or to follow that advice rests with the Minister of Health.

Senator Banks: I am not talking about changing legislation; I
am talking about pure research. Whether someone acts on it is
another question.

Mr. Perron: You are asking who is driving the bus. We can do
the research; whether we get it going is another question.

Senator Banks: Once you have funding earmarked for that
specific purpose— and perhaps as a condition of the funding you
would be at arm’s length— therefore the research that you would
undertake would not be subject to question in terms of political
influence.

Mr. Perron: I am sure there would be some questions. To
remove ourselves completely from the subject of any questions
would be laudable, but certainly some way toward that.

The Chairman: To help the discussion, let us compare that to
the Auditor General. He or she is funded by Parliament through
the Main Estimates, but no one is questioning the budget of the
Auditor General, except parliamentarians. However, no one is
questioning the appropriateness of scrutinizing Public Works. No
one is questioning that. Of course, at the end, someone is
controlling the appropriation. Parliament would do that.

The word ‘‘political’’ is probably not a good one. It is not
political in terms of parties; it is political in terms of whether
doing such a thing would bring into question your being re-
elected, and of course politicians in the House of Commons want
to be re-elected. That is credo number one of being there.

aux autres compétences que nous avons, et aux ressources
investies au Canada pour ces services, et je parle ici des instituts
de recherche en santé du Canada. Comment assurer la
collaboration entre le CCLAT, les instituts de recherche en
santé du Canada, Santé Canada, et d’autres? On n’est pas seul,
mais je pense, étant donné notre indépendance, notre impartialité
et notre objectivité, ou du moins notre intention à être objectif,
que notre organisme serait certainement un bon départ.

Le sénateur Banks: Quelqu’un doit piloter l’affaire. Ce qui est
frustrant, c’est que tout le monde dit que nous devons coordonner
le tout avec les autres, mais il faut être prudent de ne pas empiéter
sur leurs plates-bandes, et nous devons inclure ce qu’ils ont
trouvé, mais quelqu’un doit mener l’affaire. Autrement, rien ne se
passe.

Je crois que vous avez répondu oui à ma question. Votre
organisme serait en mesure de faire cela, surtout si vous receviez
un financement qui était absolument fiable, ou assez considérable,
ou garanti d’être à long terme pour que vous puissiez
entreprendre ce projet sans d’autres crédits parlementaires pour
cette fin. Vous pourriez donc mener l’affaire et tenir compte de ce
que l’IRSC et les autres disent.

M. Perron: Au bout du compte, celui qui mènera l’affaire c’est
le ministre de la Santé. Nous parlons de recherche qui aura une
incidence sur la Loi réglementant certaines drogues et autres
substances, et la décision de tenir compte de ces conseils
appartient au ministre de la Santé.

Le sénateur Banks: Je ne parle pas de modifier une loi; je parle
de la recherche pure. Que l’on agisse ou pas est une autre
question.

M. Perron: Vous demandez qui mène l’affaire. Nous pouvons
effectuer la recherche; que l’on nous permette de le faire est une
autre question.

Le sénateur Banks: Une fois que vous avez le financement
nécessaire — et peut-être que l’une des conditions de financement
serait l’autonomie —, la recherche que vous effectueriez ne ferait
pas l’objet de questions quant à l’influence politique.

M. Perron: Je suis sûr qu’on poserait des questions. Ne pas du
tout faire l’objet de questions serait louable, et serait certainement
un moyen de parvenir au but.

Le président: Pour alimenter la discussion, comparons cela au
vérificateur général. Le vérificateur général obtient son
financement du Parlement par le truchement du Budget
principal des dépenses, mais personne ne remet en question le
budget du vérificateur général, sauf les parlementaires.
Cependant, personne ne remet en question la pertinence
d’examiner Travaux publics. Personne ne le remet en question.
Évidemment, au bout du compte, quelqu’un a un contrôle sur le
crédit parlementaire. Ce serait le Parlement.

Le mot «politique» n’est probablement pas le bon. Ce n’est pas
politique au niveau des partis; c’est politique lorsqu’on se
demande si faire une telle chose compromettrait la réélection
d’un député, et évidemment, les députés à la Chambre des
communes veulent être réélus. Ils sont là pour ça.
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We are concerned about altering their perception of what will
be good in 10 years, instead of what will be good for us, whoever
forms the government, in four years. We are comparing that sort
of independence to that of the Auditor General.

Senator Banks: Let me add one other possible comparison to
the foundation for innovation, for example, where it is a big
parliamentary appropriation sufficient to undertake an entire
program of research like this on the basis of some reasonable cost
projection, so that the money comes once. Whatever would be
determined, X number of dollars would be the real costs.

It might even be enough money that, by employing a
combination of living off the resources produced by that
amount of money and a certain amount of the capital, you
would be able to arrive, 10 years down the line, at the kind of
irrefutable research that is needed on this question.

Those, then, are the two kinds of comparisons: One is a
parliamentary appropriation, which might be annual and would
not be questioned, and the other is a lump sum, as in the
Foundation for Innovation. Would one of those models work?

Mr. Perron: I am sure that both models could be put into place
in some form. As a result of the cuts that we in the CCSA have
withstood, we have turned our minds to our long term
survivability and thought about the creation of a foundation of
the sort precisely along those lines — more to keep our doors
open than to undertake the type of research that you have
suggested.

At the end of the day, we look back to the 1988 act, which is
still current and topical, as to what it is that the government of the
day wanted us to do. I would suggest that if you deliberate along
those lines in reviewing that act, you would find that we are
mandated to work within the portfolio of the Minister of Health.
That is appropriate, I think, in the sense that the Minister of
Health has been designated the lead minister for Canada’s drug
strategy. It gets confusing now because we do not have a national
drug strategy. If we had one in place, I think the work we could
do with the minister would be considerably stronger. I believe the
minister is sympathetic to that.

As we conduct our research, if we are seen still within the
umbrella of the portfolio of the Minister of Health but as quasi-
independent, it would be helpful as well. There are a number of
variations, however. We need to ensure, as we go forward with the
new drug strategy, that there are monies and processes put in
place that will assure, as much as possible, an independence and
transparency with respect to the development of research monies
and research processes that go beyond a federal government’s
interest but touch on a national one. The same would hold true
for data collection, programs and policies, best practices — a
variety of issues. We are not simply a research organization.

Ce qui nous préoccupe c’est de modifier leur perception de ce
qui serait bon dans 10 ans, au lieu de ce qui sera bon pour nous,
peu importe qui forme le gouvernement, dans quatre ans. Nous
comparons ce genre d’indépendance à celle du vérificateur
général.

Le sénateur Banks: Permettez-moi d’ajouter une autre
comparaison possible à la fondation pour l’innovation, par
exemple, où il s’agit d’un crédit parlementaire qui est suffisant
pour entreprendre tout un programme de recherche comme celui-
ci en fonction d’une projection de coûts raisonnable, l’argent étant
versé d’un coup. Selon le montant calculé, les crédits accordés
correspondraient aux coûts réels.

C’est peut-être même assez d’argent pour faire en sorte que si
on combine les ressources produites par cette somme et une partie
du capital, dans 10 ans on pourrait peut-être faire le genre de
recherche irréfutable qu’il faut sur cette question.

Voilà donc les deux genres de comparaison: L’une serait un
crédit parlementaire, qui serait annuel et jamais remis en question,
et l’autre serait un montant forfaitaire, semblable à celui de la
Fondation canadienne pour l’innovation. L’un de ces modèles
serait-il efficace?

M. Perron: Je suis certain qu’on pourrait mettre les deux
modèles en place sous une forme ou une autre. À cause des
compressions budgétaires au CCLAT, nous avons dû nous
concentrer sur notre survie à long terme et avons pensé à créer
une fondation comme celle que vous décrivez — plutôt pour
garder nos portes ouvertes que d’entreprendre le genre de
recherche que vous avez proposé.

Au bout du compte, nous revenons à la loi de 1988, qui est
toujours actuelle et pertinente, pour voir ce que le gouvernement
de l’époque voulait qu’on fasse. Si vous tenez compte de ces
facteurs lors des délibérations sur la révision de la loi, vous
constaterez que notre mandat consiste à travailler dans le cadre
du mandat du ministre de la Santé. Je trouve cela tout à fait
raisonnable, étant donné que le ministre de la Santé a été nommé
ministre responsable de la stratégie canadienne antidrogue. C’est
devenu un peu flou puisque nous n’avons aucune stratégie
antidrogue nationale. Si nous en avions une, je crois que nous
pourrions faire beaucoup plus de travail avec la ministre. Je crois
qu’elle comprend tout ça.

Pour ce qui est de nos activités de recherche, il serait également
utile que nous travaillions toujours sous les auspices du ministère
de la Santé, mais à titre quasi indépendant. Il existe, toutefois,
plusieurs variations de ce schéma. Au fur et à mesure que nous
allons de l’avant avec la nouvelle stratégie antidrogue, nous
devons nous assurer que les sommes et procédures mises en place
garantiront le plus possible l’indépendance et la transparence en
ce qui concerne la collecte de fonds de recherche et les procédures
de recherche qui vont au-delà de l’intérêt du gouvernement
fédéral, mais qui sont quand même d’intérêt national. Le même
principe s’applique à la collecte de données, aux programmes et
politiques, aux meilleures pratiques — une multitude de sujets.
Nous ne sommes pas tout simplement un organisme de recherche.
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I am not sure I am answering your question, and I apologize if
I am not. We can be a variety of things, but we also have to
respect the spirit in which the CCSA was first conceived.

Senator Banks: The Ministry of Health is exactly appropriate
to what I am asking, because I am not asking about data with
respect to other aspects of drugs: recreational use, trafficking, the
illegality and the immorality, if that exists. I am talking about
research having to do with the medicinal efficacy of cannabis.
However, you have answered the question fully.

[Translation]

The Chairman: I understand your answer. The mandate you
have from the Health Department is the one you have had since
1988. We are concerned about the independence of an
organization that is both an observatory of psychoactive
substances and a research institute. That is more than you
would find in Europe. One single independent organization would
follow the development of trends and provide up-to-date
information.

We think such an organization must be independent. Earlier
on, I spoke about internal policy. The problem with external
policy is that it is national in scope. Can you imagine a health
minister imposing national obligations on a quasi-independent
organization, in the name of national interest? That would go
against the organization’s statutory objectives. We do not want
that to happen.

Do you see we are having a little trouble with this question of
independence? We would like to know what is going on and we
would like to know what to do to fill the gaps.

Mr. Perron: It is important to work in partnership with the key
players and not in a quasi-independent manner. We cannot
completely divorce ourselves from the federal government given
our role. Otherwise we would be a completely independent
research centre. In my view, we have been given an appropriate
amount of independence in the legislation. The fact that I report
to a board of directors, the majority of whose members are
appointed independently, shows that the structure is relatively
independent. It can respond to questions of independence. The
question is whether we should be more independent and to what
end? That is a difficult question.

The Chairman: I understand. We will try to reconcile those
viewpoints. You have a lot of experience in psychoactive
substances and so does the centre. As far as cannabis is
concerned, we are trying to define the groups. We want to go
beyond the substances to try to define the terms ‘‘use,’’ ‘‘high-risk
use’’ and ‘‘excessive use.’’ Those are the three major user groups
we want to examine. Can you shed some light on that?

Mr. Perron: In 1998, the CCSA drafted its own cannabis
policy. We identified four recommendations that the board
approved. I will read them:

Je ne suis pas sûr d’avoir répondu à votre question, et je m’en
excuse. Nous pouvons porter plusieurs chapeaux, mais nous
devons aussi respecter la raison d’être initiale du CCLAT.

Le sénateur Banks: Je veux justement parler du ministère de la
Santé, parce que je ne veux pas poser de questions à propos des
données sur d’autres aspects des drogues: l’usage récréatif, le
trafic, l’illégalité et l’immoralité, si cela existe. Je parle de la
recherche sur les bienfaits médicaux du cannabis. Mais vous avez
bien répondu à ma question.

[Français]

Le président: Je comprends votre réponse. La filière du ministre
de la Santé est celle que vous avez depuis 1988. Nous avons une
préoccupation quant à l’indépendance d’un organisme qui serait
un observatoire des substances psychoactives et de la recherche.
C’est plus que ce que l’on retrouve en Europe. Un seul organisme
indépendant suivrait l’évolution des tendances et assurerait l’état
des connaissances.

Pour nous, l’indépendance d’un tel organisme est fondamental.
Tantôt, j’ai parlé de la politique intérieure. La politique extérieure
a comme vilain défaut d’impliquer l’intérêt national. Verriez-vous
un ministre de la Santé imposer à un organisme quasi
indépendant, au nom de l’intérêt national, des obligations
relatives à cet intérêt national? Ce serait peut-être contraire aux
objectifs législatifs de l’organisme. On ne veut pas que cela arrive.

Voyez-vous où nous en sommes dans notre réflexion sur
l’indépendance? Nous désirons connaître ce qui se passe et nous
nous demandons où nous devrions aller pour combler les lacunes.

M. Perron: Il est important de travailler en partenariat avec les
joueurs clés et non de façon quasi indépendante. On ne peut pas
être complètement divorcé du gouvernement fédéral vu le rôle
qu’on devrait assumer. Sinon, on serait un centre de recherche
complètement indépendant. À mon avis, il y a une certaine
indépendance appropriée selon la loi qui nous a constitué. Le fait
que je me rapporte à un conseil d’administration dont la majorité
des membres sont nommés de façon indépendante révèle qu’il y a
une certaine indépendance dans cette structure. Elle peut quand
même répondre à des questions d’indépendance. La question
serait de savoir si on devrait être plus indépendant et à quelles
fins? C’est une question difficile.

Le président: Je comprends. Nous allons essayer de réconcilier
ces points de vue. Vous avez une longue expérience et le centre en
a une sur la question touchant les substances psychoactives. En
matière de cannabis, nous tentons de définir les groupes. Nous
voulons aller au-delà des substances pour essayer de définir les
termes «usage», «usage à risque» et «usage excessif». Ce sont les
trois grandes familles d’usagers sur lesquelles nous voulons nous
pencher. Pourriez-vous nous éclairer?

M. Perron: Le CCLAT, en 1998, a élaboré sa propre politique
sur le cannabis. Nous avons identifié quatre recommandations
que le conseil a adoptées. Je vais les lire:
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[English]

1. The severity of punishment for a cannabis possession
charge should be reduced. Specifically, cannabis
possession should be converted to a civil violation
under the Contraventions Act.

2. Diversion of cannabis offenders to treatment or
community service should be available, particularly for
heavy users and those experiencing problems from the use
of other illicit drugs, but diversion will not resolve the
difficulties involved in cannabis enforcement.

3. Any change in law should be subject to systemic
evaluation of its impact on cannabis use and indicators
of cannabis related harm, as well as impacts on criminal
justice practices and costs.

4. Any change in law which reduces the consequences for a
cannabis offence should be accompanied by a strong
message that this does not signal less concern with the
potential problems caused by cannabis use.

[Translation]

The Chairman: We must categorize our work. We realize we
have legislation that encompasses everyone. Not all users have
health problems. Health problems are sufficiently important for
us to deal with them adequately, which brings us to the question
of prevention. However, we realize it is somewhat unrealistic to
do prevention for all users, given the consumption trends in
Canada. So you reduce the size of the target group.

Two groups concern us more than habitual illegal drug users. If
you look beyond the illegality, you realize that they are not the
ones we should be concerned about, but the group who abuse
substances and ways of preventing this abuse. That is where our
problem lies. How do you define that?

Mr. Perron: I am going to answer by asking a question. I asked
the following question in my remarks: What harm are you trying
to reduce? Are you trying to reduce the impact on the health of
substance abusers? What steps should be taken? What harm is our
policy attempting to resolve for users? We are attempting to
reduce the impact of a criminal record for the simple possession of
marijuana. I think we should be thinking about decriminalization.

When you get more deeply into your discussion, you will have
to ask the following question: What harm are you attempting to
address and what is the best way of doing so with the substance
abusers? It is important to get to them before they become
substance abusers.

Moreover, why are these people using drugs? You must study
the user population in context. We have seen that 30 per cent of
young people have used marijuana in recent years. The vast
majority do not continue to use. A specific minority do. If we talk

[Traduction]

1. La peine pour possession de cannabis doit être réduite.
Plus précisément, la possession du cannabis devrait
devenir une infraction civile en vertu de la Loi sur les
contraventions.

2. Il devrait être possible de diriger les contrevenants vers
des centres de traitement ou de services communautaires,
dans le cas des grands utilisateurs et de ceux ayant des
problèmes liés à l’utilisation d’autres drogues illicites,
mais cette déjudiciarisation ne réglera pas les difficultés
associées à l’exécution de la loi sur le cannabis.

3. Tout changement à la loi doit faire l’objet d’une
évaluation systémique de l’impact sur l’utilisation du
cannabis et sur le dommage causé par le cannabis, ainsi
que sur les effets sur les pratiques et coûts de la justice
pénale.

4. Tout changement à la loi qui réduirait les conséquences
d’une infraction liée au cannabis devrait être accompagné
d’un message bien clair que cela ne veut pas dire que nous
nous préoccupons moins des problèmes éventuels causés
par la consommation du cannabis.

[Français]

Le président: Il nous faut segmenter notre réflexion. Nous
constatons que nous avons une loi qui englobe tout le monde. Ce
ne sont pas tous les usagers qui ont des problèmes de santé. Les
problèmes de santé sont relativement importants pour qu’on s’en
préoccupe adéquatement, d’où la question de prévention.
Cependant, on s’aperçoit qu’il est peu réaliste de faire de la
prévention pour tous les usagers, compte tenu des tendances
d’usages au Canada. On réduit donc la grandeur du champ de
préoccupation.

Deux groupes nous préoccupent plus que les usagers réguliers
illégaux. Si on va derrière cette barrière de l’illégalité, on
s’aperçoit que ce ne sont pas eux qui doivent nous préoccuper,
mais le groupe d’abuseurs et les façons de prévenir cet abus. C’est
là que se situe notre problème. Comment définit-on tout cela?

M. Perron: Je vais répondre en posant une question. Mon
allocution pose la question: quels méfaits tentez-vous de réduire?
Tente-t-on de réduire l’impact sur la santé des abuseurs? Quels
moyens devrait-on entreprendre? Pour les usagers, quels méfaits
notre politique tente-t-elle de solutionner? Nous tentons de
réduire l’impact d’un casier judiciaire pour la possession simple
de marijuana. Je crois qu’on devrait penser à une
décriminalisation.

Lorsque vous approfondissez votre discussion, vous devez vous
poser la question: quels méfaits tentez-vous de rejoindre et quelle
est la meilleure façon de le faire avec les abuseurs. C’est important
de les rejoindre avant qu’ils ne deviennent abuseurs.

De plus, pourquoi ces gens prennent-ils de la drogue? Il faut
mettre en contexte la population des usagers. On a vu que
30 p. 100 des jeunes ont consommé de la marijuana dans les
dernières années. Une grande majorité ne continuera pas de
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to addicts today, the vast majority who are using drugs on a
chronic basis are doing so to try and cope with a problem that
goes beyond youthful experimentation. We are talking about a
problem with respect to violence, sexual abuse, among others,
something that appeared in their life a lot earlier on.

The group of substance abusers is different from the group of
users, but we still need to have tools in place to help them. Access
to treatment is not always easy in Canada. If someone determines
that they have a problem with cannabis and wants treatment
somewhere, it is not easy. If it is, on occasion, there are waiting
lists. When someone wants to stop using, they need help
immediately. We must have treatment programs in place and
clear messages regarding prevention for substance abusers, to the
extent that it is possible.

When Mr. Allan Rock was Minister of Health, he announced a
new $400-million tobacco strategy. The next day, an
announcement was made regarding the use of cannabis for
therapeutic purposes. I understand that few young people watch
CPAC, but the ones who do will be wondering what message we
are trying to send. We must clearly state the objective of our drug
policy.

The Chairman: I understand.

Mr. Perron: I do not have an answer for you.

The Chairman: We had a policy, for what it is worth, but we
did have one. Now, we are talking about a new generation. We
must be more pragmatic and try to examine the real problem.

In your terminology, you used the term ‘‘toxicomanie
retrouvée’’ in connection with your organization. We are trying
not to use that term because the World Health Organization
almost sent us that message in 1964. So we will not use it. But you
are not alone.

The list of terms is very important, just look at the word
‘‘drug.’’

Mr. Perron: ‘‘Harm reduction.’’

The Chairman: Yes, ‘‘harm reduction’’ is a term that appears a
bit negative to us. So we understand the objectives and we are
trying to explain it differently. Terminology is important.

As regards the issue of funding, I am going to go back to the
issue of independence. In one organization versus two — I am
going to try and ask you to be objective in your answer — is it
preferable to have a monitoring centre and a research agency, in
other words two independent organizations that both report to
Parliament, or just one?

When I talk about funding, forget about the cost. We need to
deal solely with objectives.

consommer. Une certaine minorité continuera à consommer. Si
on parle avec des toxicomanes aujourd’hui, une grande partie de
ceux qui prennent de la drogue de façon chronique le font afin
d’essayer d’aller rejoindre un mal qui va au-delà de
l’expérimentation pour jeune. On parle d’un mal de violence, un
mal d’abus sexuel, entre autres, mal qui est apparu dans leur vie
beaucoup plus tôt.

Le groupe d’abuseurs est différent du groupe d’usagers mais
quand même, il faut des moyens en place pour les aider. L’accès
aux traitements n’est pas évident au Canada. Si on détermine
qu’on a un problème de cannabis et qu’on veut trouver un
traitement quelque part, ce n’est pas facile. Si ce l’est, quelquefois,
il y a des listes d’attente. Lorsqu’on veut arrêter notre
consommation, on a besoin d’une aide immédiate. Il faut avoir
en place des programmes de traitement et des messages clairs de
prévention pour les abuseurs, dans la mesure du possible.

Lorsque M. Allan Rock était ministre de la Santé, il a annoncé
une nouvelle stratégie antitabac de 400 millions de dollars. La
journée suivante, on a annoncé l’utilisation de cannabis à des fins
thérapeutiques. Je comprends que peu de jeunes visionnent CPAC
mais ceux qui le font se demanderont quel est le message qu’on
veut faire passer? Il faut déterminer le but de notre politique
antidrogue.

Le président: Je comprends.

M. Perron: Je n’ai pas de réponse à vous donner.

Le président: On avait une politique, faute de mieux, mais on en
avait une. Maintenant, il s’agit d’une nouvelle génération. Il faut
être plus pragmatique et essayer d’étudier le vrai problème.

Dans votre terminologie, vous utilisez dans le nom de votre
organisme le mot «toxicomanie retrouvée». On va tenter de ne pas
utiliser ce mot parce que l’Organisation mondiale de la santé nous
a presque envoyé ce message en 1964. Alors on ne le fera pas.
Mais vous n’êtes pas le seul.

Le lexique des mots a beaucoup d’importance, ne serait-ce que
le mot «drogue».

M. Perron: «Harm reduction»

Le président: Effectivement, «harm reduction» est un mot qui
nous apparaît un peu négatif. Donc, on comprend les objectifs et
on tente de l’expliquer différemment. La terminologie est
importante.

En ce qui concerne la question du financement, je reviens à
cette indépendance. Dans un seul organisme versus deux— je vais
vous demander d’essayer d’être objectif dans votre réponse— est-
il préférable d’avoir un observatoire et un organisme de recherche,
donc deux organismes indépendants qui se rapportent tous les
deux au Parlement ou un seul?

Lorsque je parle de financement, oubliez le coût. Il faut se
préoccuper uniquement des objectifs.
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Mr. Perron: If you want an independent research organization
that is untouchable, it is important to keep it as focused as
possible on its current mandate. If it is preferable to have two
organizations, one for research and the other for monitoring, I
would say that yes, having two would make sense.

However, we already have an organization of research
institutes in health that was developed for that purpose, to
promote innovative research in Canada, and which uses all kinds
of processes to ensure a certain degree of independence.

We could combine the two roles: research and monitoring in
the same organization, but having recourse to other organizations
such as the institutes of health research and others to ensure
independence.

The Chairman: Research on cannabis for medicinal purposes is
one of our concerns. We have come to the conclusion that since
pharmaceutical companies will not fund this research, the
government should. If one organization comes to the conclusion
that there is a series of research areas identified where research
work must be undertaken, will the independent organization leave
it up to the will of the different scientific research bodies to
develop the research protocol? What research will be undertaken?
How will we achieve the results? Will the independent
organization establish what it wants from the outset? Are the
protocols and the research organizations just there to carry out
this research? Do you see what I mean?

Mr. Perron: Yes.

The Chairman: We want research to be independent, and we
want it to be conducted. But we do not want it to be dependent on
good will; even if the conclusions may well be sensitive.

Mr. Perron: Developing a research agenda, establishing the
necessary research priorities in Canada, should not be done solely
by the organization responsible for research. It must reflect the
opinions of the various partners, the various experts in the field
once we have established what we have heard and what we must
do in terms of research and the protocol that we want to fund.
The first priority should be to understand the opinions of the
various partners and not just the research organization.

The Chairman: Let us try to compare ourselves to the
Americans. What is happening in the United States in terms of
their models?

Mr. Perron: It would be NIDA.

The Chairman: In your opinion, is that organization
independent?

Mr. Perron: That organization is the closest to what you are
describing.

The Chairman: It works as a monitoring centre and conducts
research.

M. Perron: Si on veut un organisme de recherche indépendant
et intouchable, il est important de le garder le plus possible
concentré sur sa mission actuelle. S’il est préférable d’avoir deux
organismes, un pour la recherche et l’autre pour l’observatoire, je
dirais que oui, en avoir deux ferait du sens.

Cependant, on a déjà une organisation des instituts de
recherche en santé qui est déjà développé pour cette raison,
promouvoir une recherche novatrice au Canada et qui se sert de
toutes sortes de processus pour s’assurer d’une certaine
indépendance.

On pourrait combiner ces deux fonctions: recherche et
observatoire dans le même organisme, en ayant recours à
d’autres organismes tels que des instituts de recherche en santé
et autres pour s’assurer de l’indépendance.

Le président: La recherche du cannabis à des fins médicales est
une de nos préoccupations. Nous en arrivons à la conclusion que
comme les sociétés pharmaceutiques ne la financeront pas, ce
devra être l’État. Si un seul organisme en vient à la conclusion
qu’il y a une série de recherches identifiées qui doivent être
entreprises, l’organisme indépendant laissera-t-il au bon vouloir
des différentes organisations de recherches scientifiques le soin
d’élaborer le protocole de recherche ? Quelles recherches veut-on
entreprendre ? Comment atteindre ce résultat ? Est-ce que
l’organisme indépendant établit dès le départ ce qu’il veut ? Les
protocoles et les organismes de recherche ne sont-ils que les
exécutants de cette recherche? Comprenez-vous?

M. Perron: Oui.

Le président: On veut que la recherche soit indépendante et
qu’elle se fasse. Mais on ne veut pas qu’elle flotte au bon vouloir;
même si les conclusions risquent d’être sensibles.

M. Perron: L’élaboration de l’agenda de recherche,
l’élaboration d’une priorité de recherches requise au Canada ne
devrait pas être faite seulement par l’organisme responsable de la
recherche. Cela devrait être fait en reflétant les opinions de divers
partenaires, divers experts dans le domaine une fois que nous
avons établi ce que nous avons entendu et ce que nous devons
faire dans la recherche et le protocole qu’on veut financer. Le
processus de priorité devrait comprendre les opinions d’une
variété de partenaires et non seulement de cette organisation en
recherche.

Le président: Essayons de nous comparer aux Américains. Que
se passe-t-il aux États-Unis sur le plan de leur modèles?

M. Perron: Ce serait NIDA.

Le président: Cette organisation bénéficie de cette
indépendance selon vous?

M. Perron: C’est l’organisation la plus proche de celle que vous
nous décrivez.

Le président: Ils agissent comme observatoire et font faire de la
recherche.
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Mr. Perron: It clearly does a lot of research. I do not know to
what extent it plays a role as monitoring centre. The ONDCP has
a bit of a role as a monitoring centre nationwide in the U.S.

In the United States, the NIAAA, the National Institute on
Alcohol Abuse and Alcoholism, makes a distinction between
drugs and alcohol. In Canada, we should put these organizations
together. We should not have two separate organizations. I do not
know to what extent this organization would have a role as a
monitoring centre.

The Chairman: In your opinion, is the NIDA independent
enough? Since we were the first to create such an institute, and
given that we have strayed from our initial objective, should we
not remedy the situation as quickly as possible?

Mr. Perron: The NIDA is not independent enough. Having
said that, I do think that the majority of people have confidence
in their research, mainly because of the process that has been put
in place to develop protocols. I am sure that they do not please
everyone. The NIDA pours a billion dollars into research each
year. I do not think you should create a similar-type NIDA in
Canada without having at least consulted the people who are very
familiar with the organization: its structure, its relationship with
Congress, the funding available to guarantee some independence.
I am not familiar enough with the structure.

The Chairman: We will ask them the question. As regards the
federal, provincial and municipal levels of government, how could
we coordinate everything?

Mr. Perron: For starters, it would interesting to initiate a
dialogue with the provinces and for all ministers of health to
discuss developing a national drug strategy. The same thing
should also be done with the ministers of justice. In developing
our new national strategy, it would be important to ask the
provinces to appoint someone who would act as their
spokesperson on the development of a new strategy so that the
provinces are prepared to sign an agreement with the federal
government and to determine their responsibilities.

We could start by determining the roles and responsibilities of
the federal government and the provinces. If we were to ask the
provinces, I am sure that they would agree with treatment, but
with funding provided by the federal government. That is an
ongoing debate.

First, you would have to bring together the key federal
stakeholders to identify an appropriate role that the federal
government can play, and secondly, discuss with the provinces
what they feel their role is. If both agree, all that remains to be
determined are the municipal or regional responsibilities. The
division of the roles and responsibilities among the various levels
of government is not black and white and that is making the issue
complicated for us.

M. Perron: Il est certain qu’ils font beaucoup de recherche. Je
ne sais pas jusqu’à quel point ils jouent le rôle d’observatoire. Le
ONDCP joue un peu le rôle d’observatoire à l’échelle nationale
américaine.

Aux États-Unis, le NIAAA, National Institute on Alcohol
Abuse and Alcoholism, fait la distinction entre drogue et alcool.
Au Canada, nous devrions jumeler ces organisations. Nous ne
devrions pas avoir deux organisations distinctes. Je ne sais pas
jusqu’à quel point cet organisme jouerait le rôle d’observatoire.

Le président: Selon vous, le NIDA est-il suffisamment
indépendant? Comme nous avons été les premiers à en créer un,
étant donné que nous avons perdu notre objectif original, ne
faudrait-il pas corriger la situation aussitôt que possible?

M. Perron: Le NIDA n’est pas assez indépendant. Cela dit, je
crois quand même que la majorité des gens ont confiance dans
leurs recherches, entre autres à cause des processus mis en place
pour l’élaboration des protocoles. Je suis certain qu’ils ne plaisent
pas à tout le monde. Le NIDA verse environ un milliard de
dollars par année en recherche. Je ne crois pas que vous devriez
créer un NIDA similaire au Canada sans avoir au moins consulté
ceux qui connaissent bien l’organisation: sa structure, son rapport
au Congrès, ses fonds disponibles pour s’assurer d’une certaine
indépendance. Je ne connais pas assez bien la structure.

Le président: On leur posera la question. En ce qui concerne les
différents paliers, fédéral, provincial et municipal, comment
pourrait-on coordonner le tout?

M. Perron: Pour commencer, il serait intéressant d’initier un
dialogue avec les provinces et que tous les ministres de la Santé
discutent de l’élaboration d’une stratégie nationale antidrogue. Il
faudrait faire la même chose avec tous les ministres de la Justice.
Il serait important, dans le développement de notre nouvelle
stratégie nationale, qu’on demande aux provinces de nommer
quelqu’un qui leur servirait de porte-parole sur l’élaboration
d’une nouvelle stratégie pour laquelle les provinces seraient prêtes
à signer une entente avec le gouvernement fédéral et à déterminer
leurs responsabilités.

On pourrait en premier lieu déterminer les rôles et les
responsabilités des gouvernements fédéral et provinciaux. Si on
le demandait aux provinces, je suis certain qu’elles seraient
d’accord avec le traitement, mais avec des fonds versés par le
gouvernement fédéral. On recommence un débat perpétuel.

Premièrement, il faut réunir les intervenants clés fédéraux pour
connaître le rôle approprié que le gouvernement fédéral doit jouer
et, deuxièmement, discuter avec les provinces de ce qu’elles croient
être leur rôle. Si les deux s’entendent, il restera à déterminer les
responsabilités municipales ou régionales. La division des rôles et
des responsabilités entre les divers paliers n’est pas bien connue et
cela nous complique beaucoup la vie.
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[English]

Senator Banks: This is an observation, not a question. I
understand what you just said, but a process of getting the
provinces together to decide on jurisdictional questions in this
regard, and on deciding who will drive the bus on the research is,
in my personal view, a non-starter. That is something that we
must do.

I remind everyone that we are talking about research. We are
not talking about the imposition of law or the division of
responsibility. Research ought to be so irreproachable, irrefutable
and pristine in the methodology that has driven it —

Mr. Perron: My apologies, senator. I misunderstood the
question as being how, as we develop a new national strategy,
we bring on other levels of government.

Senator Banks: Quite so. With my apology, also. I was
referring back to my old question. You are quite right.

[Translation]

The Chairman: You must agree that we need, from the outset, a
partnership with the provinces and municipalities. Each level of
government, according to its responsibilities, has an important
role to play in one of the problem areas, which is health care, be it
in the cities or provinces. All of the partners around the table
should establish a five-year plan. What would you think about
that kind of a recommendation?

Mr. Perron: Everyone would appreciate it. We attempted a
similar approach in Winnipeg in December 2000. We brought
together 70 stakeholders from key organizations to work on the
first step: where should we go and how should we start?

The Chairman: The Australians have adopted that approach.

Mr. Perron: Yes, and they work that way regularly. With a
sense of partnership you can make allies. By reaching out the way
your committee and Ms Torsney’s have, you are also going to
encourage people to cooperate with you.

The Chairman: It is not because we are not trying.

Mr. Perron: I simply wanted to raise this point because when
you go to Winnipeg or Regina, you want to make sure that it
yields results. I am saying this respectfully. Having said that, a
national conference on priorities is entirely appropriate. There
will be a world forum on drugs on September 23 in Montreal. We
are inviting people to come and see us to tell us what they think
about the issue in Canada. It will perhaps give us enough impetus
to undertake the work that you are suggesting.

The Chairman: Thank you very much, Mr. Perron. We are
wrapping up our hearings with your testimony. We will be
meeting privately with two American witnesses in the next few

[Traduction]

Le sénateur Banks: C’est une observation, et non pas une
question. Je comprends bien ce que vous venez de dire, mais à
mon avis, il est inutile de songer à mettre sur pied un processus
selon lequel les provinces décident des aspects juridiques de la
question et de qui sera responsable de la recherche. Il nous
incombe à nous de le faire.

Je dois rappeler à tout le monde que nous parlons de la
recherche. Nous ne parlons pas de l’imposition d’une loi ni du
partage des responsabilités. La recherche doit être si
irréprochable, irréfutable et claire dans sa méthodologie...

M. Perron: Mes excuses, sénateur. J’ai mal compris votre
question; je croyais que vous m’aviez demandé comment les
autres paliers de gouvernement pourraient participer à
l’élaboration d’une nouvelle stratégie nationale.

Le sénateur Banks: Exactement. Moi aussi je vous offre mes
excuses. Je faisais allusion à ma question précédente. Vous avez
entièrement raison.

[Français]

Le président: Vous devez être d’accord avec le fait qu’on doive
avoir dès le tout début un partenariat avec les provinces et les
municipalités. Chaque palier de gouvernement, selon les
responsabilités qui leur échoient, a un rôle de premier plan à
jouer face à un des problèmes que sont les soins de santé, que ce
soit dans les villes ou les provinces. Tous les partenaires réunis
autour de la table établiraient un plan quinquennal. Que
penseriez-vous d’une telle recommandation?

M. Perron: Ce serait apprécié de tout le monde. On a tenté une
pareille approche à Winnipeg en décembre 2000. On a regroupé
70 intervenants d’organismes clés pour élaborer les premier pas:
où devrait-on aller et comment commencer?

Le président: Les Australiens ont adopté cette approche.

M. Perron: Oui, et ils travaillent de cette façon régulièrement.
C’est en démontrant un sens du partenariat que vous vous alliez à
d’autres personnes. En sortant de votre comité et de celui Mme
Torsney, vous allez également inciter les gens à collaborer avec
vous.

Le président: Ce n’est pas parce que je ne veux pas.

M. Perron: Je voulais soulever ce point parce que lorsqu’on est
à Winnipeg ou a Regina, on veut s’assurer que cela donne des
résultats. Je le dis avec beaucoup de respect. Cela dit, une
conférence nationale de priorité est entièrement appropriée. Un
forum mondial sur les drogues aura lieu le 23 septembre à
Montréal. On invite les gens à venir nous voir pour nous dire ce
qu’ils pensent de ce sujet au Canada. Cela nous donnera peut-être
l’élan suffisant pour entreprendre le travail que vous nous
suggérez.

Le président: Merci beaucoup, M. Perron. C’est avec votre
témoignage que nous terminons nos audiences. Nous entendrons
privément deux témoins américains dans les prochains jours. Sans

22:88 Illegal Drugs 10-6-2002



days. There is no doubt that the substance of these meetings will
be taken into consideration and appreciated when we prepare our
recommendations.

I want to thank everyone who has worked with us over the past
24 months. Having said that, I will adjourn these public
deliberations of the Special Senate Committee on Illegal Drugs.

The committee adjourned.

aucun doute, le fruit de ces rencontres sera pris en considération
et apprécié dans l’élaboration de nos recommandations.

Je remercie toutes les personnes qui ont travaillé avec nous tout
au long des 24 derniers mois. Sur ces derniers mots, je mets fin à
ces délibérations publiques du Comité du Sénat sur les drogues
illicites.

La séance est levée.
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Mme Cathy Airth, directrice intérime, Bureau de la stratégie
antidrogue Canadienne, Direction générale de la santé
environnementale et de la sécurité des consommateurs.

Du ministère de la Justice:

M. Croft Michaelson, directeur et avocat général principal, Section
de l’élaboration des politiques stratégiques en matière de
poursuites;

M. Paul Saint-Denis, avocat-conseil, Section de la politique en
matière de droit pénal.

Du Centre national de prévention du crime:

Mme Patricia Begin, directrice, Recherche et Évaluation.

Séance de l’après-midi:

Du Centre canadien de lutte à l’alcoolisme et à la toxicomanie:

M. Michel Perron, directeur exécutif.

Ms Cathy Airth, Acting Director, Office of Canada’s Drug
Strategy, Healthy Environments and Consumer Safety Branch.

From the Department of Justice Canada:

Mr. Croft Michaelson, Director and Senior General Counsel,
Strategic Prosecution Policy Section;

Mr. Paul St-Denis, Senior Counsel, Criminal Law Policy Section.

From the National Crime Prevention Centre:

Patricia Begin, Director, Research and Evaluation.

Afternoon meeting:

From the Canadian Centre on Substance Abuse:

Mr. Michel Perron, Executive Director.
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